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L E T R E CCXCIL
A MONSIEUR DE VILLEROY.

ONSIEUR , Par ma dernière
dépêche , qui fut du 1 7. Septembre ,

je répondis à deux des vôtres des 18.

& dernier d'Août , qui ont été aatli

les dernières que j'aye reçues. Le
'lendemain de madite dépêche 18.-

Septembre. le feigneur Henri Firley , Ambajîà-
deur du Roi de Pologne ^ , me vint voir , dautant
qu'il vouloit partir de là à peu de jours , pour
s'en retourner en Pologne , comme il partit la-

î Henri Firley fut depuis Archevêque de Gnefnc en
Vicechancclier àc Pologne , 16*4.
Evêque de P'ozko , &. enfin
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medi 29. Septembre : & après qu'il m'eut dit ce
qu'il voulut, & que je lui eus répondu ,je l'in-

terrogeai de l'alliance , dont vous m'arez écrit

par votre lettre du 18. Août., non fans avoir ufé

premièrement d'une préface apartenanteâ un trait

û hardi , jaçoit que nous foyons amis dès long-
tcms avant "qu^iî eût cette charge , & qu'il ait

toujours montré grande afedion à la France,
étant né du tems que le Roi Henri III. étoit en
Pologne , & tenu au fonds de baptême par S. M.
dont il porte le nom. Il m.e répondit fort candi-

dement , qu'il n'en avoit jamais été parlé , & que
(on Roi n'y avoit onques penfé ; & qu auffi-bien

la Nobleflè , dont leur Royaume eft plein , ne le

trouverpit point bon. Je lui dis que je Tavois ainfi

cru de moi-même, & quêtant plus hardiment je
lui en avois ouvert le propos. Après cela il me
dit, qu'il éroit vrai qu'il avoitdemandé au Pape ,

par forme de confeil où il lui fembloit que fon

Roi fe dût marier ^
, en une fi grande pénurie de

Princeflcs qu'il y avoit aujourd'hui ; & que M. le

Cardinal Aldobrandin lui av'oitdit , qu'il y avoit

en France la fœur de Monfeigneur le Prince de
Condé 3 ; & fur cela il me demanda quel âge elle

avoit ? Je lui disque pour le moins elle avoit qua-

torze ans , dautant que fon père étoit mort en

s Cet AmbafTadeur de- en 1606. Philippe-Guillau-

mandoit confeil d'une chofc, me , Prince d'Orange , :fil«

doat la réfolution etoit déjà amé de Guillaume , le ton-
prife par le Roi , fon Maître ,

dateur de la République de
qui vouloit époufer une ,fœur Hollande. En faveur de ce

tic i"a première femme. mariage de Philippe arec

3 C'étoit Eleonor de Bour- Eleonor , Henri IV. lui ren-

b n , fille de Charlote-Ca- dit la Principauté d'Orange ,

Xhcrinedc la Trtmoiii.le , Se dont fi Maifon avoit été dé-

faur aînée d'Henri, Prince poiiilléc durant les gUMtei
de Coadé i laquelle époufa civiles.
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*^îars * 1588. laiflant Madame la Princefie fa

femme grofle de mondit feigneur le Prince de
Condé 4.

Lorfque je vous écrivis ma dernière lettre ,

la goûte étoit venue au Pape en unbraslejour
auparavant, & à peine en étoit-il guéri, qu'il

lui vint un courrier de Croace , portant que le

feigneur Jean-François Aldobrandin étoit griè-

vement malade ; & à peu de jours de-là , en
vint un autre , qui en porta la mort s : dont S.

S. & toute fa maifon , a été fort contriftée. Sa.

Sainteté en parla un peu au Confiftoire qu'elle

tint mecredi 26. Septembre . & entre autres cho-

fes nous exhorta de ne point faire envers lui

,

ni envers fes parens , les condoléances en teï

cas accoutumées, qui ne ferviroient que d'aigrir

la playe encore fanglante : Qu'ils étoient chre-

rlens^^ fçavoient , que N. S. Jefus-Chrift étoic

mort , & qu'il nous faloit tous mourir , & com-
me il étoit refufcité , aufli ferions- nous. Ledie

feu feigneur Jean-François a eu fort peu de bon-
heur en ce voyage ; car arrivant en Croace , il

n'y trouva aucune provifion de vivres , dont fes

foldats eurent beaucoup à pâtir , & s'en retour-

nèrent environ la moitié. D'autre côté , les

principaux Colonels qu'il avoit menez d'ici
^

comme les fieurs Paulo Snvello , Horatio Bigito^

»e , & le Marquis de Malatejîdy fe mutinèrent
^

pour voir préféré à eux le fietàr FUminio DAfi.

* Le 5. de Mars trois f» die ^ cœlo fereno intonuijÇe^

jours après fon retour auprès é" Cïrufc^ùncs Uti omiriis

de fa femme. lifas.

^ <^ù naquit le premier 5 II mourut d'une fièvre

de Septembre fuivant. fanf- chaude à Varadin en Crox-
f/j <ï»f]7?ciîj , dit M. de Thou. tie , avant que d'arriver ei^

K^rr^ tbfcrvatfim a cttrit/îs , Hongrie.

Ai
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no , Meftre de camp général , & cjuiterent Ta fîx

enfeignes , qu'ils avoient chacun à commander.
Sa Sainteté a b.it prier Dieu par les Eg] iles de
Rome pour l'ame du défunt , & fut elle-même à

dire une Méfie des Morts en l'Eglife S. George
vendredi 2.8. jour de Septembre, & en retour-

nant delà alla vifiter^ confoler la^%worrt OUm^
p:a^ femme du défunt , & fœur de Monfieur le

Cardinal Aldobrandin , & leur mère , & les en-

fans dudit défunt ^.

Ce même jour z8. de Septembre S. S. donna
ar.diance aux Ambafladeurs , & j'y allai auiiî

,

& donnai compte à S. S. de la lettre
,
quej'avois

reçue du Roi du dernier d'Août, & du voya-
ge de S. M. à Calais ; & des lettres , que S. M.
avoit reçues de Monfieur de la Rochepot du 19.

d'Août , & de la Cour du Roi d'Efpagne , qui

n'avoit encore donné aucune fatisfaàion fur les

indignitez qui avoient été faites audit lieur de la

6 Jean- François n'étoit trattabile. AlV incontre vent.

Aldobrandia que par adop- vano grandemer.te commendatc

tion. Samereetoit feur du le e^ualita délia meglit : Era
Pape. Il fut peu regreté de di mbil prefcnza , ornuta di

TEmpercur & des Impériaux, mette virtît^ e di tin giudizi»

Ils avoient fait courir de farticolarmente che la rende.

part & d'autre , des mani- va (nferiore sîV etàftu ancora

felles fi piquans , & fi pleins *l fijfo. Degna d'ejfer huomo ^

d'inveftives
,
que le Delfîn , e di far nel fenttficato le pri'

AmbalTadeur de Venife , les rae parti, forfe elLifikch\l

apelle dans la Relation de fiatdlo
., e degna al ment di

la Cour de Rome Scritture non effer tanto infilice , eom*

diabelich:. Et pour dire le ella fit nel vedere con vita

vrai , l'Empereur Rodolphe ft brève tutti li figU mafchi

avoit très-peu d'efprit & de e con una fucajjlonc jt ca

vigueur j &. le général Aido- dente , ch'ella frima di ma»..

bandin, très-peu d'expérience care la vidde , « già mcri

militaire. Era egli d'cta ma~ bonda , b del ttttto morta,

tura , comflcffion forte ; hâve- Memoric dcl Card. Benti-

va mtltê (in del roz^OyChe del voglio.
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Roehepot : pAnsVAdelantade * de Cailille avoit

recommencé à emprifonner & tourmenter les

marchands & patrons des navires François; dont

s'en enfuivroit quelque grand inconvénient s'il

n'y étoit en bref remédié. S. S. ne peut croire,

que ces nouveaux emprifonnemens & tourm.ens

foient vrais; & quant au rede , il m^ dit , qu'il

efperoit que cela s'acommoderoit ; cV qu'il en

avoit écrit lui-même au Roi d'Efpagne , 8c Tça-

voit que Çon Nonce y f^ifoit tout ce qu'il pou-

voit ; duquel il me dit avoir lettres du même jour

19. d'Août.

Je parlai à S. S. de confirmer à l'Hôtel-Dieu
de Paris les Indulgences, qui lai avoient été

concédées par les Papes {^s prédécefleurs , 6c

lui préfentai les lettres, que le. Roi lui en écri-

voit , & celles auili de Meîfieurs les Prévôt des

Marchands & Echevins de la. ville de Paris.

A quoi S. S. fit bonne réponfe. Mais dautant

que depuis le Concile de Trente , on n'eft il

libéral à Rome d'Indulgences , comme on étôit

auparavant , & que S. S. en efi: fpécialement par-

que ; je crois qu'il en confirmera une partie :

mais non pas tout. Je lui parlai encore pour
â^s particuliers à l'accoutumée , dont il n'eft

befoin de fpécifier autre chofe. Mon intention

n'étoit point de lui parler du feu feigneur Jean-
François Aldobrandtn , atendu ce qu'il nous avoit

ditauConfiftoire précédent : mais S. S. m'ayan':

dit fur la fin comme je voulois partir : Vous vojez
comme les chofes de ce mon^e vont : je lui dis

qu'oui ; mais que je n'avois eu la hardiefle de lui

e-n parler, atendu ce qu'il nous avoit commandé
au Confircoire : Que je m'aflurois , que le Roi en

* C'-^l comme ie Grand Sénéchal.
'
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feroit^fort marri , étant S. M, fi obligée à S. S.

& fi afediionnie à toute la Maifon Aldobrandine,
à 'laquelle il ne pouvoir advenir bien ni mal , que
S. M. ne le fentît comme advenu à elle-même :

êc puis lui dis aufli quelque mot de la douleur,

que j'en avois moi- même. A quoi il ne répon-
dit, finon que Dieu fût loué de tout, en foûpi-
rant. Cela me donna ocafion & hardieflè d'en
faire autant avec Meffieurs les Cardinaux Tes ne-

veux , qui me dirent l'un & l'autre, que S. M. y
avoit perdu un très- humble & trés-dévot fervi-

teur ; &.que tout ce qui reftoitde cette Maifon
étoit Se feroit toujours à Ton fervice. Je croi qu'il

fera bon , que S. M. écrive fur ce fujet à Sa Sain-

teté , â Medieurs les Cardinaux Aldobrandin 6c

Saint-George, & à la firnivn Glrmpta ; & com-
mande^ a Monfieur l'Ambafiàdeur de rendre les

lettres , & les accompagner deo propos convena-
bles à un telofice.

Comme j'atendois Taudiance , furvint l'Am-
bafiàdeur du Roi de Pologne , qui venoit fe li-

cencier du Pape , pour partir le lendemain : le-

quel me dit , qu'il avoit délibéré de me venif

voir le foir ; mais puifqu'il me trouvoiten com-
inodité , il uferoit de cette ocafion , & gagneroit

ce tems , tant pour moi , que pour lui-même :

Qu'il avoit à me dire ,
qu'il avoit reçu lettres

defonRoi qui lui écrivoit , que le Comte Char-
les , fon oncle, qui lui fait la guerre, avoit en-

voyé homme exprès au Roi , pour lui demander
des Capitaines François , pour commander â des

gens tant à cheval qu'à pied ; Se que S. M. lui

en avoit acordé ; & qu'ils étoient jà arrivez au
camp dudit Comte Charles : dont l'on Roi étoit

grandement émerveillé , atendu la notoire in-

juftice du Comte Charles , & l'obfervance & si^
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vérence , que S. M. Polaque porte â notre Roi

,

& toute la Nation de Pologne à la Françoife.

Il ne médit point , qu'il eût charge de s'en plain-

dre au Pape ; mais je me doute qu'il en avoic ,

& qu'il le fit en l'audiance , qu'il eût après moi.

Je lui répondis , que je ne croyois point telle

chofe ; ains au contraire je m'aflurois , que fi

le Roi avoit â aider l'un ou l'autre, il aideroit

plutôt le Roi de Pologne , que ledit Comte
Charles , pour plufieu.rs confiderations que ja

lui mis au devant. Et de fait , Monfieur , je

lui répondis comme Je crois, & comme j'eiîi-

me être du devoir : car il fe fçait par toute la

Chrétienté, que le Comte Charles a injuftement

ocupé le Roy^qume de Suéde fur le Roi de Po-
logne Ton neveu ^ , & mérite que tous les R.ois

fe tournent contre lui , pour ôter un exemple fi

pernicieux, & de (i périlleufeconféquence pour
tous les Princes ^

, qui défirent la fureté de leurs

la7 Charles , Duc de Suder-

manie , frsre de Jean III.

Roi de Suéde , qui mourut
vers la fin de \'^i)x- ayant
pris i'adminiftration du
Koyaume en rabfcnce de Si-

gifmond , fon neveu qui re-

p.noit & réfidoit en Pologne ,

fe faifit peu à peu de- loutes

lés piaces fortes ^ & fe ren-

dit enfin fi puiflant en Sué-
de

, qu'en l'année 1604. ^^

s'y fit élire Roi par les

Etats , alTemblezà Stockotm,
lefquels ne fe contentèrent
pas de priver Sigifmond du
droit héréditaire de cette

Couronne, mais encore traiif-

fcrerent ce droit aux enfans

& héritiers mâles de Charles.

[ Ce font les termes de
Déclaration des Etats.

8 M. de Villeroy , parlant

de Sigifmond & de fon on-

cle , dans une lettre au Pré-

fident jeannin , du 8- d'A-
vril I 6g8. [ La jufticc , dit-

il , combat pour l'un , &
la force foiuient l'autre ... 1

Le Duc Charles étant tenu

pour ufurpateur , fa caufe

fait exemple £c conféquencc
pour tous ks autres Princes.

Don Bernxrdino de Mendoza
,

AmbafTadeur d'Efpagne en
France , dit un jour à Henri
III. qu'un Prince , qui pro-
tégeoit les fujets rebelles d'un
autre , invitoit les fieas à fe

révolter auiii.

A4
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Etats , & la tranfmifïïon d'iceux à leur lignée &
pofterité. Davantage , ledit Comte Charles ne
le contente pas d'avoir proditoirement ufurpé

le Royaume de Suéde , mais il a encore l'auda-

ce d'aller afiaiîlir Ton neveu au Royaume de Po-
logne , qui lai eft acquis par éiedion : Il eft

hérétique caîviniRe, & le Roi de Pologne Ca-
tholique. Ceci eft encore de quelque conlide^

ration
, que le Roi de Pologne a pour ennemi

l'Empereur , 8c tous les Princes de la Maifon
d'Autriche ^ , qui font aufîi & feront toujours

les nôtres , non feulement en guerre , mais auili

en tems de Paix ; & que les Polonois ont tant

eftimé les François , qu'il n'y a pas encore tren-

te ans, qu'ils élurent unanimement un de notre
ftation , & du Sang Royal de France

,
pour leur

Roi , & pour commander fur leurs biens , hon-
neurs , & vies. Je vous, prie de me mander ce

que j'aurai à répondre de ce fait au Pape , & à
d'autres , qui m'en pourront parler. Cependant

,

je le nierai fort & ferme , & le ferai en bonne
confcience, pour ce quejecroi fermement qu'il

n'en eft rien.

9 Cette inimitié avoit cçfTé riages inceftueux , quoique
depuis le mariage de ce Rci faits avec difpenfe du Pape.
avec Anne d'Autriche fille ^«^-e tenacior haneflatii fuhli-

de Charles , Archiduc de de , dit un Evêque Polonois ,

Gretz , c^eil- à-dire , depuis talcs cofulas , cttam difpenfa.

Tan 1592. Et ce Roi tut tion: afojlolicA fîrmiffas ,

toujours fl afTedionné à la exccratnr nt parceret

Maifon d'Autriche
, qu'Anne honeflati Polona

,
qttam avita

é;ant morte en 1596. il épou- lentis ifthss morum feveritas ,

fa fà fœur en 1605. iTialgré etiam in gregihus eptarum

,

les opolkions du Sénat , & violari non pcrmittit, pu-
de toute la Nation Polonoi- fçcKLXi

fc , qui a en horreur ces ma-
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L'AmbaiTadeur du Grand-Duc vint à moi le-

dit jour de vendredi , zS. de Septembre , au ma-
tin , de la part de Son Altellè ,

pour me dire ,

que lorfque M. d'Evreux s'en retournoit de Ro-
me, & qu'il paiîa par l'Etat des Vénitiens , le

Comte Gian-Domcnico Alhano lo
^ q^i q^ uq

feigneur d' utorité , & de grande fuite en fon

païs , ofrit au Roi fon (ervice , & de tous les

nens , & particulièrement d'un fien fils , apelîé

le Comte Gian Fr^tncefco A!ùa/io ; & que ledit

fieur Evêque étant arrivé en Cour , le dit au
Roi , qui accepta à fon fervice ledit Comte Giap.-

Francefco , & lui ordonna deux mille écus de
penfion , comme ledit fieur Evêque l'écrivit à
Monileur Serafïn ; & ledit fieur Serafin audit

Comte : lequel , flir cela , fe déclara & publia

ferviteur du Roi : & même la Seigneurie de Ve-
nife lui ayant ofert une. charge , il avoir répon-

du , que le Pt.oi l'avoit accepté à fon fervice.

Maintenant il defireroit avoir un brevet de S. M.
pour montrer au monde, que ce qu'il en a dit

- n'a point été par vanité , mais pour être chofe
• vraye. Que (i S. M..lui fait payer les deux mille

écus , il lui en aura de l'obligation ; finon , il

fe contentera dudit brevet. C'eil ce que me dit

ledit AmbafTadcur de la part de Monfieur le

Grand- Duc , mQ requérant d'en écrire : ce que
je viens de faire, & en fuis au bout , étant ce

ïés premiers nouvelles , que j'en aye jamais ouïes.

Monileur le Cardinal Borghefe , qui efi: Pro-
tedteur des Ecoffois , Se Viceprotedeur des An-
glois 5 me parLi mecredi dernier ^ z6. d^ Septeir.-^

lo C'èft une- des vriràfs- - Jean-Jérôme Âlbano ,. er^s-
Tçs familles de Svrgjme , &- suire-^e Pie V.
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bre, d'écrire au Roi , qu'il lui plût ériger à Pa-
ris un Collège pour les Ecofîbis , comme le

Roi d'Efpagne en a érigé en plufieurs lieux poui?

les Anglois ", Je croi que, ce feroit une cnofe
pie & fainte , fi S. M. trouvoit bon de le faire.

Il y a longtems que d'autres m'avoient parlé

de lui propo(er d'en ériger pour les Anglois

,

tant pour la même pieté , que pour contremi*
ner la mine des Ffpagnols , qui ne tend qu'à
empiéter l'Angleterre après la mort de la Reine,

,

fi plutôt ils ne peuvent *».

.

1 1 Philippe II. avoit fondé

des Séminaires & des Col-

lèges pour les Anglois Ca-
tholiCjUes , à Doiiay & à

Saint- Orner en Flandres , .&
un autre encore à V^aiilado-

lid en Caflille.

12 Paul PiafècKi dit
, que

rétabliflement de tous ces

Collèges donna nv.rtel en

tête à la Reine El'fabeth ,

& fut caufe ,
qu'elle publia

un Ertit de profcription con-

tre les Catholiques , foit

Anglois j ou Etrangers, qui.

fe, trouveroient en Angleter-

re, & en Irlande, fromnl-

gato ediSfe , in qito qnereba-

Inr
,
qftod ReUgionis- nomine

Hiffar.ns conareîtir ab ejus

thsdicntia fubditos abii::cire ,

HfherniAtnifte illortim ofera.

ihvadcre j txquijîtfjp.fnis mo-

tifs inda;/ari- prae jii -, (fita-

fcrfona tri regmt .-^ r^trarait
y

iKprehenfDf'jHe Cuthnlicos fœ,-
na criminis Iteja Mai Jlatis

y.tiniri j*ijfit • . . depnhenjîijue

fitiJif/ti j mn Advir.4 tan-.

tkm , fcd ^ irtdigenét vettrts y

A:-igli y vita ^ konis ftoli^f-

batitHr, Ckm flenque ex eo

( feminario ) dit M. de Thou/-

faftea in Angliam migr.^ffittt y
in arcano C.-.tho1iCirHm rtli-

qitias hortatibus ^ djé^rina

confirmantes -
, accidit , ttt

i-aitis ac detcfis freauentibHS

Ht fit in rcgno religioyie fciffo ^

molîtionibus ii non t.ïnqnam

Catholici ,pd qtt.%(l perdutilesy ,

f^' conjuraticnitm in Reginam
,

ac tran^ftiiHitatem -publicam

autores ac canfcii in crimtn

V9cati Jînt y multi etiam ex

lis fHpplicio ajfeffi i fro qni^

bus Manr.s ( le Cardinal

Alan , direftcuF & protec-.

tfcur de ces Séminaires An-
glois ) Âphgiaryk fcri-pfit ,

5«/ç eos non ftrduelles
,

qua-.

les ad invidiam à Seélariis

Jaflaba;.tHr j fcd vera religio-i

nis ajfr tores , ac confiantes

vers fidei ad mirtcm tefîes

fuiffe contcndit. Kift. Jib.

126.
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Le Pape aime grandement les Religieux R'^~

formez , &: particulièrement ceux de l'Ordre < e

S. François. £c pour ce c]ue je lui ai afluré pli -

fleurs fois, que le Roi les' fa vorifoit , Se qu il

m'avoit commandé de m'employer auprès de ^a
Sainteté pour eux , comme il efi: vrai , & j'en c i

les lettres ; S. S. leur a acordé des grâces , qu'au-

trement il n'eût acordées , fous cette efperance,

,

que S. M. les en feroit jouir , & leur y tiendroic

la main. C'eft pourquoi, je vous prie d'en faire.

fduvenirS. M. ôcrafiurer, qu'ellefera très-grand

plaifiràS. S.

Quant aux ocurrences de deçà, outre ce que.

je vous en ai mis ci-defiùs, il s'y dit des men- •

fonges forgez à Turin , & publiez ici par les

Efpagnols , que l'Ambailadeur d'Efpagne a été'

emprifonné à Paris ; que les François ont atenté.'

de furprendre. Pampeiune- Se Fontarabie *, & c^ue

le Roi eft sHé â Calais , pour favorifer les aflie^-

g-ez d'Oftende , & s'aboucher avec la Reine:
tfAngleterre , ^ le Prince Maurice-; & telles-

-

autres dignes de leur forgeron , & de ceux qui i

les vont débitant.

J'ai vu lettres de l urin , par îefquelles efè por-

té que tout auil^tôt que Monfieur de Nemours ^?

y fut arrivé , ri\mbairadeur d'Efpagne y rélV

dant , fe mit après lui , pour lui perfuader d'é= -

poufer îa Jiznora Mafildii , fœur-natureîle dm
Duc ; fe faifant fort

, que le Roi d'Efpagne y :

feroit pour cent mille écus^ ; & le voulant, pair

ce moyen , obliger audit Roi d'Efpagne. ^^lais--

€€ Prince. eft il fage , qu'il Jieiera ^n cela rien.':

3 3 Hcnii de Savoye , I>iic o de' Lcrrame j. fille unique de^'

de Nemours , père des deux- CJiaries, Duc d'Auinaie,dor.;'t

dsrnûets Ducs de ce nom. -Lcft parlé dans la lettre di;J

ii^ût poui fenaoae . A^a^- 5^». de >îoveir-brc 1 5 gS^î^»
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,

fans la permilTion du Roi , ni fans le confeil 8c

autorité de Madame fa mère H. Je fçai , qu'il

s'eft parlé de le marier avec une fille du Duc de
Modena : mais pource qu'on voudroit

, par mê-
me moyen , mettre fin au diférend

, qui ell entre

Madame de Nemours , & ledit Duc de Modena ,

fur la fuccelfion du dernier Duc de Ferrare *
; &

que je fçai que les prétentions des Parties font

fort éloignées les unes des autres ; il fera mal-
aifé , que ce mariage réiiirifTe.

De Tarmée de mer du Roi d'Efpagne , il eft

vrai ce que je vous en écrivis par ma dernière ,

qu'elle s'en eft retournée de la côte de l'Afrique,

fans y avoir rien fait ni atenté , ni contre Alger,

ni contre aucune autre place. Je vous envoyé la

copie d'une lettre , qui contient quelques particu-

laritez du deflein qu'ils avoient.

Le Pape partit hier pour Frefcati , où il fe dit

,

qu'il demeura pour tout ce mois.

J'ai tant de fois envoyé chez l'oncle du fieur

Marchereito
, qu'enfin il eft venu parler â moi •:

mais quoi que j'aye fçù dire , il n'a jamais ofé

prendre les 3©o. écus. Que s'il les eût refufez

tout â plat , je n'y ferois autre chofe ; mais il

tn'a dit , que fon neveu , & lui , chercheroient

Poportunité d'obtenir permiflion de Monlieur
le Cardinal Aldobrandin de les prendre , me
priant de les laifTer cependant au fond d'un co-
tre. Je lui ai répliqué, qu'il y avoit plus de fix

mois que je les avois, & que j'en vouîois être

déchargé ; & qu'il les prit Ôc les mit en quelque

banque , oii ailleurs où il lui fembleroit : mais
îî a perfjfté qu'il n'oferoit. De façon que, par
ce délai plutôt que refus , cette fonïme demeure

24 Anned'Efte, Comtefle * VoyQSi lu lettres 155, ^
•de Giioxs i U du Moaurgis, aé3»
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comme enclavée , fans qu'on en puifle faire autre

chofe, & moi en fufpe^s & irrefolu : qui eft

chofe du tout contraire a mon naturel , & à mes
intentions. À tant , Monfieur , écc. De Rome ,

ce 1. d'Odobre 1601.

L E T R E C ex CI IL

A U R O Y,

Sire,

Depuis ma dernière dépêche, qui fut du pre-

mier de ce m.ois , ie Pape a toujours été à Fref-

cdtï , & la plupart du tems indifpo é de la goûte,

qui lui retourna bientôt après qu'il fut là , ce qui

a été caufe , que je n'ai depuis été à l'audiance , .

avec ce que je n'avois rien de prefié.

Vendredi 5. jour de ce mois à io. heures,

comme l'en compte à Rome , y arriva le courrier

Cefn- D.^llo
, qui me rendit les dépêches de Votre

Majefté des 12, 26. & z;. Septembre, parla
dernière defquelles j'apris Theureufe naifiance

de Monfeigneur leDauphîn,dont je reçus une joye
indicible , & en loîiai Dieu de tout mon cœur , .

comme de chofe innniment importante, non feu-

lement à l'aifeêc contentement de Vos Majeikz ;

mais aulfi à la fureté de la Couronne, repos &
tranquillité du Royaume , & au bien commun
de toute la Chrétienté. En quoi y entre autres

chofes fe trouve maniFeftement la benedidion
de Dieu fur la perfonne de V. M. & par le

moyen d'elle , fur toute la France : vous ayant
fa bonté divine donné lignée de ce mariage, le

pluLÔE & le mieux qu'il le pouvoit faire par l'oi---

dre denatiu'e. Je ie prie, ^u'il lui plaifecontiniip;
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& perpétuer fes grâces & profperitez , tant en
ce fujet & en cette Torte de bénédidons, qu'en

toutes autres.

Je dépêchai incontînent audit Frefcati un gen-
tilhomme en pofte vers Monfieur îe Cardinal

Aldobrandin, avec un petit. mot de lettre, &
îùi envoyai celle même que V. M. m'en écri-

voit, afin qu'il en donnât avis à Sa Sainteté &: le

prît pour foi. A quoi il me répondit en la maniè-
re qu'il plaira à V. M. voir par la réponfe , qui •

fera avec la préfente. Et auilîtôt que -j'eus dé**

péché ledit gentilhomme, j'envoyai en donner
avis aux Cardinaux qui étoit en Rome, & en
écrivis auxabfens , tous lefquelsont envoyé s'en-'

conjoiiir avec moi , & quelques-uns y font venus

en perlbnne , 6c pîufieurs en écrivent à Votre'

Mâjefté. Comme aulTi font venus à moi quafi

tous les Ambafîadeurs. Celui même -d'Efpagne •

y vouloit venir ; mais ayant envoyé devant en
mon logis, il lui fut raporté que j'étois dehors ,

étant allé voir Monfieur le Cardinal- de Floren-

ce. Je îaiffîi que la nouvelle de cette nativité fe

divuigât par Rome ledit jour de vendredi , la--

queîle aporta grande confolation & aife à toute '

là cité : êc le fuiiedi au foi r à 13. heures j'allai

en l'Egîife de faint Loiiis , où fe trouvèrent tous '

les gentilshommes , &auti*es ^ïançois , qui font^

à Rome , outre grande multitude d'autres gens ,

et y fut chanté lé Te Demn , 6c incontinent^

après furent fa-its feux çlejoye , tant au-devant de-

ladite Eglife, que des maifons particulières des^

François-, & autres bien aPedionnezau fervicer*

d^ V"! M. & au bien du Royaume.
Lé l.Mmanche au matin je retournai en îaditC'^

£glife de faint Loiiis , ,Gti fat célébrée folemneP
ieiueiït «ne grand'rmefiepQUF rendre gratesà-v
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Dieu de ce grand bien , & le foir fuient derechef

faits feux de joye , comme le foir auparavant.

Ainfi comme ia méfie venoit d'être finie , &:
que _nous nous levions pour nous en aller , ar-

riva l'Ecuyer duDucde Seflë, Ambafladeur du-
Roi d'Efpagne , qui me dit de la part dudit (leur

Ambafladeur ,. que comme je lui avois deux
jours auparavant fait part de la naiilànce du Dau-
phin de France , auill a voit-il eitimé être de fon

devoir de me faire fcavoir , que la Keine d'Efpa--

gne étoit accouchée d'une fille ' : ce qui étoit

venu bien à point , pour pouvoir un jour , avec

Taide de Dieu, faire un bon mariage, & par ce

moyen e'treindre la Paix déplus en plus ,& la

bonne amitié entre les deux Couronnes , 8c con-

joindre tous ces Royaumes enlembîe. Je l'en

remerciai très- alredueufement , acceptant ce bon
préfage, & priant Dieu qu il eût un jour fon

effet*. Depuis j'ai fçù .que le Pape manda aux

I Vonns jina 3 née le 2ï. verno di tranàat Baîtiftâ

de Septembre léoi. Nani livre L de fon hilloire

% Ce in-.uiage s'acomplit- de Venife. Le jourque la fo-

ea effet, malgré t:;us les ef- lenanité des nôets 'de Louis-

forts du Prince de Condc & Xiîl. fut célébrée avec i'In-

dc' tout fon parti , qui re- fante d'Efpagne , dit Nieo-
muèrent Ciel & terre pour, las Pafquie'r dans une de ks^
le rompre. Sotto la condûtta e leures , ie Diacre chanta.
^li aufpicii del Condé frirno^ l'Evang le félon S» Matthieu ,

Principe dcl Sang-di Keaie
, de la parabole du Roi qui fît

tinitift molti Grandi pretsnde- les noces de fon fils , auf-
vano coti. flaufiinlc friuflo quelles nul de ceux qu'il eon-
P»rbarci matrimonii con Spa- via ne voulut affifter : tellc-

;»« , les deux mariages j. ment qu'il en fît apeiierd'au-
d'Anne d'Efpagne avec Louis très avec i'j'quels il les acom-
XIII. & d'EliJâbeth de Fran- plit. Après Ja mejTe je dis-

es a.vec Philippe Prince d'Ef- à mon frère de Buffy , Se a-

pagne ) corne fe le majfime e d'autres de notre compagnie ^
gP intertJJ'^ di ^^ella Cer.9y?a ft que cette Evangile chantée
'Vili^rQiHtrHdtn mca nd. Gi~ ae, propos délibéré ,. ou.faîM
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Cardinaux Chefs d'Ordre , qu'ePc à dire au pre-

y penfer , nous pronoftiquoit

un éloignement des Princes

& grdnds Seigneurs qui re-

miieroient l'Etat & les vo-
lontez du peuple contre le

Roi , fous le prétexte & de
Talliance d'Efpagne ^ & du
bas âge de notre Roi j que
néanmoins tous les obilacles

& traverfes qu'ils donne-
roient à ce mariage , n'empê-
ckeroient point qu'il ne fût

conduit à ù fin. En i6iç.
dit un autre , la Reine-
Mere ayant réfolu ie double
mariage d'Efpagne

, pîufieurs

Princes tâctierent de s'y op-
pofer , Sl furtout ceux de la

Religion , fe refTouvenant du
premier voyage de Bayonne ,

fctit par la Reine Catherine
de Medicis l*an i';6'^- où
fdt refoluë une perfecutlon

contre eux. Ils ValTembie-
rent .donc à Sainte-Foy (en
Poitou , ) pour avifer & pour
voir à leurs places de fureté.

Ma.'iififie penr la Pacheffe ,

Jmairiere de Rehan. hsi Sfa.
gna

, dit le Nani dans un
amre endroit , in qudP af~

fare tcneva vcrameite rifofïa

:nna gran machina de* ftioi

Aitcam : percio hx%ev* eshibito

alla Carte di tTancia t-gni

miuU contre chi tsnîava flnr-

iarla , . . perche
fî irano u-^i'

in di nttovo al Cendè i maî-
csntinti tilfomeyits degliUgO"-
Tioti. La Reins fer fr'prio
siitcrijf: rif-hit,, che s^efepiiftr»

4NJ. o^ai parfit» i »t4/na»*».

«•«
3 parti de Partit co* fi'

glivoli 3 e fî trovo nelP Ot-

tobre C1615. )
<»' confini di'

Spagna , dove anco ilRè Fi-

lipfo accoJi,iJJi. U picciolo fiti'

me Vidajfb , che fepara i due

Kcgni yKni aW hora le ffafe . ..

nello jleffo momenîo Jï fficca.

rono dalle (ponde in barca le

due Pri/îcipcjfe , ^ ejfendojl

rimarcato , che net legno délia

Sfagnuolajiava un globo raf'

prcÇentantc il Mondo , alla

Corona dr àlP Armi foggetto ,

vellero i Irancejï , che fi can-

cellajfe , i/t prefagie , corne il

Tempo y gindice ordinario dcl

Caj'o , hà pot f.'tto conofcerc ,

ch: da qncjîo matrimonio , nel

qH^le riponevano gli SpAgnuoli

il tiii valido fmdamento délia

Monarckia univerfale , è ap-

pnnto infurta quclla gara
,

che pih che m^i l'hà cen-

tefi. Hift. Ven. iil>. 2. Quel-

que chofe que fçachent déli-

bérer les hommes en telles

matières , dit très-^bien Co-
mincs , Dieu en conclut à

fon plaifir. L'homme propo-

fe , & Bieu difpofe. En ces

grandes matières, Dieu dif-

pofe les ccenrs des Rois ,

lefquels il tient en fa main
,

à prendre ies voyes félon les

oeuvres qu'il veut conduire

après. Il veut toujours que

l-"ôn connoifïb , que les ju^

gemens ni le fens des hommes
ne fervenr. de rien là où il lui

plaît mettre iziiiaiis.-



ANNE'E M. D. CI. 17

mîer Evêque , au premier Prêtre , & au premier

Diacre, qu'ils déliberafleHt entemble , s'il faîoit

que Sa Sainteté fit faire quelque allegrelfe fur la

naifîànce ciu Dauphin de France, & que comme
il ne vouloir rien innover , aufli ne vouioit-iî

omettre rien de ce qui fetrouveroit avoir été fait

autrefois en telles ocafions. Lefdits trois Chefs

d'Ordre s'afîembîerent , & délibérèrent ; mais

ils ne conclurent .rien. Sa Sainteté avant que

mander aufdits trois Cheft d'Ordre , aroit de-

mandé aux Maitres des cérémonies , s'ils en

avoient quelques chofes en leurs regiftres & mé-
moires ; & ils répondirent que non. Aulnfît-iî

demander iu Cardinal de Como
, qui étoit à

Frefefiti-^ 6c y a un P.alais ,& eO: des plus vieux

Cardinaux de ce Collège , s'il fe fouvenoit,_

qu'à la nailTance du Roi^d'Eipagne d'à préfent

,

en l'année 1578. le Pape Grégoire XIII. eût

fait faire quelque allegrefle : lequel Cardinal ré-

pondit ne s'en fouvenir point bien ; & qu'il lui

fembloit , qu'il n'y eût que les particuliers afec-

tionnez , qui en filTent des feux de joye. Je
trouve néanmoins en un ferHîon imprimé de
TEvéque de Bitonto 3

, qu'en l'année 154^. il fut

fait publique allegreiTe à Rome , & à Trente ,

par tous les Prélats du Concile , pour la naif^

îance da premier né du Prince d'Efpagne, fils

de Charle- Quint Empereur
, qui vivoit encore

alors , c'eft-à-dire , pour Don C^r-/o5 , fils du
feu Roi d'Efpagne Philippe II. Je mettrai avec
la préfente un extrait de deux articles dudit

fermon , & le montrerai au Pape , & au Cardi-

7, FràCornelio Muffo ^ Cor- vertiire du Concile de Tren--
délier, l'un des grands Pré- tre , lequel il comnara peu i

dicateurs de ce tems-là , & judicieuiemenc au Cheval de.-

qui £c le Sermon de Tqu- Troy^
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nal Aldobrandin, en ma première audiance, leur

difant, entr'ar.tres chofes , que Votre Majefté ôc
tous les François , fe contenteront toujours de
toute démonft ration, qu'il plaira à Sa Sainteté

feire , comme ce font chofes , qui ne doivent être

mandiées , ni obtenues par importunité ; ains'

doivent provenir de fon propre mouvement , Se

de fa bienveillance ; mais que lë mal & la confé-

quence feroit en Tirtegalité , fi ayant autrefois

été faite alîegrefle pour les Prince d'Efpagne , on
n'en faifoit point pour le Dauphin de France , &
encore pis , fi d'ici à i©. ou iz. mois , que le Ror
d'Efpagne pourra avoir un fils mâle, on faifoit

des teux, oc tels autres fignes dejoye
,
qu'on eut

omis en la naifiance du Dauphin de Fnnce. C'eft'

ainfi que j'ai délibéré de m'y gouverner. Quand
îe Pape fit Faire certains préfens pour l'enfant, qui

naîfroit de la Reine d'Efpagne, il en fît faire

aufiî pourcelui qui naîtroit de la nôtre , & dit-oa.

qu'il lesenvoyerapar le Comte Ottavio T^ffone *
:

qui efl: tout ce que j 'avois à dire à V. M. fur la.

lettre du 27. de Septembre.

Je viendrai maintenant aux deux autres dès-

12. & 26. & dirai nu Pape à la première audian--

ce , quej'aurai de lui , la belle & honnête répon-
fe qu'il vous a plû faire à ce qu'il m'avoitdit ,,

qu'il prioit Dieu tous les matins pour Vos Ma-
jefl:ez , 8c la peine que Votre Majefiié prend pour
Hnftrudion & converfion de Madame fa fœur ,

& la courtoifie, dont vous avez ufé envers lés.

Archiducs, leur renvoyant ces deux fujets leurs,

.

^ui ont été convaincus de l'entreprife de Mets ,.

& comme tels condamnez à mort p?!r la Cour de
Parlement. Aulii dirai-je- de la part de V. M. à

.

* Dont il ejl parlé dans les lettres 163 • lêy» & i58»
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Monfieur le Cardinal Aldobrandin ce qu'il vous a

plù me répondre fur l'exprefîe déclaration , qu'il

me fit dernièrement de Ton afedion au fervice de
V. M.
Des Princes de la Mîrande , je n'en ai rien

apris depuis mes dernières , & n'ai point auiiî

changé d'avis touchant l'inftance, (]ue V. M. a
commencée en faveur du feigneur Dom Alexan-
dre. Que le peu d'inclination , que le Pape 8C

Monfieur le Cardinal Aldobrandin ont montré a
le faire Cardinal, ne vienne en grande partie de
l'alliance , que cette Maifon de la Mirande aavec
celle d'£ft:e4, il n'en faut point douter, puifque

l'un & l'autre me l'ont dit â moi , com.me j'en

ai rendu compte à Votre Majefté en fon tems

,

& que ledit feigneur Cardinal Aldobrandin le

dit à V. M. même en. Fa dei-niere audiance qu'il

eût d'elle â Lion fur l'inilance
, que V. M. lui

faifoit d intercéder pour ledit feigneur Dom
Alexandre. Que la défiance . que les Aldobran-
dins ont de ceux d'Efte , & de leurs alliez, ne
foit accrue parla penfion, qu'on d\t que le Duc
de Modena a acceptée du Roi d'Efpagne ^ ; &
parle fuport,. qu'il recherche de ce coté-\i , ii

n'en faut non plus douter ; étant chofe naturel-

le , que tant plus ceux qui nous veulent mal,
fe fortifient, tant plus nous nous défions d'eux ,.

& de ceux defquels ils s'apuyent. Q_iie d'ailleurs

le Cardinal Aldobrandin (bit grandement inte*-

reffé , & que le profit & l'ambition puiflè ex-
traordinairement fur lui , non feulement je ne

4 Le Prince dç la Mirande une penfion de dix mille écus.

avolt époufé la fœur de Dom Mais il n'en toucha jamais

Çéfar , Duc de Modene. rien j & qui pis eft , il per-

5 Le Duc de Modene dit les revenus , qu'il avoit-,

avoit accepté depuis peu en France,

iiOrdre de. U.TQifon , ^veç..
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l'ai point celé à V. M. mais je vous l'ai écrit

encore trés-expreflément autrefois , & même
lorf(|ue Monfieiir de Sillery , & moi , ne le pû-

mes retenir d'aller, ains de courir à la Légation

de France & de Savoye. Il peut être auffi , que
Xadite déclaration dernière tende â toutes ces fins

que V. M. m'écrit , Se foient de belles paroles

à la façon de la Cour Romaine , & qu'il ait en-

core cjuelque defièin particulier , comme celui

d'Angleterre , que je vous ai éciir ci-devant

,

auquel je vous vais toujours confirmant , quelque

doute qu'on en falTe par-delà : comme pour plus

grand éclairci{fem>ent j'en ferai une lettre expreflè

a V. M. parle prochain ordinaire , Dieu aidant.

En fomme , Sire, toutes ces chofes qu'il a plù

à V. M. m'écrire à ce propos font contingentes,

qui peuvent être & n'être point : & comme V.
M. fçait trop mieux , & par raifon, & par expé-

rience , il n'y a rien de plus obfcur , ni de moins
aflûré que la volonté & les afaires des hommes y.

& mêmement de ceux qui font nourris en une
école de difîîmulation , & qui n'ont autre mire

que l'ambition & le profit : î'ocafion defquels in-

térêts fe changeant , comme il advient fouvent

,

telles gens font par même moyen portez diverfe-

ment , ores cà , ores là, fans qu'on y puiflè fonder

rien de ftabîe, finon pour autant de tems , que

Tinterêt dure. Et le mieux que j'y fçache , eft de

prendre de ceux-là ce qui s'en peut avoir , & s'en

fervir du jour à la journée , félon qu'on les voit

difpcfez parle vent qui foufie. C'eft pourquoi.

Sire, encore que je vous aye toujours écrjt fort

librement de toutes chofes , félon- que les oca-

fions s'en font préfentées , je n'ai pourtant ja-

mais voulu vous aOurer, ni aulli defaiTurer de

C€. qui de fa nature étoit incertain , & fujetà.
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•Tcliarîgement. De cela vous afiiiré-ja bien , que
je n'elpere ni ne crains rien de cetre Oour, <Sc

ne penfe.qp/à m'acquitter du devoir d'honmie de
bien , & ^^ bon ecclefiaflicue , & de bon 5c fi-

•del fajet , & ferviceur très-obligé que je fuis

.à V. M. comme je penfe vous pouvoir auili af-

•ftirer de nouve?u , que V. M. donnant au Pa-
Î)e les fatisFaârions au fyit delà Religion , qu'el-

e lui pourra donner , fans prejudicier au repos

de Ton Royaume , elle trouvera tonjonrs en S. S.

toute fmcere , cordi-ile , & vraiment paternelle

amitié : ce que je dirai à Monfieurde Bethune ,

tout auUïtôc qu'il fera par-deçà. J'ai envoyé à
Monfieur le Cardinal Callo les lettres de V. M,
& lui ai écrit en conformité , étant lui parti

de cette ville, depuis vous avoir écrit, &: allé

en fon Evêche dOfimo , en la Marque d'An-
cone : qui eft ce que j'avois à répondre aux
de^jx dépêches de V. M. du 12. & 26.de Sep-
tembre.

Sa Sainteté , comme j'ai dit au commence-
ment de la préfente, eft encore à Frrfcati , 3c

a difporé des ofices & états , qu'avoit le feigneur

Jean-François Aldobrandin ^
, en faveur du fei-

gneur Stlveitro , fils-ainé du défunt , comme
font les ofices de Caftelan, de Gouverneur del

Bcrgo , de Capitaine général de la garde du Pa-
pe , tant de chevaux-legers , que des Suifîès , &
de toutes les forterefTes de l'Etat Ecclefiaftique ;&
a ordonné , que tous les profits & émolumens
defdits états foient pris »Sc perçus par la Signons

6 Le Seigneur ]ean-Fran- Pape. Ces quatre Charges
çois étoit Général des Ar- lui valoient , la première

,

mes de la Sainte Çglife , Châ- douse mille éeus ; la fecon-
lelain du Château Saint-An- de , fix milles j la troifiémc

,

ge , Gouverneur du Bourg, quatre mille; & la quatrié-
& Capitaine delà Garde du me, trois mille.
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Olimph , veuve du défunt , & mère dudit fei-

gneur Silvefiro , & fœur de Monfieur le Cardi*

nal Aldobrandin , & qu'elle les fafïè fiens , &
les retienne pour & au lieu de fa dot, n'ayant

été dotée au contrat de fon mariage , que de la

fomme de quinze cens écus. Quant au Géné-
ral des armes du Saint Siège , on penfc que S,.

S. lait réfervc pour le Duc de Parme.
Les Efpagnols , après avoir penfé toute une

femaine à ce qu'ils avoient à faire fur la naiflan-

ce de la fille du Roi d'Efpagne , commencèrent
à faire chanter le ie Deum en î'Fglife de S, Jac-

ques , famedi au foir i\. de ce mois ,& le len-

demain la Meflè , & â faire faire des feux de
joye : & fuivirent toute cette femaine es Eglifes

des nations fnjettes à la Couronne d'Efpagne,

comme des Catalans , des Portugais , Milanois

,

Napolitains , &: Siciliens.

J'ai vu une lettre , écrite de Florence par une
perfonne publique , laquelle porte , que le fei-

gneur Firley , Ambafîàdeur du Roi de Polo-

fne , s'en allant d'ici eft paffé à la Cour de Men-
eur le Grand-Duc, où il a été traité, & fort

carefië ; & qu'il s'y eft parlé de marier le Roi de
Pologne avec une fœur de Madame la Grand-
Duchefie 7. V, M. peut fçavoir , quelles filles

7 y.îi déjà dit , que le Roi teté Polonoifc , qui ne fouf-

dc Pologne perfiftoii toujours frc pas môme de pareil acou-

dans la réfolution dVpoufcr plement dans {^% haras ; Si-

\x fœur de fa première femme: gifmond fut obligé d'atendre

mais comme Je Pape Clé- jufqu'à l'année 1 6c j- que le

ment VIII. n'en voulut j«- Pape & le Chancelier étant

mais acorder la dipjnfe , à morts , à trois mois l'un de
caufe des remontrances du l'autre , il obtint de Paul V.
Chancelier Zamoiski , qui la difpenfe

,
qu'il demandoit»

lui avoit écrit , qu'un tel Chroniiuc de Fiafeccit

mariage bleflecoit l'hoan*-



ANNE'E M. D. CI. rf
Monfieur de Lorraine a à marier.

Les galères , qui étoient en l'armée de mer ,

qui s'eft fi bien employée ces jours pafîèz, font

de retour chez elles
,
grandement diminuées par

une grande quantité de morts, & encore afoi-

blies & débilitées par une infinité de malades.

Ce qui acroît les plaintes 8c murmurations,
<]u'on faifoit déjà fans CQh de la vanité de l'en-

treprife. On a defembarqué à Fado
, qui eft

un Port de la Seigneurie de Gennes , un Ter-

zo , * d'Elpagnols , Se quinze Enfeignes d'Tta-

îiens , pour les conduire au Duché de Milan ,

dont ceux dudit Duché font fort mal contens ;

jaçoit qu'on dife , que les foldats Italiens feront

licenciez : comme aufli dit-on , qu'il eft venu
commandement du Roi d'Efpagne

, que les qua-
tre compagnies de gens à cheval exti-aordinaires ,

que le Com.te de Fuentes avoit retenues , foient

licenciées.

L'armée de mer Turquefque a été ces jours

paflëz , es côtes de Sicile & de Calabre , fans

qu'il fe foit entendu , qu'elle y ait fait dom-
mage notable.

Le Viceroi de Naples eft retombé malade ,

fans efperance d'en relevei'. Tous les gentils-

hommes François qui étoient à Naples , s'en

font retournez à Rome; pour des bruits de futu-

re guerre , que l'on fait courir.

Monfieur de Bethune vient d'arriver tout

mainr^nint ; & pour le peu de tems que j'ai

été avec lui , il m'a femblé y avoir trouvé tout

le bien ,
qn'on m'en avoit écrit , & quelque

chofe davantage. Ce qui me fait efperer
, que

V. M. en fera bien & dignement fervie.

* C'cft-àdirv , «» Kégimtnt^
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Je tiendrai la main à ce que l'Abbaye de Châ-
tilon fur Seine ne foit expédiée , qu'en faveur de
Celui, r.our qui V. M. commandera , fuivant fa

lettre du 18. de Septembre. A tant , je prie Dieu ,

^u il v'ons donne, Sire, &c. DeRome, ce 15.

d'Odobre i6oi.

LETRE CCXCIV.
A MONSIEUR DE VILLEROY.

Tk /T O N s I E u R , Je ne vous ferai point ici da
IVl redite des chofes, dont j'écris au Roi, &
répondrai feulement aux points de vos lettres de^J

14. & 16. Septembre qui en auront befoin , &
mcmementau fait des Capucins, ayant été très-

aife , que le Roi ait fait démonftration de vou-
loir bien à cet Ordre , en compofant le diferend

qui étoit entre eux & les Feiiillans , & donnant
qe l'argent pour le parachèvement de leur Eglife

d'Amiens.
Quant à ce fol Se malin Hiîaire de Grenoble

,

il n'y a pas un (eul mot de vrai en tout ce qu'il

a dit par-delà ; tout eft fauflement & malicieu-

fenaent controuvé. L^obedience même , qu'il

a montrée de la teneur qu'on vous a dit , ne peut
êtrevraye, & faut qu'il fe l'ait faite lui-même,
eu fait faire par quelque faufîaire comme lui.

Il-eft vrai , qu'il eut une obédience de Monfieur
le Cardinal de Sainte-Séverine , mais non pas

de cette teneur : & vous prie de crorire , qu'il

n'eft point befoin de prier le Pape de ne lui fa-

vorifer point'; car S. S. n'y penfa jamais, & en
a fort mauvaife opinion. Au demeurant , vous
ne devinâtes jamais mieux , que d'avoir pcnfé

que le Duc de Savoye le met en befogne ; c'efl:

cela



ANNE'E M. D. CI. tf

cela fans doute. Et comme je loue grandement
votre fagacité & perfpicacité , d'avoir pénétré

jui'ques à cette vérité , auffi accufé-je bien fort

ma ftupidité , de ne m'en être point douté *

,

atendu que je fçavois que le Frère Chérubin de
Chambery le menoitchez les Cardinaux , & ail-

leurs ça & là , & lui donnoit des connoifiances à
Rome , commeje ?ous écrivis fur la tin de la pre-

iTjiere lettre, que je vous écrivis touchant ce Moi-
ne le 12. Février dernier. Mais à prefent que
vous m'avez ouvert l'elj^rit , il me femble que j'y

vois fort clair.

Le Duc de Savoye defire la ruine de la Fran-

ce & du Roi plus qu'il ne fouhaite fa propre
confervation , & celle de fes enfans , & a de la

malice & des inventions diaboliques
, plus que

tous les autres Princes enfenible. Il a prévu ,

que & le Royaume 8c la perfonne du Roi s'af-

ITiroient & s'établilToient grandement par le ma-
rige de S. M. & par la lignée qui en fortiroit ;

& que ce feroit le fceau des profperitez du Roi ,

& de la tranquillité de la France •• de forte qu'il

n'y auroit plus moyen d'y aporter la conFufiori

& défolation, en laquelle il a conftitué fon fou-

verain bien , & le but de toutes les penfées. Et
partant -il a fuborné & apofté cetui-ci

, qui eft

tel entre les Moines, comme il eft entre les

Princes , pour dénigrer le mariage du Roi , &
les enfans qui en naîtraient : & afin qu'il en fut

mieux cru , l'a inftruit de faire l'afeétioné Se
palfionné envers le Roi , & de le louer en tou-

I Bel exemple
,

que les d'aîcntion aux petites chofej,'

plus fimples fineiTes réufîiilcnt J'ai ouï dire quelquefois
, que

mieux que les grandes au- le C.irdinal de Ricl.eiieu n'é-

près des efprits fublimes , toit jamais trompé
, que par

parce qu'ils ne font pas a/lez des gens grofikrs.

Terne V , B
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tes autres chofes, & de tirer des lettres de re-

commandation de la main de S. M. & des'au-

torifer de fa créance ^ de de la fiance que S. M.
avoir en lui : s'adrefier encore à Madame de
Verneuil fous ceukurdc charité & de déuotion.

Se lui tenir propos de certaine prétendue pro-

f)ieflè , & écriture qu'il dit être conçue par pa-

roles de î^réfent. Et quand elle feroit en paro-

les de futur , l'acouplement enfuivi depuis la

rendroit par les Canons de même eficaee , que

fî elle étoit de préfent. Après s'étant éloigné

d'elle , a trouvé moyen en lui écrivant , de lui

tirer des lettres écrites de fa main , ou bien d'en

falfifier lui-même , iefquelles il a portées & mon-
trées à Rome , comme il fit à moi la première

fois qu'il me parla : Se comme je fçai qu'il a fait

à des François , Lorrains , Savoyards , & au-

tres , oc n'en aura pas fait moins en France

,

Sav^€ , Lorraine , êc ailleurs ; »alucTiant & cou-
vant un feu , qui pourroit un jour embrafcr &
confumcr la France , fi Dieu , qui la protège
vifiblement , ne rendoit vains leurs defîèins abo-
minribles & detcftables. Or en ce foupçon

, pour
ne dire claiie la vérité, atendu ce que je vous ai

écrit ci-devî\nt defdites lettres , & des propos qu'il

tenoit , ^>: en un ii grand danger , qui requeroit
ime prompte réfolution , & un remède préfent &
fecret ; je ne me puis allez émerveiller

, qu'on
me commande de mandier à Rome permilîîon
de corriger & châtier ce galant. Maispuifqu'ainfi
va , j'ai obéi, & écrit au Père MonopâU

, que le

Pape tient prés de foi à Frefcati , une lettre de
la teneur que vous verrez par la copie

, que je
vous en envoyé : lequel m'a écrit h lettre que
je vous envoyé en fon original , & m'a mandé f

une lettre adrelîànteau Père Provincial de la Pro- i
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vînce de Paris , & , en fon abfence , au Père Gar-
dien ou Vicaire du Couvent de Paris , que je vous

envoyé auiTi. Vous verrez par celle qu'il m'é-

crit , comme il leur mande de le châtier , non-
obftant quelque obédience qu'il puiflè montrer ,

& qu'on lui prenne toutes Tes écritures ; & me
requiert moi , que j'envoyé ladite lettre à perfoa-

ne , qui faflè exécuter le contenu d'icelîe promp-
tement & fecretement ; & qu'il en fera encore
écrire à Monfieur le Nonce par Monfieur le

Cardinal Aldobrandin , & par ce même ordinai-

re. Laclaule, que j'ajoutai à la lettre, que j'é-

crivis audit Peré Monopoli
, que fi On n'y reme-

dioit tôt par la voye ordinaire , il y feroit remé-
dié par l'extraordinaire , a , a mon avis , beau-
coup aidé à la diligence dont il a ufé. Ce fera

donc à vous , Monfieur , à qui j'envoye ladite

lettre , à en faire exécuter le contenu , avec la

promptitude& fécretelle
, que ledit Père Mo o.o'p

Se le cas en foi défirent ; & pouvoir à ce que
vous fçachiez quelles écritures on lui trouvera ,& que les lettres ,

qu'il a montrées par-deçà , à
elles y font , foient retirées. Que s'il y a encore
d'autres Moines ,

qui fe détraquent , vous voyez
comme il s'ofre de les remettre & châtier , fi on
les lui nomme : maisc'eil: afièz de ce point.

A préfent que Monfieur de Bethune eft venu ,

nous verrons ce qui fe pourra faire pour Mon-
fieur de Bourges, après que ledit fieur de Bethane
aura exploité ce qui fera de plus plauilble & de
plus important au Roi & au Royaume^

J'ai dit à Monfieur le Cardinal del Monte
. &

au Père de Bemardmo Narg , Page de la Reine,
ce qu'il vous a plu me répondre â ce que ledit

fieur Cardinal m'avoit dit touchant ledit Page;
dont il vous remercie bien humblement : com-
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me je ferai quand il vous aura plu m'envoyer le

Privilège que demande le Duc de Sefiè , duquel

le Roi"& vous m'avez donné intention par ci-de-

vant. A tant, Monfieur, &c. De Rome, ce 15,.

d'Odohre 1601.

LETRE CCXCV.
AU ROY,

SlRJE,

Moi>rieurdeBethune m'a rendu la lettre, qu'H

ja plù à V. M. m'écrire par lui , & m'a parlé en-

core conformément au contenu d'icelle , dont
,

je baifetrès-hum.blementles mains à V. M. atri-

buant toute cette faveur & honneur à la généro-

fité & bonté de V. M. & non â aucun mérite

mien ,
qui m^e reconnois ferviteur inutile , quoi-

que plein de bonne volonté 6c de fidélité à vo-

tre fervice. J'ai rendu jufques ici audit lieur de

Bethune tout le fervice , dont je me fuis pu avi-

fer ; & le lui continuerai ci-aprés , Dieu aidant ,

^e tout mon pouvoir & afedion. Aufli a-t-il

commencé fo charge très-fagement & heureufe-

ment, & m'afiïire , que V. M. en fera très-bien

6c trcs-dignement iervie ; & le Pape , & toute

cette Cour en demeurera fatisfaite & contente.

Cependant , je remettrai à lui de rendre compte

à V. M. de fa réception, & de ce qu'il a traité

avec N. S. P. comme de toutes autres chofes

,

qui fe font paflées depuis fon arrivée à Rome,
& de ce qui s'y pafîéra ci-après pendant fa

charge.
Mais ponrce que N. S. P. me commanda ven-

dredi 15. de ce mois , 6c enfcmble audit lieur de



AN NÊ'E M. D. CI. ^f
Betliune d'écrire à V. M. du fait de Cliàteaa-

daufin , j'obéirai à S. S. par la préfente , fous

là permi fion de V. M. laquelle, outre ce que

je lui en ait écrit pluiieurs fois ci-devant , pourra

juger combien S. S. a ceci à cœur ; parce que

dès la première fois
, qu'il vit Monfieur de Be-

thune, encore que ce ne fat point proprement

audiance , ains une fimpîe révérence & baife-

piez, lui en parla néanmoins de très-grande

afedlion, & à moi quant & quant , nous chargeant

trés-exprelTément l'un & l'autre d'en écrire à
V. M. Et à la vérité , Sire, comme il m'a dit

pluiieurs fois , & comme je puis juger de moi-
même, c'eft la plus grande fâcherie , qu'il ait

pour cette heure , & V. M. ne pourroit , pour

le préfent , lui faire un plus grand pîaifir , que de

l'en délivrer. Car outre qu'il convient à tout

Pape de fe peiner pour la Religion , & pour le

falut des âmes , & pour l'autorité du Saint Siè-

ge , cetui-ci fe tient pour afronté & méprifé , de

ce qu'à fa barbe , & à la vue du Saint Siège >

on dreiTe & établit aux portes de l'Italie l'exer-

cice du Calvinifme. Et cet aft-ont prétendu eft

malicieufement aggravé& réaggravé par certains

Efpagnols Se Savoyards , lefquels , bien qu'A-
theiftes, & fans aucune Religion en eux-mêmes,
ont toujours cherché auprès du Pape , & aillears

de révoquer en doute votre converllon & reli-

gion , prouvée néanmoins , & vérifiée par la

continuation 8c perpetaité de vos aitions ; &
maintenant fe fervent de cette nouveauté de
Châteaudaufin , quoique faite fans votre içu ,

pour colorer leurs calomnies & médifances ,

non feulement contre V. M. mais au;li contre

le Pape , comme s'étant trop fié & trop promis
d'elle, ht comme S. S. n'encend rien du monde

B 5
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plus mal volontiers , auiTi lui femble-t-il que
lui vous ayant montré pîufieurs bons fignes de
vraye amitié , au grand déplaifir & crevecœurde
os ennemis , & envieux , V. M. le devoit gra-
tifier plus promptement , qu'elle n'a fait , en une
chofe

,
qui lui femble être jufte , & à V. M.

facile , & de grand profit & réputation * & ponr
laquelle il vous a prié & reprié en tant de fa-

çons. Ce font en partie les caufes de fa fâche-

rie , de laquelle tant plutôt ^^. M. l'en délivrera ,

tant plus il s'enfentira obligé, & vousenfçaura
gré. Que fi jetois digne d'y interpofer mon pea
de confeil , je fuplierois V. M. trés-humble-

ment , & de toute mon afeârion , de lui com-
plaire. Àufll-bien n'aurez-vous jamais paix avec

jui ; & vos araires ne fe feront jamais bien en
cette Conr , que cela ne foit fait. Et V. M. fçait^

qu'elle y a plufieurs grands affaires , Se plufieurs

grâces à obtenir du Pape. Outre que le tems

en peut aporter dejour en jourde plus grands,

& acroitre lebefoin , que V. M. a de S. S. Lesi

Princes encore & Potentats , citez & peuples

d'Italie , qui eft «n des plus confiderables pais

de la Chrétienté , s'en fentiront aufii obligez

,

3c en loueront & béniront V. M. excepte le Duc
de Savoye , & quelques Efpagnols de fa farine

,

qui en crèveront. Et comme ce qu'ils ont crié

& tempêté du prêche du Châteaudaufin , n'a

point été pour deflein , qu'ils euflènt de le

faire cefler , ams pour s'en fervir a calomnier

V. M. & le Pape encore : aufii ne pourroient-

ils recevoir un plus grand déplaifir , que de (è

voir ôter toute matière de calomnie , & d'en

-voir V. M. jufhfiée, ôc S. S. confolée& con-
tente.

A cela fait encore grandement , que V. M..
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Ctt contentant S. S. ne fera point de tort à ceux

delaReiigion P. R. Car i. Chàreandaiifin ePt

notoirement deçà les monts, foit-il du D:\nphi-

né, ou non ; & pnr l'Edit de pacihcation de

l'année 1577. article 10. & par l'Edit de Nantes,

de l'an 1598. article 14. l'exercice de !adi:e Re-

ligion eft prohibé es terres & pais de vo^tre

obéïflance de deçà les monts ; & V. M. a fait

dire plufieurs fois au Pape par M. de Sillery ,

& par moi ,
qu'elle feroit obferver exaftemenc

lefdites articles, z. Avant même rururparion de

Châreaudannn par le Duc de Savoye , le prêche

n'y fut jamais établi par autorité publique, &
moins en vertu d'iceux Edits à ce coiitr-iires :

& fî on a quelquefois prêché, c'a écéparuPur-

patioii & licence de quelques foMits de la gar-

nifon. s- La détention du Duc de Sa;'oye a du-

ré douze bons ans, pendant îefquels il n'y a ea

aucun tel exercice : & cependant , les chofes

ont pris un autre train , & une autre habitude,

pour'le regard de la Religion : en quoi on ne

devoit avoir rien innové , aprvis un ii long tems

,

fans le congé de V. M. laquelle leur eût pu re-

montrer ce qui étoit de Ton fervice, & du biea

public ; & le grand préjudice que cette^ nouveau-

té , en ce lieu-îâ , pouvoit aporter à Tes afaires,-

& au bien du Royaume , duquel ils font partie»

& auquel ils fe doivent acommoder. Là oij

maintenant V. M. a grandement à fe plaindre

de la trop grande hâte & audace de ces innova-

teurs : tant s'en faut , qu'ils doivent être main-

tenus en leur entreprife , & au peu de rerped&
de révérence ,

qu'ils ont porté à V. M. 4. Ib

font fort peu en nombre, & de fortbafle quali-

té , & ont toute commodité d'aller en une de ces

vallées prochaines , pour fatisfaire à leur dévo-

B 4
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tion avec quelque plus grand mérite , & encore
avec exercice utile à leur fanté. 5. Ce qui plus

ine meut, çCt^ qu'à ceux-ci, & à tout le Corps
de ceux de hôAts Religion , leprêchede Château-
daufin importe fort peu , ou rien ; & cependant
préjudicie infiniment à V. M. en fon fervice ,

en (es principaux afaires , & en fa réputation

envers le Pape , les Cardinaux , & toute la Cour
de Rome , & envers toute l'Italie, & par ce

moyen envers plulieurs autres parties delà Chré*
tienté.

Pour lefquelles confiderations j'ajouterai 6.

eue quand bien ledit exercice feroit loifible à
Châteaudaufin par les Edits de pacification , com-
me il ne l'eft pas ; fi eft-ce qu'atendu le long

tems qu'il en a été banni, & les grands cris,

qu'on en a faits par-deçà , il feroit expédient de

Fy faire cefTer , du confentement de ces gens- là .>

en les contentant & récom.penfant de quelque

sutre lieu àclk les monts. Un gr?-nd Roi com-
me efl: V. M. a toujours moyen de faire con-
defcendre une petite partie de'ks fiijets à fes dé-

firs honnêtes Se utiles. Ces gens auQi de delà

ne font point fi hors de raifon ,
qu'ils ne s'acom-

modent au befoin de V. M. & au bien de vos

afaires , qui font auffi ceux du Royaume , & de
tous vos fujets. De façon que le Pape , & au-

tres , ne croiroient point que V. M. ne l'eût pu
faire , ains la foupçonneroient de ne l'avoir point

voulu. Par ainfi
, je fuplie V. M. en toute hur

milité , qu'il lui plaife de confiderer les chofes

fufdites , Se d'en ordonner & faire Icom me elle

verra être de fon fervice , & du bien de fes afai-

.Tes & de fa réputation ; l'aflurant devant Dieu ,

qui voit nos cœurs & nos penfées, qu'encore

que , comme Catholique& Ecclefiaflique
, je der
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fire la confervation & l'acroiOenient de Li Ré-
gion Catholique; & qne , comme obligé au Pa-
pe, je Ini defire tout jufte & honnête contente-

ment : fi eft-ce que ce ne font pour cette heure

ces refpedrS; qui m'ont induit à vous écrire ce

que defïïis , ains la feule confideration du bien

de vofdits afaires , & de votre réputation. Anîi
fuplié-je V. M. de ne pénfer point , que je croye
que le prêche de Châteaudauhn foit pour caufer

tout le mal qu'on penfe & dit par-deçà ; mais
ce fera chofe digne de votre prudence , de con-
fîderer

,
qu'en une grande partie des attires de

ce monde, & particulièrement en cette forte de
chofes , autant a de puiflance l'opinion , que la

vérité même ^ Or eft-il , que par-deçà on croit

& dit , que cette nouveauté ( fi par V. M. n'y eft

obvié ) eft un commencement de pefte, qui in-

feârera & perdra toute l'Iralie ; comme la Fran-

ce , pir les guerres civiles , qui en font adve-

nues , eft toute déngurée & gâtée en toutes les

les parties de l'Etat ; & f?.ns la vertu , valeur , &
bonheur de V. M. en f^roit du tout ruinée. Il

plaira donc à V. M. juger du bon ou mauvais
gré , que le Pape , & cette Cour , & tout le refte

de l'Italie, vous fçauront d'avoir fait ou non f^it

cefTer ce mal , non tant par la chofe comme
elle eft en foi , comme par l'opinion 3c -crainte

que l'on en a : & en tout évenementl prendre

en bonne part ce que j'en ai écrit, mu du feul

zèle, que j'ai au fervice de V. M. &au bien de

vos afaires. A tant je prie Dieu qu'il vous don-
ne , Sire -, &c. De Rome , ce i8. d'Odobre
1601,

1 il-y a 4in livre intitulé: car l'opinion a réduit le ja-

Q^iaiû Regina Orbis. Et ce ge;r.ent -de la plupart des.

txixt eii plus vrai que jamais : Horames à la fervitudc,
'

13-5 -
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L ET R E ce XCVL
AU ROT.

Sire,

Le Pape envoyé vei*s Votre Majefte Monfieuir

Barberin ^ , Florentin , ReTérendaire de l'une &
Tautre Signature , Protonotaire Apoftolique du
nombre des Participans , & Clerc de la Cham-
bre Apoftoîique , pour fe conjoiiir avec Vos
Majeftez de î'heureufe naifTance de Monfeigneur.

le Dauphin, & lui porter certains préfens conve-

nables à Ton enfance. Ledit fieur Barberin eft

un PréLit fort honorable , & de grande e<peâ:a-

tion & réputation en cette Cour, de particuliè-

rement aimé & eftimé de S. S. Se de Monfieur

le Cardinal Aldobrandin. Je m'afîûre , que V..

M. lui fera tout le bon acuëil Si honneur , que

le refped de S. S. qui l'envoyé, Se h favorable

ocalion , pour laquelle il eft envoyé , & fe^ ver-

tus ,& qnalitez méritent. Par ainfije n'en dirai

autre chofe , & finirai ici la préfente.

Ce que deflus eft un dupllcAta de la letti*e , que
j'ai baillée audit fieur Barberin , ayant eftimé ,

qu'il feroit à propos que V. M. l'eut avant que
ledit Prélat arrivât : & pour ce j'ai ordonné aa
courrier Baptifte Mancini , qu'il vous envoyât
cette ci-devant , quand ils feroient arrivez à Lion.

A quoi j ajouterai , que les drapeaux , bandes >

couvertures,& autres chofes , que ledit Prélat

1 Maff;o BArberini
, qui & le Chapeau de Cardiaal ,

.

depuis fut envoyé Non:c qui lui fut donné par Paul
Ordinaire en France , où il V. d'où il parvint au Poati*
acquit une eiiiine univerfeiie , Êcat en i étj .,
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porte pour Monfeigneurle Dauphin , ont été bé-

nis par leTape d'une bénédiârion exprelie , &
cftmpofée pour cet effet, ne s'en trouvant aucun
formulaire ni exemple au Pontifical , ni au Cé-
rémonial , ni en tels autres livres ecclefnftiques.

J'en envoyé à V. M. l'Oraifon.

Depuis ma dernière lettre du i ^ . de ce mois

,

j*ai parlé aux deux Maîtres des Cérémonies des

allegrefles , que j'eflimois avoir été faites autre^

fois à Rome pour la nai fiance des Dauphias de
France , & des Princes d'Efpagne : îefc]uels

m'ont dit & ailuré , qu'ils ont les diaires^^c re-

giftres faits par leurs prédéceflèurs Maîtres des
Cérémonies , outre ceux , qu'ils ont fait eux-
mêmes ; & qu'il ne s'y trouve point

, que le

S. Siège ait jamais Fait allegrefiè pour la nainan-
ce de tels Princes ; mais bien ont fait en par-

ticulier les Cardinaux , Prélats , 6^ Seigneurs

Romains, afedionnez à Tune ou à l'autre de
ces deux Couronnes ; et que pour cela , & pouc
ce que le Papene vouloit rien innover , il avoit

été arrêté en îa Congrégation des trois Cliefs

d'Ordre , dont il eît fait mention en madite der-

nière lettre, qu'il ne s'en feroit autre chofe ; ôc

que ce décret avoit été rédigé par écrit : 6c qu'il

ne faloit point craindre , que nai fiant ci-après

un fils mâle au Roi d'Efpagne , le Saint Siegs

fit pour lui ce qui auroit été omis à la nativiré'

du Dauphin de France. Et fur ce que je leur ai'

allégué le fermon de TEvêque de Bitonto , nui

afirme avoir été faite aîlegreffe à Rome au Cliâ-

teau Saint-Ange, Ôc au Concile de Trente , ea^

l'an i^4f. pour lanaiflancedeDow C^r/05
, pre-

mier fils du feu Roi d'Efpagne , vivant pour lors-

Chsrîes-Quint Empereur : ils m'ont répondu y
que- ledit fermon avoit été confidcré en ladite^

B6
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Congrégation , laquelle avoit ajouté foi à ce qui:

y étoit dit , qu'il a voit été fait allegrefle au.

Concile de Trente , oii ledit Evêque étoit alors ,.

6c fît ledit fermon ; mais non pas à ce qui étoit.

dit de Rome , & du Château Saint-Ange , où le-

dit Evêque n'étoit point ; lequel s'étoit trompé en-

cela ^
, atendules diaires & regillres des Maitres-.

dQS cérémonies de ce tems-là ,
qui n'en faifoient

aucune mention , & ne s'en fuflènt point tus ,

,

s'il en eut écé fait quelque chofe publiquement

par le Saint Siège. Que dans Rome même il.'

s'étoit dit , depuis cette nouvelle de la nativité",

de Monfeigneur le Dauphin , que le Château;

Saint- Ange avoit tiré, Se toutefois il n'étoit.

point vrai. Dont lefdits Maîtres des cérémonies,

concluoient , qu'il ne faloit donc point s'émer- -

veiller , ft on s'y étoit trom.pé â Trente.

Conformément à ce que defliis , le Pape au-

Confiftoire , qu'il tint lundi, zi. de ce. mois,,
dit au Collège des Cardinaux , qu'il avoit reçu

une très-grande joye , & avoit rendu grâces à.

Dieu de la naiflance des enfans des deux Rois ,

,

-ft Les Prcdictteurs , ainfi- dément à la demande du
que ks Orateurs , font fort Cardinal d'Oïïat ; & d'aU-

fujets à dire plus qu'il ne tant plus iuftement , que les

faut , lorsqu'ils fent entrer Sermons de cet Evcque étan:

le« louanges des Princes dans imprimez , cet article ^des

leurs Sermons. Ce que cet réjouiHancts prétendues fai-

Evêque avoit dit dans le fien tes à Rome au Château

au Concile , pour honorer Saint-Ange, pour P«» Car-

davantage la naiflance de les
, pouvoit un jour êtrc-^

Dj» Carlos ^ fut alors écouté inféré dans quelque hiftoirc,

comme une chofe indiu-ren- & dans la fuite du tcms ,

te,, & qui netiroit point à palier pour une vérité hifto-

conféquonce , aucun Roi ne nque , quoique ce foit vne-

s'y trouva:.:. interefl"é. Ce- fauHeté manifcitc , félon le^

ptndvnt ctt-e exigent on Rcgiftrcs Ceiémoniaux dxLf.

du Prédicîtcur fcrvit d*. fou- Vaiicau,
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les plus grands & les plus puiiians de la Chré-

tienté , & de la concorde defquels dépendoit le

repos & tranquillité de tout le refte du Chriftia-

nifme. Que nous avions vu combien de mifè-

res & calamitez adviennent aux Royaumes &
autres Etats , à faute de fuccellion direclre & lé-

gitime des Rois, 6c autres Princes. Par ainfi il

s'éroit grandement rejoiii de voir , que ces deux
fi grands Etats feroient hors de^ danger , pour ce

regard. Et comme il en avoit rendu grâces à
Dieu , il nous exhortoit tous à en faire^ de

même : ajoutant ,
qu'il eut encore voulu en faire

allegrelTe publique par feux dejoye, & autres

telsïignes; & avoit fait chercher es dinires &
regiftres , fi en ca^ femblable fes prédéceiTeurs

en avoienf fait ; & ayant trouvé que non , il

n'avoit voulu rien innover. Tout cela , Sire ^

a été caufe, que je n'ai point eftimé en devoir

faire autre infiance , ni p^as en parler. Après
cela , il nous dit l'aife qu'il avoit eu , & leg grâ-

ces qu'il avoit rendues à Dieu , de ce <:\u^ilùa^

Recale en Hongrie avoit été retirée de la main
des Infidèles ? ; & qu'il prioit Dieu ,

qu'il ouvrît

les yeux aux Princes Chrétiens , & leur inf-pirât

de fe vouloir unir , pour embratïer la belle oca-

fion , qui fe préfentoit , de recouvrer & remetre'

au Chriftianifme tant de Royaumes , &. fe les

partir & divifer entre eux. Cell: ce qufij'avois'

â^ajoùter à rnadite dernière lettre du 15. de ce

mois, touchant Monditfeignenr le Dauphin. Ai
tant, Sire , &c. De P.ome ce 29. dOdobre-
1601.

3 Albe Ravale fut prife: quâniité de Volontaires.
rsit le Dlic de.. Mcrcœur , François. Mais l'année fui—
qui étoit allé au f;rvice de vante , elle fuc reprile dafidot
i'Empw^reuF , avec le Comte par ies Turcs...
dt Cluiigny , fon frcie . &'.
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LETRE CCXCVII.
A MONSIEUR DE VILLEROY;.

MONSIEUR, L'ordinaire de Lion arriva^

le 2.6. de ce mois , & me porta les lettres

du Roi, & vôtres, du lo. aufquellèsje répon-
drai par la pré fente brièvement , n'y ayant point
matière de longue réponfe ; & même que far le

fait de Châteaudaufin , qui eft le premier point

de la lettre du Roi , j'ai déjà fait une lettre ex-
prefle à S. M. & n'ai qu'y ajouter, fmon , que
je perfifte en tout ce que j'y ai mis , qiii fera

trouvé trop par-delà. Mais je vous allure en
homme de bien, & vous prie de le dire au Roi,,
que c'efi: beaucoup au-defibus de ce que j'en

penfe , & de ce que je vois & entens tous les

jours. Et tant plus on me fait petite cette cho-
ie de Jà ( que je crois être encore moindre qu'on
ne me l'écrit ) tant plus je m'émerveille , que
pour Çi peu de chofe on faffe un fi grand déplai-

fir au Pape , & à toute cette Cour , & à toute
ritalie , contre le bien , profit , & réputation du
Roi. Vous me connoiflez meshui , & vous pou-
vez vous être aperçu , qu'après que j'ai fait

mon devoir, je ne me formalife point envers-

mon Maître ',.& jamais pour moi , ni pour mon-

1 Vn fdge AmbafTâdeur à leur délibération. Urt-

ac doit jamais fe formalifer Royaume, ditSaavedra, elt

contre ion Prince , parce une harpe , dont toutes les-

qu'il doit toujours fupofer , cordes font dirpofées & acor-
que le Prince , & ien Con- d.-es par le Prince , qui lîiet

feil , en fçavent infiniment la main h toutes , & noa-
plus que lui : & qu'il au- point par le Miniitre , qui
loit été du miJme avis n'en touche qu'une , & quï'

qu'aux -,.i.*.ii avait été p.réfent- par conféqucnt n'eniçadaat-.
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profit & commodité ; & vous apelle à témoin ^

quand il a été queftion du Marquifat de Salu-

ces, & des autres chofes de Savoye, combien
de fois je vous ai priez de ne rien faire en cela

pour le Pape , ni pour Monfieur le Cardinal Al-

dobrandin , finon autant que le profit & la répu-

tation du Roi , & le bien du Royaume le corn-

porteroit ; & fçaurois à préfent vous écrire ceci

même en chifre^fi je craignois qu'il lefçufîcnt.

Mais de cette nouveauté de Châteaudaumi , fur-

ies ocafions que le Pape m'en a données , j'ai

prié & reprié S. M. de la faire cefTer , & vous

d'y tenir la main , pour le préjudice que j'ai

vu , ouï , & touché , que cela portoit par-deçà

aux afaires & fervice, & à la renommée de Sa

Majefté.

Au demeurant , ne croyez point , je vous prie ,

à ceux qui difént , que le Pape veut avoir les

chofes d'autorité , & entreprendre furie Roi

5

point la confonance des au- Exemple , ajoute-t-il
,
qui fut

très , ne peut pas fçavoir fi depuis fuivi par d'autres

ia Tienne eft haute ou ba/Te , Gouverneurs , au grand
& fe tromperoit facilement

,

dommage de l'autoritéRoya-
8*11 la gouvernoit à fa mode. le , & du repos public ;

Le Comte de Fuentes , à ainfi qu'il arrivera toutes les

force d'ufer du privilège ,
fo-s , que les Miniftres cm-

que lui donnoient fon âge , ployez au dehors voudront
fon expérience , & fes fer- douter , fi ce qui leur eft

vices , couronnez & autori- ordonné V4ent , ou non , de
fez par tant de viftoires , fuf- la voicnté du Prince. C'eft

pendolt quelquefois ( lorf- pourquoi
, quels que foient

qu'il étoit Gouverneur de ces ordres , il faut toujours

Milan ) l'exécution des or les refpeéler , & y obéir »

dres du Roi 1 hilippe III. comme s'ils venoient de
difant , qu'ils n'émanoient fa tête & de h volonté i
pas de la volonté du Roi, parce qu'autrement tout iroit

nuis de l'ignorance , ou de en défordrc & en COnfuCon?
l'intérêt de ki Minillresr Kmp-efa gg»-
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& qu'il faut que nous tenions ferme : car je nr
me fuis point aperçu jufques ici

, qu'il ait voulu
rien entreprendre fur les droits du Roi , ni mê-
me qu'il ait prié S. M. de chofe, qui pût tour-

ner à ion profit particulier , & qui ne fût autant

du fervice du Roi , & du bien du Royaume y

comme du propre contentement de S. S. Au
contraire , je vois & obferve tous les jours qu'il

porte fort patiemment & charitablement plu-

iieurs torts, que nous lui faifons contre les Con-
cordats , ëc contre toute raifon : de quoi , ce-^

pendant , ne vient au Roi , finon que le mauvais
gré , le reculement de fes afaires, 6c le mau-
vais nom parmi les Nations étrangères, & dans
fon propre Royaume. Et toutes ces injultices

tournent au profit de quelques particuliers , qui

veulent faire leurs afaires aux dépens de celles

du Roi & du Royaume , & puis diient
, qu'rl

faut tenir ferme contre le Pape , conmie fi c'ct-

toit fermeté, confiance, & générclué
, que de

-

maintenir en la face de S. S. que le tort eft droit, .

& le noir blanc. Je. n'en ai point connu à Ro-
me de plus ferme ni de plus h^rdi que moi ,

quand ifa f:^]u parler des droits de h Couronne

,

& de l'autorité du Roi. Mais de me formalifer

en chofes manif.ftement injuftes, pour les ape^

tits défordonnez de quelques particuliers , contre

l'autorité du Pape & du Saint Siège , & contre

tout droit & raifon , je penferois fiiire en cela i ,

non feulement contre le devoir d'un homme de
bien , mais auiVi contre le fervice du Roi , 6c

contre^^e bien de fes afaires , Se me rendre inu-

tile du tout à fervh'S. M. & le Royaume.
Aulii refaut-iî , que îe Roi croye pour le

relie; -ment que le Pape a fait, ce continue dé
faire lûr le t^rèdae deXhâteaudautin ,-, que Ie%
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îwieux de S. M. ayent grand pouvoir d'altere^f

S. S. contre S. M. Car le Pape connoît très-

bien leur malice , & de quel efprit ils font pouf-

fez. Mais il s'altère de la chofe en foi , & de
la conféquence qu'il en préfuppofe , & du peu
de compte que par là il elHmé qu'on tienne de
lui , «Se de ce que ces malins en prennent ocafioii

de détraârer de lui-même , & de dénigrer la plus

belle & la plus falutaire aârion , qu'il ait faite

en fa vie, & de blâmer l'eilime qu'il fait de S. M.
& la paternelle afedion qu'il lui porte , dont ils

meurent. Croyez-moi , Monfieur , que les en-
nemis & envieux du Roi , n'auront jamais pou-
voir envers ce Pape contre S. M. finon autant

que nous-mêrwes leur en donnerons par nos
aâiions , ou par notre négligence & peu ât
foin.

Mais ce n'efl: pas garder la brièveté que je

m'étois propofée an commencement de cette let-

tre. Je ne parlerai plus au Pape du fait de M.
le Comte de Rochepot , ni en une façon, ni-

cn une autre. Et pour le regnrd des Cardinaux
à faire ,-je fuivrai ce que le Roi en a comman-
dé à Monfieur de Bethune.-

Je vous ai écrit par deux fois de l'alliance de
Pologne: l'une après avoir parlé moi-même à
l'Ambaflàdeur de Pologne; l'autre, après avoir

entendu fon paOage â Ta Cour du Grand-Duc.
La peniion , que le Fvoi a ordonné à Mon-

fieur C^^j^i.^/î.j^eft très-bien employée en la per-

fonne de ce Prélat-, & a porté grande loiiange

à S. M. en cette Cour , & f^iit dreffer les oreillles

à plufieurs, & cauferade fort bons éfets , pour-

vu qu'on la fafle bien payer : autrement , il

vaudroit mieux, qu'il ne s'en fût parlé jamais.

M,. le Sacriftain du Pape m'a donné l'orai»
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fon , que j'envoye au Roi , avec lacjuelle ont été

bénites par S. S, les chofes qu'elle envoyé à
Monfèigneur le Dauphin. Ledit fieur Sacriftain

écrit à Sa Majefté une lettre de congratulation :

je vous prie qu'il en ait un mot de réponfe. Je
ne vous parle point de tant de Cardinaux , qui

lui écrivent , d'autant que leur dignité fera que
plus facilement on fe fouviendra d'eux. A tant

,

Monfieur , &c. De Rome , ce 19. d'Odobr^
1601.

L E T R E C C X C V I I I.

A MONSIEUR DE VÎLLEKOY.

MO N s I E u R , Le courrier , que vous dépé-
châtes , fur la réfolurion , que le Roi avoit

Êrife touchant le batéme de Monfsigneur le

>auphin, arriva ici le 2. de ce mois au matin ,

Se outre les lettres qu'il m'aporta du Roi du 16.

d'Odobre , & les vôtres du 19. Monfieur de
Bethune me communiqua celles , que S. M. &
vous , lui écriviez , comme je fis auiTi à lui les

miennes ; & lui dis alors , & depuis , mon avis

fur tout ce qu'il a voulu fçavoir de moi , & dont
je me fuis aperçu de moi-même , comme je con-

tinuerai de le fervir toujours de tout ce qui me
fera poflible ; non feulement pour la charge qu'il

a da Roi , mais au'ii pource eue de lui-même
je l'en eftime très-digne. Il vous rendra compte
de toutes cbofes ; & je ne vous dirai autre cho-
fe fur ladite réfolution , linon qu'un mot que
m'en a dit ce matin en Confiftoire Monfieur le

Cardinal Bhromo
, qui efl: Confefïèur du Pape,

â fçavoir que S. S. en a été très-aifc autant que
d*auGune adion que le Roi ait faite jufques icii
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d'autant "qu'outre l'honneur , que S. M. lui fai-

foit en lui préfentant ce qu'elle avoit de plus

précieux & de plus important ; c'étoit une bon-
ne leçon, que S. M. faifoit par-là aux héréti-

ques , de une prcteftatjon à tout le monde de fa

Ï>ieté & dévotion envers le Saint Siège & laRe-
igion Catholique. A quoi j'ajoute , que S. S. &
toute cette Cour, l'a trouvé d'autant meilleur

,

qu'il ne s'eft point trouvé vrai ce qui avoit été

dit , que le Roi d'Efpagne eût fait femblabk
ofre , ni devant , ni après la naiflànce de fo. fiîle ;

ains le Duc de Parme l'a tenue en Ton nom
propre , & non au nom du Pape.

Au demeurant , je n'ai a répondre qu'à deux
ou trois points de votre lettre, dont le premier

fera ,
que je ferai à l'Ambafîkdeur de Tofcane

la réponfe , qu'il vous a plu me faire a ce que
je vous écrivis a fon inftance, touchant le Com-
te Cian-Domemco Albano, Le fecond , que fui-

vant votre avis , j'envoyai dès le 3. de ce mois à
Monfieur de Bethune le group , où font les trois

cens écus deftinez au fieur Mc.rchef.tto. Le
troifiéme , que je demanderai tris-volontiers au
Pape le gratis de 1 expédition de l'Abbaye ^ pour
le fils de M. de Sancy ; & que j'ai fort bonne
efperance de l'obtenir : mais je n'en ai point en-

core vu les lettres de nomination , ni aucun mé-
moire ob foient les noms & qualitez de la per-

fonne , & de ladite Abbaye , & avant cela je n'y

puis rien faire.

Et hors votredite lettre, j'ai à vous dire feu-

lement, qu'il me femble que M. de Frefne-.

Canaye la prend un peu cruellement contre le

I Le nom de cette Abbaye lettre du ii. de Tuillet iÇgS»-

n'eft point exprimé dans le a*eft l'Abbaye de Villeloia»

Matiufcrit : inâis » feioa k
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Prince de la Mirande , & contre le feigneur
Dow A^ejfendro , fon frère , comme vous verrez
par une lettre qu'il m'écrivit * le 27. d'Odrobre,
laquellej© vous envoyé avec une copie de la ré-

ponfe que je lui fis. A quoi je n'ai rien à ajou-
ter , fmon que fi ces Princes ont à innover quel-

que chofe en leur dépendance
, je ne voudrois

point qu'ils fe pûfient excufer fur nous ; ains

que le tort demeurât de leur côté. A tant, je

me recommande bien humblement à votre bon-
ne gr^ce , & prie Dieu

, qu'il vous donne , Mon-
fieur, 6c c. De Rome, ce 12. Novembre 160 1.

" » Frefne-Canaye n'étoit pas
un grand clerc II n'y a qu'à

lire fes négociations impri-

mées
, pour en juger. Guy

Patin en eftime le troifiéme

tome à caufe que les Jëfiii-

tes y font trës-maltraite^.

Ge troifiéme , dit-il , dans 8
la lettre du 2. Odobre 1635,

eft fort curieux. . . . Tout
le Fecîis Loyol^tictim y eft

furieufement chargé , &
ceux qui les voudront taxer ,

y trouveront de bonnes char-

ges contre eux , aux pages

'7« 19- 34- 35- 66.79. 8ï.

5. 86. 119- 143. 154. I7J*.

186. 405. 4c6.

LETRE CCXCIX.

AU Px O Y.

OIRE,

J'ai autrefois écrit à Votre Majefté par oca-

fion ,
que le Pape avoit quelque penfement d'a-

vancer Mbnfieur le Cardinal Farnele à la fuc-

ceîllon du Royaume d'AngleteiTe , après la mort
de la Reine qui règne à prélent : & m'étart aper-

çu que cet avis n'avoit été trouvé par-delà gué-.

re vraifemblable , j'écrivis dernièrement fur une
autre ocafion ai V. M. qite jç lui en écrirois une



ANNE'E M. D. CI. 4f
lefcre expreffe à oart. Ce que j'acomplirai , Dieu
aidant , par la préfente.

La Pape donc a penfé premièrement au Duc
de Parme comme au frere-ainé ék Ton allié , &
fera auiii pour lui premieremc^nt Se feulement ,

fi S. S. voit que le Royaume d'Angleterre fe

puifle obtenir lans l'Arbelle. Mais 11 après le dé-

ceds de la Reine, l'Arbelle dreflbitun parti fort

en Angleterre ^ , & que pour faciliter la conquê-

te du Royaume d'Angleterre, il fut befoin de
conjoindre fes forces avec celles de l'Arbelle ;

en ce cas , pource qu'il ne fe pourroit traiter de

marier ladite Arbelle au Duc de Parme, qui ell:

déjà marié : ^e Pape penfe , au lieu du Duc de

Parme , fubftituer ledit feigneur Cardinal Far-

nefe , Ton frère , qui pourroit être marié avec

ladite Arbelle : 8c par ce moyen lui & elle , con-
joignant leurs forces & moyens , viendroient

plutôt &z plus aifément à bout de leurs inten-

tions. Autli fut-ce à propos de ladite Arbelle ,

que je fis mention la première fois dudit fei-

gneur Cardinal Farnefe en une mienne lettre du

2.7. Mars dernier. Et pour ce qu'en toutes tel-

les chofes il faut avoir quelque couleur & pré-

texte de juil:ice , on prétend aulli , que ces deux
Princes ,

par le moyen de leur mère , font des-

cendus des vrais & légitimes Rois d'Angleterre,

& qu'ils ont quelque droit de lucceder audit

Royaume ^ , fans lequel prétexte je croi que le

Pape n'y eut jamais penfé.

» Ea Dame Arbelle aroit fa mort , s'il parvenoit h la

dans fon parti tous les Sei- Couronne d'Angleterre, vou-

jçneurs Anglois , qui avoient loient marier l'Arbelle avec
été les Juges de la Reine Ma- le Comte d'Herford , pour
TÏe Stuard ; lefquels âpre- en exclure ce RoL
hcndant , que le Roi d'E- 2 Le Duc ne Parme, & le

coiTc , fou fils , ne vangeât Cardinal , fon frère , prcr
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Auquel]>ropos il plaira à V. M.fefouvenîr»
que dès l'an 1591. fut imprimé un livre en lan-

gage Anglois, que les Efpagnols firent faire par

un Jéfuite Anglois apellé Perfonius , & courir

par l'Angleteire , p^r les Païs-bas ; & par tout

ailleurs , où ils penferent que ledit livre pour-
roit fervir à leur intention : laquelle a été oc eft,

de montrer & perfuaderau monde, que depuis

plufieurs centaines d'ans ; il n'y a eu en Angle-
terre aucun Roi ni Reine légitime , ledit livre

les excluant tous , pour avoir été ou criminels

de Leze-Majefté , ou déshéritez , ou bâtards ,

ou hérétiques, ou pour quelque autre tel dé-

faut. Et par conféquent il excîuoit aulFi de la

fuccellion dudit Royaume après la mort de la

Reine , qui règne à préfent , tous ceux qui font

aujourd'hui du Sang Royal d'Angleterre , & les

plus proches de ladite Reine , comme le Roi
d'EcoiTe, & l'Arbelle , qui lui apartiennent de
plus près ; & puis les Comtes de Derby , de

Hartford , de^Hafting, & les fieurs Artus &
Garfrid Pôles , frères , aufquels tous ledit livre

ne laifîe d'objeder encore d'autres défauts pro-

pres & particuliers à eux-mêmes , pour les ex-

clure encore d'autant plus de ladite fuccelTion :

outre les défauts , qu'il préfupofe avoir été en

ceux , qui ont régné es derniers tems.

Quand ce beau livre a ainfi exclus de la Cou-
ronne d'Angleterre tous les Ecollbis& An^^ois,

il tâche de montrer, que le vrai droit de lucce-

der à ladite Couronne eft dévolu au feu Roi

tendoient fucceder à la Cou- [ celui qui rcgnoit du tems

roane d'Angleterre , comme de notre Louis XI. ] ^m^
«efcendus de la fille d'un bâ- bd^adt dt Beanmont, volé a»

tard du Roi Edouard IV.
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d'Eipngne, qui vivoit alors, & à fes enfans^,

& y fait venir ledit droit par deux divers che-

mins ,' en difant , que la fucceilion d'Angleter-

re eft dévolue à deux maifons ; â fçavoir , à la

Maifon de Bretagne , & à la Maifon de Portu-

gal. A la Maifon de Bretagne , â caufede Ma-
dame Confiance , fille aînée de Guillaume le

Conquérant , Roi d'Angleterre , laquelle fut

mariée à Alain Fergeant I. Duc de Bretagne :

duquel mariage ledit livre prétend que foient

defcendus tous ceux de la Maifon de Bretagne

jufques à ce jourd'hui. A la Maifon de Portu-

gal , à caufe de Madame Philippe, fille de Jean
le Grand , fils du Roi d'Edouard III. & de Blan-

che , fille unique & héritière de Henri Duc de
Lancaftre , fils troifiéme d'Edmond , fils fécond

de Henri III. Roi d'Angleterre. Laquelle Da-
me Philippe fut mariée à Jean , Roi de Portu-
gal , premier de ce nom : duquel mariage pré-

tend aufli le même livre
,
que foient iflùs tous

3 D(l 1^94. fecero gli Sfa- di Sp^gna. Molti in ^uet

gnttali porre e dare alUJîampe tempo Jl fcrmar$no in riderji

da ttn Giefuita Inglefe^ chia- dclle fciocchez,x,c antenute in

mate Ferfonio , ua libro in ijnel lihro j la doie apprejfo i

lingua Inglefi
^
fj.cendih cor- pi» f^igi dovea effere ripHtat»

rere per l Inghiltcrra
,

per per un alarme , che Ji dejje

VAUmagn/ii e Paeji ^ajfi ,
aiP. hiihiltcrra da Spagnuoh

,

acciàfcrvijfeailalorointeytziO' e per jegno manifejîo délie lor»

ne , Ijequale ira di perfuadere perverfe intenzioni volte ad
il Monda , che d*alcKne ceute- ufnrpâijt ^uel regno , cotve peca

naia d'anni in quà nelP l'ig- dopç fi '^'ide ^ arrivando a fe-
hiîîerra non rVr,» y?.ifo alctin gno taie Fempia Icrv ambizio~

Rè è Rcgina légitima
-^

Onde ne , che piit volte fccero atten-

dopo la morte délia Résina tarî fjpra la vita d^Elifabetta,

JL!ifjl>ctta efcltifi tutti gl'ln- ConCideralioni politiche fo-

jgUJî e Scozz.cft
,

p.tJTava à prà i correnti affari dell*

demonftrarc ch''lvcro diriîto di Italiài

JHCcejfione era dtvoluti al Rè
^
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les Princes & Princefîès de la Maifon de Por-
tugal jiifques à cejourd'hui. Or eft-il , dit ledit

livre , cjue tons les droits & prétentions de la

Ivlaifon de Bretagne font tombez en la perfonne
de l'infante d'Efpagne , mariée à l'Archiduc Al-

bert. Donc le droit aulli de fucceder à la Cou-
ronne d'Angleterre apartient aulli à ladite Infan-

te : à laquelle il attache encore ce droit préten-

du par deux autres liens fpécifiez audit livre

SembL^blement , dit-il , tous les droits & préten-

tions de la Maifon de Portugal font fondus en
îa perfonne du feu Roi d'Efpagne Philippe II.

Se de fes enfans. Donc à lui a apaitenu , & à
fes enfans apartient aujourd'hui cle fucceder au
Royaume d'Angleterre.

Et encore , Sire , que les fufdites propofitions

êc conclufions , qu'on en infère , foient chofes

tirées par les cheveux , & contre tout droit &
coutume , & en partie faufles ; fi eft ce que ,

comme V. M. le peut mieux fçavoir , le feu Roi
d'Efpagne en a fait toujours état , & y drefîbit

toutes fes penfées , comme fait auâî aujourd'hui

le nouveau Roi fon fils. Et à cela ont tendu

6c tendent les careffès , penlions , dons , & au-

tres biens , que les Espagnols ont fait & font

tux Catholiques d'Angleterre, qui en font hors

fOUt' la Religion , & réfugiez non feulement aux
Fais- bas , à en Efpagne, mais aufli en Fran-

ce , en Italie , & ailleurs ; & principalement à

ceux , de qui ils penfent pouvoir tirer fervice

pour leur noblefiè , parenté , ou alliance , ou
pour leur bon efprit , ou pour leur proiiefle &
valeur. A cela même tendent encore les Col-

lèges & Séminaires drefiëz expreflément par les

Erp:^!gnoîs pour les Anglois â Douay , &Saint-
Oiiier , où font reçus" les jeunes gentilshom-

mes
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mes des meilleures maifons d'Angleterre ,
pour »

avec eux ,& par eux , obliger auiii les parens,

alliez & amis qu'ils ont audit Royaume. Et

le principal foin qu'on a efdits Collèges & Sé-

minaires , c'eft de cathechifer , nourrir , & élever

icfdits jeunes gentilshommes Anglois en cette

créance & ferme foi ,^ que le feu Roi d'Efpagne

avoit , & que fes enfans ont aujourd'hui le vrai

<iroit de focceder à la Couronne d'Angleterre ,

& qu'il efl: ainfi utile & expédient pour Ii Reli-

-gion Catholique , non feulement en Angleterre *

mais auiïi en toute la Chrétienté. Et quand ces

jeunes gentilshommes Anglois ont fait leurs

études es lettres humaines , & qu'ils font parve-

nus à certain âge , alors pour achever de les

efpagnolifer , on les tranfporte àç.^ Païs-bas en
Efpagne, où il y a d'autres Collèges pour eux»
& là ils font inftruits en la Philofophie & Théo-
logie, & conlïrmez en ladite créance & fainte

foi , que le Rovaume d'Angleterre a apartenu

au feu Roy Philippe II. & aujourd'hui apartient

à fes enfans. Et après que ces jeianes gentilshom-

mes Anglois ont ainfi fait le cours de leurs étu-

<ies , ceux qui font reconnus pour mieux efpagno-

lifez , & pour les plus courageux & plus fermes

au CreàQ Efpai^nols , font envoyez en Angleterre,.

pour y femer cette foi,& y gagner ceux ^ui n'ont

èougé du païs, & pour épier de donner avis aux
Efpagnols de ce qui fe fait dans l'Angleterre, Ôc
de ce qui leur femble V^ pouvoir <k devoir faire »
pour la faire tomber en la pui (Tance d'Efpagne ;,

& pour , li befoin efl: , fubir martyre auUTbien

ou mieux pour ladite Foi Efpagnole
, que pour la

Religion Catholique.

Les Forces Efpagnoles , envoyées ci-devant

^ depuis peu de tems en Irlande , font auili

Tom& V^ O
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pour la même fin , & tant pour prendre cepen*
dant tout ce qu'ils pourront des Etats de la Rei-

ne , que pour leur fervir de planche à pafTer

un jour en Angleterre : outre la commodité »

que d'ailleurs ils ont d'y aller & d'y envoyer ,

par le moyen des Païs-bas , d'où il n'y a qu'ua
trajet en Angleterre ; & encore des côtes de Por-

tugal , de Galice, & de Bifcaye ; & pour le grind
nombre de vailTeaux qu'ils ont en tous les lieux

fuicits.

>lais à tous ces ambitieux defieins, les Efpa-

gnols prévoyent une grande réfiftance , tant du
j

coté de la plupart des Angîois mêmes, que du
côté du Roi d'Ecofle, & de Tes alliez & confé-

dérée , & des Zélandois & HoUandois, & prin-

cipalement de la France. Et pource ils difent,

que le Roi d'Efpagne ne veut point de l'Angle-

terre pour foi , mais pour l'Infante , fa fœur , ou
çotir quselque autre Prince Catholique , qui ne lui

toit point fufpeâ: ; & l'ont ainli perfuadé au Pa-
pe : pour le moins S. S. montre de le croire ain-

fi : combien que la vérité foit , que ledit Roi
d'£(Î3agne veut l'Angleterre pour foi ; & s'il ne
la peut avoir pour foi , à caufe de ladite réfiftan-

ce, il defire que ce Royaume vienne à fa fœur,
& en défaut d'elle, à quelque Prince des plus

proches qu'il ait : lequel Prince aidé parluire-

connoiflè aufli ce Royaume de lui , & foit tou-

jours à fa dévotion contre tous autres, & prin-

cipalement contre V. M. & contre la France ,

contre qui les F.fpagnols. ont non feulement ému-
lation , mais auiîi haine mortelle.

le Pape ( pour retournera S. S. & à fon def^
j

fein des Princes de Parme ) qui prévoit & croit
;

ladite réfiflance , qui fe fera au Roi d'Efpagne

& à fa fœur ; s'cft imaginé en fon efprit
,
qu'il ;
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lui pourroit réufllr de faire Roi d'Angleterre

,

après la mort de la Reine, le Duc de Parme

,

ou Ton frère le Cardinal Farnefe , félon la

diftindion , que j'ai mife au commencement de

cette lettre cour le regard de l'Arbelle. Votre
Majefté ne fera dificuJté à croire , qu'il leur de-

fire cette grandeur pour l'alliance qu'ils ont avec

lui, & pour ce que d'ailleurs ils font fort Catho*

liques , «Sc tenus pour bons Princes & modérez ;

& que S. S. penferoit faire une œLivre agréable

à Dieu , & profitable à la Religion Catholique.

Mais fur quoi peut le Pape fonder l'clperan-

ce d'en venir à bout ? Il la fonde fur pluiieurs

chofes ; & premièrement fur ladite aparence de
juftice , en ce que ces deux Princes deicendent

de la Maifon de Portugal , par leur mère Ma-
rie ,

qui étoit fille aînée d'Edouard 4 , Infant de
Portugal , & fils du Roi Emanuel de Portugal :

jointe la prétention dite ci-delTus , que le vrai

droit de fucceder à la Couronne d'Angleterre

,

foit dévolu à la Maifon de Portugal. Et com-
me le Duc de Parme d'à préfent , qu'on ap^lloit

le Prince il^-v«<rc/^
, prétendoit de devoir lu:ce-

der audit Royaume de Portugal après la mort
du Roi Cardinal Henri ? , voire avant le feu Roi

4 Et. d'Ifabellc , fille de féconde lui fucccde ; & à
Dom Jean , Duc de JBra- celle-ci la troifiéme , &c,
%ànc>t. Que la première ainefle des

5 L'Univerfué de Padouë en£ins d'Emanuel , Roi de
écrivit alors en faveur du Portugal , ayant pris fin ^a
Prince Ranuce , alléguant , la perfonne' du Roi Sebaf-
que dans la lucccfîion des tien , le Cardinal Henri lui

jltats, on forme aut ant d'ai- ayoit fuccedé , comme Chef
nèfles , ou de primogeniturcr, de la féconde aineffe 3 &
qu'il va d'enfans m^ies dans que ce Cardinal Roi étant
la Maifon dominante 3 quç more fans lignée , la fuc-

la ligne de la première ai- çefîion de la Couronne tom-
lefle venant à manquer , ia boit diredcment au Prince

Cz
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d'Efpagne : ainfi â préfent prétend-on , que luî

ou le Cardinal Farnefe Ton frère doivent fucce-

der à ladite Couronne d'Angleterre , au moins
en cas que le Roi d'Efpagne & fa fœur ne puif-

fent obtenir ledit Royaume d'Angleterre pour
eux, comme chacun croit qu'il leur fera im-
poifible. Voilà donc l'aparence dejuftice, qui
donne couleur Se prétexte au deffein , & qui
pourroit faire incliner une partie des Anglois à
accepter lun ou l'autre de ces deux.

Quant aux forces & moyens pour faire valoir

ce tel quel droit contre ceux , qui s'y voudront
oppofer , le Pape penfe , que le Roi d'Efpagne,
voyant ne pouvoir rien faire pour foi , ni pour
l'Infante fa fœur , fera facilement induit à em-
ployer toutes fes forces , qui font fi grandes , &
tout ce que le feu Roi d'Efpagne fon père , lui

a laiffê' d'intelligences & d'intérêts, avec un
grand nombre d'Anglois gagnez en div^ers tems ,

& en pluiieurs façons , pour l'un defdits Princes

de la Maifon de Parme , lefquels font fes cou-
iins remuez de germain , &fes ferviteurs depro-
feflion. Audi penfe S. S. que les Archiducs aux
Païs-bas feront de même , quand ils verront ne
pouvoir rien faire pour eux : & de plus

, que les

Ranuce , comme rcprefentant fils d'Edouard , frère de ce
rinfant Edouard , fon ayeul Roi

;
que par la m^me mat,

maternel , chef de la troi- culinité , il précédoit la Du-
fiéme aînefle mafculine. Que chefTe de Bragance , fa tanta

fi Philippe II. Roi d'Efpa- maternelle ^ & qu'enfin Dom
gne , & Philbert Emanuel de Antoine , Prieur de Crato ,,

Savoye , la furpaflbient en ne pouvoir entrer en coa- l

proximité , comme cnfans currencc avec lui , non plus
j

, des deux fœurs du Roi Car- qu'avec aucun des autres pré-:

dinal , il les furpafleit en tendans , puifqu'il étoit nog":

Hi^ifullnité , coaun& petit toiremçnt bâurdi
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feigneurs & gentiL>hommes , & les villes & peu-

ples des Païs-bas Favoriferont ces deux frères de
la Maifon de Parme , pour avoir été lefdits Païs-

bas gouvernez fort doucement , premieremenl
par M.id':ime de Parme leur ayeule , qui ne fut

jamais d'avis ,
qu'on fit mourir les Comtes

d'Egmont & de Honi ^
; & puis par le Duc

/ilexandre, leur père, qui a laifle tres-bon noiit

en tous ces Païs-IA , & y a oblige infinies perfon-

nés & même plufieurs Angîois réfugiez aufdics

Païs-bas.

S. S. d'ailleurs penfe d'aider ces deux Prince*

de toutes Tes force^. , tant temporelles ,
que fpi-

rituelles , 6c de toute l'autorité qu'il a envers 'les

Fiîp.ces, feigneurs, villes, ëc peuples catholi-

ques. Il y a environ quatre ans que S. S. créa

en Angleterre un certain ArGhiprétre7 , afin que
tous les Ecclefiadiques & tous les Catholiques

dndit Royaume euiîent â (e retirer & recou-
rir pour leschofesde la Religion Catholique,
& par le moyen de qui être unis entre eux, Se
entendre ce qu'il feroit bon de fiire pour leur

confervation , Se pôar h rtfr^.l'îiiTèment de la Re-
ligion Catholique : & a-t-on donné â entendre à.

6 Après que le Duc d'Alve
eût fait arrêter 'es Comtes
d'Egmoat , & de Horn , il

en donna avis à la DucheiTe
de Parais , lui ùiCinc dire ,

p.irlcs Comtes de Mansfeld
& de Bar'.avmoni , q\it , fui-

vant le<; ordres fecrcts du
Roi , fori Maître , il avoir

fait arrêter ces deux fei-

gneurs , fans lui en parler

auparavant
, parce qu'il vou-

Joit bien fe charger , tout

feul , de toute Tenvie , 8c

de tout le refTcntimtnt à&s

Flamins , n'étant pas jufte,

qu'elle perdit l'afcérion , &
la confiance de ces peuples ,

puifque c'étoit elle feule ,

qui avoit à les gouverner.

Don Bernardin de Mendoze ,

chap. (5. dft livre 2. àe Jes

T^Iémcires de la guerre d^
Fays-B.u.

7 George de Blakuel.

C3
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S. S. que par ce moyen elle fera des Catholiques >•

qui font en Angleterre , une grande partie de
ce qu'elle voudra. Et je fçai dire à V. M. que
S. S. a envoyé depuis peu de tems au Nonce

>

«qu'elle tient aux Païs-bas , trois brefs , pour les

garder jufques à ce que ledit Nonce fçaura que
3a Reine d'Angleterre foie morte , & lors les en-
voyer en Angleterre, l'un aux Éccleliailiques >

le "fécond à h Nobleflè ; ^ le troifiéme au tiers

£tat ; félon l'adrefiè défaits brefs : par l^fqueîs

Jefdits trois Etats d'Angleterre font adinoneftez

& exhortez par S. S. à demeurer unis enl'emble,

pour recevoir un Roi Catholique, que S. S- leur

riommeratel, qu'il leur femblera agréable, prO"

iitable, oc honorable: & leraiTt [J^ui' ]'hc.::::_u:

& gloire de Dieu , &c pour la reilrauratioi; de la

Religion Catholique , & pour le fdut de kurs-

amcs.

J^ai ci-dev-^nt donné avis à V. M. comme
S. S. avoit donné à Monh:ur le Cardij-a' Far-

r.efe la Protedion d'Angleterre , vacante par la

mort du Cardinal Gaétan , afin que les Anglois

Catholiques ,
qui font pp.rdwÇâ > Cil qui on: anf-

re Q'ù cette Cour , fe retirent^ à lui , & qu'il ait

ocafion & fujet de leur bien faire , & d'acquérir

la bonne opinion & bienveillance de cette na-

tion. Aufli ai-je autrefois donné avis à V. M,
comme ledit Cardinal Farnefe a à fon fervice

le fieur Artus Polo
, qui efl- du Sang Royal d'An-

gleterre , & que ledit fieur Artus doit faire au
printems prochain un voyage en Angleterre^

eu confentement , pour ne dire commiifion de
fon maître , & du Pape même. Il y peut avoir

encore plufieurs autres chofes tendantes à cette

fin , que nous ne fçavons point : comme aufll

fait-on tout ce qui fe peut pour les tenir fecre-^
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tes. Et qui fçait qu'on ne fallë fervir aucunement
à cela k voyage du Duc de Parme à la Cour
d'Efpagne , ^ en Portugal ? & même s'il ell:

vrai ce qui fe dit ici , qu'à Ton retour il doit

pafler par France: Or outre que Sa S:\intete aide-

ra ces deux Princes de tous Tes moyens , & les

fera aider par d'autres , il penfe ,
qu'envers les

Potentats d'où il ne pourra tirer aide par eux , il

diminuera pour le moins la réfiflaace ckPopofi-

tion , qu'autrement on leur feroit. Et dautant

que V. M. efl: celui , de qui ropofîtion eft plus à

craindre , Sa Sainteté penfe avoir mérité , &:

pouvoir encore méritera l'avenir de V. M. Cm cï^-

verfes ocafions , eue fi vou5 ne vo:;!ij2 aider à ie>

alliez, pour le moiiiS vous ne vo:;:; v o.:o:oiicz

point; «^ a cetre con^jnce en V. M. foa~ la-

quelle , fans venh- au p rticul:::r, H vous a dé;a

fait dire par Mcnrîcuf- lé Cardinal Àldoi>randin ,

^:;.*il vt-rm'jTt
, que V. M. ^ç le Roi d'Efpagne,

vous acordaiiiez- d'un tiers Prince Catholique,

qui fCit pour être fait Roi d'Angleterre après la

mort de la Reine. Et encore que V. M. fie

alors quelque réponfe en faveur du Fvoi d'E-

cofîè , fî eit-ce que S. S, ne laiife d'efperer , que

V. M. pourra être perfuadée par raifon u'Et-aft

de n'aider point à faireconjoindre en une même
perfonne les Royaumes d'Angleterre Se d'Ecoî-

le , atendu les grands maux^, que les Anglois
feuls ont autrefois faits aux François plus que
toutes les autres nations enfemble ; & que d'ail-

leurs le Roi d'Ecoflè ell: parent proche & grand
ami des Princes de la Maifon de Lorraine, qui

ifont en, très-grand nombre de trop grands en
France, parle peu de prévoyance 3c le trop de
facilité des Rois paflèz , <Sc qui mguere ont pen-

fe engloutir la France : & elt a croire qu'ils n'ea

C4



f6 LETRES DU CARD. D'OSSAT,
perdront jamais le defir , pour l'opinion , en î^--

<]uelîe ils font tous nourris dès le berceau , que
la troifiéme Race de nos Rois , commençant à
Hugue Capet , a ufurpé le Royaume de France
fur eux ; Se que la Couronne de 'France apar--

tient à la Maifon de Lorraine defcendante de
Charlemagne ^ , comme ils prétendent , quoi-
que faufTemenr. D'oii S. S, entre en opinion ,

que V. M. fouPrira pour Roi d'Angleterre plu-

tôt le Duc de Parme , ou le Cardinal Farnefe >
fon frère , qui n'ont rien auprès d'Angleterre ,

m dedans , ni auprès de la France , que non pa^

îe Roi d'EcolIè , ni les Archiducs , ni aucun au-
tre tel. Et encore que ces deux Princes de la

JMaifon de Parme foient p?.rens & ferviteurs dtfc

Koi d'Efpagne , h eft-ce que S. S. ne laillè de-

croire , que V. M. confiderera d'autre part ,

<}u'ils font alliez de Sa Sainteté , & qu'ils ne font

<ies plus mauvais > ni de,s plus proches , ni des plus,

contens du Roi d'Efpagne j oc que cette Maifon

de Parme a autrefois été en la protedion de la

•Couronne de France j Se veut que nous croyions

qu'elle n'en a perdu la mémoire ni la gratitu-

de , â quelque autre femblant que h néccfrité da
tems les ait réduits & contraints. Et de fait,

Monfieur le Cardinal Farnefe , en la réponfe-

qu'il me fit dernièrement à la lettre que je lui

avois écrite fur la naiflàiice de Monfeigneur le

8 Sous le règne d^Henri du Roi , & de lui en de-

ïll. parut un Livre intitulé , mander pardon à genoux ,.

Sttmrnsîa Lctharivgia , ac en préfence des Princes , &.

Barri Dncutn
, où cette doc- des Seigneurs de la Cour , &

trine éioit débitée par un du Duc de Lorraine même

,

certain François de Rofieres, fon interceïïcur. Ce livre fut:

Archidiacre de Toul , qui
,

imprimé en 1580. à Paris
,,

pour fauver Ci vie , fut obli- par Guillaume Chaudière.

.£é d'implotcr la mifciicordfe
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Dauphin , n'oublia point parmi les caufes de la

joye, qu'il difoit en avoir reçue, à faire men-
tion des obligations , que leur Maifon a à la

Couronne de France 9 , comme ,
polTible , au-

ra-t-il fait en la lettre, qu'il écrivit fur ce fujet

à V. M. A quoi on ajoutera force autres cho«

fes , & entre autres cette-ci , que lorfqae l'un

d'eux feroit f^UL Roi d'Angleterre, il ne penfe-

roit point tant à fatisfaire aux volontez & inté-

rêts du Roi d'Efpagnc , comme à s'établir , &
à être bien avec C^s voifins , & memement avec

V. M. qui lui pourroit plus nuire ou profiter que
nul autre.

Ce font , Sire , les confiderations
, qui m'ont

fait trouver vraifembhble ce defieia du Pape ,

depuis la première fois qu'il me fut dit de fore

bon lieu. Et pour ce qu'a diverfes fois j'en

avois touché ores une, ores une autre, par mes
lettres précédentes ; je les ai voulu afîènibler tou-

tes en la preiènte , en y ajoutant ce que j'avois

apris depuis , & même pour m'acquiter de h pro-

meflè, que j'avois faite d'en écrire une lettre ex-
prelTe à part. Quoi qu'il en foit , il ne peut être

que bon , que V. M. fbit avifée , non feulement
de ce qui peut être , afin qu'en un afaire de (i

grande importance V. M. pourvoye de loin à ce
qu'elle jugera en avoir beibin , & ie prépare en
tout événement,. A quoi je n'ai fien à ajouter ,

finon qu'aficirer V. M. que par tout ce que dtC^

fus, je n'ai point entendu m'ingerer à dire mon

9 La Maifon Farr>ere avoit avoient fi mal reconnues^,
en cfT^c de trrs grandes obli- que le Roi n'avoir aucun fu-

gatioïîs h la Couro?irie de jet d'afcclionncr les intérêts.

France : mais les Ducs Oétar de ceite Maifon , ni de pro^
vc & Alexandre , ayeul & cufcr ion agrandiiTemcni^.

pexe de ce Càcdinài , le&
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avis , diredement, ni inciiredement , fur la fuc-*-

ceffion d'Angleterre, & moins oh V. M. doit

Incliner : mais de vous reprefenter feulement les^

confiderations , qui peuvent avoir mû le Pape

â entrer au peniement de ces deux frères ; & que

fi je vous en ai écrit ci-devant , ce n'a point été-

fars quelque fondement. A tant, 5ir*^s 6cc. De
Rome, ce 2.6. Novembre 1601.

L E T R E CGC.
A MONSIEUR DE VILIEROY..

M Onsïeur , Outre ce que vous verrez

que j'écris au Roi des defièins , qu'on fait

fui l'Angleterre, il m'a érédit, que les Efpcigno1s

ont p^ufieurs efpions en France ,
partie Anglois

,

p.nrtie Ecodbis , qui Font femblant d'être m?il^

contens des Efpsgnoîs , & néanmoins les fer-

vent fort fo'gneulement ; de particulièrement

a donner adredè à leurs lettres ,
qu'ils écrivent

en Angleterre , ou ailleurs , pour les chofcs-

d'Anfleterre , &à leur faire tenir auiil celles,,

qu'on leur écrit d'A'ngicterre , & d'ailleurs, tou-

chant , les mêmes chofes d' /Angleterre; & que

cette forte de gens iont Ir^ long delà côte delà.

"Mer Oceane , comme â Bayonne ^ Bordeaux ,

Nantes , Rci'en , Calais , & encore à Paris.,

De ceux qui : efident à Paris , on m'en a nom-
mé trois , à fçavoir , PvObert Brus , Ecoflbis , de-

pcil de couleur de châtaigne , de ftature moyen-
ne . âgé de 4f. a]is. On m'a dit, qu'il fait' fort

le mai-co!;tenr des Jéfuites , & des Flamans , &
néanmoins qu'il fréquente fort chez le feigneur

Jean-Bapîiîic T^ffis ,'. Air.balîadeur cio Koi ù'EC*

pagne ; §i qu'il eft fort mauvais homme, le fe-
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COnd eft un ferviteur , ou plutôt compagnon
dudit Robert Brus , qu'on m'a dit être encore

pire que le premier , ik s'apelle André , Ecoflbis

aalfi de nation , de poil roux tacheté , de iiature

bafle, & âgé de vingt-lix ans. Letroiiiéme efl:

un Prêtre Anglois , apeîlé Jean Cecill , & le

plus fouvent eft nommé . le Dodeur Cecill

,

comme il eft aulli Dodeur paiie à Cahors .; âgé
de quarante ans , duquel on fçnura nouv^elles au
Collège des Mignons ^ Il a été en Efpagne

,

& fait le mal-co"ntent des Efpagnols , Se néan-
moins écrit à Home au Père Pe fomu$

, Jéfuite,

Anglois de nation , & Efpagnol de dé'\^otion.

Celui qui m'a donné cet avis , eft un Anglois ,,

Dodeur en Théologie, qui a été longuement en
France , & es Païs-bas , & dit qu'il faudroit faire

•

faifir les papiers & écritures de ceux-ci , & mê-
mement leurs chifres , comme il afiùre qu'on leur

en trouvera.

Il m'en a nommé un quatrième , qui fe tient

à Calais, & s'apelle Gabriel Co/jVr^ , Anglois
de nation , de poil roux , de ftature moyenne

,

& âgé de quarante ans ; & m'a dit, quecettui-ci

fert de faire tenir les paquets d'Angleterre à
Rome , oc de Rome en Angleterre ; & de don-
ner commodité ce adreftè à ces jeunes gentils-

hommes Anglois , qui , après avoir étudié à
Saint-Omer , font envovez en Elpagne , & ont:

«n navire pour cela. Die ce Docteur, que ledit:

C'>lyrd ei^ autrement bon homme, C'^c qu'il ne
voudroit , qu'on lui fit autre mai que l'envoyer'

hors de Calais.. Auquel cas on verra , dit ce-

Dofteur, qu'il fe retirera en Flandre , comme-
feront encore plus vite les autres trois fufnora-^-

V C'cft ua Collège apartenailt au5 Kejjgieus d^ rOjdi?-
d; Gr4ndjrvOnt.
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mez , s'ils entendent , qu'ils foient pour, être ma>^
îcftez en France. Voilà , Monileur , ce qui m'^.
^té dit. Si c'eft avis véritable, & tendant à notre-

bien , ou quelque malveillance contre les fufdits

,

pour les mettre en peine& danger, je ne vous en:

fçaurois que dire, finon que ledit Dodeutfe moa-
tre fort afedionné au fervicedu Roi.

Je ne vous dimi rien des belles prétentions du
ïloid'Efpagne, & de l'Infante fa fceur , fur le-

Royaume d'Angleterre ,. flnon que j'ai opinion^
<]ue fi nous avions fait un peu feuilleter les:

Hiftoires de France& d'Angleterre à cette fin ^
nous y trouverions pluficurs chefs de prétentions

meilleures , & mieux fondées pour le Roi , que-

lle font celleS'Iâ. Et du livre même du Père
Terfonius , on pourroit tirer des raifons en fa-

veur de S. M. qui vaudroient mieux que cel-

les , qu'il déduit pour le Roi d'Efpagne , &
pour fa fœur. Auui fè contredit ledit Perfanius

aiTez fouvent , & bien lo^u-dement , comme il

advient à toutes perfonnes paflionnées , pour
habiles qu'elles foient , qui ne font guidées par

îa vérité »5c par la raifon ; mais tranfportées de
î'interét & de la paillon. Je vous mettrai ici-

deux de fes contradidions. Il' opofe au Roi
d'Ecoflé ,. entre autres chofes , pour l'exclure

de la fucceflion d'Angleterre, qu'il eft né hors

l'Angleterre, & de parens non fîijets à îa Cou-
ronne d'Angleterre. Semblablement , il opofe
â l'ArbcUe , entre autres empèchemens , qu'elle

eft femme , & qu'il n'eO: expédient au Royau-
me d'Angleterre d'avoir trois femmes Reines
d-e fuite ; & (]ue bien fouvent on a exclus des

filles des Rois , pour être femmes : & néan-
moins il adjuge ledit Royaume à l'Infante

d'Efpagne ^ par préférence même au Roi
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d'Krp''^C;ne , fon frère ;. comme fi ladite Infante:

B'^icoit^ pTs Femme aulTi bien que ladite Arbelîe,

A tant , Monfieur, &c. De Rome 3 ce 26. de.

Novembre 1601.

L E T R E G G G T.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR , Je n*ai â répondre à aucune-

de vos lettres , ni à vous écrire rien qui

co'jcerne le fervice du Roi , à quoi Monfieur de
Bethune iati;.fiit pleinement.. Mais cette îectre.

fera de mon particulier , & toute dimportiinité,

dont il me déplaît ; encore que j'efpere à'Qïi

être excufé par votre bonté , & par la conftance

& habitude
,
que vous avez prife, long tems y

a , de me bien faire. MeUieurs de la Sainte-

Chapelle, & de la Chan^ibredes Comptes , pré-

tendans que le droit de Régale s'étende aux-

Evêchez de Bretagne , ont fait, depuis peu de-

tems ,. ajouter le iieur Artus Bollain , qui ad-

miniftra les fruits & revenus deTEvéché de Rea-
nés, en l'an 1^:9^. vacant lors par le déceds de
feu Monfîeur Hennequin , Evéque dudit Eveché :

defquds fruits ledk Bollain rendit compte â
mon Vicaire , après que je fus pourvu dudit

Eveché. Et pour ce qu'il n>'a fait fommer &'

donner afljgnation , à ce que je prenne ce fait.

& c.:^.ufe pourlur , comme il ell bien raifonna-

bîe -, je dehrerois , qulî pîùt au Roi me déli-

vrer de cette vexation , en impofant fiîence, pour
ce regard, aufdits fieurs de la S.iinte. Chapelle ,

6c de la Chambre des Comptes y vous aflu-

rant , que ce me feroit un grand furcroit de
mes autres incommoditez , fi j'étois contraint
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d'en bailler ce que j'en reçus lors , après l'a^

voir depuis dépenfe , & eux ne m'en ayant
rien demandé lorfqu'ils dévoient le demander

,

6c faire faifir îefdits fruits pendant la vacance ,

s'il y prétendoient quelque chofe ; comme ils

firent l'année paflee de l'Èvêché de Bayeux. A
quoi je fatisfis incontinent , fans aucunement
reclamer , comme je fçavois que la Régale avoit

lieu en Normandie. Mais à préfent cette ex-
toriion pour l'Evêché de Rennes me fàcheroit"

d'autant plus , qu'ils n'ont aucune raifon , ni

Julie prétention , pour intenter cette adion , &
me donner ce travail. Premièrement, pource
que le droit de Régale ne s'étend point aux Evê-
.chez de Bretagne ; comme Mr. LeMaiftre, en
fon vivant Premier Préfident en la Cour de Par-

lement , le témoigne en un Traité , qu'il a fait

des Régales ; & tous les autres Auteurs Fran-

çois j
qui ont écrit de cette matière , & Duarin-

au livre 3. d:^s Bénéfics , chapitre fécond ^ tranf-

crit un catalogue, qui fe trouve en la Ch?.mbre

des Comptes > de tous les Evêchez, ou Régale
a lieu : auquel catalogue y a un article de cette-

teneur: Il y a K^gile en Ici Province As Tours ,

excepté en V^glï^e àz S^int-Malo , d^ Vannes ,

C:^ £iiitres Eglffes de Brei.t^ne K A quoi" fait auOl

1 L'étendue de ce droit lujets à la Régale , & de
fur tous les Evêchez du ceux qui en font exemts ...

Royaume eft une prétention S. Louis céda la Répale de
fi mal fondée , qoe pour toute la Bretagne aux Ducs
en connoitre l'injuiace , il du pays par le Traité qu'il

ne faut que lire un titre dont fit avec Pierre Mauclerc. Ce
l'arigiRa! eft à la Chambre qui prouve qu'il ne la donna,
des Comptes , &.quele Pré- pas à la Sainte-Chapeiic

fident le Maitre a fiit im-^ lorfqu'il la. fonda. Plu ieurs

primer ,contenii:t Ténupiie- autres Ev^^chez , comme
lâtioa d^ Evêchez qui loat Lioa, Autua, Au>:erre, &:e.
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la coutume & obfervance du tems paiïe , au^
quel la Sainte Ch^ipelle , ni la Chambre des

Comptes de Paris , n'ont jamais rien pris es Evê-
chez de Bretagne ,. & moins en celui de Rennes

,

qui en eit la cité capitale. Audi fçavez-vous ,

que ce Duché ne fut uni à la Couronne de Fran-

ce ,
qu'en l'année 1551. qui eft caufe

,
qu'il n'eft

i point compris es Concordats , lefquels avoient

jà été faits & publiez au Concile de Latran ,,

en l'an 15 16. d'où eft . aufiî advenu, que nos

Rois n'ont pas même droit de nomination efdit&

Evêchez de Bretagne par lefdits Concordats ; &
qu'il faut , que chacun d'eux en prenne un In-

duit particulier pour fa vie durant. Et quand la

Bretagne fut unie à 'a Couronne , il fut expref-

fément convenu eatre le Roi François I. & les-

Etats du Pais, & ordonné par l'Edit d'union,^

que les droits & privilèges , que ceux dudit Païs

êc Duché avoient eus auparavant , & avoient

alors , leur feroient gardez & obfervez invio-

lablement , fans y rien changer , ni innover.

De quoi , outre le fufdit Fdit d'union , leur fut"

expédié & délivré lettres patentes en forme dé-

font fi certainement exemts confuUe François. Ce font.

I
de cette fujttion , qu'o.i ne fes tennes. Tiflament -pol. dtt-

le révoque p,i$ en doute. Les Card. de Richelieu , chap. a..

Ordonnances faites en divers •S'a?. 4.

tems font connoître que ja- * Témoin l'Ordonnance de
nuis les Rois n'ont prétendu- Louis XIL de 1499. qui dit :

que la Régale eût lieu fur Nous avons défendu , & dé-

tous les Evêchez * : & cette fendo.is à tcus nos Officiers,

vérité eil fi évidente , que q t'aux Arclievêchez , Evê-
I Pafquier , Avocat du Roi en chez , & Abbayes , & autres
lia Chambre des Comptes, bénéfices ,. aufquels nous n'a-

eit contraint de confclFer , vons droit de. Régale , ou
que ce.ui qui foûà.nt cette deGar-'e , is ne le mettent ,

,

doctrine, eu plutô un fla- fur peine d'être punis coiTi-;-

i^iur de Cour, qu'ua Jutif- me Idcxue^es.
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charte. Voiîâ donc, Monfieur, comme la Hd^*

gale n'a lieu en Bretagne , & n'y en doit point
avoir.

Mais qnand le Roi y ce nonobftant , 6c pour
rijouvelles acafions , voudroit qu'il y en eût , oa
auroit jà ci-devant ordonné , ou fait ordonner
qu'il y en auroit ; comme il m'a été écrit , qu'il

avoit été donné un Arrêt en la Cour de Par-
lement en 1598. contre l'Evêque de Nantes :

en ce cas ^ je fiiis tout aOuré, que de droit &
raifon les fruits des Evechez vacans , aufquels

contre la coutume ancienne on étendroit main-
tenant le droit de Régale , auquel ils n'étoient

fujets aucunement , n'apartiendroient point à la-

dite Sainte Chapelle en vertu de l'ancienne con^

celTion , qui leur fut faite par nos Rois ; n'*:-

tant , & ne devant être compris en ladite con-
ceilion fmon les Evechez ,. qui dévoient &
payoient Régale au tems de ladite, conceflion ;

ëc non les Evechez , aufquels on a depuis éten-

du , ou étendra-t-on ci-après ledit droit de Ré-
gale. Ce qui eflr tout clair Se certain en droit»

Et n'étoit qu'il y a par-delà infinis fçavans per-

fonnges, qui fçauronttrop mieux prouver cette

maxime , Je m'ofrirois de feirece fervice au Roi

,

de la prouver par textes de droit , & par vives

raifons , dont Irdite Sainte Chapelle ne fe fçau-

roit défendre. Et de fait, Monf]eur,.fi on éten-

doit la Régale à tous les Ev^échez de France

,

comme Ton le peurroit faii-e de fait *
, auili bieri

a Cela s*eft ùit en 16S1. cette univerfalité dé. la Ré-
d\x confi-ntemcnt des Eve- gale : coucuti Qrbcm

, facem.

ques c.^ienits , & de tout le ^^/e ChriJtÙHAm conturhari

Clergé de France» Nojira noîumv.s. ^htare eo quaque

€aufa , difcnt-ils dans leur ^uidjn-d inerat , jure decef.

lettre écrite au Pape Inno- Jïmus : id in Re^em opimum
^eat X !• qui i'oppofoit à at(^te btnef.anti^tmttm ultri
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^'ôn îe veut faire â ceux de Bretagne ; h Sain

'"

te Chapelle auroit plus de re/enu , que n''au'-

roient deux ni trois des meilleurs Fvêchez on
Archevêchez de France

,
pour ne dire Chapi-

très , comme ce n'eft qu'un Chapitre Collégial ;

y ayant en tout tems des Evêchez vacans en Fran-
ce , & un trop grand nombre depuis quelques^

années.

A quoi j'àjoûteraf , pour encore ôter toute

dificulté y que comme ie Roi me donna ledit

'^Evêché , aufll me fit-il don des fruits , qui étoient

échus depuis le déceds de mon prédécefleur ^
& qui écherroient pendant la- vacance : & ce-

par un brevet à pirt , qu'il vous plut en fai-

re dépêcher , & envoyer à mon Vicaire. Ou-^

t/e que puis après S. M. par fes lettres d'ata-

che , qui furent jointes à mes Bulles » corn»

manda derechef , qu'il me Fût rendu compte
defdits Fruits : & tout ceci avant ledit Arrêt de
Tan 1Ç98. qui partant & au pis aller , ne doit

préjadicier âuxchorèsja auprtravanrrauwS: IZZr.

minées.

Par ainli vous voyez , Monfieur , lé peu dé.

raifon
, qu'ont lefdits fieurs de la Sainte Cha-

pelle & de la Chambre des Comptes, de me

tmtjtlhniîs. [ Et fipnè frof- tejijtnnr ^ chm frafertim non}
ter\ Canor.Kyn rigcrem r/ii,ms fit , c^ai rébus nejlris inUU-

licebat
, factv.m ejî tamen

,

leSïis ,. ac ferpenfis oranibuM^

^îtia ccclejîapica faci Jîc expe~ ^ita recens nobis fnpplicanti^

diebat. Crtm enim plenitudo bus à Kc^e maxirno Jlatuta

hgis Jtt charit-AS ^ i?i hac le-^ fftnt ^ 7t(^n nltro fate^itnr ^pln—
^ihns obtcmperatnm ejfe credi- ra ^ a^npliora cor.ecjpi quant

mus , in flito charitatis vpus diraiffà ^ atque Ecclejix cju--

implctit^n ejp c:^.-iovimjts. jv.o f^nt , regia IsqHttate ^ libe-

Carnot. cp.igO'} Sanè fumm.î ralitate ^ mclivre Hunc omninè>

Cenfentione
,
prona^ue oriinium. condiîior.e ejf., Epiit. Clerjt

7iMp-mn v.oliUiîate. ^ejîa ejfe G.illicani.4. febr. 1682»
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vouloir extorquer aujourd'hui ce qu'il plût au Ror
me donner 3 , il y a cinq ou fix ans , & que je

n'ai plus , & en quoi iJs n'ont jamais rien eu ,

& qu'ils ont eux-mêmes laifle de demander ,

lors qu'il en étoit tems , s'ils y prétendoient

quelque chofe. Ce qui me donne la hardieflè

de vous prier , de fuplier le Roi de ma part ,.

qu'il plaife à S. M. me conferver le don
,

qu'il

lui plut me faire , & ne me laifler ôter ce que

de fa grâce , il lui plût me donner fi libéralement

,

& que j'ai dépenfé à fon fervice . il y a fi long-

tems. A tant , Monfieur , 6cc. De Rome , ce

6. Décembre i^oi.

5 Sous le règne fuivant

,

çon avec l3,queîle ceux de la

MeiTieurs de la Sainte Cha* Sainte Chapelle en o:u ufé ,,

pelle ne furent pas moins ne fçauroit cire aiTcz blà-

avides ni entreprenans. L'in- niée , en ce qu'au lieu de fc

tention de nos Rois ,
dit le contenter de ce qui leur

tard, dî Richelieu 3 ch.ip, :i. avoir été donné , ils ont
cité ci-deffUs , eft cligne de voulu fous ce prétexte affu-

loiiange , pu;fqa'ils donne» icitir »«>^- ;-| 'Z"tz\\ti. d«

rent à 'oonne fin un droit qui France à la Régale.

leur aparienoit : mais la fa-

LETRE CCCIT3
AU ROY.

OIRE,

L'ordinaire de Lion arriva avant hier au foir ,

6c je reçus les deux lettres ,
qu'il plut à V. M".

m'écrire' les 9. & 18. de Novembre : par la pre-

mière defquelles j'ai vu , comme vous aviez

trouvé bon ce que j'avois fait après avoir reçu

la nouvelle de la nailTance de Monfeigneur le

Dauphin > dont je loue Dieu, & en. baife très-
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l^umbîement les mains à V. M. Au demeurant

,

je dirai à Monfieur le Cardinal Aldobrandin ce

que V. M. veut lui être remontré fur les fa-

veurs , qu'on dit avoir été faites en Efpagneau

Duc de Modena , & aux Princes de la Mirande ,.

& rendrai compte à V. M. de ce qu'il m'y aura

répondu. Quant à Monfieur de Bethune , la

bonne opinion > que j'en conçus dès qu'il ar-

riva en cette ville , eft toujours augmentée de-

puis , & tant plus nous allons avant , tant plus

il fe rend agréable à toute cette Cour ; & tant:

plus je le trouve capable, judicieux , diligent ,

& zélé au fervice de V. M, 3c au bien du Royau-
me ^

; & tant plus ajoute- 1- il aulii de deur en-

moi au de\^oir que j'ai de le fer\nr.

Pair I.; f^ :onde defdites deux lettres j'ai vu >

eomm- il plaît â V. M. ^mc j'^]ifte mondit fieui:

I Seras ipfH',n plnrimis vir-

tHtibtts abnndarc , ojti aliénas

fîc amat. Pline ep. 17. lib. 1.

Le Gard. d'OfTat avoit lui-

même éminemment toiues

îes qual'tc? qu'il airiouè ici

à Monfieur de Bethune. Tous
les Ambaffadeurs de France

qui ont fervi de Ton tems à

Rome lui ont rendu dans
leurs dépêches tous les plus

glorieux témoignages que la

vérité puiHe rendre au mé-
rite- L'Auteur d'une petite

Relation intitulé : Difcours

politique de VEtat de Rome:
qui dit dans fon épître au
Roi Henri IV. y avoir fait

plufîcurs voyages pour Henri
III. & pour lui durant t8.

ans
, parle de notre Cardi-

l^iU ça css termes : Qstn.

Cour étaat remplis d'ef-

pions de toutes conditionî
d'hommes , il y faut être en
garde avec chacun : fi ce
n'eft qu'il s'y rencontrât ua.

autfe Cardinal d'OfTat perc

des Lettres , exemple de
vertu , de pieté , & de fidé-

lité envers fon Roi & fa

patrie. Bienheureux TAm-
bafladeur qui durant fa lé-

gation peut joiiir de la doiL-

ce compagnie & utile con-

verfation d'un fi grand per-

fonage •, qui a eu le loifir d'en

favourer le miel » & de re-

cueillir ks inftruftions , con--

feils , & réfoluiions fi cer-

taines & judicieufes en tour-

tes fortes d'affaires , qu'il ne
s'y pouvoit rien ajouter.
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de Bethiine
, particulièrement en ce qu'elle ÎUf

commande toucinnt les Pères JeTuites , 8c le
fieiir Perrin Soufdatp.ire , & l'Induit du Pays
Meffin : ce que je ferai de toïit mon pouvoir,
après avoir encore mieux confîderé le tout , ^ue
je n'ai pu ,

par la communication qui m'a été
faite des lettres, que V. M. lui a écrites tant fur

cesm-îieres, que fur aut-;es. Cependant, je ne
dois diférer d'écrire à V. M. qu'il eût été expé-
dient vcur votre fervice, & pour la réputation
de votre Jiiftice , «jue ledit Perrin eût été long-
tems y a expédié par- delà favorablement de
J'Abbave de S. Léon de Toul

, que le Pape lui

a donnée : & que li maintenant nous propofonjy

ici au P3|>e le retranchement , que la partie ad-
vei-fe de Perrin demande de la grâce * û:îe S. 5.

a faite audit Peni^ y îtoûS preludicierons gran-
«Içn'îtrjcâTadem^cnde, que V. M. vr:ut être faite

<ludit Induit . & à vos autres afaires , aux dé-

pens def^jucls ladite partie ad ver fe veut wire les^

liens ; comme ri n'y s aujourd'hui que trop de

cette forte de gens *
, defquels je prie Dieu qu'il

vous garde ^ & qu'il vous donne , Sire > ^c. De
Rome, ce lo. Décembre 1601.

'a, Trlvatas Jp£s â.gîU'fitet Jîne fubticA f«r-.«. Tac. Hifî. i*

LETRE CCCIII.
A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR , AvQC les lettres du Roi â.^s:

9. & 18. de Novembre, j'en ai reçu trois

des vôtres des 6. 10. & 18. du même mois. La
première contient l'hifloire de notre Capucia

Hilaire , acompagnée des copies de fa dépofir
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tion & cîe fon obédience. J'ai e'te' trés-aife de
voir le tout , & principalement de ce que les

deux lettres , dont^ je vous avois écrit , fe font

trouvées: defquelles , ne pouvant tgrvir à rien

^u'à mal , la foigneufe Se longue garde , le trans-

port en Italie& à Rome , la montre <k divulga-

tion , ^u'il en a faite à plufieurs perfonnes , avec

la faufîe cxtenlion de la promeiîe prétendue ^

montrent afTez la malice & le mauvais deflèin de
i'horame , quand il n'y auroitautre préfomption
contre lui. Je ne puis point parler de plusieurs

chofes qu'il a dites en ia dépolition ; mais je

vous afîûre bien , qu'en ce qui m'y concerne

,

il n'y a pas un feul mot de vérité, & que tout

y eft faux ; & que toutes chofes fe paflèrent en
la façon que je vous écrivis. Mais bien lui

prend, qu'il a afaire â des gens plus religieux

qu'il n^efl: , quelque moine Capucin qu'il foit.

Cependant, je vous remercie bien humblement
de l'ample avis , qu'il vous a plù me donner da
tout ; étant bien aife de ce que M. le Nonce
-s'eft fi bien comporté en cette ocurrence , & de
ce que le Roi eft demeuré content de lui, com-
me je voi par la féconde de vofdites trois lettres ;

la dernière defquelles m'affùre de ce qui im-
porte le plus , qui ell: la bonne fanté de S. M.'
nonobftant le coup de pied de cheval qu'il avoit

reçu. Dieu nous le conferve longuement en par-

faite fanté& profperité. A tant , Monfieur, Scc,

De Rome, ce i«. Décembre 1601.
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JLETRE CCCIV,
AU ROY,

Sire ,

Ayant vu & bien confideré Pexpedient , qu*il

a plu à V. M. écrire à Monfieur de Bethune fur

l'Abbaye de S. Léon de Toul , pour le propo-
fer au Pape , (i lui Se moi eftimions , qu'il fe

dût faire ; j'ai été d'avis qu'il ne le proposât
point : de quoi j'ai à vous rendre .compte , com-
me je me délibère défaire par cette lettre. Mais
en cette reddition de compte il y aura quelques

parties, qui , pour être allouées , auront beibin

<ie votre juflice & bonté, non qu'elles nefoienC
très-vrayes& admiiïïbles en elles-mêmes ; mais
pour ce que la vérité même n'eft pas toujours

bien reçue , Il ce n'efl: des âmes furabondan-

tes en genérofité & bonté , comme eft la vôtre.

Sire , qui parmi tant d'autres vertus royales &
incomparables , avec cette-ci , qui furpalTeSc par-

fait la Royauté , qu'on vous peut sûrement dire

la vérité ^
En cette confiance donc , je vous dirai , Sire ,

que mondit avis a été fondé , premièrement en

fTi S'il eft vrai , que la Vérité eft une vertu, qui fur-

Principauté & Ia Lib-rté paflé la Royauté ;& que les

foient d'eux chofts incompa- Rois , à qui l'on peut dire

tibks 3 il faut conclure
,
que sûremeni la vérité , font plus

la Royauté ne l'eft pas que Rois i c'el^-a-dire , au-

moins avec l'amour de la tant au-dclfus d.-s autres

Vérité, qui eft la fille ainée Ro's & Souvtrains , que les

de la liberté. A inft , le Car- Rois font au-dtflus des autres

nal d'ûlfat a bien raifon de homaicSt
eiire , que la tolérance de la
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Vexprès commandement que V. M. a (ait audic

fieur de Bethune , de s'abftenir de faire ladite

ouverture, fi lui & moi jugions, que ce ne fût

votre fervice par deçà. Or fuis-je tout afluré ,

que telle proportion eût grandement ofenfé le

Pape , de l'autorité duquel il s'agit en cette eau-

fe plus que de l'intérêt du fieur Perrin , fou
foufdatairc : & la réputation de V. M. en cette

Cour , «Se les afaires qu'elle y a , & efl: pour y
avoir ci-après , ne comportent point , que vo-
tre nom, & votre puiflànce, & moyens, foient

employez à débatre l'autorité du Pape , & à dé-
pouiller S. S. de la poiîèffion , en laquelle il eft

cie pourvoir à telles Abbayes ; & que pour faire

avoir à un particulier ce qui ne lui apartient

point, V. M. fe mette en mauvais ménage avec
S. S. en forte que ledit particulier ait trois oa
quatre cens écus de rente de plus , & V. M.
n'en ait que la haine , & le reculement de fes

afaires , & le blâme de toute cette Cour. Et fi la

partie adverfe dudit Perrin eft bon Pmnçois , &
bon fujet de V. M. il ne doit vouloir, ( quand
bien fa prétention feroit la plus jufte du monde)
que fon particulier avancement coûte fi cher à
V. M. * & au public de votre Royaume.

Mais la vérité eft
, que ladite partie adverfe

a fort mauvaife caufe au fonds , & l'a encore pire-

ment pourfuivie par faufîètez , par voyes de fait&
de force , & par autres moyens illicites , <Sc indi-
gnes , non feulement d'un Religieux , & Doc-
teur', & Prédicateur, qu'on vous l'a qualifié;

mais de tout homme , de quelque qualité ou
condition qu'il foit. De toutes lefquelles façons

^ Ce n'eft pas parmi les qui voudroient , s'ils le pou-
Moines , que l'on trouvera voient , unir tous les béftéiif

ce défintercflemcnt : eux , ces à leur Menfc.
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«le procéder fi V. M. n'a rien fçû , S. S. en efï

trop bien avertie : & je n'ai point fouvenance
<i'avoir ouï parler ici d'usé caufe de France plus

<iécriée , ni de laquelle j'aye eu plus de honte
-que j'ai , long-tems y a , de cette-ci , pour le

^,ele que j'ai à la réputation de votre fervice , &
de votre Conieil , èc âThonneurde toute notre
natiorr'. Avec tout cela , ce beau Père , & Tes

fauteurs , ne manquent point de beaux prétex-

tes , Se remplillènt leurs bouches de ces mots
Spécieux de nomination de V, M. l'éîedion ca-

noniquement faite , & de Conftitutions de l'Em-

pire.

Premierem.ent , quant à îa nomination , je

vous l'ai toujours defirée , & ai été un des pre-

miers , qui vous ont donné l'avis d'en deman-
der l'Induit, & qui en ai dreflé les mémoires,
& commencé la pourfuite ; & fuis encore d'avis

que V. M. en pourfuive l'inftance
, jufques à ce

qu'elle en foit venue à bout . 6c eipere qu'enfin

elle l'obtiendra. Mais il fe peut dire en vérité,

que pour encore V, M, ne l'a point. Les Con-
cordats entre le Saint Siège & la Couronne de
France , par leiquels îe droit de nomination Ir^ut

concédé à nos Rois, furent faits en l'an 1516,

& le Païs Mellin ne vint point fous puiflance

de nos Rois, finon qu'en l'anrjée jî)2. & ainli

ledit Païs Melfin n'efi point compris efdics Con-
cordats : comme n^y font pas même comprifes

la Bretagne & la Provence ; ainfi que nos Rois

X)nt toujours avoiié , & reconnu, & même par

3 C'étoit une chofe hon- qui avoir plein droit de nom-
teufe ,

qu'un Moine osât re- mer à l'Abbaye , dont il

pir il longtems , 6i fi hau- s'agiflbit , & qui d'ailleurs

tement , contre un Pape > & avoit 11 bien mérité du Roi

,

<|ui pis cft , contre ua Pape & du RoyauxoCi
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îes lettres patentes , cjui font gardées es archives

de S. Pierre ;& fe font contentez den prendre

chacun un induit à part pour leur vie durant.

Bien a droit V. M. de rcfuler la pofîeilion à ce-

lui aucjuel le Pape aura donné une telle Ab-
baye , ou autre dignité, fi la perfonne vous eft

iulpede: & la qualité du païs qui eft frontière,

& les marques qui reftent prétendues par l'Em-
pire , & encore aujourd'hui es villes de Toul&
Verdun , tombées en ces dernières guerres es

mains d'un Prince étranger , par le moyen de fes

parens ,
qui y commandoient au fpirituel , vous

peuvent & doivent admonefter d'en être fortfoi-

gneux à l'avenir : mais pour le regard dudit Per-

rin, il n'y a aucune fufpicion.

Quant aux Elections , Sire , c'étoit une chofe

bonne & fainte , & conforme à tout droit divin

& humain ; & je ne voudrois pas dire , que c'ait

été bien fait de les ôter : ains il eft tout certain ,

que de les avoir ôtées eft advenue une grande
ruine à l'Eglife 4. Tant y a qu'il y a trois cens

4 Aux Etats de Blois de playe à l'Eglife : Que la

576. les Clupitres & les Race de CharJemagne n'avoic

Communautez demandèrent prefque rien duré
, pours'ê-

le rétabiiflement des Elec- tre attribué i^autorité de
tions , remontrant , Que nommer aux Bénéfices j &
c'étoit l'unique moyen de qu'au contraire 3 celle de
remettre de bons Pafteurs Kugucs Capet ayant laiîTé

dans l'Eglife , au défaut def- les élevions à l'Eglife , avoit

quels les héréfies , & tous profperé & flori l'eTpace d^
les autres maux étoient en- cinq cens ans. A ce propos ,

z dans le Royaume , que on mit en queftion , fi les

l'on ne pouvoit laifler les Eleftioas étoient de droit

élections au Roi , fans ttrc divin ? Piufieurs tenoicnt

traitre àlaReligioni que le l'affirmative: mais Saintes,
Pape n'avoit pii les ôter aux Evéque d'Evreux , fcûtint

Chapitres j & que d'ailkurs que non. Ce qui donna lieu

on (çavoit bien qui l'avoit au. Prévôt de l'Egiifj de
Induit à faire une fi grande Touloufe de lui alléguer U

Tome V. D
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ans que les Papes ont taché de les abolir > fous

divers prétextes , & les ont abolies par tout oii

ils ont pu. Jean XXIÏ. François de nation ^
.,

•dont il me déplait, fut le premier, qui, outre

les taxes & annates qu'il inventa , ôtant encore .,

en tant qu'en lui éroit, aux Chapitres des F.glifes

Cathédrales l'éledion des Evêques , & aux Cou*
vens des Abbayes l'élection des Abbez , feréfer-

\^a àfoifeulla provifion des Evéchez & Abbayes
de toute la Chrétienté ; & les Papes fuivans con-

tinuèrent toujours à faire femblables réferva-

tions l'un après l'autre 7 , dont ils fe firent croi-

CAnon De eUBione Cleri , qui

commence : Huila ratio pa-

tiiur : & de lui citer une

fienne Epître liminaire , où

il difoit esprefTément , que

tous les màux ,
qui regnoient

en l'Eglife Gallicane , ne ve-

.noient que de lui avoir ôté

les éleftions. Ainfi , Mon-
fieur , ajoùta-t-il , je vous

condamne par votre propre

bouche j c'elt-à-dire , par vos

écrits. Mémoires dî GhU. de

Taix.

5 Gregoire*IX. fut le pre-

mier , qui commença d'éner-

ver les éle<ftions par fon

Code Pontifical , communé-
ment apeiié la Compilation

de Raimond , du nom du

Compilateur Kaymnndo de

fennafuerîe , Jacobin Cate-

lan , de la Canonifation du-

quel il eft parlé dans plu-

fieurs lettres de notre Car-

dinal.

6 Jacques Dofla , natif du

Plocefe de CAhors , fut un

très-indigne Pape. Ainfi il

fied bien au Cardinal d'Offat

de dire , qu'il lui déplaît

que ce Pape ûit né François ,

comme a.yant également dtC"
honoré le Pontificat , & fa

Nation.

7 L'origine des Réferva-
tions vient du Pape Clément
IV. François , qui commen-
ça par celle de tous les Béné-
ces

, qui vaqueroient in Curia.

Ldcet Ecclcjtarmn. , Dignita.
tttm 3 aliorumqtie bet2efic. eC"

clef, -plenaria dlfpojîtio ad
Royn. nofcattir Pontificem pcr^

tiaere , collationem tamen Ec'
cUfîar»m (^ Beneftciorttm apud
Sedcra Apofi, vacantij'.m

, fp:^
cialiiis ceteris aûtiqua c^nfKe-

tudo Romanis fontificibtts re^

fervavit. Nos itaqne , dit-il ,

hiiJHpnodi confucttidinem vo-

lentes inviolabiîiter ohfcrvari ,

auBoritate apofl. Jt^tnimns ,

ut bénéficia , qu^e apnd Sedent

ipfam deinceps vacare contigt-

rit ^ alieiuis ^rater R»ntt
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re premièrement en leur Etat Ecclefiafliqne , &
ipuis en toute l'Itaiie , & es autres Etats foiblcs ,

Iqui n'eurent aflez de puilîance pour leur réfiller,

La France , comme le premier & le plus fort

^Royaume de Chrétienté, ( pour ne parler a cette

jheure des autres ) s'en défendit tant qu'il plût à
jnos Rois départir leur protedion aux Chapitres

;& Couvens , pour la confervation de leur liber-

îté 8c droit d'éledion 3,jufques au Roi Fraa-

iontificem confcrre alicui
, feu

liqttibns , non fraffiraat.

Clément V. aufiî François

,

lia bien plus loin •- de la

jHroporition hipotetique &
onditionelle de fon prédé-

efleur , Licet
,

é-c. il en fie

ane abfoluë & générale , di-

fant , que la difporition de

:ous les Bénéfices apartient

ellement au Pape , qu'il en

peut diipofer ablblument

omine il lui plait , félon

a plénitude de (i puiflar'.ce.

Ad qjîetn Ecchjîarnrn , Di-
nitatam , ixliorumquc bsncf,-

.ioram ecclcf, -plena <^ libéra

iifpafiîio , ex fua fotejiatis

lenitudine nofcitur ftrtincre.

îlementin. lib. 2. tit. 5.

:ap. I.

8 Le Parlement & l'Uni-

erfité de Paris défendirent

rigoureufeiTient la Pragmati-

ue , & par conféqucnr les

ïleélions , contre fix Papes ,

çavoir Pie II. à qui Louis
Svl en avoit môme acordé

i révocation i Paul II. Sixte

V. Innocent Vlll. A'exaa-
Ire VI. & ;ules IL Enfin ,

XOB X. vint à bouc de cette

Pragmatique , en partageant
la proj'e des Bénéfices ^tc
François I. mais ce ne fut
pas encore fans beaucoup de
difficuhez. Car les Parlemens
& les Univeriitez de Franco

y opoferent remcnnances
,

proteftations , & apels au
futur Concile : Et le Parle-
ment de Paris n'enregiltra le
Concordat 5 que plus de deux
ans après. Chofe finï;u icre!

44. Papes depuis Grégoire
VII. avoient employé les
armes fpirituelles & tempo-
relles contre fept Empereurs ,

pour leur ôter la collation
des Evêchez,& des Abbayes,
& pour en donner l'éleftion

aux Chapitres d'Ai.emagne :

Et tout au contraire
, fept

autres remuèrent Ciel &
Terre , pour ôter aux Cha-
pitres de Fr>)nce le droit
d'élire , dent ils étoicnt en
poflc-ffion depuis pluncursfie-
-cies , & pour le donner à
nos Roi:-. Voilà conimc le
changement d'interct tire
après foi le changement dç
difcipline & d'opinion.
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,

çois I. lequel on trouva moyen d'interellèr , en
lui ofrant la nomination des Evêchez, & Ab-
bayes , & des Priemez éledifs. Et ainlî le Roi
-François L abandonnant les Chapitres & Cou-
i^ens , force fut à l'Eglife Gallicane , & aux
Cours de Parlement , & aux Univerfitez, qui

avoient tenu bon jufque-là , de fubirlejoug,
r.on du Pape

, pour lequel ils n'en eûfient rien

fait ; mais du Roi , qui voulut joiiir du beau
préfent des nominations , que le Pape venoit

de lui faire & confirmer par les Concordats-
Voilà , Sire , comme les éledions furent

ôtées,& les nominations introduites- en Fran-

ce.

Or foit que les éledions ayent été bien ou mal
ôtées , & à quiconque en ifoit le dommage , la

-vérité eft , que le profit en eft venu aux Rois
•de France , <\u\ ont toujours depuis nommé aux
Evêchez , Abbayes , Prieurez éleftifs , & en ont

recompenfé qui bon leur a femble. Maintenant

,

Sire , que V. M. leur ayant fuccedé , fait com-
me les autres , recueillant le profit de la fupref-

fion des éledions ; comme elle ne peut être repri-

fe de conferverfon droit de nomination es lieux,

oh il lui eft acquis ; aulFi es autres lieux , où elle

n'en a point, il n'eft point décent, ni expédient

pour vos afâires , que V. M. à Tappetit d'un par-

ticulier, fc mette en peine de reflufciter les élec-

tions jà éteintes , contre le Pape d'à prefent y
qui a trouvé les chofes ainil , & ne fait que
maintenir la polTeffion , en laquelle Tes prédé-

cefieurs l'ont laifle. V. M. dis-je
, qui ne veuti

point d'éledions chez foi , & de qui les prédé-j

cefîèurs font caufe , plus que les Papes , de cd
qu'il n'y a plus d'éîedions en France. Et quand!

même le Pape auroit un peu entrepris au faii;
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de Perrin , ce qui n'efl: point ; fi eft-ce que l'en-

ireprife n'étant point fur V. M. elle ne doit

voint s'en rendre contrôleur , ni entrer en fin-

dicat contre S. S. laquelle
,
juftement indignée,

nous pourroit dire far cela plufieurs chofes , qui

nous feroient rougir de honte , Monfieur de

Bethune & moi. "Car fi les Papes ont entrepris

fn- les libertez de l'Eglife , les Rois, Sire,
le ne le dis qu'à vous , & en cela même je

ontre
,
quelle opinion j'ai de votre générofi-

té & bonté' ^ ) n'en ont pas fait moins inr leurs

Royaumes , & fur l'Eglife même. Et s'il Faloit

remettre les chofes , comme elles étoient au
commencement , ainii qu'on voudroit par delà

remetre le Pape aux é-edcions ; les Rois y per-

drdient encore plus que les Papes. Et fans for-

tir de cette matière bénéficiaîe , il le voit en tous

les endroits de la France tant de contraventions
iaux Concordats , que nous devons réputer à
grand avantage , que le Pape s'en taife : tant s*ea

faut qu'en lui débatant & contrôlant laprovi**

fion d'une petite Abbaye , qui ne vaut pas le

parler , V. M. ni fes Minières de deçà , lui doi-

9 Heureux Ie<; Princes , qui

rencontrent des Miniftres
,

capables de leur dire fran-

chement U vérité ! Heureux
les Miniftres, qui fervent des

Princes , aufquels on ell^

afTuré de la pouvoir dire
,

fans perdre leur atfcdion.

11 me femble voir ici Au-
gufte & Mecenas fe parler

à cœur ouvern , & la Royau-
té faire alliance avec la Li-

berté- Ret h)dk diffjciabilcs

Principjtum ac Lihertatent.

Tant s'en faut
, que cette

liberté desiionoreles Princes ,

qui la fouffrent à leurs Mi-
niftres

,
qu'au contraire elle

fait voir davantage là gran-

deur de leur ame , & la fo-

lidité de leurcfprit. Et peut-

être l'Hiftoire ne pourra-

t-tlle jamais donner une plus

haute id.e de la félicité du
règne d'Henri IV.' ni par

conféquent faire aimer da-

vantage fa mémoire , qu'en

difant : Voilà com^.ient on

écrivoit
, ^ comment on far-

hit fotts fin règne.



7g LETRES DU CARD. D'OSSAT,
vent aporter nécefilté de nous les reprocher..

Qui eft ce que j'avois à dire touchant les élec-

tions.

Quant aux Conftitutions de l'Empire , il ÛC"

roit encore plus mal â un Roi de France , & à
fes Minières , de les alléguer au Pape , & lui

dire en face, qu'il n'y a dû ni pu déroger. Car
îl nous diroit , que pour fon regard il n'eft point

fujet aux loix de l'Empire ; ains que ce font les

Papes 5 qui ont fait ces petits Empereurs d'Al-

lemagne ; & que les matières bénéticiales (è ré-

giflent par les Conititutions Canoniques, non
pas par les Conftitutions Impériales ; & qu'il

ne peut s'émerveiller allez , qu'en une chofe de
rien nous nous montrions fi zélateurs de l'ob-

fervation de certaines Conftitutions Impériales

ifnnginaires , qui ne font point, & qui ne furent

jamais; Se cependant ne faBionsdificulté, con-

tre les vrayes Conftitutions Impériales , de tenic

Mets , Toul ^ & Verdun. Ce feroit donc , S ire,

une autre grande honte , que nous encourrions

,

Monfieur PAmbafîàdeur & moi , Se un autre

dommage , qui adviendroit à V. M. fi nous allé-

guions au Pape de votre part ces prétendues

Conditutions de l'Empire.

Je croi que ceux , qui allèguent ces Confli-

tutions Impériales , veulent dire les Concor-
dats d'Allemagne : mais le Concordat d'Alle-

magne eft une Bulle du Pape Nicolas V. f:iite

en l'année 1447 ^*^. comm^ le Concordat de

is Concordat fait en t448. néfîces Séculiers 'tRéouliers,.

entre le Pape Nicolas V. & qui vaqueroient en Cour de
|

l'Empereur Fédéric III. par Rome , foit par mort ,
par|

lequel il étoit dit, que tous les dépoHtion , par privation,.;

Ev.^ches, Abbayes, Prieurez, ou par tranflation , fcroient i

Terfonais , &. tous autres bé- réfervez à U. dirpolitioa ScA
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Fr-ince efl: une Bulle du Pape Léon X. faites

l'une & l'autre après avoir concordé & convenu
decertains articles ; & pour cela s'apeîlent Con-
cordats. Or eil-il , qu'en une caufe longuement
plaidée à Rome , fur le droit d'eleôion préten-

du par les Chanoines & Chapitre de l'Egliîe Ca-
thédrale de Verdun , advenant vacation de leur

Êvêché , il a été jugé en Rote , que le Paï$

Meiîin n'eft point compris es Concordats d'Al-
lemagne -, comme aulTi les Géographes , ni la

commune façon déparier d'aujourd'liui , ne met-
tent point les villes de Mets , Toal , & Ver-
dun , en Allemagne - '

; ains anciennement on
les mettoit en Gaule , & m:'.inteiîant en Lorrai-

ne I*. Et eft à noter , Sire , que le? Ambafla-
deurs de TEmpereur & du Roi d'Elpagae , &

provlfion du Pape : Que dans

les Eglifes Métropolitaines

& Cathédrales , non im-

médiatement fujetes au Saint

Siège Apoftolique , & dans

les Moaafteres immédiate-

ment fujets , on procederoit

par éieftion libre ,
qui fe

trouvant canonique , feroit

confirmée par le Pape ; Que
quant a-jr Monafteres , non

immédiatement fujets , &
dont ce n'étoit pas la cou-

tume de recourir au Saint

Siège , les élus ne feroient

point obligez de s'adrefler au

Pape pour leur confirmation,

ou provifion. Que ie"> Co'la-

teurs ordinaires pourver-

roicnt aux autres bénéfices ,

non compris dans les réfer-

vations
,
qui vaqueroient en

i^vrier , Avril , Juin , Aoûtj

Oclobre , & Décembre i &
le Pape a ceux

,
qui vaque-

roient dans les autres fix

mois , à compter du jour de
la vacance connue fur les

lieux, la collation en feroit

dévolue aux Ordinaires.

II L'Evêche de Mets et

le Pays Mefîin n'a jamais étc~

une province d'Allemagne ,

étant alUs au deçà du Rhin.
li Les trois Evcchez font

de l'ancien domaine du
Royaume de France , auquel
ils font aujourd'hui réunis.

La Cour de Rome foûtenoit

du tems de Henri IV- que
ces Evêchez faifoient partie

de la Lorraine , à caufe que
Je Pape avoir en cette pro-
vince-là omnimodam fatefla--

tem dans la diftribution des

bénéfiees.

D4
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tous leurs adherans , firent tout ce qui fut au
monde podible, pour faire juger autrement , &
pour faire comprendre ledit Pais MelTin es Con-
cordats d'Allemagne , prévoyant de quel préju-
dice cela feroit aux Rois & Couronne de Fran- '

ce , beaucoup mieux que ne font ces François ,

qui, pour avoir trois ou quatre cens écus de
penfion , veulent foûtenir , que le Païs Me!im
éil: Allemand , contre le Pape , & contre la

Rote
, qui , fans y penfer , a jugé en faveur de

la France , que le Pais Me.Tin n'eft point d'Alle-

magne.
Auili fut- il vérifié audit Procès, que depuis

que lefdits Concordats d'Allemagne furent faits,

il y a environ 154. ans
, jamais le Saint Siège

n'avoit fait bonne aufdits Chapitre & Chanoi-
nes de Verdun aucune leur élection : ains les

Papes avoient toujours pourvu audit Evêché plei-

DiTnent, purement, & fimpîement , fans con-
firmation d'aucune élection faite par ledit Cha-
pitre. De façon que ceux , qui vous donnent
à entendre , que ces prétendues Conftitutions

Impériales n'ont jamais été violées es diocefes

de Mets, Toul , & Verdun, ains y ont toujours

été pratiquées & obfervées , parlent contre vé-

rité , aufll ai-je déjà vu trois Commandataires
de ladite Abbaye de S. Léon , qui ne pouvoient
avoir été élus par les Religieux ; ains pourvus
en commande par le Pape , comme il pouvoit

fans aucune éledion à toutes les autres Abbayes
de ce païs-là ; fi ce n'cft à quelqu'une , qui ait

du Saint Siège privilège particulier d'élire fon

A>bbé , comme il y en a quelques-unes ; & en-

core dernièrement j'aidai à une à lui faire con-
finner un femblable privilège obtenu des anciens.

Papes.



ANNE'E M. D. CI. 8r

De tout ce que defliis il appert
,
que ladite

partie de Penin a mauvaife caufe : & comme
que cefoit, il ne feroit honnête, ni utile à V.
M. de l'époufer contre le Pape : en faveur du-
quel néanmoins , ni de Perrin , je n'ai point eu
intention de parler en cette lettre , ( Dieu le fçait)

mais pour votre feule réputation , af^.ires , &
fervice. Que s'il y a quelque chofe plus li-

brement dit, que ne comporte la commune fa-

çon de ce tems , ainfi que je le reconnois moi-
même, V. M. me fera cette grâce de Tatribuer

au zèle que j'ai , non feulement à la vérité &
juftice, mjais aulfi à tout ce qui efl; de votre

dignité Se fervice , & à la ferme opinion Se affù-

ranceqi-e j'ai , que vous êtes non feulement le'

plus grand , mais aufli le meilleur & le plus dé--

Donnaire PvOi , que la France ait eu jamais ^î.

A tant , Sire , Sec. De Rome, ce 2.2. de Dé--

ccmbre 1601.

15 Quoiqu'il foit dan^e- confcience devoir être pré-'

reux de p.irict- librement aux judic-able au b en de (es af--

Princes
,

qui la p ûpari , faires , afin que le Prince y.

ont le coeur 8c les oreilles prenne garde. Cette liberté

empoifonnez desflit'jries con- fait une parti,e de la fidélité

timuelles de leurs Courtifans :_ du Miniftre 3 8c. tout honi--

cela n'exempte pas un Mi- me , à qui cette réfolutioii^

niftre d'Etat de l'obligation manque ^ n'elt pas digne de:

de dire librement oC coûta- l'être , & n'en fera jaaiûiÇ'

geufcment k Ion Maître tout un bon»-

ce qu'il croit & fait ea fi--

Oj,
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L E T R E CGC V.

A MONSIEUR DE VILLEROY.:

MONSIEUR, Vous verrez ce que j'écris au
Roi par ie commandement de S. M. fur

le fait de l'Abbaye de S. Léon de TouL S'il

îie me l'iiùt commandé , je ne m'y fufîè point

îngeré : mais puifqtj'il l'a voulu , j'ai du lui

obéir hdelement , Ôc m'aflùre que ma fidéli-

té fera bien reçue. Mais je n'oferois en dire

autant de ma liberté, fij^ "^ ^'^^ confiois- en la-

bonté du Roi, & au témoignage , que ma con-
fcienceme rend , qu'en rien que j'aye dit, ni en.

ja f^.çon de le dire, je n'ai regardé qu'à (on fer-

vice, &. au bien de fes afaires , & à pourvoir,,

cjue. popr un gain petit & injufte d'un particu-

lier , S.. M. ne fe fit un grand dommage en fes

sfaires publiques , & en fa réputation : qu'en tout

îe refte'je n'ai aucun intérêt ni aPeétion,. AuOii:

n'y eût-il',- poiîibîe , jamais. Cardinal moins
amoureux de Rome , que moi : mais je nelaiflè

ptHUtant deconnoître , quand le Pape & le Saiiit

Siège ont raifon & juftice , & de reconnoître

,

qu'elle leur doit être faite , & mêmement par

notre Roi , à q'v il lied bien de faire juftice a.

chacun : mais il dï particulièrement honorable
& profitable de la faire au Pape,-& au Saint-

Siège, Joint que je ne confeille Se ne dis rieiu

en cette caufe , que je n'aye dit& fut en la mien-
ne propre, lorique le Roi m'envoya le brevet

&: lettres de nomination pouri'Abbaye de S. Ni*

eolas des prez de Verdun : auqjel fait vous pou-
vez: vous fouve.iir comment je m'y comportai..

Or., pour, mettre fin are propos, le procès du

.
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fieur Perrin n'a que trop duré. Si l'on ne le

veut terminer par arrêt de maintenue , le Roi
le peut faire en un cas extraordinaire , comme
eftcetui-ci ,

par des lettres patentes , ordonnant,
pour le refpeâ: du Pape , & pour les mérites du-
dit Perrin ,

qu'il jouira pîeinem.ent &: paifible-

ttient de ladite Abbaye , & impofantrilence per-

pétuel à la partie adverfe ; & donnant en mande-
dement au Gouverneur de Touî, & à tous au-
tres qu'il apartiendra ,

qu'ils y tiennent la main ,.

& autrement, comme vous fçaurez trop mieux
juger.

Hier je reçus la lettre du Roi , & la vôtre du^

22. Novembre. Je ferai ce que S. M. me com-~
mande par la fienne, &: (uis infiniment aife de
la réfolution , qu'il a prife fur le fait de Château-
daufin , laquelle lui tournera par-deçà à grand =

honneur & profit. Mais je fuis bien de Votre

-

avis touchant la demande, que fait le Duc de'

Savoye, & que le Roi , quiconque en parle , ne •

doit point ofenfer fes amis, pour faire pîaifir à-

fes ennemis , ni fe conftitiier juge , & moins exe- •

cutear entre ceux qui ne font point fes fujets , ni^

ne fe foûmettent pointàfajuriididion.

Je vous remercie bien humblement de la ré-*

ponfe, qu'il vous a pîù faire à M. le Sacriftain'

du Pape , & d'avoir fait rendre ma lettre à Mon-'
fieur le Nonce.

Morfieur i'r^rchevêque d'Arles vous rendra'

Une mienne lettve en fa recommandation. Je
'

vous ratifie i:i & confirme tout ce que je vous:

ai écrit par ladite lettre , & vous prie l'avoir pour"

recomm.an-.'é , en tout ce que vous jugerez pou-'
voir hoijnêtement faire pour lui , & pour l'ex-*

pedjtion des affaires , pour lefquels il va en Cour,'-

Auflî' vous pjrié-jéd-avoif'ppiii- recommandé-
D 6^>
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l'aFaire , dont j'écris au Roi pour Monfieur le

Cardinal Camerin
,

qui eft digne que S. M..
l'oblige de la grâce qu'il lui demande pour un
iien parent proche ^ Si. vous avez tems de
vous raFraichir la mémoire d'une lettre , que je^

vous écrivis le 1 6. Novembre 1596. * vous trou-

verez, que les Conftitutions ou Concordats d'Al-

lemagne y font encore mieux rabatus ,
qu'en cel-

le qi'e je viens d'écrire au Roi ; & que tout ce

qui luit aux particuliers pour leur profit , n'eft:

p?s or pour le Roi, ni pour la Couronne, en-

core qu'en aparence on cherche d'y intereflèr Sa
Majefté ^ jufques à la faire parler & pourfuivre

contre elle-même , & contre la grandeur & fu-

reté de fon Royaume. En ma réponfe , que j'eus

de madite lettre , je remarquai la grande bonté
de S. M. qui s'abaifîe jufques à me remercier

de n'avoir point fait ce qu'elle m'avoit com-
mandé 3 pour le Chapitre de Verdun. A tant,

1 Le Cardinal Camerin mé- Comme les particuliers , qui

ntoit d'autant p-us d'être s'adrefTent à eux , ont tou-

favorlfé de la France
,
que jours été long-ems à leurt

c'étoit celui de tout le Sacré préparer la pilule , il faut.

Collège
j

qui haïflbit davan- aufTi , qu'ils foient longtems

tage les Efpagnols , & qui à la prendre. Tout ce qii'oa

le déclaroit avec plus de li- leur propofe , cft couvert ,

berté. ' 'efl: comme en parle ainfi que la pilule , d'une-

le Delfîn dans la Relation feuille d'or ; c'eft-.vdire , desr

de fon Ambaflade de Rome , aparences de l'honneur, &
fi fouvcnt citée. du profit : mais c'ell fous

* Cette lettre n'eft point cette feuille qu'eft la trompe-
dans le Manufcrit original. rie : & c'ell où les Princes

2 Les Princes ne peuvent doivent regarder.

pis manquer d'ctre fouvent 3 Lorsqu'un Miniftre ,'

trompez , s'ils ne fe donnent employé en pays étranger ,

la peine d'examiner à loifir reçoit des ordres , qui ne fe

leî confeils ,
qu'on leur don- pcu.vnt exécuter fans faire

ne, ^ les pri^pj;.lions in- tore à fon Prince , il en doit

fidieiifej , qu'on itur fait, fufpendre i*esccution , juf-
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&c. De Rome , ce

CIT. 8)-

i4. Décembre

qu'à ce que le Prince foit

mieux informé. Car il doit

toujours fupofer pour cer-

tain ,
que fon Maître eft

trop fage, pour vouloir agir

contre fou propre- intérêt ;

& qu'une défobéiflance utile

& néceflaire lui fera infini-

ment plus agréable ,
qu'une

obéilTance ,
qui tourneroit à

fon dommage.

J N NE' E iW. D. C I L

L E T R E C ce V I.

AU ROY.

OIRE,

J'ai reçu ce matin la lettre, ou'il plût à Vo-
tre Majelié m'ecrire le 2.^. Décembre, en ré--

ponfe decellequeje vous avois écrite le z6. No*
vembre , tonchsmt les de (Teins , qui fe font fur la

fuccelllon au Royaume d'Angleterre : 6c hier au^
foir à trois heures de nuit , je reçus celle du 2.. de.

ce mois, en reponfe des miennes des 5. & 10.-

Décembre.
Quant à la première , je tiens à grand' faveur

& honneur la part qu'il vous a plù me faire de
vos intentions fur ledit fiijet , lefqueiles je trou-

ve pleines de grande prudence, pieté , & jufti-

ce, & prie Dieu qu'il vous fafie la grâce de les

exécuter bien & heureufement en tems <^ lieu^

Cependant , je n'ai à dire autre chofe li-deflus

,

fmon que Monfieur de Bethune & moi uferons

de tout ce qu'il vous a plu m'en écrire aa mieux

.
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que nous fçaurons , & que nous avons déjà avife

de nous-mêmes d'éviter toute ocafion
, que le Pa-

pe & Monfieur le Cardinal Aldobrandin pour-
roient prendre de s'ouvrir à nous du defir qu'ils

ont d'agrandir leurs alliez. Et de fait ledit fieur

de Bethune l'a déj3. dextrement évitée deux ou
trois fois , comme je l'ai remarqué en des propos, ^

qu'il m'a récitez.

Quant à la féconde lettre, qui efi: du i. de ce"

mois, J2 dirai au fieur Reboulle bien & l'hon-

neur, que V. M. lui veut faire. Et au demeu-
rant

,
pour ce que Monfieur de Bethune efl:

tombé avec Monfieur le Cardinal Aldobrandin
plufienrs fois fur le propos des faveurs , qu'on

dit avoir été faites en Efpagne au Duc de Mo-
dena , & aux Princes de la Mirande , & dequel--

le importance ceci , & telles autres chofes étoient

à toute l'Italie , & en particulier à la Maifon
Aldobrandine, & lui a remontré ce que V. M.
m'avoit écrit lui vouloir être dit , je n'y fis au-

tre chofe, y ayant ledit fieur de Bethume fatis-

f^it bien dextrement & amplement. Jenelairrai-

néanmoins de le féconder , s'il m'en vient oca--

non, comme elle fe pourra préfen ter aflez fou-

vent ; & comme j'en parlai même au Pape ven-

dredi dernier i8. de ce mois fur î'acquifition ou
oeupation du Marqurfat de Final ^

, que les

I Les Efpagnols ont ufur- ou avec le Duc de Savoye

,

pé deux fois le Msrquifat de envoya Dm Bcltran de Caf.

Final. La première ulurpa- tro ^ (on neveu , fe f.ilfir de
z'ion fut faite en I'57î. par la Ville & du Château de Fi-

le Gouverneur de Milan , nal; de peur , difoit-il , que
Dsa Gabriel de la Citeva , Tjhc cet Etat qui confine à celui

d'Alburquerque , qui fei- de Gennes , & eft voifin de
gnant d'avoir apris

,
que le celui de Milan , ne tombât

Marquis traitoit de fon Mar-- entre les mains des François,

quifat avec Je Roi de Jfrance , i Ea qiioi , . félon ce qiic dk £
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Efpagnols font après à faire: de quoi ledit fieur

de Bethune & moi reftâmes d'acord lamedi qu'il

vous écriroit.

Et pour le regard de TAbbaye de S. Léon de
Toul 5 & du fieur Perrin , foufdataire de N. S. P.

j'en écrivis à V. M. bien au long par une mien-
ne lettre du 22. Décembre dernier , en laquelle

V. M. aura vu , entre autres chofes , que les

droits de ceux de l'Empire
, quant aux éîeftions^

.

ne touchent en rien les Diocefes de >4ets ,..

Toul , Se Verdun ; & qu'il vous efi: expédient

,

^ju'ainfi foit , & que telles allégations ne font

rien contre ledit Perrin , ains tournent au pré-

judice de V, M. & de votre Couronne, du
dommage de laquelle plufieurs particuliers ne-

Herrera , le Roi d'Efpagne

jugea ,
qu'Aiburquerque s'é-

toic gouvernéen homme d'E-

tat. Mais l'Empereur s'étant

formalifé de cette invafion ,

Ott il avoir intsrêt comme
me Seigneur direct & princi-

pal du- Marquifat j & les

Génois ayant détourné le

Marquis d^en compofer avec

le Roi d'Efpagne ,
qui lui

offrit d'autres terres ; le Gou-
verneur de Milan confentir de

rendre Final à l'Empereur , à

condition que la Garnifon

Allemande , que l'Empereur

liendroit dans le Château ,

/eroit commandée par un
Gouverneur affectionné au

Roi d'Efpagne , & payée des

deniers de ce Roi. Et cela

s'exécuta en j 5 73 . La fe- -

conde ufurpation fut faite en

.I6#i, par le Comte de luen-

tcs , Gouverneur de Milan.
Slaandik , dit M. de Thou ,,
uiUxandcr Carreélus , nozijji-

mtiS principatûs fojfeffor , v/--

xit , aliis atque ait: s ludifi'-

CAtionihus procrajîiftatam nt-

gotium ( refliîutionis
)
fmt,

Ubi mortUKS ejî , c«?» res orn.

yiis ad Scifiomm €Ji:s fra~
trem rccidiffet , Kifp-tni mo-
ram HIî'hs apud nts diutur*

nam , ac froinde Jtbi frtfpec-

tam , .cauffati miferum homi^

nem ad cor/ifenfationem acci^

fiendam adegermit , de quA
tamen fpes tAntHm injc(îa.

Livre 12c. Tinaliam in LU
ptria ah Hifpanis occtipatiim

friit (en l'an i6o2') Carrcélo'-

mm familia aut exclu fa , aut

ad difctftandnm jns fuum in

Atilam Ctefircam amandata^

Id à Fontano Mcdielanenfi fre-»-

regç aCÎHm, Livre 1*71
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fe foucient point ^ , pourvu qu'il en tombe uw
peu d'argent en leurbourfe ; defquels je continue

à prier i3îeu qu'il vous garde , & qu'il vous

donne, Sire, &c. De Rome, ce zi. Janvier

1602.

2 Comme c'eft l'ordinaire

des particuliers , de ne fon-

ger qu'a leur propre intérêt
j

les Princes en font d'autant

plus obligez de regarder de

plus prés à l'intérêt public,
qui eil toujours le leur , &
de la confervation duquel

dépend toute leur réputation :

à quoi ils doivent raporter le

capital de leur gouvernemenr. •

Qtiibns pracipua remm ad

famam dirigcnda , ttnnmqne

infatiabîlitcr farandtim
, frof-

fera fui memoria.

L E T R E CGC VIL
A MONSIEUR DE VILLEROY.

MO N s 1 E u~R , La Juftice de Dieu fur les-

Efpsgnols m'a aporté une grande confola-

tion,&je le prie de continuer à les humilier

êc réprimer leur ambition infatiable. Ils comr'-

teront Tufarpation de Final pour une grande

pro'perité , fans fe foncier deTire de Dieu ,
&-

de l'envie & haine des hommes, qu'ils acumu-
lent fur eux par leur violence & rapacité ^.-Mais

1 Cette ufurpation étoit

d'autant plus odieufe , que
le Comte de Fuentes dépoiiil-

loit un pauvre Seigneur , qui

avoir quatre-vingts ans , &
qui ne fongeoit qu'à mourir
en paix. Er de plus , il étoit

compris nommément au
Traiié de Vervin. Le Séna-

teur André Morofin a très-

bien reni.rqué
,
que la cef-

ùoa du Marquifat de SaiiL-

ces au Duc de Savoj'e ouvrit

la porte aux ufurpations de
Final &. de Piombino

, parce
qu'Henri IV^. fembloit avoir

abandonné , par cette cef-

fion , lé foirt des affaiies d'I-

talie , & la protettion de la

liberté de ces Princes- Ce
qui rendit le Comte de Fuen-
tçs plus .hardi à faire des.

entrcprifes fur eux. Fer quai,

caiignç , dit un Politique.
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l'Italie, en laquelle ils ont h meilleure part, eft

aureftefi divife'e,!! intimidée , <Sc li intereflec

avec eux, qu'il n'y a que le Saint Siège & la

italien , ferdinando Gran
Dnca de Tofcana , ^ altri

frincipi , dctejlavano la 'Face

d'Hs/irico IV, con Savoia
, fc

non -perche rinuntiando col

Marchefato di Saluzzo tuttc

le piazze , che riteneva in

Italia la Iro-ncia
, fi fortAza

troppo pregindicio alla libertà

d'italia
, nel lafciarvi fda la

irandezza Sp.ïgnuola f:nza
alcHn freno che la modéra^: ?

Il pgnor Dnca efclamava che

dopo chs '/ Ré haveva rinmi-

tiato al Marchefato di Saluz-

Zo , tîttta l'italia diveniva

vifiûilmente fchiava : che */

Conte di Frtentes piantava délie

Isrtezze fopra gli occhi non

folo de* Grtfoni , ma anco de"

Vinitiani , burlandafi allora

délia Francia. Che" trJti li

frencipi d'italia fentivano

bene che lorojt metteva à p:c0

à poco il giogo fopra il collo j e

rtondimena non ardivano '/nof-

trare d'accorgerfene ^ vcgzendo

che le porte erano fcrrate , e

li p.tjjî det foccorf) chiufi,

Oflervazioni fopra l'Iftorico

politico indifférente. Trajan

Boccalin a fait là-dsïïlis une.

allégorie politique ,
qui mé-

rite d'être mife ici. Comme
il y avoit déjà plufieurs jours,

dit-il dans fon fa-^a-njon
,

que la Monarchie d'Efpagne

ne s'étoit point laifle voir en

^blic , & que mcms les

portes de fon Palais Royal
avoient été toujours fermées ,

les Princes d'Italie , & fur-

tout les Vénitiens , qui n'ob-

fervent pas feuiement de
fort près les aftions de cette,

grande Reine , mais qui fon-

dent encore trés-fubtilement

fes penfées , prirent vive-

ment l'alarme de cette nou-

veauté ; jugeant tous qu'une

telle folitude n'étoit pas fans

myftere. Les Vénitiens plus

impatiens que les autres , à

caufe de la jalouiîe de leurs

Etats , montèrent avec des

éche-îles aux fenêtres de ce

palais , & virent que la Mo-
narchie étoit bien affairée ,

& travailioit avec un de fes

Minières , nommé le Comte
de Fuentes , à boucher avec

des Fortins tous les trous de
fa maifon. Ainfi les Véni-

tiens prévoy<int bien à quoi

tendoit cette manœuvre ,

avertirent leurs amis d'armer

ince/Tmiment , attendu que
fi le5 Efpagnols ache voient

une fois de boucher les trous ,

par où les f?cours pouvoienc

entrer , ils feroient à coup
lur la chafle aux fouris , &
les prendroient toutes- te
Procurateur B.ittifia Ktni
explique hiitoriquement cette

ingenieufe allégorie ; Il conte

FneutCf , dit-il ,
gia Govor^

nature di Milano j conp'gliAr
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Seigneurie de Venife de fain & entier ^. Mais
vous fçavez que les Papes ne fçavent & ne veulent

faire la guerre ; les Vénitiens ont de la prudence
& générolité aflèz , & des forces encore pour être

de partie; mais feuls ils ne feront que fe défen-

dre , qu'jnd les Efpagnoîs les ataqueront. Le
Marquifat de Saluces entre les mains du Roi
étoit la vraye bride des Efpagnoîs 3 en Italie,

folcva il ftio Rè , rhc fer fr, re

i cepti alP Italia , Monaco
,

il iindi , cfj* la Faltcllina
,

(KCtipar fi doveffiro, Ddle due

prif/is f.tcihmnie riufcito il di-

figno , ruUima , corne -piit

difficile , fi rifertava à mi-

gliir congiK'itiira ,. rcndendofi

i Grif]ni fiimibili fer le ai-

heren-te
, fe non fer le fjrze ,

r farendo che i Venetia.^i al

frofrio non folo , ma. aW al-

triii intereffe facilmcnte fi
commoveffero. Il Conte tutta^

via la frima, fietra gitto »

fiantando il Forte che domina-

délia Valle VingrejJ'j. Hilloire

de Venife livre 4.
^ Cum Itali Princifcs

ferè in Fhilifpnm veluti in

orientent plem refpiccrent ,

foins Clemens^ Mag:-ius Dax
Hariiri£ , ac Vencti , ad Ita-

lt£ dignititcm ac libertMem
tilt idam confpiccre vidcl>an-

tur : at Tontifcx , licct in

rtîntrara partent frofendcre
velle affirmai et , vel invitas ,

multiflici ncxu Hlfpanis jun-

geb.ztHT
,

qui ^ cenfu f^ ofi-

mis redditibtis m^ijorem ad fe

Furfuratorum fartem attra-

xerant\ ac nufer Snejfano

Duci legato magnum auri

fummam annuntiatim ils diÇ~

tribuendam tradiderant, ter-

dinandus
,
quamvis libcrtatis

ItaliiC accrrimum Ce vindiccm

frofiteretur , idqnc mttltis ar-

gamentis piperioribHS annis dz-

clara^ct ^ à fuis rationibus ^.

quicqjiid Hiffxnis off:nfam-

atit molejliam infcrreî , alie-

nurn cenfeb^t j crtm frafertim

nondum Senenfis Dacatus ,

qttern beneficiarie jure ab Hlf-
fanis teaebat , à Philiffo ti-

tulos imfetraffet. Veneti fupe-
rerant

,
qui unicam fibi mo~

tam fuhlicx quietis frofrifi^

qng libertatis tuenda frefone^

vent , in idque acrihs infU'

darent
, fofiqnayn Henricus

IV. Galli£ Rex Vervinenfi ac

Ltigduneafi face ^ SeL^JJîs Sa-
battdo fromijfis y omnem ijlius

frovinci£ curait ac follicitn-

dinem fenè abjcciffe videbatur,

3 Lorfque la France pofïe-

doit le Marquifat de Saluces

,

elle perdit une belle ocafion

d'y joindre celui de Final ,

dont il lui étoit facile de fe

failir , durant la révolte des

Finalins contre leur feigneur

AlpnfoCarctto , Uquelle dura-
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comme vous dites très-bien ; & encore du Duc
de Savoye

, qui ne cefle de vous brouiller : 8c
vousfçTvez bien qui étoit de votre avis , & qui
en écrivit pnr-delA plus d'une fois, étant encore
les chofes entier *

: mais de chofe faite le con-
feil en eft pris.

Je viens de recevoir un mot de Mr. Perrin
foufdataire

, que je vous envoyé , vous priant

avec lui de lui aider à avoir l'expédition . qui

lui efl néceflàire , pour être paifjble de l'Abbaye
de Saint Léon de Toul , fuivant l'intention du
Roi. A tant , 6cc. De Rome , ce 4. de Mars
1602.

depuis l'An t^fii. jufqu'j la

preiiiiere invcilon dés Efpa-
gnols

, qui firent ce que dé-

voient ("lire ks François
,

pour tenir en bride les Gé-
nois. Car Final eft entre l'E-

tat de Gennes , & le Mar-
quif.it de Saluées. Au refte ,

ij n'y a point de bons Fran-

çois ,
qui ne vou'ûi voir les

Marquifats de Savonne & de

Final entre les mains de
Hrc^lolas Cevoli , foi difant

,

dms fes Fa£tums , Marquis
del C.irretto , du côté de fa

aiere , l'rançcife dcl Carretto
,

fille unique
^ ^ fenU héritier

i

de Fédéric , Marquis del Car-

retto , Comte Souverain de

S.tinte-Jitlle j de Brotite 3 de

^i /^'
, éi' de Lodixe , H^fi

de rEmpire dans les Landes
de Piémjy.t

, (^ du Montpr.
rat. Car il y auroit lieu à'^Ç-

perer de pouvoir aciîeter de
lui ces deux Marquifats ,

aufil facilement , que nous
achetons fes drogues & fe&

remèdes.

* Voyez, les lettres /j.9. 17»».

173- 182.

L E T K E CGC VI IL

A MONSIEUR DE VILLEROY»

MONSIEUR, La lettre , qu'il vous plût m'é-

crire le 15. de Février , me fut rendue le 14,

de ce mois : ôc la copie de la lettre de feu Mon-
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fieur le Maréchal de Briflac ^ à feu Monfieur de
Beauregard , dont vous y faites menton , m'a
été communiquée par Monfieur de Bethune.
Par ladite copie il apert , qu'au tems que ledit

feigneur Maréchal écrivit ladite lettre ( qui fut le

lo. d'Odobre 1554. ) il avoit les originaux, ou
copies des vieux Induits

,
qui avoient été con-

cédez par le Saint Siège aux Ducs deSavoye&
Princes de Piémont, touchant les bénéfices def-

dits pais : mais de la confirmation defdits In-

duits
,
que le Roi Henri II. qui regnoit alors

,

avoit obtenue pour foi , ledit feigneur Maré-
chal n'en avoit autre chofe , finon ce que Sa Ma-
jefté lui en avoit écrit en paiJànt , & à autre

propos , par une lettre du 29» de Septembre dudit

an 1554.
Or quant aux Induits, que, pour ce regard,

avoient lors Iqs Ducs de Savoye , & Princes de
Piémont , vous en aurez à préfent pleine con-

noiilance & certitude , par une copie , que mon-
dit fieur de Bethune a recouvrée , de la confir-

mation qu'en obtint de ce Papemême le Duc
de Savoye d'à préfent, le 19. de Juin 1595. oh
vous verrez comme la première conceiiîon de
tels Induits fut faite par Nicolas V. à Louis Duc

I Charles de CofTé , Mare- ^«i«J n}:ritis , dit le Prê-

chai de Briïïac , Gouverneur fident de Thou ,
k:c omnium ,

de Piémont pour Henri II. tam (u-jrnm
,

quam exteruO'

depuis 15s I- jui"quiS à la ritm , crnfc-ufu tribxtnm r/î

Paix de Cateau Cambrefis i
ele^ium , ijnod ornnes Gallts

par laquelle ce pays fut duces , qui figf.a in Itali.ivt

rendu au Duc de Savoye. i.itulerunt
, fdicitate in ex^î-

e'rtoit un des plus fages & ditionibns fitfcificndîs , <?»•

des plus habiles Capitaines prrtdoitia in Us qu^ hdlo

de fon fiecie. Il mourut le qn.tjt'jcrat anfervandis ^ lon^

dernier jour de l'année i56î. ^è ftpcr^vcrit. Livre 35. <Jc,

â*é feulement de ^6. ans. fon Hifi.
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de S?.v'oye , & a depuis été confiimée Second-
nuée par les Papes Sixtes IV. Innocent Viii.
Jules II. Léon X. Clément VII. Jules III,

Grégoire XIII. & par le Pape d'aujourd'hui Clé-
ment VIII.

Lefdits Induits ne donnent point aux Ducs
de SavpyeiSc Princes de Piémont faculté de nom-
mer proprement. Auili n'a le Saint Siège , en
vertu . d'iceux , reçu ju'bues ici leurs nomina-
tions , ains a to'ijours pourvu purement & lim-

j)lement aux bénéfices defdits pais , qnmt au
ftile & Façon de parler des Bulles Aporroliques.

Mais bien contiennent lefdits Induits une chofe

qnali équipoTlente à un droit de nomination ,

qui e(l en fomme , que le Pape ne pourvoira
point aux Archevéchez , Evechez , & Abbayes
defdits païs , fans avoir premièrement eu l'in-

tention & confentement du Duc touchant ks
perfonnes capables

, qui auroient à y être pour-

vues ; ni pareillement à trois Prieurez , à fça*

voir, de Saluées, de Ripaille, & de la Nova-
lefe ; ni à la Prévôté de Mon^jou. Et quant

aux piusgr^.ndcsdignitez des Eglifes Cathédrales

après la Pontificale , & aux Prieurez conven-

tuels , de aux autres bénéfices réfervez par les re-

,gles de chancellerie de Rome, à la difpqiition

du S?iint Siège, le Pape en pourvoira perfonnes

cap::bîes, natifs des terres & païs dudit Duc ;

mais non d'autres , s'ils ne font agréables audit

X)uc : autrement, hs provifions apo Coliques fe-

ront nulles en tous les cas ci-deims fpécihez.

Voila tout ; & ne faut point penfer ,
qu'au tems

du Maréchal de Brifiac , ni depuis jufques à la

dernière confirmation , il y ait eu plus que cela.

Car le Duc de Savoye cl'â préfent , qui eft tel

que vous le connoiflez , & qui a toujours été fa-
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vorablement traité en ce Pontificat , n'y doit

avoir rien oublié , & y auroit pluiôt ajouté que

/diminué.

Quant à la confirmation , que le Roi Henri II.

en obtint pour foi , & pour les fucceflèurs efdits

païs de Savoye & Piémont , outre ce qui efl: por-

té par ladite lettre de feu Monfieur le Maréchal

de Briflàc , j'ai trouvé parmi mes vieux papiers

une copie de certaines lettres patentes , que le-

dit Roi Henri II. expédia en faveur du Saint

Siège , touchant le Duché de Bretagne , à Saint

Germain en Laye , le i8. d'Avril 1553. efquel-

îes lettres ledit Seigneur Roi , entre autres confi-

derations , qui le murent à les expédier , dit

,

que le Pape d'alors , qui étoit Jules III. lui

avoit ,
peu de jours auparavant , libéralement

odroyé & concédé la confirmation des Induits

,

qu'avoient fes prédéceileurs les Ducs de Sa-

voye , Princes de Piémont , de nommer & pré-

fenter aux bénéfices coniiftoriaux defdits païs

,

avec autres grâces & concédions contenues efdits

Induits.

Outre cette copie defdites lettres patentes
, j'ai

encore trouvé parmi mefdits papiers une autre

copie d'un bref expédié par ledit Pape Jules III.

audit Roi Henri II. le 28. d'Oârobre 1550. par

lequel bref, fans ce que ledit Seigneur Roi avoit

fait une autre déclaration au profit du Saint Sei-

ge , touchant le païs de Savoye & de Piémont,
& néanmoins prétendoit , que fes prédéceflèurs

Ducs de Savoye, & Princes de Piémont , avoient

eu des Induits , Se qu'il en devoit jouir ; S. S.

dit , que S. M. n'avoit rien pour montrer def-

dits Induits du tems de Paul III. ni du fien ;

& néanmoins promet en parole de Pape , pour
foi > & pour fes fucceflèurs Papes , & pour le
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Saint Siège, que il S, M. prouvera dans dix-huit

mois ,
qu'il ait été concédé des Privilèges &

Induits Apouoliques aufdits Ducs de Savoye ,

& Princes de Piémont; <Sc que lefdits Privilèges

& Induits ayent été valables & en ufage ; & qu'à

raifon d'iceux , ledit Roi ait q-ielque droit pour
le regard des Evêchez ce Abbayes defdits païs ;

lefdits Privilèges & Induits lui feront fciits bons.

Et afin que par-delà vous puiiiiez mieux juger

de toutes ces choies , je vous envoyé copie de
ces trois écritures, à fçavoir ( pour les mettre par

l'ordre des tems ) la première , de la déclara-

tion ,
que ledit Seigneur Roi avoit i-'iite en fa-

veur du Saint Siège
,
pour le regird defdits païs

de Savoye & Piémont; laquelle efl: du zç. Juil-

let i«^o. la féconde, dudit bref du Pape, fai-

fant rRntion de cette déclaration première ; le-

quel bref eft , comme dit a été , du 28. d'Cdo-
bre i5>o. la troiliéme , de ladite déclaration ,

dont j'ai parlé premièrement , datée du 18. d'A-
vril i)^- ^" laquelle le Roi dit, que le Pape
lui avoit odroyé la confirmation defdits In-

duits.

De la fuite defdites trois écritures ,
&" de leurs

dates , il ed aifé à juger
,
que depuis ledit bref

cie Jules ni. daté du iS. d'Oftobre M-50. juf-

ques à la dernière déclaration du Roi Henri IT.

datée du 18. d'Avril i)5|. ledit Seigneur Roi,
en cet efpace de tems , qui eft de d€UK ans cinq

mois 2-c tant de jours , fit aparoir des Induits

odtroyez aux Ducs de Savoye & Princes de Pié-

mont, & en obtint confirmation pour foi : la-

.quelle devoit avoir été concédée peu de tems
avant ledit iS. d'Avril 1 5 n- «Sautant que les

paroles du Roi font : Notredit S^int Pers yious

a , tes jorirs ^.ijfez, , libcrMemsnt ^dro^jé ^ con^
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ieU t éf, de façon qu'elle pourra avoir été ex-

pédiée fur la fin de l'année i^çz. ou au com-
.mencement de l'anrée m^-?. ce qui vous fer-

vira , pour en trouver plutôt par-delà les bulles

ou biefs. Nous ne lairrons pourtant de les fai-

re chercher es regiflres de deçà , fi nous y pou-

vons pénétrer ; ce qui nous fera poilîble, difi-

cile. Tant y a , que quand ladite confirmation

acordée audit Roi Henri II. ne fe pourroit trou-

ver , ni de deçà , ni de delà , & qu'elle n'auroit

jamais été ; fi eft-ceque fur la confirmation mê-
Tne dernière , que le Pape d'à préfent a faite au
Duc de Savoye deliiits Induits , S. S. ne pourra

refufer la même grâce au Roi , qui a fuccedé

audit Duc es pais de Erefle , Bugey , Valromey ,

& Bailliage de Gex , avec lem-caufe,& avec

leurs droits , privilèges, prérogatives, ^fe pré-

éminences. Outre que S. S. ni aucun autre Pa-

pe , ne voudroit avoir refufé à un Roi de Fran-

ce ce qui auroit été oétroyé à un Duc de Savoye,
pour le regard d'un même fujet , & de mêmes
terres & pays. Il y a encore plus : c'eft que pour

les mêmes caufes , pour lefquelles la première

concefllon de l'Induit fut faite par le Pape Ni-
colas V. à Louis, Duc de Savoye, le Pape d'à

prefent , & tout autre , doit concéder au Roi

,

& à Tes fuccefièurs , l'fndult des Evéchez de
Mets , Toul , & Verdun ; comme j'e(j:)ere que

nous l'obtiendrons , pour le plus tard , après la

publication du Concile.

En lifant lefdites déclarations faites par le Roi
Henri II. en faveur du Saint Siège, tant pour

les pays de Savoye & Piémont , que pour le Du-
ché de Bretagne , cfl: à noter , qu'à toutes les fois

eue les Papes renouv^elîoient les Induits pour la

Bretagne & pour la Provence , ils fe faifoient

faire
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faire âe femblables déclarations par nos Roi?

,

jufques en l'an 158(5'. que Sixte V. ayant mis en

la Daterie perfonnes toutes nouvelles , Moniieur

le Cardinal d'EPce, prçs îeqGel j'étois lors , trou-

va moven d'avoir l'Induit de Bretagne & Pro-
vence pour le Feu Roi , fans faire fournir d'au^

cune telle déclaration de la part dudit feu Roi.

Ce qui a étJ fuivi de la même façon pour le

Roi d'à prefent , lorfqu'on obtint pareil Induk
pour lui ; & fefera déformais pour les Rois fui*

vans fur ces deux derniers Induits ; ainu obtenus

|)iirement & fimplement , Hins aucune telle dé-

ci ; ration. Auffi a-t-on laiiTe d'ufer ici même
<le quelques chofes, qui étoient lors portées par

îefdites déclarations. Qui fera caiife que , li en

la confirmation: û^ue le Roi Henri IL obtint du
Pape Jules III. fe trouve trop exprimée & in-

culquée la déclaration précédente dudit Roi,
nous ne nous en aiderons point , de peur de re-

•duire en mémoire telles déclarations , & de don-
ner ocafion d'en tourner demander autant de ce

tems-ci , comme l'on faifoit de ce tems-là :

mais nous nous fonderons fur la dernière con-

firmation , que ce Pape a faite au Duc de Savoya
d'à préfent, & (iir les raifons ci-defîus déduites."

Qui eft tout ce que je puis vous écrire >
pour

cette heure, de cette matière, me recommandant,
pour fin de la préfente, bien humblement à vo-n

tre bonne grâce, d<: priant Dieu , qu'il vous don-
ne , Monfieur , &c. De Rome , ce 1 7. de Mars
1602..

Tme Vs
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L E T R E CCCIX.
A MONSIEUR DE VILLEROY.

MO N s I E u R , La lettre , qu'il vous plût m'é-
crire de Fontainebleau le 9. de Mars, me

fut rendue le zg. Se quant à ce qui fe dit par-

.-delà , qu'un Jéfuite a prêché à Aix-la-Chapelle
contre le Roi , la Reine , & Monfeigneur le

Dauphin , je fuis de votre avis , que telles im-
poftures font mifes en avant par gens , qui por-
tent avec une extrême impatience le repos &
profperité , dont la France jouit par la grâce de
Dieu , & par la vertu & la valeur de notre Roi :

& ne feroit pas mal-aifé d'en deviner les vrais

& premiers auteurs. Sur quoi je vous dirai

pour notre commune confolation
, quepuifque

ces malheureux convoient ces chimères en leurs

âmes méchantes , il n'a pofïible point été fî

mauvais , comme il fembîe de prime face ,

qu'ils les ayent éclofes de fi bonne heure , & en

tems que le Roi eft , grâces à Dieu , plein de
vie , de force , & de vigueur , pour pourvoir à la

fureté de fon Etat , & de la fuccefîion de fes
'

enfans & de fa pofterité ; & pour à un belbiii

rompre la tête à ceux , qui metent en befogne
tels prêcheurs & écrivains. J'ai ajouté, écrivains,

pource que nous entendons ici , qu'il y a encore
quelqne livre écrit & lemé par-delà fur le mê-
me fujet. Les menaces , mêmement faites de
loin , comme font celles-ci , font autant d'armes

pour ceux qui font menacez ' , & qui en fçavent

faire leur profit. Davantage , outre la pour-

( Qui meaacc > avertit > dit le Froverbei
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voyance du Roi , & le bon ordre qu'il y donne-
ra, ces calomnies fe trouveront vieilles, ran-

ces , & pourries , & fans aucune force , lorfque

les inventeurs en penferoient recueillir îe fruit,

Aquoij'ajoùterai encore ce mot, que tout ceci

fe faifant pour révoquer en doute la légitimité , 6c

par confequent la fuccellion de Monfeigneur le

bauphin , ils perdent leur tem.s ôc leur peine.

Car la difTolution du premier prétendu ni-îria-

ge , ayant été faite p?.r autorité du Pape , quand
-bien il auroit été expofe, ou tù â Sa Ssinteté quel-

que chofe contre vérité & con';re raifon , & que
même le dernier mariage ne feroit point vala-

ble ; (comme toutefois il l'eft , ëc comme tou-
tes choies fe trouvent au contraire de ce qu'ils

veulent ) fieft-ce que l'enfant Itrcit légitime par

les Canons , & par hs opinions de tous les Doc-
teurs qui ont jamais écrit en telles matières >

quaûd il n'y auroit que la bonne foi de la mère ;

éc par confequent fuccederoit à la Couronne :

de quoi ces médians ne s'aperçoivent point,
pour l'envie & la haine enragée, qui non feu-

lement les ronge & conilimie , mais aulfi les

aveugle : qui eft une des plus grandes péni-

tences que puifient avoir telles o^ens ^ de voir un
fi grand bien en h Chrétienté , & non feule-

ment ne s'en pouvoir rejoiiir, mais encore s'en

affliger , & tourmenter, & en enrager , & perdre

le fens ^.

Je dirai à Monfieur le Cardinal Camerin ce

que vous m'avez écrit de l'Ordre de S. Michel

,

qu'il defire pour fon parent , vous priant cepen-

dant de tenir vive la mémoire de l'intention ,

2 L*€nvie eïl une paflion , attire le mépris , quand 0%
Hquixonge & déchire le cœur , la inontre»

^uand on U cache j èc qui
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tjue le Roi en a donnée. Mr. Adomo , PrélaC

Génois ,
qui fut en France & â la Cour avec

Monfieur le Cardinal de Florence , rerient tou-

jours fa bonne afe6tion & fervitude envers le

Roi , & a déliré que je témoignafié à S. M. &
à vous.

Outre votre lettre du 9. Mars , j'en ai reçu

«ne du Roi , & une autre de vous du 26. Fé-
vrier , en recommandation de l'expédition de
l'Archevêché de Sens pour Monfieur de Eour»-

ges. J'y ai fait & fais tout ce qui m'a été poili-

ble ; & encore dernièrement je fis un fommaire
de deux informations , qui furent faites des qua-

litez de mondit lieur de Bourges es années 1596.
& 1598. & le raportai & îaillài par écrit au Pa-
pe , qui n'eut que me répondre. Monfieur de
Bethune follicite fort l'Induit de Mets , Toul

,

& Verdun , & fur les réponfes qu'on lui a fai-

tes ,
j'ai été d'avis , qu'il ofrit au Pape& â Mon-

fieur le Cardinal Àldobrandin , que le Roi fubi-

roit toutes les conditions , que S. S. voudroit ap-

pofer à rindult , pour afTûrance que S. M. & fes

fuccefleurs , en uferout bien , en nommant per-

fonnes de qualité requife par les faints décrets.

Cependant , étant ces deux inftances fi difficiles ,& comme incompatibles enfemble , il fera befoin

de fuperfeder un peu celle-là , pour cette-ci
, qui

importe plus , ik à laquelle le Papefe laifîèra aller

plutôt qu'à l'autre.

Le Comte de Verrue m'a baillé les répliques ;
qu'il fait aux i-éponfes de Mr. Boivin-Villars i

fur le diferend , qu'ils ont pour le Prieuré de Saint

3 Probablement ce Boivin moires de la Guerre de Pie'§

étoit fils ou neveu de Fran- mont , où il avoit fervi de
çois de Boivin , Baron du Secrétaire au Maréchal dç
Villars , Auteur des Me- Brillac.
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jcîan lès Genève , avec quatre copies de certai-

nes pièces juftihcatives des faits contenus efdites

répliques : lefquelles avec lefdites copies feront

avec la préfente. A tant , Moafieur , &c. De
Rome, ce i. d'Avril 1602.

LETRE ce ex.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR , Je reçus le 6. de ce mois
une lettre du Roi du n. Mars par le Geur

de Beau vais , envoyé par-deça par Monfieur de
Lorraine , & par Monfieur ^le Duc de Bar fbii

fris , pour la difpenfe de mari?.ge d'entre mon-
dit fieiir le Duc de D.ir & Madame fcisur du Koi :

au fait de laquelle difpenfe je ferai fuivant le

commandement de S. M. tout ce qui me fera

p-oflible , comme j'ai fait ci-devant. Bien eulîe-

je deilré ,
que le renouvellement de cette pour-

i'fjice ne fe fut point fait fitôt après le refus de
Madame de fe faire catho'i que; c^-c qu'il ne feFCir

point audî rencontré avec linrtarKe
, qui fe fait

de l'Induit âes Evêchez de Mets , Toul , & Ver-
dun , & des expéditions de l'Archevêché de Sens

pour Monfieur de Bourges ; Se de l'Evêché de
Troyes pour Monfieur Benoît : matières toutes

dificiles. Mais nous aviferons , Monfieur de
Bethune & moi , de faire de forte , en tant qu'il

fe pourra , que ce rencontre ne nuife à pas une
defdites requêtes.

Le 12. de ce mois , je reçus par l'ordinaire de
Lion la vôtre du 25. Mars ," en reponfe de celle,

que je vous avois écrite le 4. & ne manquerai de
remontrer à notre Saint Père ce qu'il vous plaît

la'écnre touchant h façon de procéder des EP-

£|
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p:igno1s en la délivrance des gens de Monfieur de
la Roehepot ; ik le traitement

, qu'ils continuent
de faire aux François tratiquans en leur païs : ce
€jue j'atribuë à leur fuperbe , ëc mépris de toutes
autres nations , & à leur haine particulière contre
îa Franco! fe.

Quant à ce qui eft advenu depuis peu de jours
à Monlieur le Cardinal de Sourdis S j^ ne m'en

I Le Cardinal de Sourdis ,

'Archevêque de Bourdeaux

,

ayant excommunié le Tre-
anier Préîldcnt de ce Tarle-

JTient ( SeïïacJ & le Préfi-

dent Verdun , alloir mettre
toute la Province en coni-
builion , Ci le Roi n'eût évo-
qué l'affaire à foi pour apaifcr

la querelle. M. de Thou parle
ain.'î de cette attire : Incidit

fab il Burdïgale res
,
qua non

fjlurn totr,m ttrbefn contHrha-
*i;it

, fd f/iene JHrifdiaioms
enm regia cor.fi^nrn remvA-
"vit^ Franc. Efcttblgus Surdi-
fins Cardiaalis , Urlis Pra-
/ni , i» ntJijore S. Andréa
ttrnplo altare demoliri c?^ref-

fiis ejî , magns omnium Or-
di :nr,i offenjtene. Câiuffa obten-

dt'o.-'.tar , /iHod fleri^tte è ple~

ht co/:ciona,tifi-in ittltus vide~

n plus jiijio etipidi , in illud

irrcUgivje infilirent
, ^ in

^ratioiiis loco ridiculxm jficBa.

êM'.nzi cx'cttarent.ld incsi-ftiltis

fitc^HC adeo invitis S-:cri Col-

iegii Sidalibtis jiBum , e^ui

€Hm pojlridis infljurarc cptes

^'cîlcytt
, fupervenientc cum

di^Mcfiicis Cérdinali ecr,7entj'

vis kK-e m&6 dipnrbati , ^

ipjî ' fodales qm aderantfugKtt
tHmmtfiariè cgfi, Cemcntarins

qni mandata rjics altare demO'
litt'.s ffurat , c»w dccrcto Se-

nati'ts in earcerer.* coKJcûus

ejp.t , carcere cjfraSIo ab ipfo

libcTAtns cjl, Re ad Scnatum
dJata decreto f^G» dep-mcltaH

Altari jnjiaïirari jnjfura.
, ^

Gedifridns MaluirtHS Seff^cits

Trir.ccps Senatr's , 4^ Jo. Bi-
ndlus Vcrdunus delegitti

,
ç«i

cperi cnra Satelîitio £;mat9

Cenfnlu?^ UrbaKorur/t ad vît»

prch:bcnclar,i iutercffcr.t,, là-

po^ridie ad loctira vencrunt
,

ér altare ntminc prohibente y_

qu'fppe viribii'S potières , dc^.

niià esflrtiXcrKnt .... Igititr

chm Malitinus ^ Verdur.ns ad^

S., Prfjeéîi , tit fjcro ^ con"

cioni intercffcnt , mine dotni-

nic* prexirna veniffent , Car=».

dinalis «on fjftm cruce
, fei^

facra Euchariflia prjelata ad
ter,7plum vciit

, ^ prg valvif-

Malninura ^ Vl rdHrmyn cita"

tos extra Ecchfîx comrnKnism.

nem pcfuit , ad m.-^jcrcm her-

rorem quatuar facibits extinc-.

tis
, cîr S>:cerdotcm ne ceratia

iis ficritin celebraret , met»
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émerveille nullement , ains m'atens qu'après

que vous l'aurez tiré de cette fofîe , comme voue
faites bien d'y penfer : il s'en cavera d'autres en-

core plus profondes. D'une chofe me déplaît

autant , ou plus que de tout le rede : c'efl: que
fentens qu'il envoyé un homm.e par-deçà fur ce
fujet. Ce qui donnera ocafion à cette Cour de
blâmer les François en diverfes façons , & noua
empêcher bien Moniieur de Bethune , & moi %
qui voudrois dire bien de tous , & loiier , ou
pour le moins excufer toutes chofes. Mais je

vous aflure bien , ou'il n'en rapoitera point la

louange que poiTible il en atend , & qu'il fera

en grand déplailir au Pape, lequel ne veut avoir

les oreilles batues d'éveneEîsens , sufquels il ne
eut_^remedier : & moins trouve-t-il bon, que
es Ecclefiaitiques heurtent les Puiflances Sécu-

lières , & fe fallènt donner des coups , qu'ils ne
puiiî'ent parer. Bien aime S. S. le zèle es per-

lonnes ecclefiaftiques , mais elle veut qu'il foit

guidé tSc régi ppr la prudence & dif^-Têrion , en
ayant égard aux chofes r& àleurpoillbilité , im-
portance , & conféquence , & aux per Tonnes

,

rems, lieux, & autres circonftances *. Ce que

hi:>!::t. Le lendem.iin , le ques d'excommunier à l'avs-

Parlcment , toutes les Cham- nir aucuns Maf,iftrais ou
bres aiïcmblées , en préfenc? Jugts Royaux faifans là

cî'Aiphonfe d'Ornano Mare- fonftion de leurs charges à
chai de France , Gouver- peine de dix mille tcu5«

neur de la province pendant H(/?. deTkoK IHrc 119.
i'.ibfence du Prince de Con- 2 -Z^^w ftfè homfifls rerutt^

dé, donna un Arrêt qui lui catiJTas ^nijudicima adhihas,
enjoignoit de révoquer fcs fcrniciojî e:<itits confiqutinîttr.

cenfures , & d'en mettre un Tacite. Les Princes aiment
Acle au Greffe de la Cour bien ceux qui font leurs af-

dms le jour môme , h peine faires , mais ils haïïïeni tou-
de 4C00. écus d'amende

j
jours ceux qui leur en font,

défendant à ions Eve- Lz% entreprifes leur plaifci*

E4
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j'ai ouï dire autrefois à S. S. fur feiiiblables oca*

fions 3. Nous ferons ici du mieux que nous pour-
rons , pendant que vous par-delà travaillerez au
plu.'? dificile.

Je vous remercie de ce que vous voulez faire

pour M. Reboul , & ai fait tenir par lui-même
àMonfieurle Cardinal ^^r^jwicj votre réponie fur

la recommandation, qu'il vousavoit faite dudit

Reboul.

J'ai entendu , iî y a plufieurs jours , qu'il y a

im prifor-nier à la Badiîie, apcllé Villebouclve ;

& je viens d aprendre tout m-^inten^nt cludit

iieur de Beauvau ,que Tedit Villebouche 6c le

Capucin Hilaire de Grenoble vinrent à Rome
en compagnie , & s'en retournèrent auili enfem-

ble en France : de quoi j'ai eltimé vous devoir

«juand elles réufli/Tent j mais
i:3 les déuvciicnt , lorfoue

Tex^^cution ne repond pas à

leur ateat^. Le Comte de
Charolois , qui fut depuis

Dac de Bourgogne , dit à

l'Archevêque de Narbonne :

dites au Roi
, qu*il m'a bien

fait laver ici par fon Chan-
celier , mais qu'avant qu'il

foitunan, il s'en repentira.

Trois ou quatre mois après
Je Roi 2c ie Comte s'"<^tant

abouci:e2 enfcmb'e , le Roi
dit a l'autre : Mon frère,

je connois que vous ftes

Gentîihomme , & de la Mai-
ion de France : car vous

m'avez tenu promcfle , &
encore beaucoup plutôt que
le bout de l'an. Avec telles

gens veux-je avoir à befo-

goer
j
qui ticnneoi ce qu'il»

promettent. Et défavouâ l6

Char.ctlier , diiant , ne lui

a.voir point donné charge dci

paroles qu'il avoit dites.

3 A juger de Clément
VIII. par tous les dits &
par les faits , que notre Car-

dinal en raporte , il paroîc

que ce Pape étoit un grarvi

homm;. Auiu difoit-on de-

lui en Italie , qu'il furpaf-

foit Pie V. Grégoire XIII.

& Sixte V. en ce que Pie

avoit été bon Prélat , m.ais

non bon Prince ; Sixte au
contraire , bon Prince , mais
non bon Prélat ; Grégoire,

bon Prélat & bon Prince ,

mais non bon homme : air

lieu que Clément étoit bon
homme , bon PréUt , & bo^
Prince.
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donner avis , comme chofe , qui par avanture
pourroit fervir de quelque preuve , ou indice , ou
conjedure des cas , dont ledit Villebouche peut

être chargé.

La remife , que le Roi a Faite du voyage du
Cardinal Légat à l'année prochaine , a donné &
donnera encore à difcourir aux curieux fur les

caufes d'un fi long délai ; mais quoi qu'ils en
difent , je m'aflùre, qu'il n'y a autre caufe que
celle que le Roi en a écrite' ; & que S. M. ne
voudra point négliger la bonne volonté, que le

Pape a montrée de lui complaire , en lui dcfti-

nant un Légat pour chofe, qui avoir acoùtumé
de le faire par le Nonce réiidant : ains en un
tems fi malin voudra ajouter encore cette apro-
bation du Pape ôc du Saint Siège à Monfeigneur
le Dauphin , outre celles qui ont jà précédé ci-

devant.

L'Ambafîàdeur de Savoye vient de m'envoyer
la copie de la provifion , que fon a fils obtenue
du Prieuré de S. Jean Îès-Geneve par réfignation

du Secrétaire, qui l'imperra en 1 année 1595»

& du confentement , que Monfieur de Savoye a
prêté à la prife de poififiion : iefquelles copies

feront avec la prélente.

Un moine Fedillentin,. apellé Ffere ThHibert

di Borderi^i, autrement de Sainte Potentiane»
grand allant, & menteur impudent, ayant eu
pnr forme de pénitence du Pape commandement
d'aller demeurer quelques jours en un leur cou-
vent de Srrmonet.z ,. à une journée & demie de
Rome , au lieu d'obéir à S. S. s'en eftfuïen
France , où fon Génc'L-al craint qu'il ne fafie

quelque folie fcandalcufe à leur Congrégation ^

êc déplaifante à S. S. & defire^ qu'en une telle

contumace ^ il ne trouve point de faveur en Cour^
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ains foit renvoyé à S. S.. 8c à Tes Supérieurs, qui Té'

connoiffcnt trop mieux.
Apres la préfenre écrite j'ai reçu une votre

lettre du z6. Janvier , en recommandation de
M. Morand 4 , premier Commis de MonGeur^
le Tréforier de l'Epargne ; lequel fieur Morand
jeTervirai trés-volontiers & de tout mon pouvoir.

A tant , Monfieur , &c. De Rome , ce 1 5 . d'A-
yril i6oi.

4 Thomas Momnd
, qui dés Ordres du Roî , fous If;

fut depuis Tréforicrdc PE- règne de Louis XIII.

.j^argne ^ & Grand-Tréforier

LETRECCCXI.
À MONSIEUR DE YILLEKOT.

MONSIEUR , La lettre, qu'il vous a pla^

m'écrire le 9. de ce mois me fut rendue
le t\. par laquelle j'ai vu comme vous aten-

diez l'avis de Monfieur le Chancelier fur les co-

pies , qui voas avoient été envoyées d'ici des

induits obtenus du Saint Siège par les Ducs de
ibavoye & Princes de Piémont ; Ôc nous aten-

drons ici ce qu'il plaira au Roi nous comman-
der là-delîus , pour exécuter (es commandement-
avec la fidélité acoûtumée.

Cependant , j*ai confideré ce que vous avea-

écrit à Moniieur PAmbaiïadeur de l'cntreprife

de Genève, & me fembleque la raifon ne com-
j orte point, que les Efpagnols s'aillent engager
à une telle entreprife , eux ayant tant d'autre

befogne t'ullée d'ailleurs. Toutefois le plus fur

€iï de prendre toujours les chofes au pis * , & (è

1 Cette jaiaxinw , de prendre toujours les chofes an



ANNE'E M.D. Cil. is^

pourvoir en tout événement. AulTi depuis le

déceds du Roi Philippe II. ils ont Fait tant d'au-

tres chofes contre raifon , & contre leur propre
profit

, que ce ne feroit point bien fait à nous de
conclure , qu'ils ne feront quelque chofe , par-

ce qu'ils ne la doivent point faire. Et puis ils

ont toujours aux flancs Monlkur de Savoye
, qui

ne peut demeurer en repos, & qui fait la plu-

part de Tes chofes à rebours , èc s'eil toujours

montré particulièrement afoilé de cette entrepri-

fe : laquelle d'ailleurs en haine de l'Heréiie fem-
bîe en foi plaufible & honorable , & efl: racilitee

encore par le prétexte & befoin qu'ils ont du
pafîàge là auprès pour aller aux Païs-bas. De
façon que s'ils découvrent , qu'il y fafié bon pour
eux , ils peuvent ataquer cette place ; finon , il»

peuveiit fuivre leur chemin , 6c pafTer outre,
fans montrer d'y avoir penfé ; & vous en ferez

en cela tous les ans une fois , tant que h guerre
defdits Païs-bas durera. Mais l'intérêt d'Etat

que le Roi a , que cette place ne tombe entre

leurs mains , efl: fi clnir de connu de tous , &
S. M. s'en efl fi expreiTément & tant de fois dé-
clarée envers le Pape même, que je ne fçai m.es-

hui , qui fe pourroit émerveiller , fi , en cas qu'ils

atentaflënt , elle fe mettoit au devoir , auquel

e bien & la fureté de fes Etats , & fon honneur
& réputation la contraindroient.

Quant à ce que vous n'êtes point preffez pour
le fait des Jéfuites , je ne penfe point qu'il y ait

autre fîneflë , fi ce n'eft que Ton réfervoit pofii-

pis , femble avoir été lama- lui elle a été £?mi'iere aux
xime dominante d; notre plus habiles Miniilres d'E-
Cardinal : car il U répète & tat , & particulièrement 5^4

l'inculque très-fouvent. Et Cardinal de Richelieu*

j'ai remarqué , que dcpui?

l
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ble cette inftance à quand le Légat , qui vons^

avoit étédeftiné, feroit par-delà ; r.ar le moyen'
duquel on pouvoit efperer de faire rabattre quel-

que chofes des conditions , que vous avez appo-
fées à leur rapel. Ce qui pourroit avoir été cau-

fe, que ni le Pape, ni les Jéfuites mêmes, n'en'

auroient cependant fait autre inftance. Outre-

que S. S. a aiièz d'autres chofes à penfer , &
qu'eux n'ont poifible pas grande efperance

, que-

vous rabattez guère defdites conditions. Bien
efi: vrai , qu'un Prélat de cette Cour, apellé Mon--

fignor JlgHcria * , me dit , qu'il y a environ (îx

iemaines,. que le Pape lui avoit ordonné de me
venir trouver , pour conférer avec moi du fait:

defdits Jéfuites ; & depuis m'ayant rencontré en-

îa rue, me dit, qu'il avoit été chez m_oipour ce

2 €e Prélat écolt neveu

du Cardinal Sega , autrement

(Ht le Cardinafde Plaii'ance.

Clément VIII. le fit Cardi-

nal en 16P4. & le Comte
de. Bcthune , Araball'adeur

à Rome , en parle avec

beaucoup d'èfUme rîanî une
de k^ dépC-ches. [ Ci; Cardi-

nal , dit-il , ne paroît point

vouloir fucceder à la mau-
vaife volonté ,, que fon onde
poitoit à la -Couronne. Il

tft de bon efprit , & de
grande capacité •, & comme
il dépend abfolument du
C'-idinal Aldobrandin , ce a

fait croire , qu'il aura part

aux plus be'lcs aiTiires. On
pourra donc le prier d'afftc-

i!0-nrîier celles de France

,

quand rccafion s'en prelen-

tcra , -d^dUtaut plus qu'ayant

été fur \q% lieux , il en a

meilleure connoifTance que
pl'jfieurs autres. Outre quc>

depuis qu'il ett Cardinal , il

m'a dit qu'il dedroit fort

avoir ocafion de témoigner
au Roi i^affeclion

,
qu'il

porte à h pcribnne. ] Son-

frere jean-Bapiifte fut Se-
crétaire d'Etat fous GrJgoire
X.V. puis Nonce à V'enife >
où il mourut , Ujci'-.ta graTt.

p.ma di Ce in tutto le qnali.

r.7 pih riettarJtvcli , che pO"
txjfc h.zvcrHn MirAÇtro fulAi^

co. .Ç vcramcnte cgli ncll* i»^

toider'e mancggiare le rûAtirie

politrchc era dotuto à^una Ji
giitdichfa Ciipadîà , ch'era in

îal génère -non falo nguale , m^
anoTA [iiperiore ad ogni fi}&

difpcHc ii:ti!icg^, Beniivo»
gliCK^
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fait, mais qu'il ne m'avoit point trouvé, & qu'iT

R^tourneroit : ce qu'il n'a point Fait encore. Au^
demeurant , il femble ,- que c'efl: à eux à pour-
fuivre , & que vous ayant parlé les derniers ,

vous pouvez arendre fans y faire autre choie ,

tout de même que de la publication du Con-
cile , dont je m'émerveiflerois plus que vous
n'ayez été follicitez, n'étoit qu'on pourroit auflî

aToir réfervé cette iuftance audit' Seii^neur Lé-
gat.. Tant y a que comme en la iufpenfion de
l'inlUnce du Concile nous n'y devons préfupo-

fer aucune nnelTe , nu(li me laifié-je aller a croire ,-

qu'en l'autre hit des Jéfuices il n'y en ait guère-

plus.

Je parlai au Pape le ii. de ce mois de la difpen-

fe de mariage de Madame fœur du Roi avec

Moniteur le Duc de Bar ;. & S. S. me répondit ,•

qu'il remettoit cette affaire a une Congrégation :

de quoi je m^e contentai , tant pour ce queje fça-

vois qu'il ne fe réfoudroit jamais feul de cet

sfaire ; que pour ce que je tiens , que nous le

gagnerons en quelque Congrégation que ce foit

,

comme je vous ai écrit autrefois. Je ne préfume
guère de m.oi

, ( comme j'en ainioins d'ocation:

que tout autre
, ) m.ais je penfe avoir affez de

proviilon en ce fait particulier ,
pour montrer'

<t^ prouver» que S. S. peut ^c doit acorder cette

c^n^enfe. Et fi S. S. eut permis , que l'on difpu-

tât decepouv'oir ik devoir en la Congrégation
qui' fe fit, lorfqne mondit fieur le Duc de Bar
étoitici , comme S. S. perniit feulemient, qu'on y
-difjuitàt du Jubilé que ledit feigneur Duc deman-
doit à gagner-, nous eûlllons gagné dès lors tous

ces deux poins fan? doute , comme je vous en ren-

-dis aufli compte en ce tems-lA.

ie même jour zi. par permilTion deS, S. je
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préconifai en Confiftoire l'Archevêché de Sens
pour M. de Bourges, & ce matin Je l'ai pro-
pofé , & ledit feigneur a été fait Archevêque de
Sens. Il efl: obligé au Roi, non feulement de
TArchevêché, maisauiii de cette expédition ; y
ayant S. M. interpofé fon intercelTion & fon au-
torité avec une fi longue confiance & perfeve-

rance , comme vous fçavez, Monfieur de Be*
thune y a exécuté fes commandemens avec tou-
te fidélité Ôc afedion , & je ne penfe pas y avoir
été du tout inutile , par îe moyen entre autres

Q'un fommaire , que je dreflai des deux infor-

mations , qui furent faites à Paris es années 1^96.
& 1)98. àcs qualitez de mondit fieur de Bour-
ges : lequel fommaire je rapcrtai de vive voix
au Pape > & le lui laillai par écrit , pour îe mieux
conllderer , & le foire voir , s'il lui plaifoit , aux
Cardinaux ; qu'il penferoit é^re les plus contraires

à cette expédition, comme je fçai qu'il a fait. Je
vous envoyé une copie dudit fommaire, & poC-

fible y en aura-t-il deux , afin que vous en puif-

fiez donner l'une audit feigneur Archevêque de
Sens, s'il vousfemble.

L'Évéché de Mesux , pour Pexpedition du-
quel vous m'avez écrit, fat expédié le zz. de ce

mois, & on en envoyé les bulles p-^rcet ordinai-

re. Monfieur de Bethune en a demandé & obtenu

Monfieur Pichot , neveu de feu Monfieur l'E-

vêque de Saluces , fk cjuele Roi avoit nommé à
l'Evêché dudit Saluées , vacant par la mort
de fon oncle, m'a prié d'écrire en fa faveur au
Roi, '^ à vous , à ce qu'il lui foit fait quelque

bien. Il &à très-honnête homme , & digne des

bienfaits de S. M. n'ayant nullement de ces fu-

Siées , qu'ont trop fouvent les Dodeurs en Tiieo^
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Tc^ieî ; sins abondant en vic^ye & naïve bonté
^^ modeihe.

J'avois anticipé de vous écrire ce que deflus

avant qu'aller au Coniîftoire , oii , quand j'ai

p:irlé au Pape , en mon audiance privée, de'

la propofition , qae j'avois a faire en public , de
l'Archevêché de Sens,, fui vant la préconifation

que j'en avois faite, .il /^ huit jours , par fa-

permiliion : j'ai trouvé, que depuis on avoit fait'

de mauvais onces envers S. S. laquelle m'a dit>.-

qu'il y avoir à Rome des diipenies , que l'Ar-

chevêque de Bourges avoit données, lefquelles-

ne pouvoient être concédées que par le Saint

Siège. Je lui ai rc3pliqué, que ce pouvoit être

une calomnie , pour empêcher ce bon œuvre ,

& détournera bonne volonté de S. S. mais au

pis aller , je ne lui voulais point celer , que du
tems qu'on ne pouvoir venir à Rome- obtenir,

du Saint Siège lesdjfpenfes & expéditions né-

ceflaires fur afaires , qui ne fe pouvoient dife-

rer , les Parîemens
, qui luivoient le parti du;

Koï , ordonnoient aux Evêques d'y pourvoir :

Que j'en avois vu quelque chofe de quelques

autres Evoques , mais de cettui-ci rien : Se quand
il s'en trouveroit quelqu'une , cela lui feroic

commun avec tous les Evêques , qui avoient

fuivile R.oi , lefauels je -pouvois dire, avec le

congé de S. S. avoir plus fervi à la Religion ca-

tholique, & lluitorité du Saint Siège , que ceux-

qui é-oient contre S M. & qui faifoient tout

ce qu'ils pouvoient , premièrement , à ce que

S. M. ne fe convertit ; & fecondement , afin

7, Il a'y a que trop de ces gâtions. Confommez en fco-

Doileurs entêtez ,
qui veu- laflique , novices & catli^

knt gouverner le monde cumcaes en esperigaçej,

jpar arguiaens , & par aile-
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«^u'il ne fût reçu ni reconnu pour catholique ?

<k par conféquent , que le Saint Siège n'eût ja-

mais eu l'obédience qui lui apartenoit ; Que je

priois donc S. S. de n'avoir égard meshui à tels

raports , & de ne s'arrêter en fi beau chemin

,

lii foufrir qu'un tel afront fut fait à ce Prélat

,

ni à moi , ains au Roi , qui enfin avoit obtenu ,

que cet afaire fut préconile , comme il avoit

été : Que fi S. S. me permettoit , îorfque je ferois

la propofition' , de lire à haute voix en plein Con-
fiiloire le fommaire , que je lui avois fait voir ,

des deux informations dès qualitez dece Prélat,

& que j'avois porté exprellemenf fur moi , je

m'aflurois , qu'il n'y auroit Cardinal fi éfronté ,

qui osât dire contre. Sa Sainteté donc m'ayant
permis de propofer , & de dire lg>ut ce qui me
fembleroit à propos , j'ai dit par cœur ce qui

apartenoit à 1 Eglife , & à î'Arclïevéché en foi :

& quand s'efi: venu à parler des qualitez de ce-

Prélat , j'ai dit , qu'avec le congé de S. S. con-
tre ma coutume

, je lirois par écrit ce que j'en

avoit extrait des deux informations , afin que le

tout fut récité plus fidèlement , & que perfonne

ne pût dii-e , que j'y eullè ajouté ni cnangé un
feul mot. J'ai donc îù tout ledit fommaire à
haute vci:r, & demotà mot : & moi ayant ache-

vé de parler , îe Pape , liiivant la coutume de
demander toujours a celui qui a propof^ fon
avis le premier , m'a demandé ce qu'il m'en
fèmbloit. Et moi ayant répondu en faveur de
l'expédition , Monfieur îe Cardinal de Floren-

ce ,
qui s'eîf trouvé ce jourd'hui le plus ancien du

Confifloire a dit , piicei; , <k plufieurs autres

après lui : & puis s'en eft trouvé un feul , qui a
<ii-t , M.ihi ?2on plaret , fcd t.xman me re niîto ; 6c

«DUS les autres après ont agréé chacun l'expedi-
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tion. Et après que tous ont eu ainli Fait, îe Pa-
Ï)e ayant ôté Ton bonnet, & prononcé Iesp:iro-

es foiemnelles 8c accoutumées quand il fait utv

Evêque ou Archevêque, & puis ayant remis foii'

bonnet, & tourné ion vifage vers le Cardinal,

quiavoitdit, Mihi non P'.^-cet ^ cpc. a dit, qu'il

avoir bi;;n penfé & délibéré ce fait , avar^t que-

peimetre qu'on en vint à l'expédition : mais-

que tant de gens de bien ayant dépofé & té-

moig'.ié tout cequej'avois récite > (Se ce Prélat

étant déjà Archevêque, & défi longtems ; &.
h Roi ayant fait infiance jiîufieurs années, qu'it

tut transféré à l'Arclievêciié de Sens ; S. S. n'a«

voit pu faire de moins , que ce qu'elle venoit
de faire. Voilà , Monfieur ,. comme cet afaire

s'efi: pailé. A quoi n'ayatrt rien qu'ajouter , je

finirai ici la préiente pir mes bien-huiîibles re-

command-itions.. De Rome, ce lundi ^9. cVAyril;"

160Z.

LETRE CCGXIL
A MONSIEUR DE VILLEROY,

Celte lettre
y plei?^e de confells ^ d'(ivîs , fut ecri^

te prt-r-U Cardi/ij;i d'Qfj'^^t , an fuici de Lt Pan-
carte ,

qui é:oit un im^ôî fur les denrées ^ dortg-

la Gulenne , le Lxn^uexQC ^ le Pqîîoh , la Ro'
chille y tS* le Lirnofm y dem^indoUnt la fupref^
/ion y aAec menaces de fe révolter. Et c& fetê

eto'tt fî "j'iveMent foufé pxr les mal-contens ,

qu'il alloic en^brafer îoats la France
, fi le Roi

ne VeiH éreint prortiptement
y
par le voyage qu'il

fi: en Poïiou
; ^ par celai du M armais de Rcfnj-

4L la Bjchelle,.
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MONSIEUR, La lettre , qu'il vous plût m'é-
crire de Blois le 24. d'Avril, me fut ren-

due le li. de ce mois ; &je vous remercie bien

humblem.ent, de ce qu'il vous avoit plu lire au
Roi, en la prefence de la Reine , la lettre, que
je vous avois écrite le premier dudit mois d'A-
vril ; étant bien aife, que Monfieur le Chance-
lier qui s'y- rencontra , confirmât ce que je vous-

écrlvois lur ce méchant livre, qu'on dit avoir"

été compofé contre le mariage de leurs Majef-
tez. Oiitçe lequel, on écrit de France , qu'il

y a encore parmi vous des perfonnes, f;ui ont
des volontcz três^manvaifes, & qui troubleroient

volontiers la tranquiîité delà France, s'ils pou*»

voient. Mais j'efpere
, que comme Dieu a fait;

au Roi h gr.ice , oui fembloit la plus dificile

,

depxinerfon Royaume dedans & dehors ; aulïï

Jui fera-t- il encore cette-ci , qui femble plus fa-

cile , de conferver la paix & le repos , qu'il y a
mis p.rir ùi vertu , valeur, & bonheur : conti--

Ruant Sa Majerié à f^cire de bien en mieux ad-
miniitrer îa jai'tice à un chacun , <Sc à ne fou^
frir que les plus forts & les p'us audacieux
opriment lès plus foibles & les plus modelées;.

ëc moins que Tes cficiers , de quelque état ,

condition , & robe qu'ils foient , abufent de"

î£urs charges & ce leur puiflànce a roi^reiHon

de ceux qui font fous eux , ou ont à paîlèr par

leurs mains- ^. Ghofe qui irrite hs fujets , non

1 Nicolas P.îfquier -raconte, montrance adrtfies à Louis

du Roi Henri IV. un fcîit XÎII- )
pourfuivi vivement

qui n^.ontre , que tôt ou tard , par un des Grands de la

les bons Princes font ieurpro- Cour , pour l'expédition de
iît des bons confeils , qui quelques lettres de juiTion en
leur font donnez par leurs conféquence d'une abolition

,

ivîiniilres. [ Notre grand lui dit en colère : Monficur,

Hsiiri >( dit-il dans urleRc- j'ai fiit ce que je pouvoiSjj,
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^ulement contre les Magiftrats , & autres fape^

rieurs ,> qui font les concullîons & oprelfions ;..

mais aulfi contre le Prince , qui les endure : &
ne fe contentant point S. M. de faire marcher
droit fefdits oficitrs de toutes robes, mais auilî

continuant elle-même mieux que jamais en la

juftice diftributive des charges , honneurs , &
dignitez de toutes fortes, les difiribuant à gens

de bien & capables , qui ayeiic zèle au public,,

aiment la perfonne de S.M. & la confervatioa^

éc propagation de fa pofterité , & foient contens-

de fon règne., fans cîefir d'aucune mutation * >,

que de bien en mieux : A prochant aulTi de foi,

êc metant fon Confeil gens demême 3; ufant:

au refte de précaution S:'ponryoyance pour le

vsulcz-vous que je pFcnne les

Juges à la gorge? i's feront

ce qu'ils doivent. Puis fe

tournant vers un Seigneur ds
Hiarque , lui dit : Les guer-

res m'ont contraint de faire

expcdier tant d'abolitions :.

mjinenant que mon Royau-
oie e-t en pais , j; luis r^-iblii.

de faire garder les Ordonnan-
ceî , & d'ernpcclier qu'il ne
foit e:<pcdié ni grâce , ni

abolition , contre la jufti-

ce.]

2 On reprochoit à Henri
IV. de donner les récompcn-
fes à ceux , qui lui avoicnt

fait du mal , plutôt qu'a

ceux
,
qui avoicnt tout la-

criHé pour fon fervice. De
forte qu'ui dire de la Du-
cheiïc dou.îiriere de P>.ohan

,

il valoir mioux le delTcrvir
,

que de le fervir. On difoit

,

4ii'il cQuai voit a.u2 . concuf-

fions des Gens de Juftice j,

peur les rendre favorables à_

f.s vo.ontez aVfoIuës , ëc là—
ciies à la vérification de Tes

Edits burfaux : qu'il donnoit .

fcuvent aux importunitez les

grâces , qu'il reiufoit au mé-
rite. Voilà fur quoi étoienf

fondées les remontrances ,..

ou les exhort?.îions , que le.

Cardinai fait dans cette let-

tre , ce dans une autre qui

'

fait , d-a ^7> de janviet-

1603.

3 Le Prince , dit Comines 9^

fcr.i ;ucé être de la condition

& a.iurc de ceu>: ,
qu'il tien-

dra .îuprès de l'a ptrfonne»

En effet , la première im-
prclTio:! , que le peuple prend

"

d'un Prince, e't telle que

-

font ceux de fon Confeil. .

S'ils font Ages Se modérez ^ .

il conçoit bonne opinion d^^

Gouvemsmcat ^ &; oboi^-
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regard deceuxvdequi il a à douter, dans \c
Royaume premièrement , & puis au dehors : ne
négligeant point les avis , qui lui feront donnez»
ains hs bien examinant , & même tenant des
gens exprès en chacune Province, qui veillent

& ayent les yeux ouverts , pour découvrir , s'it

fe brailè quelque chofe contre fon fervice , de
contre le repos de fon Royaume ; & loin de
toute calomnie en avertiOènt fidèlement S. M.-
Que fi d'avanture il y avoit quelque chofe qui-

déplût univerfcilement aux bons , ou en quoi
k commun, peuple , & les Ecclefiaftiques , oa
autres , Fuiiènt par trop grevez , je m'afmre ,.

c^u<^ S. M. y aportera le remède & la modéra-
tion convenable : feibuvenant toujours, ( com-
me je fçai , qu'il l'a empreint en fon ame ) qu'il

di , comme font aulli tous les bons Rois , gar-
dien , tuteur , & père du peuple , & de tous (es-

fcjets , & de leurs perfonnes , de leur honneur

,

& de leurs bians ; établi de Dieu pour comman-
der , â fon honneur & gloire, & au bien , pro-
fit , foulagement , repos , Se félicité de fes fujets 4,

d'.tuunt plus volontiers , que fon Etat. Autrement , leur

tout ce quiie t'ait , lui fem- amour ne fera point fincere :

bie ctre ce qui fe doit faire: & , comme dit Comines ,

au litu que s'ils n'ont pas quand fe viendra au:i afFai-

bon renom , il înterprete fi- res , au lieu de le fecourir ,.

niftrement tout ce qui vient ils fe mettront en rébellion

cTeux & du Prince qui les- contre lui : Lorfqu'Henri.
cnip!o3-c. IV. vint à la Couronne , le

4 La félicité des fujets vieux Maréchal de Biron dit

confilie en leurs hitns , & aux principaux Chefs de l'A r-

celk du Prince en leur a- mée, qu'ils feroient bien de
mour. Si le Prince veut en fonger à leurs intercts , patce
ûiTQ aimé , il hm qu'il mé- que le Roi étoit un fin Béar-
iiage leur bourfe , fans y nois , à la rc-connoilTance du-
fbiiiller jamais , (înon dans quel il ne le falloit fier que;

iei néceiiitez preflantes de lur ga^es i qu'ayant 2^^^ tou.-
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s. M. donc étant telle , il n'y aura oiauvaife vo-
ionté de qui que ce Ibit qui ne fe corrige , ou
qui ne demeure vaine, fans aucun moyen de
]M-éjudicJer à l'autorité de S. M. ni à la tranqui'i-

lité du Royaume. Mais je m'oublie en la conli-

der-ïtion de tant de vertus fiennes 5 , & en î'af-

fùrance ,
qu'elles me donnent de la continuation

de la paix de la France , tant au dedans qu'au

dehors, quoi querondire& murmure de guer-
je & de troubles.

Au demeurant, vous aurez vu par mes pré-
cédentes , comme la confideration de l'Induit

.-de Mets , Toul , & Verdun , ne nous a point
fait perdre l'ocailon d'obtenir la provifion de
l'Archevêché de Sens pour M. de Bourges , ni

la Congrégation pour la difpenfe de mariage de
Madame , fœur du Roi , comme elle ne nous

te fa jeunefle dans i'indigen-

ce ., il ferolt irès-avare ,

çuand i! fe trouveroit paifi-

blc poiïcileur du Royaume.
Jldditions aux Mémoires de

Caftdriau. Le Maréchal fut

prophète.

5 Bongars avoue dans une
de fes letci.ss à C^merarius

,

qu'Henri IV. avoit & ds
grands vices , & beaucoup

i

mais dit , qu il avoit encore

de plus grandes vertus , &
çn plus grand nombre. Vitia

€jfe Rfgi f-iteor , ^ doleo
y

niraium multa graviaque
-^
pd

virtutiS è confra plures ma-
jtrefiHî in illo notare Hat

,

cHi lubit. On difoit de ce
prince ,

qu'il ne pouvoit re-

tenir ni ix langue , ni fa

aacc <^ant à U langue ,

un Anonime lui dit dans
une remontrance : On s'eft

aperçu quelquefois
, que ceux

h qui vous faites bon vifage

en public , vous les bro-
cardez en votre cabinet : il

vous eft echapé de dire d'un
de vos Officiers relevé de
maladie : il nétoit fas affac
honnête homms four fi laffer
mourir. Cette parole femée
parmi les autres leur a fait

croire 'que vous fouhaitiez
leur mort pour remplir vos
parties cafuelles. Ce que vous
avez dit pour un qui ne va-
loir guère , a été recueilli ,
comme fi vous l'aviez penfé
de tous. Cette remontrance
cft au 3. tome dit Mmoir»
de Villerej,



MONSIEUR, Je vous remercie bien hum-
blement , de ce qu'il vous a plii lire au Roi

ma lettre du 2.9. d'Avril, comme j'ai vu par la.

vôtre du 21. de Mai , par moi reçue le 10, de

ce mois ; & loue Dieu du contentement , que

%iS lETRES DU CARD. D'OSSAT,
îèra non plus perdre ci-après aucune ocafloll

'^d'impetrer ce que S. M. a & aura à cœur.

Je n'ai jamais entendu , qu'il ait été fait au-
cun mauvais .ofice auprès du Pape contre M. de
Frefne-Canaye, ni que S. S. l'ait en autre opi-

nion que de très-bon catholique. Que fi ledit

fieur de Frefne en a quelque avis contraire , je

m'émerveille , que par Tes lettres il ne s'en foie

laifië entendre quelque choie à Monfieur de Be-
thune , ou à moi , ou à tous deux. Car comme
je ne Pais pas d'avis , que nous en piirlions au Pape
que bien à propos , pour ne donner à panier'

a

•S. S. ce que, poriible , elle n'a onques penle ^;

aulïi n'euffions-ncus manqué audit lieur de Fref-

ne , & ne lui manquerons jamais d'aucun ofice
jj

& iervice
,
qui foit dû , non feulement à la fm- 'i

cerité de la converfion , de laquelle je içai
|

combien le parti , qu'il a quité., a eu dedéplai-
fir & d'indignation ; mais aulfi à la charge.,

-dont le Pvoi l'a honoré , & à ks vertus cSc méri-
tes. A tant , Monfieur , &c. De Rome , ce 20.

^de Mai i6©i.

6 Se jufljfîer de cbcfes- , trui , que l'on en eft coup«-
dont on n'eft point encore blc.

»^cufé , c'eit faire croire à au-

L E T R E C C C X 1 1 1.

A MONSIEUR DE VILLEROY.
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fe Roi *a* reçu du devoir que Monfieur TAm-
bafTadeur^ & moi , avons fait en l'expédition

de l'Archevêché de Sens. Nous ne manquons
non plus en celle de l'Evêché de Troyes pour

Monfieur Benoît ; mais fa Bible en François y
aporte des longueurs & des dificultez , comme
vous écrira plus amplement ledit fieur Am.baf-

fadeur
,
qui en a traité plus fraîchement avec la

Pape.
Sa Sainteté , quoiqu'on l'ait foliicitée , n'a

point encore fait apeller les Cardinaux deftinez

pour la Congrégation , qui fe doit faire fur la

difpenfe de mariage de Madame , fœur du R.oi,,

avec Monfieur le Duc de Bar ; & dilaye le plus

qu'elle peut , prévoyant en fon efprit , que la-

dite Congrégation conclura que S. S. peut Se

doit faire ce qu'elle a autrefois dit qu'elle ne fe-

roit jamais. Si faut-il qu'elle y vienne tôt ou
tard , & ne peut guère plus difercr. Aufli une
femaine plutôt ou plus tard n'importe pas tant

,

qu'on la doive violenter^ & fe départir de la ci-

vilité & du refpe(5fc, que nous lui devons. Cepen-
dant , nous faifons fentir au Sieur de Beauvau à
toutes ocaûons , que l'interceflion du Roi eft celle

qui fait tout ; & que c'eft à S. M. après Dieu ,

que le tout fera dû. AuQi a réfolu Monfieur
de Bethune , quand la difpenfe fera obtenue ,

de l'envoyer au Roi , afin que les Princes de
Lorraine la reçoive des mains de SrM. com-
me par fon moyen & autorité elle aura été im-
petrée.

Le même fieur de Bethune vous a donné &
donne fi particulier avis des levées , que les

Efpagnols ont faites & font en Italie , que je ne
Tçaurois y rien ajouter. Aufli quand j'aprens quel-

que chofe de cela , ou d'autre fujet , qui impor-
te , je la lui dis*
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Je loué Dieu de l'obéi fiance , que le Roi ^
trouvée à Poitiers , & en tout ce pays- là : 6c de
ce que Sa "Majcfté dirpofoit les choies pour l'y

inaintenir ^ & ncroitre : comme j'rfpere qu'el-

le en Fera antant par toute la France. Auilt

eft-ce la chofe la plus utile & la plus fahîtsi-

re ,
qu'elle fçùt Faire pour foi , 8c pour fa poire-

Yité, & pour fon Iloyaume, Dieu lui en Fafiè la

grâce.

Monfieur le Cardinal Baronio me dit v>n de
res jours ,

qu'il avoit avis d'Alger de plulieurs

mviùx ,
qu'on y Faifoit aux François , contre ce

qui avoit autreFois été capitulé entre nous » &: ces

gens- là , & que c'étoit grande compaiiion :

Qu'il m-envoyeroit les lettres
, qu'il en avoit

leçûdS , afin que , s'il me fembloit , j'en écrivi/Ie

en" Cour. Depuis il m'envoya lefdites lettres,

-que je ti-ouve être d'un moine : à laquelle forte

de gens je nefcni combien de^Foi doit être ajou-

tée ,
par l'ignorance , vanité , & malice , qui

trop fouvent s'y trouve, Si*le^Roi (comme ce
moine dit, ) a envoyé par-delà quelqu'un de fa

-part , vous ferez mieux averti? par lui de ce qui

fe fera pafië avec lui. Tant y a qu'en tout évé-

I Dans ce voyage de Toi- fous votre nom-, (par où îl

tou , le Roi averti ,
que les délignoit le Marquis de Rof-

•Princes & les Grands du n) j ) mais fi vous abolificz

Royaume prenei-nr ocafion la Pancarte
, tous les Prin-

ce fe foulevcr du méconttn- ces & les Seigneurs font prêts

tcment ,
qut: le peuple avoit à rendre toute obéiflance

, &
delà Pancarte , demanda à tout ferviceà V. M. A quoi
l'un des principaux Ofiiciers le Pxoi répliqua: S'il ne tient

de la Couronne, sM n'étoit qu'à cela , vous feres tous

pas un deceus qui vouloient contens. ^U. Fafquier, d^ns

jemucr. Oiii , répondit li- une de fs lettres liv. '^. Quz\
brement cet Officier , parce qucs mois après la Pancartb
que vous en donnez lujet

,

fut révoquéci

yous , & celui qui fait tout

neiuenti
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tictnent j'ai eftimé vous devoir envoyer ropi-s

defdites lettres. Après avoir demandé'ce mri'tia

•en Confiftoire audit feigneur Cardinal Ba-onh ,

qui étoit ce Religieux-là qui lui écrivoit, il m'a
répondu , qu'il a voit été envoyé en Alger un
Pveligieu?-: Capucin , apelié le Père Ambroife,
pour racheter des efclaves Chrétiens , & qu'on

Tavoit acompagné de cetui-ci qui écrivoit,

apelié Ignace ; & que ledit Père Ambroife y
étoit mort; & que cetui-ci étoit demeuré, &
écrivoit ainfi par fois. Quoi qu'il en foit

, je

m'aiTùre , que ledit feigneur Cardinal Bayoni»

n'en parle qu'à bonne fin , & qu'il eft aulli bon ,

comme pluiieurs moines font mauvais. A tant,

Moniieur, &c. De Rome ce 17. Juin 1602,.

LETRE CCCXIV.

A MONSIEUR DE V IL L E R O Y.

MONSIEUR , Le portrait, que le fieur Ra-
bi vous a envoyé , dont vous faites men-

tion au com.mencement de votre lettre du 2. de
Juin , ne reprefente que l'extérieur de ce qui

.

vaut le moins en l'homme : encore ne fçai-je

combien fidèlement. Que ii le pincesu du mai*

tre eût pu arriver jufques à l'intérieur , & vous
en figurer l'ame , vous y eutîlez aperçu , en ré-

compenfe de plufieurs défauts , quelques traits

dejufVice & de bonté envers tous ; d'afedion oc

pieté envers fa patrie ; de zèle & dévotion au
iervice & réputation de ion Prince ; & d'una

iinguiiere gratitude envers fes bienfaiteurs : la-

quelle dernière qualité j'eufle particulièrement

defiré pouvoir être expoiée à vos yeux- Mais
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comme telles chofes ne fe peuvent portraire ' ,"

auflfi m'avez-vous fait trop de faveur & d'hon-

neur , d'avoir defiré & fait venir de fi loin la

reilèmblance de fi peu de chofe.

Des mémoires y que vous avez envoyez â
Monfieur rAmbaïïàdeur touchant le prétendu

neveu de Monfieur le Cardinal Baronh
, j'en*

tens que la procuration feule a été vrayement
paflée à Rome , mais par certains marauds tous

Savoyards , qui ne fçavent où ils ont la tête , ni

les pieds ; 'Se cependant , fous le nom pitoyable

d'une Congrégation ou Confrérie de Notre-
Dnme de la compa'fion des fept douleurs , éri-

gée â Tonon en Savoye près Genève , pour la

converfion des hérétiques , ofent & entrepren-

nent ce que vous voyez , d'envoyer non feule-

ment au Roi d'Efpagne , ( qui feroit encore trop,)

Hiais auffi en tout le refte du monde , â tous

Princes & Seigneurs , & autres perfonnes catho-

liques , & fervent d'ocafion & de prétexte à leur

procureur, Se à celui, qui les met tous en be-

ibgne , de faire encore pis , 8c abufer ainfi de
îeur procuration & commillion De quoi j'ai

bien délibéré de dire mon avis au Pape. Le
refte defdits mémoires eft fupofé , & forgé par

une ame méchante & diabolique, qui, fous au-

tre femblant , s'eft propofé pour fin principale,

1 Quoique le pinceau ne rieurc , & d*en rafTifier nos
puifTe arriver jufques à la re- yeux ,

fatiari vultu ; il nous
prefcntition de refprit , cela prend envie d'imiter leurs

n'empêche pcK , que l'on ne vertus , & leurs actions , &
doive être curieux de voir , de nous transformer en eux-
& foigneux de conferver les mêmes par nos moeurs : qui
images & les portraits des eft le plus grand honneur,
grands hommes. Car à force que nous puifîîons rendre «i

de regarder leur figure exte- leur mémoire.
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de troubler par telles inventions & calomnies le

repos & la tranquillité de la France , Qc d'inter-

rompre !e cours de la prolperité du Roi. Qiii

en peut avoir été le forgeron
, je ne fçaurois ni

voudrois imaginer d'autre , que celui que vous
fçavez être mortel & implacable ennemi du Roi

,

& de la France, brouillon fuprérae , & im.pa-

tient, voiie incapable de tout repos ^. Et enco-
re que pluiieurs ayent pu tremper à ce tripotage ,

dans Rome même , où il y a des pires & des

plus fous , comme aulii des meilleurs & des plus

lages hommes du monde-, fi eft-ce que je tiens

que l'intention & le defièin en eft lien , comme
aufii de ladite Confrérie , & de tout ce qui s'en

eft enfuivi ; & qu'à lui en doit être ^ittribué le

commencement , le milieu , & la fin , comme
encore de tant d'autres pratiques & menées

, que
vous découvrez de jour en jour dedans le Royau-
me. Mais fon fuppôt Brochard Boron , Prêtre

n)eurtrier , -& puis hérétique 6c marié ;& depuis

feintement converti & relaps , de même naturel

que lui , y va mêlant & brouillant du fien , fé-

lon la diverfité des perfonnes , à qui il s'adrelîe ,

& de la lipée qu'il s'en promet. Outre que pour
être ignorant de plufieurs chofes, & même des

intérêts & afedions de quelques Princes , il n'a

pas bien fçù acorder toutes fes fiutes. Quant
au Pape , il voudrait que tous les hommes fuf^

fent bons chrétiens & catholiques ; mais il ne

penfa jamais à ce que ce brouillon lui impute.

Car outre qu'il eft particulièrement aflifté de

l'efprit de Dieu , il eft d'ailleurs Prince trés-fage

6c très-judicieux , pour connoitre , que trop dih-

cile feroit pour ne dire impoilible , de mètre

a II parle du Duc de Savoye.

F z
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& agencer tant de diverfes pièces enfembîe ; 5c

i

que tel deflèin , au lieu de profiter à la Religion I

Catholique , feroit plutôt un moyen de faire li-

guer enfembîe tous les Proteftans de la Chré-
tienté , & encore avec eux d'autres , qui entre-

roient en fcupçon & crainte de cette trame , qui

leur auroit été celée , & fe trouveroit à l'avan-

tage de leurs ennemis ; & d'armer 8c acharner!

les Chrétiens les uns contre les autres , & faire

beau jeu au Turc ennnemi commun de tous

,

tant Proteftans que Catholiques. De quoi le vrai

,

auteur defdits mémoires n'a aucun fouci ni apre-

henfion , & tout lui feroit un, pourvu qu'il pût

revoir la France troublée. Mais pour cela mê-
me il en faut d'autant plus foigneufement con-

ferver la paix ëc le repos , & par une fage & con-

tinuelle prévoyance y difpofer les afaires & les

chofes tout au contraire de ce qu'il defîrè &
defleigne : & même pour avoir encore plus de

moyen de le châtier un jour , fi cependant il ne

fe punit lui-même , en crevant de dépit de fe

voir fruftré de l'efFet de les damnables entrepri-

fes , & découvert & connu de tout le monde
pour tel qu'il eft , & menacé du danger , auquel

fe mettent ceux qui a l'abri de la paix , & de
gayeté de cœur, provoquent de plus forts qu'eux.

Voilà ce que je vous puis dire en général tou-

chant lefdits mémoires, que j'ai feulement cou-

rus de l'œil. Quand je les aurai mieux vus &
confiderez , je vous en pourrai dire davantage

,

& même , fi vous nous en envoyez encore d'au-

tres , comme vous nous en donnez efperance.

Cependant , Monfieur de Bethune vous en dira

davantage, & vous informera particulièrement

des qualitez de ce bel Ambaflàdeur de Meilleurs

ies Confrères Savoyards. Si vous lui pouviez
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hke mettre la main deflus , outre ce que vous
en aprendriez , Ton châtiment ferviroit d'exem-
ple à tels méchans garnimens , & de confufion

à celui, quiraTubornéSc apofté parmi tant d'au-

tres. Cependant , je me conjouïs avec vous du
bon ordre

, que le Roi a mis à ce pourquoi il

étoit allé en Poitou. A tant , Monfieur , ôçc.

De Rome ce premier Juillet i6®2.

LETRE CCCXV.
AU ROY.

Sire,

Par la lettre , qu'il plût à Votre Mnjefté m'e'-

crire le i8. Juin , j'ai vu qu'A votre grand re-

gret & déplailir vous aviez été contraint de fai-

re arrêter le Duc de Biron & le Comte d'Au-
vergne ; & comme je tiens à grand' faveur &
Iionneur ce qu'il vous a plu m'en écrire , aullî

dfteilé-je l'extrême méchanceté de ceux , qui ont
atenté de les débaucher ; «Se déplore la folle dé-

oyauté de ceux
, qui fe feront jaifié décevoir:

remerciant en outre & loiiant Dieu de ce qu'il

lui a plu préferver votre perfonne êc toute la

France des maux , qu'on vous préparoit ; & le

priant qu'il advienne de cette confpiration com-
me de tant d'autres pafîees , ef(]ueîles a été ob-
fervé que tout ce qui avoit été bradé & machi-
Tié con:re V. M. efl: tourné â votre grand bien ,

acroillément , & exaltation. Aulil remarque-t-on

déjà en cette dernière pîufieurs grâces , que Dieu
vous y a faites , & quelques avantages que V. M,
:en peut tirer. Car outre que Dieu vous a dé-

couvert la conjuration, 6c fauve votre perfonne
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& votre Etat , il vous a encore mené chez vous

ceux, qu'on dit avoir conjuré ^ ^ pour fans au-

cun tumulte avérer & convaincre la confpira-

tion, & punir ceux qui fe trouveront coupables

,

& par leur punition donner terreur â ceux , de
qui la mauvaife volonté ne s'eft encore décou-

verte. Et comme auparavant vous aviez mon<
tré votre clémence incomparable , & en icelle

iurpaflé tous les fiecles palfez , vous rendant^par

ce moyen aimable par tout l'Univers ; auiil en

cette ocafion devez- vous faire voir au monde,
qu'en tems &: lieu vous f^avez encore ufer de
îa iévérité requife & néceiTaire, & par même
moyen vous rendre redoutable dedans & dehors

]a France. Aulli aura V. M. par cette confpira-

tion découvert de plus en plus îa rage de vo3

ennemis étrangers , & l'indabilitéS: ingratitude

d'une partie de vos propres fujets , &: de tels de
qui moins fe devolt atendre ; pour avifer enco-

re mieux de qui vous aurez ci-après à vous fier

& défier* , & pour embrallèr la trop julte oca-

I Lafïn , & Renazé , fon fer.feur , & le Traître de fi

fccretaire. Celui-ci
,
qui étoit patTiC. ]

prifonnnier en Piémont, & 2 II y avoit beaucoup de
du témoignage duquel Biron perfonnes de qualité impli-

fe faifoit fort contre Lafîn
,

qiiéesdans cette confpiration:

croyant qu'il fût mort , s'é- & cequieil furprenant , &
chapa de prifon au même qui paroit môme incroyable ^
rems que Biron y fut mis , c*eft que Lafîn , confident &
& vint en Cour à point complice , puis acufateur &
nommé ,

pour dépofer con- partie du Maréchal de Bi-

tre ce Maréchal
,

qui fut ron , y nomma M. de Rof-

horriblement furpris de le ny môme , qui étoit alors le

voir. Le Sénateur André Mo- plus autorifé Miniftre da
rofin ,

parlant de lamoit de Roi , & celui à qui il fe

Biron : [ Telle fut , dit-il , fioit & s'ouvroit davantage.

la fin de Biron , que l'on Et quoique le Roi ne pût
peutjuflemenîapeller le Dé- concevoir le moindre foup*
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(ion, qu'on vous donne de pourvoir â l'avenir ,

& de faire tout ce qui fera pour la confervation

& fureté de votre perfonne , & de votre Royau-
me , & jde votre fucceifion & pofterité. Après
qu'on â fait par-deçâ toutes ces obfervations «Se

remarques , chacun loue encore le paternel re-

gret , que V. M. a montré avoir à la perte de
fis ferviteurs , & la réfiftance qu'elle a lentie en
foi- même à faire- mètre la main fur eux; & la

modération , dont elle a ufé , les remetant à la

Juftice ordinaire 3
^ pour eux juftifier par les

çon de l'afedion , & de la

fidélité inviolable d'un hom-
me , qui lui dcvoit toute ia.

foriunr , & qui fimpatifoit

en tout à fon humeur , il ne

laiÏÏA pas de fe trouver emba-
raffë , balançant entre la hon-

te de craindre tout , & le

danger de ne rien craindre.

3 Un. bon Prince ne doit

jamais ôter la connoiflance

des caufes criminelies aux Ju-
ges ordinaires & naturels,

pour les faire juoes par des

CommifTaires. [ C^e peut-il

y avoir de plus lufpetl: , cC

de plus redoutable à des acu-
fez , dit M. PellilTon dàxxs

l'Apoiogie d'un iilultre Cri-

minel
, que des Juges, non

pas naturels & ordinaires ,

miis établis exprès contre
eux ; & qui , a regarder les

exemples du paffé , ont tou-

jours fçû condamner , & ja-

mais âbioudre t L'Hiitoire

xemarqiie avec éloge , que
Henri le Grand ne fit ja-

Jttais faire le procès par

Commiilaires à qui que ce
foit , quoique cette voye lui

eût été fouvent propoféc.

Tout ce qui n'eil point na-
turel & ordinaire , eft fuf-

ped au peuple : Un innocent
même, condamné par le Par-
lement

, pafle toujours pour
coupable : Un coupable mê-
me , condamné par des Com-
miiTaires , laifTe toujours au
Pub.ic 5 & à la polterité

,

quelque foupçon d'innocence.
Témo.n laréponie de ce bon
Ceieltin de îvIdrcoulTy

, qui
dit a François 1. qui plai-

gnoit Jean de Moiuaigu ,

d'Être mort par Jultice . Ce.

n'eji fas par 'Jttfhce , Sire ,

c\'fi -par Cornmijfaircs. ] Et
cette diltinftion de Jnjîjce

d'avec Commiffaires entra (i

avant dans Teiprit de Fran-
çois

, qu'ayant donné depuis
djî Commiilaires à l'Amiral
Chabot , il voulut fçavoir da
Chancelier Poyet , qui en
étoit le premier , quels

étoient les vingt-cinq crimes

F 4
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voyes ordinaires , & en tel cas acoûtumées ^ fans
quh V. M. aie aporté à un fait fi odieux & fi dan^
gereux rien d'extraordinaire , ni autre afedioa-
que de Prince & père doux & équitable. Tous
louent encore par-deçà votre grande vigilance
êr pourvoyance en ce fait , d'avoir donne fi bon
ordre a toutes chofes , qu'il ne s'entend point
que rien bouge ; ains que î'obéifîance vous eft

rendue pleine & entière. Je prie Dieu , qu'elle
vous foit perpétuelle , & qu'il vous donne

,

Sire, 6cc. De Rome 5. ce 1 5. Juillet. 1602.

capitaux , dont il difoit étoisnt de notoriété publi-
avoir convaincu Chabot: que. Aufli elt-ce une des ta-

aprés quoi il fe mocqua du., ches ineffaçables de Ion Mi-
•ChanLclier & de fa Jurifpru- niftere , qui , fans doute , au-
dence , tant il trouva légers roit été infiniment plus glo-

& frivoles ces prétendus cri- rieux , s'il eut lai/Té agir les

mes capitaux. Le Cardinal Loix du Royaume , & par
<îe Riche'itu n'y regarda pas conféquent la juftice ordi-
de û près dans le procès du naire , dans les Càufes en*
Alaréchal de Marillac , dont minelies des Grands.
la probité &L Tinnocence

LETRE CCCXVL
A MONSIEUR DE VILLEROY-

MONSIEUR, Nous ne reçûmes ici les let-

tres du Roi , & vôtres du 18. Juin fur la

capture du Duc de Biron & du Comte d'Auver-

gne, que le ^. dQ ce mois , étant jà quelques

jours auparavant la chofe divulguée parla voye
de Turin , de Milan , de Venife , Se de Gennes-

Je fais au Roi la reponfe , que vous verrez.

Quant â vous , Monfieur , je vous remercie

bien humblement de ce qu'il vous a plu m'en:

oiander , & de la réponfe j, que vous avez faite:
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â ma lettre du 20. Mai. La douleur que vous
fentiez par-delà fur cet accident , a été commu'
lîe à tous les gens de bien de deçà. De ma part

,

je ne fçaurois vous dire , fi j'en fens en moi plus

de trillejTe , ou d indign.-'.tion ; & fuis fi étonné
de cet événement fi prodigieux & monirrueux ,

ue je ne vous fçaurois dire là-ddlus un feul mot
u mien. Bien vous meurai-je ici trois ou qua-

tre paroles de ce que j'en ai ouï dire â d'autres.

Ils difent, qu'outre que nous îommes en un fie-

cle extrêmement corrompu , déloyal , Se perfi-

de ; la vaillance fans preud'hommie , & fans un
entendement folide , eft peu afiurée , & fort

dangereufe en tout tems , & principalement

uand elle eft enflée du vent de préfomption &
e vaine gloire , & élancée par une extraordi-

naire prodigalité ^ Que fi à tout cela fe joint le

fouflement de quelque mauvais voiiin, & de fer-

•viteurs & confeillers écervelez , il n'eft pas poili-

ble de fe fauver : Qu'en vain donc nous emer-
vei lions-nous , (ï de telles caufes fortent de tels

efrets : Qu'il nous faut changer ce notre ébahiffe-

ment en févérité ^ 8^. en pourvoyance pour l'a-

venir , fans avoir pitié de ceux qui le feront

perdus eux-mêmes , en voulant perdre leur

Iloi & leur patrie ; & qui de gayeté de cœur

1 Biron avolt une. pafribn en f^iit une coutume , ou une
furieufe pour le jeu , où il habitude. Je parle des Prin-

perdit en un an plus de cinq ces j à qui il importe autant

cens mille écus. Somme , que d'trrc craints
, que d'être

Je Roi , qui aimoit beaucoup aimez. Le Pape Sixte V.
Fargent ^ n'étoit pas d'hu- étoit du même fcntiment.

meur à remplacer en dons. [ Oter la vie à un fcélerat

,

2 Trop pardonner aux m;- difoit-il , c'eil la donner à

chans 3 porte malheur aux cent perfoiines d'honneur o»-

bons. La clémence eft une de probité. ]

jr€i;y dangereufe 3 quand on

Fj
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fe feront privez de la dignité , du refpeâ: , 8c

du nom même de Ducs , de Comtes , de Ma-
réchaux , voire de François : Que le Roi en

doit îaifîer faire la Juftice , & ne point en faire

à moitié , ^ , quelque inftance & promeflè qui

lui foit faite au contraire par qui que cefoit : étant

meshui tems , qu'après avoir montré tant de
compailion & de mifericorde envers Tes enne-

inis , il faflè aulîi voir enfin , qu'il n'eft point

cruel contre fa perfonne , contre tout fon Royau-
me , & contre fes enfans & pofterité. Voilà ,

Monfieur , de plufieurs propos qui fe tiennent »

ce qui femble le plus a propos. Il fe dit plu-

lieurs autres chofes , que je remets à une autre

fois que je me trouverai plus rallls. Me recom-
mandant cependant , &c. De Rome ce 1 5 . Juil-

let 1602.

3 Charles IX. difoit , que manité de leur être cruel^-

c'étoit cruauté d'être humain Brantôme,

envers ics rebelles , & hu-

LETRE CCCXVII.
A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Par la lettre, qu'il vous plût

m'écrire le dernier de Juin , que je reçus

le 20. de ce mois , j'ai vu la réponfe , qu'il

vous a plii faire à la mienne du 3. de Juin : de-

laquelle réponfe je fuis merveilleufement con-
Iblé & fatisfait , n'ayant rien que j'y puiflè ajou-

ter , finon que prier Dieu, qu'il continue d'af-

fifter le Roi , & les feigneurs de fbn Confeil ,

pour la préfervation de fa perfonne , & de tout

fon Royaume , à Ja confufion & ruiae de fes

cnnemiSo.
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Mercredi dernier , 24. de ce mois , Je Pape
fit apeller les Cardinaux, qu'il avoit ci-devant

nommez , pour délibérer en Congrégation de
la difpenfe, que le R.oi demande touchant le

mariage de Madame fa fœur avec Monileur le

Duc de Bar. Lefdits Cardinaux furent neuf,
Afcoli , Mattei , Borghefe , Baronio , Bianchetîo^

Miintica, JirYÎgone, S^yn-Marcello , & moi. Mon-
fieur le Cardinal vifconti avoit encore été nom-
mé , mais ,

pour être en fon Evêche de Spole-

to, il ne s'y trouva point. 11 y avoit encore
quatre Dodeurs en Théologie , pour fervir de
confeil ; à fçavoir , le Père Benedetto GinfUni^-

no
, Jéfuite ; le Père MonopoU , Capucin ; le Pè-

re CommiUaire de l'Inquifition , Jacobin : & le

Père Grégoire, Portugais, Auguftin. Sa Sain-

teté nous propofa le fait , difant , qu'il nous
avoit fait apeller fur ce que le Roi , & Mon-
fieur de Lorraine , lui faifoient grande inftance

d'odroyer la difpenfe de mariage contradé de
fait entre Madame fœur du Roi , & le Prince

de Lorraine , qui étoient parens en degré pro-
hibé par les Saints Décrets : Que fi tous deux
étoient catholiques , il n'auroit Fait ci>devant , &
ne feroit à préfent aucune dificulté fur ladite

difpenfe ; mais l'une des Parties étant hérétique»

& ne reconnoiflant le Saint Siège, à qui la dif~

penfeeft demandée, & errant encore au Sacre-

ment de mariage, & aux dégrez de confangui-

nité , dont eft queftion , il ne s'étoit jamais pu
induire à la donner ; & leur avoit écrit avant

Riême que ledit mariage fût contrafté de fait

qu'il ne Tacorderoit jamais : & étant venu îe

Prince même à Rome , l'Année fainte , pour la

demander , S. S. la lui avoit refiifée. Mainte-

nant , fur la prefle qu'on lui faifoit , il nous prioi*

F6
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très-inftamment de bien étudier cette matière ^
qui éioit de ii grande importance ; & la bien^

confiderer chacun a part , & puis nous aflèmbler,.

6c en délibérer tous enfemble , pour lui en don-
ner avis , & lui confeiller ce qu'il aiiroit à feire

là'defTiis. Après cela, il nous cora quatre chefs

ou points-, fur lefquels il entendoit
, que nous

délibcraluons. Le premier , à fcavoir , ( Si le-

Pape pouvoit diipenfer en un tel cas , où l'une:

des Parties ett hérétique : ) & ii nous trouvions,.

le Pape )f pût difpenfer , le fécond point fe-

roit , ( S'il y avoir des caufes juftes & raifonna-

bles, pour acorder ladite diipenfe : ) & trouvant,

qu'il y en eiit , le troifiéme point feroit , ( S'il

étoit expédient d'odroyer cette difpenfe. ) Et:

quand bien il fê trouveroit , que tous les trois

points fufdit-s fulTènt félon ledefir des Parties,,

encore vouloit-il qu'on cherchât , s'il y avoitues.

exemples de telles difpen(es acordées autrefois.

par les Papes : qui étoit le quatrième point..

Ajoutant S. S. que s'il ne fe trouvoit âç:s exem-
ples , quand bien les trois premiers points fe con-
cluroient aiirmativement , il ne vculoit être le:

premier à accorder telles diipenfes., ni qu'on pût
dire à l'avenir , qu'elles eûîiènt été introduites-

de Ton tems ^ Et afin que nous içiifiions en-
core mieux de<]iiels exemples il entendoit , nous,

cféciara, qu'il fçavoit bien , qu'autrefois il y avoir

eu des difpenfes acordées pour d'^s perfosmes y..

dont l'une éroit hérétique , ayant les Parties tù:

cette qualité d'héréfie , ék exprimé feulement le

éégié , auquel ils étaient conjoints ; & que îui^

même, qui parloit
, y pourroit avoir été, fur-

I ^iiando alji^ua novitas ^ uiilftatis fMhliCfi fp( i)ii,'C

«die [a iHdficitnr , carandttm dia mitcfcat.

*p y » \Jnê iSim^Lo f.i c ».'fa- ,
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çrïs :• mTih que ies exemples , qu'il demand-oit >^

é'coient de ceux , eujuels l"s Papes eu fient Iç à ,•

c)ue l'une des Parties fût hérétique , 8c perlidàr

en ion héréfie : Se quant aux autres exemples de
cjilpenfe obtenues par (ijrprife , il n'en admetroii:

pas une.

Monfieur le Cardinal û' "ifccli , qui étoit le

pics ancien , répondit pour tous
,
que nous obéi-

rions aux commandeniens de S. S. & coniide-

rerions diîigeninient & mûrenienr tous les"

points pïopolez par elle ; & qu'à h vérité la ma--

tiere lui tembloitde fort grande importance , &
dn^ciie.

Apres cela:-, le Pape fe tournant vers moi ^
ine demanda , û j'avois à reprefenter quelques

confideratiuns là-defilis. Et je pris volontiers

l'ocalîon , qu'il me donnoit de leur dire ce que

je leur eufle dit de mon propre mouvement

,

s'il m'eut été bienféant de le dire de moi-mê-
me , étant apellé comme un des Juges : & dif-

couru? brièvement fur chacun des quatre points

propofez 5 .remontrant à Sa Sainteté & à la Com-
pagnie , certaines chofes , que vous verrez en une
écriture, quej'en drefie en'latin pour l'informa-

tion de S. S. &' des Cardinaux & Coniultans d«
cette Congrégation *. ^Pour ainii je ne voirs en
fpécif>?rai autre chofe pour cette heure , voulaiit

envoyer ladite écriture pir le prochain ordinal-

3re. Cwla aulli donna ocaiion aux autres Cardi-

naux de dire quelque chofe de leur part, & ds
découvrir quelques diticulrez , qu'ils y Faifôient ;

aufquelîes je }X5urrai d'autant mieux répondre
par ladite écriture , outre ce que j'y répondis fur

le champ.

Je vous ai écrit ci-devant plus d'une foisj

^ueje ne faifois aucune dificulcé, qu'on ne con-?



3-54 lÊTRES DU GARD. D'OSSAT,
cîût , que le Pape pouvoit & devoit acorder Ist

difpenfe , que nous demandons ; à quoi fe ré-
fèrent les trois premiers points , que le Pape
nous a propofez : mais s'il s'obftine fur ces exem-
ples qu'il nous demande , il nous fera fort dificiîe

de trouver, que les Papes ayen t donné de telles-

difpenfes , fçachant que l'une des Parties étoit

hérétique, & perfiftoit en fon héréfie. De ma
part , j'eftime , comme je le remontrai alors

, que
cjuand il aparoîtra , que S. S. le peut & le doit

faire pour caufes juftes , raifonnabîes , & nécef-

faires, il n'eft point befbin de s'enquérir, s'il a
été fait autrefois, ou non- Joint que toutes les

difpenfes, qui font aujourd'hui en FEghfe, ont
commencéjadis , & a été un tems , qu'on pouvoit
dire , qu'il n'y avoit point d'exemples : & les Pa-
pes commencèrent â ]qs donner, non pour avoir

été autrefois données ; mais pource qu'ils jugè-
rent , qu'ils les pouvoient & dévoient donner
pour des caufes juftes & raifonnabîes , qui leur

étoient alléguées & prouvées. Monfieur TAm-
bafladeur , & moi , y ferons tout ce qui nous fera

poITible , & nous remetrons du refte à Dieu , le-

quel je prie, qu'il vous donne, Moolieur, &c.
De Rome , ce 29. de Juillet lôoz,

Z Extrait de FEcrit préfenté au Pape 5c aux

Cardinaux par M. le Cardinal d'OHat.

>5 r^ U6d Papa poflit difpenfare in hoc cafu fie

-» V^ oftenditur. Si Papa poteft difpenfare cum
5> Chriftiano Catholico , ut ducat uxorem Eth-
5î nicam non baptifatam , multo magis poterit

5j difpenfare cum Catholico , ut ducat hsereticam

» baptifatam : fed poteft prius : ergo multo magis

^& pofterius.
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-i) De' veritate majoris propoiitionis conR-at esf

3î co qu.od matrimonium inter virum Catholicum-'

3> & mulierem infidelem non baptifatam , eft non
3) folùm illicitum , ftd & nullumi Gratian. zS.

»quœft. i.§.ex his. Magifter Tentent, dift. 39,

» q. I. ait. I. & ibi'd. S.Thomas & S.Bonaventa
3î& deinceps ceteri non folùm Theologi , (td^

»etiam Canoniftas, Matrimonium autem inter

5> Catholicum & hsreticam efi: illicitum quidem ,

3) fed tenet , fi nihil aliud obiîicerit, Can. de h^e-

3î reticis , inillos. Can. non oportet 28. q. i. S,

3) Thomas lib. 4, fent. dift. 39. q. i. ik alii in--

3î numieri. Quod autem Papa ex jufta caufa poiîît

îîdirpenfare cum Catholico ut ducat uxorem
3îethnicam , tenet Siivefter , in Verbo , Matri-
5) monium §. lo. & Dam. Card. Bellarminus in

5> Controverf. deSacram. Matrimonii lib. i. cap.

» 13. prop. 4,

yy Quod ad 2, caput. de caufis difpenfandi attî-

5>net prima de potilhma caufa difpenfandi in

5)quocumquecafu eft utilitas publica , pr^efertim

» Écclefia^ , Se Reîigionis Cath. C. taîi. q. 7. qnsô

>î caufa videtur ita militare in hoc cafu noftro,

5îut non utilitas fimpliciter appellanda fit , kâ
3>etiara neceffitas , ad confervandam pacem &
5) tranquilhtatem publicam , & ad evitanda bella,

>j quîe exorirî poflent , (i ha?c difpeniatio non
5> concederctur. Unde gravia damna ék pericula

51 Eccîefia? ipfi & Religioni Catholico immine-
»rent. Quid enim fine difpenfatione faciet hic

5)princeps : repudiabit dudam , an retinebit ?

5> utrumcunque fecerit , maxima ingruent mala t

y> nam fi repudiabit fororem Régis Chrift. quam
>îdecerpto virginitatis flore tenuit per quatuor
y> ferè annos, hoc repudium,chm non ex nova mu-
»Jieris culpaproventurumfit, fsdexcaulà hans
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>) conjunftionem prsecedente , Regii Sangu^nis*

30 principibus & univerfc Nobilitati Gallicse ,

î> injuriofnm erit & intolerandum. Inde beik
5> orientur. Et quia idem repudium fadcum erit in

sïodiumhrerefis, h^retici Francise , Germaniai,
» & Heîvetis, interquàs nationeseft fita Lotha-
î> ringia , irriient in Lotharingiam : unde non
3> folum ftatus ille temporalis , M Se Ecclefia

3>ipra & Reîigio Catholica magnum detrimeti-

3> tum capient,. Ex altéra parte principes Lotha-
3> ringi , ad ruinam à fe propuKandam , conqui-

3>rent& accerfent undiqne auxilia , & pra^fertini

3î à Rege Cathoîico cujus uxor efl: confobrina

5>hujusPrincipis Lorharingi > qui & fanguine &
3> affinitate attingit multos principes Germania;

,

3) Danîse, Scotis, atqiie etiam Francise. Und^
:»erit magnum pericalum beîli renovandi inter

3>duos Regum Chriîtianorum maxiraos & po-
3> tentiOimos. HrcC igitur eventura fiint i\ Prin-

:» ceps Loiharingus Régis ChriftianiilhTii fororem
>j repudiet.

5) Quod fi eam retinere pergat , primo erit

3^ magnum fcanda-Ium univerfe Chriftianitati ,

» vklere Principem Catholicum contra conftitu-

^otiones canonicas liabere uxoris loco confan-

3>guineani in grada prohibito , & manere per

3) tôt annos excommunicatum , 6c intérim vel

3) affiitere dîvinis facrihciis ,
^'^ aliis officiis , vel-

3)tanquam animalbrutum vivere line uîlo appa-
Dn-enti religionis exercitio ; qucd in tanto ac tali

» principe , progrefiù temporis , verti pofièt in

ovexempIaiTi , & trahi ad confequentias valde

iîpericuloias. i. Dux Lotharingus ejus pater ,

D) Fratres , forores , 8c alii propinnui & affines ,

Dî perpetuo confcientia^ morfu laborabunt , licuC

p Sf jamdiu labocant 3. cùm non poilint , ne^iie
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\yt eum frequentare propter excommun icationeniv

3> neque eum vitare ,
propter ardiilimam neceRî''

€i> tudinem, quse ipfis eum iîlo intercedit. 3. Vaf^
53 falli & fubditi Lotharingie verfabuntur & ver-
aï fantur ineifdem angaftiis animi & confcienti^E,

3>cùm nequeant neque communicare eum fua
>3 principe^ excommunicato , neque rurius abfti-

^1 5> nere à colîoquio. ejus , qui eft defignatus fuc-

iîceflbr ftatuum fereniOimi patris fui , & janr

3)quodam modo eorum dominus. 4. Si ex hac
3^ conjundione nafcentur liberi , hi ei-unt feges 8c
5> materia ingens feditionum in hac rereniffima-

» familia : fratres enim liujus, principis , & eo-
>j rum liberi , dicent liberos ex hac conjunârio^
3> ne rufceptos elle illégitimes & baftardos , aîr-

»que incapaces (uccedendi in Ducatum Lotharin^
35 gum , & in alios flatus ab eo dependentes ; fe

y> autem efTe veros & îegitimos heredes ce fuc-
53 ceflbres. Ex aîia parte , Rex ChriftianiiTîmus

» & Principes confanguinei {use Majeftatis Se fo-

>» roris , non poterunt patihanc prolem rejici Se
3îexcludi à fuccetlione. Unde fa?vum exiftec

^^bellum , cui heretici variarum nationum ob
3>caufas (îipra fcriptas (e immifcebunt , habentes
5>hanc proîem profegitima. Quamobrem , quo-
3'qu6 nos vertamus, videmus fandritati Veftr^
îîjullam & neceflariam caufam lubefle , cur in-

î>5 hoc cafii dilpenfet , nempe utilitatem publi-
as cam , & neceflltatem confervand^ nacis , Se
5î inde Religionis Catholica^ &c. Huic caufe
3> dirpenHuiai omnium potentilllma^ atqne urgen-
3> tiffimo^ pollant add'i ali;xî adjuvantes Se quafî

sjfamulantes. Secunda igirar erit perfonarunr
y> q'jalitas , & meritorum pn^rogativa , qu?e in

>î din^enfindo valdeattenditur. Can. tali q. 7. efè

:» enlni Familia Lodiaringa ex illuftrioribas. 5^-
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3^ excelfioribus totius Chriftianitatis, non foliîint

^> pro iu\ nobilitate , fed etiam pietate & devo-
î> tione erga Sedem Apoft. & Reîigionem Cath.
55 pro qna femper egregiè pugnavit. Attingit

»pra?terea confanguinitate vel affinitate fummas
3> qiiafque & celfinimas totius Europse familias :

5îade6 ut V. Santoas concedendo hanc difpen-

îîfationem , relatura fit gratiam bene meritis,

» & fibi ac fedï Apoft. magis ac m^gis obliga-
5î tura non foliim principes Lotharingos , fed alios

^> innuraeros omnium nationum principes , 6c

3>eorum Vailàllos ac {iibditos. Unde cc exiftit

3^tertia diipenfandi caufa , multitndo fcilicet eo-
35 rum ad guos hcec gratîa pertinebit. H ibetur

î> enim à facris Cnnonibus ratio multitudinis in-

>' dirpenfando. Pro 4. caufa alleg ^ri poteft inter-

55cefiîO Régis Chrifîianifiimi qui propter hono-
5' rem & decus fui fanguinis valde laborat , ne
>5 forer fua in Principis Lotharingi concubinatiï
>' potiùs quàm matrimonio effe videatur Coiftat

'îautem Sedem ApoO:. muîtaconcederead inflan-

55 tiam P«.egum , qux aliter non concederentur. $ »

3> Caufa débet efle comniiferatio hujns Princiois-

»Lotb. qui anno fancli Jubifeiad pedes Veftrag

s'Sanctitatis fuppîex: venit , & quandin Rom^e
5>fuity vixit tanqu^m homo" privatus & pccni-

35 tens y immo- tanquam fimplex Religiofus m
3^MonafLerioSancdf!Hiice Trinitatis , ac jam per
»fpaciuiîî4.. annorum repuTlus jacet in perpeiuo
>' mœroi'e, atquein horribili inimi inquietudine,

35cîim non poiTit du6tam neque repudiTie , ne-
35 que retinere , neque intérim Deo , neqae ho-
35 minibus , & multo minus (ibi ipfi placere. Sex-
3> ta difpenfandi caufa eit temporis conditio , qu.'e

î'ponderatur in Can. Fraternitatis dift, :;4. ut

?&enini ibi Pelagius Papa ait defedum fuoruna
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i>temporutn non pati canonicam in omnibus-
5î manere cenfiiram , ficque hnic temporuin de-
3) feftui condefcendere : ita erit prndentjs &"

>î œqu.itatis Veftr^ Eeptitudinis confiderare , fe

îîincidinè infeciilun"! diflbîutnm , quod non fert

>î tantani feveritatem
,
quantam prifca fecula tu^

5) lerunt.

îîVenio niinc ad ^. caput , iitrnni nempe ex-
îîpediatdifpenfare. Valde autem expedire liquet

3) ex fupendris capitis fecundi expolïtione& pro-

>î batione. Qnis enim pofl: expofitas iîîas difpen-

sîf^ndi caufas dubitare pouit
, quantum expédiai:

3)Connjîere ntiîitati public^e , Se prcefeitim Ec-
îî cleha3& Religioni Catholic?e confèrvando pa-
35 ceni & tranquilTitatem , non foînm Serenif-

«fim^ Domus Lotharing^^ _, fed etiam totins

3îChri(iianitatis,- & occurrendo feditionibus &
v-bellis, & per confeouens infinitis malis ,

qu^e'

)) inde populis chriftianis , atque adeb Ecdells
3i Catholicse obventura cernuntur ; providere

Djquieti & fecuritati confcientias princiciim &
3î populory.m j fcand -Ja & difieniiones-de medio
->-> toi 1ère , bene meritis gratiam re'erre ; R êtres 8c

3î alios Principes y ac populos , fibi & Apodolic^
35 fedi devincire ;• Afflicloram & pœnitentîam mi-

îM'ereri-, & ad tempomm conditionem & necef-

3îiîtatem diftindionis Canonicre nîodum& men»
^ifuram accommodare.

5) Reir^-t quartum caput de exempîis ,- quorum;
3) perquifitio fiet , ut etiam in hac parte , ficut

3-) in ceteris , Sanctitati Veftr^ fi fieri pofiit , fa-

3) tisnat.

3) Sed (i forte ob rerum prcTteritaram oblivio-^

y> nem , vel reperiendi difficultatem , aut alias

3î ob caufas , non inveniantur exempla talis dif^

>? penfationis , non tamen ideo mininè eflet-la3ï^
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>igienda ha^c difpenfatio , cùm jam confîet ex
3>fupra didis Sanditatem V. non folùm poOè
3)dirpenfaFe , fed etiam debere pro bonopublica*
3> pacis confervandai , ac beîlornm evitandorum ,

3) & ob alias canfas antea dedudus , adeo ut non
5> videatur in eo infiftendum , utrum aliquid fimi-

Tt le antea fadininifit, necne ; praîfertim cùm non
» exemplis , fed legibus judicandnm fit. L. nemo.
D>C. deSent. & interlocut. nec tara fpedtandum
3) fit, quid antea fa6tum fit , quàm quid fieri de-
5> beat. L. fed licet 12. fF. de OfF. pra?fid. nt ratio

y> fana fit exempiis anteponenda. Ce. p, uît dift.

359. Addequod oranes difpenfationes
,
quarum

^vufus hodie in Eccîdia vi^etinceperuntaliquan-
3î do , & fuit tempus , quo verè dici poterat

,

35 nullum extare e:irum exemplum , & concedi
y> tamen ca^perunt ,. non quia antea fuerant con-
3)ceiT^;fed quia ratio & œquitas fuadebat efiè

» concedendas , ut fuadet in cafu, de quo nunc
3îagirnr.

5) Ha6i:enîîs fàtisfaiîrum fuillè videtur 4. capî-

3î tibus à V. San6î:irate propofitis : nunc refporr-

3> debitur ad ea quaî nonnuîlis videri poiTent

3> obftiîre huic gracicC qua: â V. Beatitudine de-

3> fideratur..

3> Non obfïare débet P. quod Partes hanc coiî-

35 Jiinctioneni inierunt contra inhibitionem Sanc-

3îtitatis V. Nam licet in eo graviter cleîiquerint

,

y> tamen delidum fuum agnofcunt, & de eo gra-

3) viter dolent , veniam à Sanéfc. V". humiliterex-
3) pofcentes", & per quatuor ferè annos ad oitium

3:>fedis Apoftolic.-s pulfantes. Adde bis oraculuni

3:)Domini noirri Jefu Chrifti , cujns Tu Vicarius

3) es , non efle opus valentibus Medico , fed maFè
y> habentibus , qui & affirmât , fe non venifîe vo-

;» carejuftos , fed peccatores, S. Gregorius Saiic-
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b tîtatis V. prasdecefîor ait Deum permîfifîe , ut
»S. Petrus ancilL-e vocem pertimefceret ,

&"

«Chrifium negqret, ut isqui futurns erat Paftor
>î Ecclefia! , îq fua culpa difceret , qualiter aliis

3> mifereri deberet.

5> II. Non débet obftare odlum ha^refis

5> ipfius mulieris , quam/is errantis in m?.teria

» furnmi pontihcatus , ne videatur Beatitado V.
» fuam potiùs ulcifci injuriam , quàm utilitati pu-
5)b]icrt3 6c fecuritati Ecclefi^e ac Reîigionis Ca-
5> tholicae providere. Quin imrao ^equiSs eflèt uni
^îerranti propter bonos infinitos benefacere »

»quàra infînitis bonis gratiam denegare, prop-
ï> ter unius demeritum : pr^efertim ciimleganius,
» Deuni ad Abrahami fupplicationem , multis fo-

^'domitarum miîlibus parcere paratum fuiiîe

5> propter decem juftos , il ibi reperirentur. Gen.
5> i8. Quis fcit autem , num hxc dirpenfatio tan-
5> tum benedidionis allatura fit , ut inde conver-
^^fio muîieris fecutura fit ? cujus converfionis
5> fpem dat illa ipfa fuis dicftis , & deiiberatione
» eos audiendi . qui de Reîigionis Catholicîs ve-
5> ritate chm ea traitant , ut à multis relatum au'

5)divimus. Adde quod eadem pro hac gratia

y> Sanditati V. humillimè fupplicavit , & ad Re-
5> gem fratrem (uum fcripfit , ut apud V. Sand.
53 pro hac difpenfatione intercederet. Scripfit

» etiam Cardinali Oilato , & Oratori Régis '^hriG-

5> tianiilirni ad eumdem tinem, Qu^eomniaindi-
3>cant animum quodam modo prœparatum ad
>jfuturam relïpifcentiam.

5) III. Non débet obftare , quod alicui in men-
55 tem venire poiîlt , datura iri mundo fcandalum ,

5ï fi ha^c difpenfatio tribuatur. Abfit enim ut pro

5)fcandalo habeatur , providiflè confervationi

ijpacis publics a ac ipfius Ecclefiic , multos Prin"
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»cipes-, &eorum affines , & prasterea vafnilloj'

D) & fubditos ab incredibili angore animi & con-
Dîfcientiaî liberaile , & fibi ac Sedi Apoft. in per-

5)petuum oblh-inxiOè, & temporum neceXitati

:» paru i fie. At vero quibiis timemus datum iii;

3) fcandalumr Catholicifne, qui gratiam expof-

3) cunt , & quorum confolationi cefiùra eft f an
3) Haereticis , qui Cleirientis Vlil. tantam eiîè

3) clemenriam videbunt , utneodio quidem ip-

3) forum , quamvis hoftium infediiiiraorum , deiit

5> Catholicis : quin potius tanquam bonus & fi-

5) delis Vicarius imitetur Patrem Cœleilem , qui

3) folem fuum oriri facit fuper bonos Se malos ,

D)& pluit fuper juftos Se injutlos.

5) IV. Non obftat periculum fubverfîonis per-

3>fonse catholiCc-equod in difparitatecuitus con-
3)fiderarifo]et & débet ; nullum enim taie in hoc

5)caru noliro timeri débet , ut ex makis conj ici

3) poteft.

3) 1. Ex hujus Principis origine, quaraducit

55 ex piillima familia Lothoringa : in qua nemo
3)unquani fuit ha^reticus , nec fufpeétus ; imo om-
3) nés fuerunt ferventes Catholici , & Sedi Apofi
5) devotiilimi , & Religionis Catholica^ propu-

3) gnatores acerrimi.

» 2. Ex ejufdem Principis inftitutione , qui

5)perpetuo edacatus fuit in Religionis Catholici

3) zelo , Se fedis Apoitolic^ obfequio , reveren-

3> tia , & defeniîone.

» 3. Ex iongo habitu & confuetudine confîr-

5î mata atque inveterata per annos ^etatis fu^ 40.

3) in qua state quidem Princeps tanta cura educa-

3) tus poteft habere non modo fîdei& religionis,

3)M Se totius vitœ fure modum.
D) 4. Ex continua frequentatione virorum pio-

3) rum <Sc religioforum 5 quos femper habet fe-

to cum,
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^^. Ex pœnitentia & gravi hujus peccati do-
îore , quem pr^ fe fert , oftendens fibi conti-

gifle quod primis parentibus noftris accidit,

o quibus nimirum poft peccatum aperti funtocuJi,

& cognoverunt fe efle nudos , 6ic.

)î 6. ExpiTedicCO itinere quod Romam ufque
» fufcepit & confecit , profternens fe ad pedes
»)Sanditatis V. & cum omni humilitate veniam
& hanc difpenfationem expofcens.

3) 7. Ex fumraa modeftia & moderatione quam
o fervavit , tam Romx expeârans in dies > ut ad
» pedes Sanditatis V. admitteretur ; quàm in re-

» ditu poft acceptam repulfam , & omni tempore
» poftea elapfo.

3> Nullum igitur pericuîum fnbverfionis in hoc
ïîcafu timeri débet, quantum humana prudentia

>îprovidere vaîet. Et li quod adQÛht ( utomni-
3> no abeft ) eflethodie fine difpenfatione majus ,

55 durante fcilicet eadem mulieris domedica at-

»que intima familiaritate , & infuper acce-

3î dente repulfe doîore , atque animi exuîceratio-

» ne.

» V. Non obftat quod objicitur futurum efîè , ut
» h^ec difpenfatio , fi concedatur , trahat in exem-
»plum pro aliis quifimilem gratiam poftulabunt.

»Nam refpondeo , quod ciim hic agiitur de
3> Sereni'iîmo Principe ex una parte ; & de Sere-

^îni^Iima forore Régis Chriftianiffimi ex altéra ;

jîtaliscafijsnon poterit fepè evenire , multoque
>î minus vakre ad confequentias pro iis , qui mi-
3) noris qualitatis & dignitatis efîè reperientur.

5) Accedit quod remiffio peccati in uno non dat

3î aliis licentiam delinquendi ; nec quod potuic

3) aliqua ratione concedi , tas erit ampliùs impunè
y) committi ; ne quod ad tempus pia lenitate con-
iîcefîùm fuit, jufîa poflea ultione pledatur. C,

>9exigunt. P. q, 7.t<
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L E T R E ce ex VII I.

A MONSIEUR DE VILXEROY,

MONSIEUR, Par ma dernière lettre
, quï

étoit du 2 9. Juillet , je vous donnai avis,

comme le Pape avoit enfin apelié à foi les Car-
dinaux , qu'il avoit dédinez pour la Congréga-
tion de la difpenfe du mariage de Madame ,

fœur du Roi , avec Monfieur le Duc de Bar ;

& par même moyen vous écrivis les particula-

ritez , qui s'étoient paflees en ce premier pour-
parler ; & que j'étois après à drefler une écri-

ture fur ce fait
,
pour informer S. S. & îefciits

Cardinaux, & les quatre Confukans. Te portai

à Monfieur l'Ambafîadeur , dès le dernier de
Juillet , quatre copies de ladite écriture, pour
en envoyer la première au Pape ; la féconde aux
«quatre premiei'S Cardinaux ; la troifiéme aux qua- -

tre derniers ; Se la quatrième aux quatre Conful-

tans : lefquelles furent envoyées par Moniieur
î'AmbafTadeur le premier de ce mois. Et quel-

qu'un defdits feigneurs Cardinaux s étant laiil-é

entendre, qu'il feroitbefoin , que chacun -d'eux

eût la fienne , inondit iieur l'Ambafiadeur en
fit faire d'autres , & les envoya. Maintenant je

"VOUS en envoyé une à vous , comme je vous
écrivis , que je ferois par cet ordinaire. Vous
verrez par icelle , que j'ai eu raifon de vous écri-

re , comme j'ai fait quelquefois , que le Pape
çouvoit & devoit acorder ladite difpenfe ; & que
fans ces exemples , qu'il demande à préfent , il

n'a aucun honnête moyen de s'en excufer. En-
core y trouverez-vous , que cette excufe lui eft

^ée , quand bien il ne fe trouveroit point de
tels



ANNEXE M. D, Cil. 14^

I

tels exemples qu'il demande. Les Cardinaux

I

ne fe font point encore afièmblez depuis , pour

I

délibérer fur ladite diipenfe , maïs ce fera un jour-

I

de cette 'emaine. Cependant , ils voyent & con-

I

fiderent ladite écriture , & étudient encore d'eux-

1 mêmes fur cette matière. De tout ce qui s'y fera

j
vous en ferez aviié.

Depuis madite dernière, je reçus le 4. d« ce

I

mois la vôtre du 16. Juillet. J'en ai vu encore

j
d'autres de même tems , efquelles fe lit la fâ-

cherie , que ces derniers accidens ont caufée en
toute la Cour , & la crainte qu'on y avoit , que
la queue en fut longue : dont il femble que la

pourfuite commençoit déjà a ennuyer les meil-

leurs. Mais comme cette fâcherie ell humaine

,

'
1 & a été loiiable du commencement , & nous a

I

pareillement travaillez par- deçà, nous qui fom-
raes loin ; auHî eft-il plus que nécefîâire de la

furmonter virilement & conllamment , & d'ufer

de la févérité & perfeverance requife en cas (î

énormes, & de fi périlleufe confequence i. Les
méchans'ont bien eu l'audace de machine* la

mort du Roi , & la ruine de la France , & ont
eu la patience d'en inventer & rechercaer les

moyens près & loin un (i longtems & -n tant

de façons ; & ceux qui font en liberté , conti-

nuent encore aujourd'hui les mêmes machinations,

comme vous verrez par hs avis de Miîa 1 , oue
Moniîeur de Bethune vous envoyé ; & -î - cefle-

ront tant qu'ils auront vie : de le Roi , & fou

1 II y a un proverbe Ita- que les mëchans n'oferit rien

Jien , qui dit, que le chit entreprendre contre le -^r^n-

n'aproche jamais du pot, ce ,
quand ils vo}cnt qu'il

quand il bout : alla pe-atula eft inéxorabL & impitoy;ï-

cioe bolle non s'^accofta la gat~ ble dans la punition des cri-

»^. Pour donner à entendre

,

mes de Leze-Majeilé,

Tome V. G
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Confeil , & fa Juftice , & tant de geas de bîeei

& innocens , à qui on a cherché d oter la vie&
les biens , fe lafleront , & n'auroient point le cœur
de pourfuivre conftamment les criminels de
Leze-Majefté , & de pourvoir à la fureté de
leurs perlbnnes, & de leurs femmes 8c enfans,

& à celle de 1 Etat & de la Juftice ; & de tout

ordre & police , qu'on a voulu éteindre. Mais
je m'oublie , & fi autre que vous , & le Roi »

voyoit ceci , il pourroit dire , que ce n'eft pas

parMr en Prêtre : & toutefois ce que je viens <ie

dire eft aufll néceflaire, & aulli pur & faint
, que

la même Prêtrife : & les Prêtres y ont le même
interêc , ou encore plus grand que les autres.

Auffi m'avoaera-tt'on , que faint Ambroife étoic

Prêtre, Evêque , & faint , & néanmoins il nous
a laiilé par écrit ,.qu'épargner les médians, qui
petifent à perdre & à faire mourir beaucoup de
gens , c'eft abandonner à la perdition , & livrer

à la mort les innocens& les gens de bien. Ceux
qui mecotmoifiènt ,fçavent bien, que je ne loge .

chez moi rien d'inhumain ni de dur ; & c'eft

bonté , douceur , & humanité envers les bons,

envers la Patrie , & envers la Religion , les Loix,

6c la Jufcice , & envers toutes chofes bonnes
& faintes , qui me font tenir ce langage. Auf-
fi a le Roi montré ci-devant tant de clémence,
& a en cette occurrence tant de matière& de con-
trainte de fé vérité , qu'il ne faut point craindre ,

que , quoi qu'il falfe en cette occafion , il foit

tenu de perfonne pour cruel , ni pour trop rigou-

reux.

A ce propos apaitient aucunement ce quej'aî

à vous dire fur un avis , que j'ai reçu de Lor-
raine , qu'un Théologien Anglois , apellé Pi6ts,

ayant tenu propos à un autre Théologien Fraa*
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^ÔÎs , apellé Saint-Germain , de tuer le Roî , &
ledit Saint-Germain s'en étant laifTé entendre à
quelqu'un ; l'Evéque de Touî , qui a pris con-
noiflànce de ce fait , a fait mettre en prifon tant

ledit Saint-Germain , que ledit Pids Anglois ;

& par la dénégation de l'accufé , fa condition fe

trouve meilleure que celle de l'acufateur , qui

ft'a moyen de prouver ce que l'autre lui a diù

feul à îeul. Laquelle procédure , foit de pro-
pos délibéré , ou par mégarde , tend à ce que
nul ci-après , à qui on aura parlé de tuer le Roi ,

ofe le révéler , ni s'en déclarer à perfonne , de
peur d'être emprifonné & puni , pour avoir vou-
lu fauver la vie au Roi , & conferver tout le

Royaume : là oii il faut, qu'en cas de telle con-
féquence il foit loifible à chacun de déférer au-

I

trui , non feulement fans rien craindre , mais

I

encore avec efperance de grande récompenfe * :

faut toutefois ^ ^^ croire légèrement , ni con-
damner perfonne fur le limpTe dire d'un autre ,

fans bons indices & preuves. Je croi , que le

Roi averti de ce fait , aura pour le moins pour-

vu à la délivrance & à la fureté de celui , qui

n'a pu comporter , qn'on parlât de le meur-
trir.

Le Comte de Verrue , Ambafladeur du Duc
de Savoye > defire qu'il lui foit fait juftiee du
Prieuré , qu'il dit que M. Boivin-Villars détient

a Cet avis eft trop favora- éf pœnis nnnqitam pitis coer^

ble aux délateurs , dont le cHum
, fer frxmia non funt

nombre deviendroit infini par cliciendi. Il n'y a que trop

cette afîurance de demeurer de fcélérais ,
qui veulent bâ-

1
impunis , & par cette efpe- tir leur fortune fur la ruine

irance d'être même récompen- des autres. Il faut donc bien

fes. Delatores ,
genus homi- fe garder de leur en facilite^

MHm publics ositio refertum , les moyens.
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à fon fils ; & m'a requis de vous envoyer une
réponfe , qu'il a faite à la dernière écriture dudit

Boivin. Je croi , que Monfieur le Nonce a com-
mandement d'en parler par-delà ; & que la juftice,

que le Roi fera , fera d'autant mieux reçue &
louée par<leçà , que le tems femble y être moins
difpofé.

AuffilefieurF^^r/Vi^j Naro^ qui avoit un fien

£Is page de la Reine , duquel , à l'inftance de
Monfieur le Cardinal del Monte

, je vous écri-

vis par une mienne lettre du 3. de Septembre der-

nier, m'a dit , qu'on avoit licencié fondit fils,

fans lui avoir ufé d'aucune gracieufeté , dont
ledit père efl: en peine. Je vous prie de vous
informer èommecela s'eft paffé, & en tant que
vous jugerez & pourrez , faire , que les chofes

fe pafîènt avec la réputation qu'il convient , &
qu'on n'ait point ocafion par deçà de fe plain-

di-e de notre conduite. Je fçai bien , que c'cll

peu de chofe, & que les grands Princes nepeu>
vent prendre ^arde à chofes fi petites ; mais les

oficiers ,
qui les fervent , & ceux qui ont char-

ge des pages , peuvent & doivent pourvoir à ce

que les chofes , & les congez mêmes , & prin-

cipalement de ceux , qui font de fi loin , fe

paflent avec la décence & dignité requife. A
tant , Monfieur , «Sec. De Rome, ce 12. d'Août
1.602.
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L E T R E C C C X î X*

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Vos lettres du premier de ce

mois me furent rendues le 16. av^ec d'au-

tres de même date , pAr-tefquelIes nous avons
apris la mort du Duc de Biron. Tous les bons
François , & autres gens de bien , ont grand re-

gret , que la vaillance ait manqué de la fidélité

& gratitude , qu'il devoit à fon Roi & à fa pa-

trie : mais puifqu a fa mort même , comme nous
Fentendons , il s'ell montré encore plein de fé^

ïonie & de furie ^
; ils eftiment , que îe public

a beaucoup gagné en fa perte , louant Dieu de
ce que les loix ont commencé a reprendre vi-

gueur en lui , 8c îe crime de Leze-Majefté à
être puni en France , comme de tout tems il

VsL été fur tous autres forfaits en tous Royau-
mes 1 Républiques , & Etats bien poîicez ; «Se

comme il eit du tout néceffaire pour le falut du
Genre humain. Au demeurant les miferes ,

t Blroa fut décapité un
mardi , dernier jour de Juil-

let. Etant fur l'échafau^ , il

acufa le Roi d'ingratitude &
d'injuitice , il adjoum^ le

Chancelier de Beiiiévre à

compare: tre dans l'annéç de-

vant Diei , & maudit fes

autres Jug^;s jainfi que Lafin
,

qui de fon confident & de

fon complice , étoit devenu

fon principal acufateur. Le
Grand Capitaine -Gonçalo

SLtrnandci; Çs mocqua de la

citation que lui fît étant au

fuplice, un foldat féditieux

qu'il avoit condamné au gi-

bet. A la bonne heure , dit-

il j que ce mutin aille tou-

jours devant i
car il trouvera'

mon frère •Z>^» Alonfo de

Aguilar^^ qui répondra pour

moi à fon adjo-irnemeni. Ce
Don Alonfo avoit ^rté tué par

les Mores de Grenade dans
un combat donné peu aupa»-

rayant,
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,

dont on dit qu'il nous a menacez *
, ne feroîit

point augmentées ni vues par lui , & cela y fe-

ra de moins , & ce que fa punition Se exemple
en pourra encore détourner Se diminuer. ?. Ce
que je dif au pis aller , quand bien il auroit eu
quelque faculté de prévoir& préfager les chofes
futures. Mais outre que l'eiprit de prophétie
n'entre point es âmes perfides & déloyales , il a
bien montré par expérience

, qu'il n'étoit bon
prophète, ni bon pronoftiqueur : premièrement,
quand il fe îaiflà emporter à la malice & vanité
des promeflès des étrangers qui le dévoient fai-

re fi grand 4 , & puis , quand il s'en alla demie*

t Biron ne fçavoit pas , que
les imprécations des fcélérats

portent bonheur aux gens de
bien : comme celles des gens
de bien portent malheur aux
fcéitrats.

3 Les méchajîs , dit un
Anonyme à Henri IV. ne
font retenus en devoir que
par la crainte & la terreur

des Loix. Rien ne les gardera
plus de mal faire , que la fé-

vérité des châtimens , & rien

ne les induira plus à faire

inal , que la molefTe de vo-
tre naturel , la crainte que
vous avez d'eux , & la fa-

cilité à leur pardonner.
Moins de dommage y auroit-il

d'en perdre trois ou quatre
par la rig;ueur, ( fijufticefe

doit ainfi nonomer ) que
d'en hazarder trois ou quatre
cens , ou tout l'Etat , par
une douceur mal à propos.

J^fop de clémence a perdu

plus d'Etats , que trop d§
rigueur. Tome 3. des Mémoim
res de VilUroy , dans une Re-
montrance à Henri IV. que
l'on attribue au Préfident

Jannin. Le Procurateur Eat-

îifta Nani a bien raifon d#
blâmer en cela le Gouverne»^

ment de France , où' l'on

donne d&s récompenfes à des

mutins & à des brouillons

,

qui par tout ailleurs feroient

punis d*une mort ignominleu-

fè. M Condè il Cajîello d'Am-^

boife fk cencedf.îD , al Kivers
Santa Minihoud , ^ ^ tutti

in générale grandi ricompenfe ,

jrutti foliti in irancia di rac^

corjf da cià che altreve dal

Carnefice Jl funifie. Livre i»

de fon Hiftoire de Venife.

4. Par le Traité de Somo
,

le Duc de Savoye , & le

Comte de Fuentes , Gouver-
neur de Milan , prometoient

au. nom du &.oi d'El^a^nc.^
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^rement trouver le Roi , ^nfant éluder la pru-

'dence& la juftice de Sa Majefté 5. Par'ainfi , ne

craignons point Tes menaces, & pourdiivons har-

diment les autres complices de fa conjuration ^ ;

& pourvoyant à notre fureté pour l'avenir , en-

tant que la pourvoyance humaine fe peut éteiv

dre remetons-nous du refte en la_ garde de

Dieu , qui nous préfervera , & confondra tons

nos ennemis , tant domefîiques ,
qu'étrangers ,

^
comme il a fait ci-devant

,
pourvu que nous

de donner en mariaç;e à Bi-
ron , une fœur de la Rcme
^'Efp.igne , ou bien une fille

àe Savoye , avec le Duché &
la Comté de Bourgogne pour
«iot , à condition d'en faire

dommage au Roi Catholi-

que , qui outre cela , lui de-
voit donner encore la Lieu-
tenance de toutes les armées ,

& dix-huit cens mille écus
pour faire la guerre en Fran-
ce , & pour rendre le Royau-
me éJedif à la nomination
àçs Pairs.

S PrefTé par le Roi de lui

déclarer de bonne foi tout ;c

fecret de fa. confpiration , il

avoir répondu inlblemment

,

qu'il n'étoit pas venu pour
fe juftifier , mais pour apren-
dre le nom de îes acufateurs

,

& pour en demander juftice;

& qu'étant innocent , il

TL'avoit point befoin de par-
don.

6 Quand le Chef d'une

confpiration cft détruit , il

eft aifé de venir à bout des

complices
, pourvu qu'on ne

kur donne point le tcms de

reprendre haleine , & àe re-

venir de leiu premier écour-

diifement. Tout fait peur à

des conjurez : témoin ce

qui arriva quelques années

après , durant le pour-par-

ler de la Paix de Loudun i

fçavoir , que le Duc de Sul-

ly , le Duc de Rohan , fon

gendre , & plufieurs autres

Seigneurs , qui fuivoient le

parti du Prince de Condé
contre la Cour , fe proirc-

nant à Partenay devant te

portail d'une ancienne Eg;j-

fe , où fe voyoit en pierre

la reprefentation de Dieu le

Père , avec cinq ordres d'An-
ges , dont ceux du dernier

ordre n'avoient point de tète,

un Gentilhomme Poitevin ,

nommé la Grange , répoH'
dit au Duc de Rohan , qui en
demandoit la caufe

, que
c'étoit pour avoir pris les ar-

mes contre le Prince. Parole

qui entra fi avant dans le

cœur de ces feigneurs , qu'ils

conclurent incontinent leur

acord avec le Roi.
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nous amendions , 8c nous en rendions dignes;

Les Cardinaux députez pour délibérer fur la

difpenfe du mariage de Madame , fœur du Roi

,

avec Monfieur le Duc d# Bar , ne fe font point

encore affemblez : aulfi ne les en avons-nous
.

point follicitez , pour autant que quelques-uns

fe font laiiré entendre , qu'il étoit bon de ne rien

hâter en cette aFaire , tant pour leur donner tems

â fe bien inftruire du fait & du droit ; que pour
aco-ùtumer îe Pape â en ouïr parler avant que,

d'en venir â la deciilon : & encore pour trouver

des exemples , que S. S. demande. Et de fait

,

depuis ma dernière , nous avons trouvé une
difpenfe générale , que le Pape Grégoire XIIî.

donna aux nouveaux Chrétiens & Catholiques

des Provinces & Ifles du Japon ; par laquelle il

valide tous les mariages par eux contradez &
à contrader avec les Payens & Infidèles defdits

pays*. Ce qui dev^a frapercoup, jaçoit que ce

ne foit entre catholiques Se hérétiques , puifqu'il

eft en plus forts termes , à fçavoir , entre Catho-

liques Se Payens. AulU ai-je depuis ma der-

nière , répondu à une nouvelle objedion , qu'oa.

nous a faite , & vous en envoyé la réponfe ,

pour être ajoutée à l'écriture, que je vous en-

voyai dernièrement , immédiatement avant la

conclufion.

Au refte , vous fçaurez , qu'au mois de Juia

dernier le Comte de U Sapoyiara 7 , au Royaume
de Naples,. retournant d'Efpagne , & paOànt au

point de Beauvoifin , en qualité Se équipage de

* Fojez la lettre 321. de Salerne & 4e Bifignan,

7 De la Maifon San Sève- qui étoient deux frcres de
vino j bien afeftionnée à la cette Maifon , dans plufieurs,

France , dès le rems des endroits du j» livre de fôs.

Rois de Naples Angevins. Mémoires.
poaiines parle des Prinqes
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feple gentilhomme Napolitain , à deux che-

vaux feulement, pour être moins détourné ea
fon voyage , les gardes dudit point de Beauvoi-
fin , lui ôterent deux ceiis trente-cinq ducats ,

fous prétexte de la prohibition de tirer or du
Royaume , combien , qu'jl leur remontrât , que
cette fomme n'excedoit point ce qui lui étoit né-

ceflaire pour fon voyage jufques à Naples. Sur

quoi celui , qui commande audit pont , ordon^
na , que ladite fomme feroit mife en dépôt , di-

iant , qu'il en vouîoit écrire à Lion : & de ce dé-
pôt en fut retenu ade pardevant Notaire & té-

moins, lefdits gardes firent encore pis , pre-

nant des joyaux , que ledit Comte avoit en fa va-

life, & entre autres, deux bracelets de diamans,.

qu'il portoit à fa femme : de quoi toutefois ne
fut faite aucune mention audit ade , ne voulant

ledit Comte donner ocalion au fdits gardes de le

tuer hors de là , d'oa , pour ce même refped: ,.

il partit au plutôt tirant fon chemin : & fans que
bien prés de là il trouva un voirurin

,
qui lui fit

les dépens jufques a Turin , ce perfonage n'eut:

eu de quoi fe conduire jufques audit Turin.
Maintenant l'Evêque de Bovines , qui eft fon^

oncle, & un trés-honorable Prélit , & que le-

Pape envoyé réfider Nonce auprès du Duc dé
"Savoye, n/eft venu trouver, & prier de faire:

ofce â ce que ladite fomm.e de 15c,. ducats, &
îèfdits joyaux , forent rendus : ce que j'eftime être-

jufte & expédient pour ]a réputation du Roi , <&.

de notre nation ; & croi , que vous ferez de même
avis. A tant, Monfieur ^ ôcc* De. Rome, c&:

^j. d'Août 1602 b-

C55
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LET RE CCCXX.
A MONSIEUR DE VIXLEROY.

MONSIEUR, Je répondis le 2 3 . de ce mois-
à Li lettre, que vous m'aviez écrite le i.

& par même moyen , vous rendis compte de-

l'état auquel étoit Tafàire de la difpenfe du ma-
riage de Madame , fœur du Roi, avec Monfieur'
le Duc de Bar. Le lendemain , 24. de ce mois ,

Je reçus les lettres du Roi , & vôtres , du 14. par
lefquelles j'ai vu , comme vous aviez reçu les

fniennes du 15. & 2p. de Juillet. J'ai encore

apris d'ailleurs , qu'on avoit opinion par delà >

que , par la mort du Duc de Biron , fa faftion

fie fût point du tout éteinte ; & de plus , qu'il

ferait dificile de l'amortir entièrement, pour la

-grande dépravation & corruption , qui fe trou-

ve es cœurs d'une grande partie des François.

Mais , quoi qu'il en foit , nous en avons feit

plus de moitié , d'en avoir abatu la tête : & quand
il fe trouveroit en ce qui refte toute la dificulte^

<]u'on craint , cela ne doit point nous étonner

,

înais bien nous exciter & encourager à parache-

ver, puifque la vertu , l'honneur ,-& la loiian-

ge , confiftent es chofes difîciîes , non point ès-

faciles & bien-aifées K Quand Hercule , auquel

,

â bon droit, plufieurs ont comparé le Roi, eut-

coupé une de tant de têtes qu'avoit ce monitre^

3 Hernan Tello ( celui qui jùgeoit être faciles , parce

•eus prit Amiens en 1597. J qu'on n'y acqueroit point de

difoit , qu'un Prince , ou un réputaticn : que la fortune

grand Capitaine , ne devoir aimoit l'indulirie , & Tiijp^

jamais entreprendre de ces duilrie la foii^e.

«hofes , q.u£. ;out le monde.
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f

;iî\fcnTapelloit hidre^ & qu'il vit , que pour une
tête , qu'il lui avoit abatuë , il lui en renaiObit

deux ; il ne defifta pour cela de fon entreprife :

ains , encouragé plus qu'auparavant , employa
contre cette horrible bête non feulement le Fer,

mais aulTi le feu . & ne cefla qu'il ne l'eût du
tout étouffée & éteinte ; laquelle néanmoins
n'en vouloit point à Hercule , ^ ne le cherclioit

point : là on ceux-ci en ont voulu & veulent

au Roi , & à tout fon E.oyaume. Si le Maré-
chal de Biron , au lieu de s'aller rendre au piè-

ge , fe fût mis en campagne avec toute fa fé-

quelle , ne fuiiions-nous pas acourus à rencon-
tre » avec réfolution , non feulement de nous
défendre de lui , mais de le défaire , & de le

crever , 'lui , & tous tant qu'ils eûflènt été ? &
maintenant qu'il eft mort , nous craindrons (es

fupôts , qui s'enFuyent & fe cachent ? Quant à
ceux qui craignent les afiàlfmats contre h per-

fonne du Roi , tant s'en Faut quejs veiiille di-

minuer ces foupçons , qu'au contraire j'eftime

être chofe fainte l f:ilutaire , & néceflàire de les

augmenter. Jamais les Efpagnols , ni les Sa-

voyards , ni les médians François, pour enm-
gez qu'ils foient^ ne fe joueront au Roi à guer-

re ouverte ; ils connoiHènt 6f craignent trop fsi

valeur pour en venir là : mais toute leur efpe-

rance eft en la mort de S, M. & es aflàflins

,

qu'ils ont fuborr.ez & apoflez contre fa perfon-

ne , en laquelle ils -entendent auiii tuer la Fran-

ce tout à f:ut. Et quand vous n'en entendriez,

jamais rien de particulier , & qu'il n'y aurolc

autre que le Duc de S:ivoye feul , tenez pour-

choie certaine
,
qu'il y eir toujours après , & qu'iB

D abandonnera jamais cette pourfuite,. A quoi ,,

ôgreâ: Dieu 5, ëii. îs: garde duquel nom Çomms^
Q.6j



ij6 LETRES DU CAKD, D'OSSAT,
tous, il n'y a meilleur remède, que la Pour-

voyance du Roi , Se de ceux qui font près de

lui. Pourvoyance , dis-je , que la Nature mê-
ine enfeigne à tous les hommes , voire aux plus

petits animaux : & fe fouvenir , que pourvoir

,

de fens railîs èSc réfolu , à la fureté de la per-

fonne , & par conféquent de {es enfans , & de

fes Etats & peuples , n'eft point crainte , ( la-

qu'elle n'entra , & n'eft pour entrer jamais au

cœur de notre Roi ; ains eft valeur, proiieflè

,

force & courage : là où , à faute de fe garder et

de s'abftenir de certaines chofes, s'expoferaux

çmbùches & airaiiinats de fes ennemis , & par-

ce moyen livrer fa perfonne , & fa pofterité , &
fon Royaume, à une extrême ruine, feroit im-

puiiîànce , imbécillité , ôcfoiblelfe ^ ; voire couf--

» Notre Philippe de Co-

jnines étoit bien de ce fcnti-

ment. [ Quelle excufe ("dit-il

en parlant du Roi Edouard ,

chafTé en onze jours du
Royaume d'Angleterre ) eût-

il fçû trouver d'avoir fait

cette grande perte , & par fa.

faute , finon de dire • Je ne

fenfois -pas que telle chofe ad-

vînt? Bien devroit rougir un

Prince de faire telle excufe ;

car elle n'a. point de lieu.

Bel exemple eft en celui-ci j

pour les Princes ,
qui jamais

n'ont crainte de leurs enne-

mis , & le tiendrolent à hon-

te : & la plupart de leurs fer-

viieurs foiuiennent leurs opi-

nions pour leur complaire:

& leur fcmble qu'on dira
,

qu'ils auront coura^eulement

gârlé i m^is le$. fage^ tienr-

dront telles paroles à grand'

^

folie. Car c'eft honneur de

craindre ce que. l'on doit ,

& d'y bien pourvoir. Livre

T^,.chap. «j. Et il n'y arien

dont Comines loue davan-

tage , ni plus fctivent , le Roi
Louis fon Maître , que de ce

qu'il ne vouloir rien hazardér;

de ce qu'avant coup il met-
toit tous les doutes , dont
il fe pouvoit avifer^ de ce

qu'il pourvoyoit C\ bien à tout

ce qu'il entreprenoit , que la

maîtrife & le profit lui en
demeuroient toujours i enfîrt ,

de ce qu'il fçavoit mieux
qu'homme du monde fe ti»

rer d'un inauvais pas en
tems d'adverfité , & connoî-

tre , s'il étoit tûins dQ.cxaio».

die, ou noa*
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pe envers Dieu , & reproche envers tous les.-

ftommes ,
qui Ibnt â preTent , & qui feront aux;

fiecles à venir. Il n'y a perfonne de vous tous,,

qui ne fçache toutes ces chofes mieux que moi ;.

mais le zèle me tranfporte à chaque fois , lans

que je me puiffe retenir : de quoi j'efpere d'être

excufé. Et en cette elperance finirai ici la pré-

fente , en priant Dieu ,. &c. De Rome y ce z6.,

d'Août .602.,

LETRE CGCXXL
AU Pv O Y.

SiREv

Par une lettre , que j'écrivis à Monfieur de
Villeroy , il y a trois jours , j^ lui ai donné
avis, comme la mort du Duc de Biron a été

prife par deçà ; & en quel état eft î'afaire de la

difpenfe du mariage de Madame votre fœur
avec Monfieur le Duc de Bar. : de quoi je ne
ferai- ici aucune répétition, Auffi eûmes-nous
hier la fête & foîemnité de S. Louis, & ce jour-

d'hui avons eu Confiftoire ; de façon que je n'ai

point de tems pour faire à V. M. guère longue

lettre: & faudra que je me contente d'acufer la

réception de celle qu'il plût à V. M. m'écrire

le 14. de ce mois, laquelle me fut rendue avant

hier ; & de remetre â une autre fois une plus

ample réponfe à icelîe. Cependant , je prie-

Dieu, que la bonté & libéralité , dont V. Mo

.

m'écrit avoir ufé envers, les frères duditDuc *',.

I Un bon-Prince doit s'ab- de profiter de la confîrcai:ion;

i^sûir 5 autant qu'il peut 3 dss eondamaez, pour mon'?-
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contre la févérité des loix & de l'arrêt de fa-

Cour de Parlement , foit recueillie avec la re-

eonnoiflànce &: gratitude, qui eft due à votre-

elémence & debonnaireté. Monfieur de Bethu-
nem'a montré la copie de la lettre , que V. M.
a écrite de fa main au Pape , fur là crainte qû^
S. S. a montré avoir par une fienne , & par fou
Nonce, que V. M. fit la guerre à ceux qui lui

en ont donné trop dbcafion : en laquelle lettre

de Votre Majefté je loue grandement , que vous
ne. vous foyez montré li ofenfé de ce foupçon
de S. S. comme es lettres que vous avez écrites

audit fieur de Bethune & à moi ; me fembîant

que par ledit foupçon & crainte S. S. donne afler

à connoître , qu'iljuge en foi-même, que V. M.
a jufte caufe défaire la guerre ; & qu'il croit,,

qu'outre votre valeur & courage , & i'experien-

ce militaire, qui eft notoire à tout îe monde ^

V..M..ena lapuiffance & les m.oyens , laquel-

le opinion tourne à réputation & profit de V. M..
pour plufieurs refpeéts , Sc nous la devons nour-
rir & acroître entant que nous pourrons, & lui

imprimer bien avant dans l'ame , que fon foup-
çon étoit très-bien fondé , & qu'il avoit grande-

raifonde craindre la rupture de la Paix ; & que
fans le refpedt que vous lui portez, après Dieij.,

& fans celui de la ReIigion,& des bonnes mœurs,
qui fe corrompent par les guerres , & fans lé

defir , que vous avez de fouTager vos fujets , &
de vous acommoder au bien & nécelïité de Ia^

trer , que l*avaricc n*â point confolcnt jamais de la perte

eu de part à leur condam* de leur patrimoine. Celui^

nation. Les hommes pardon- qui les en a privez , eft l'ob—

nent facilement au Prince la jet étemel, de- leur jt*usr-

mort de kur perc , ou de gçance».

iciir. trcre ;„ mais ils- ne. fs.



ANNE'E M. D. CIT. t^^

Chrétienté , aflâillie par les Infidèles ; vous eùf-

fîez xiénoncé & fait la guerre à toute outrance

a ceux , qui vous en ont donné Tocafion la plus

jufte qui fut jamais , ni qui fe puifîè imaginer i-

& que fi on y retourne, il n'y aura plus refpeit,

aucun r qui vous garde de faire ce que la nature

enfeigne , & tout droit divin & humain permet ,>.

& la majefté royale , à laquelle Dieu, vous a éle-

vé , & l'honneur & réputation de votre Couron-
ne , & le falut de votre Etat, & <^es peuples,.

que Dieu vous a fournis , & le foin de votre

pofterité requièrent. Et quand j'en parlerai â
.S. S. comm.e V. M. me le commande, s'en pré-

f^<itant l'ocafion ; j'en parlerai à peu près en ce-

fens, ciD^me itmefemble que doit faire Mon-
lleur rAmbaffadeur, ainfi que je lui ai dit ;& puis

donnerai avis à V. M. comme le tout aura écé-

pris , & ce qui s'en fera enfuivi.

Au Confiftoire de ce matin , le Pape a fait

M. Sérafin Patriarche d'Alexandrie, vacant ce Pa-

triarchatpar le déceds du Patriarche Gaétan mort
depuis trois femajnes en çà : & S. S. l'a propofé

elle-même , louant grandement ledit fieur Se-

rafîn , dilant , entre autres chofes , qu'il s'é-

toit autrefois parlé de lui ; mais que S. S. avoie

cherché & recherché avec grand foin & diligen-

ce , & fait voir par les Cardinaux de Tlnquifi-

tion , êc délibéré avec eux , & n'avoir rien trou-

vé, qui pût tant foit peu bîeffer fa réputation,.

Cette juftification fi exprefie , faite en plein Con-
fiftoire , duquel faifoient partie lefdits Cardi--

naux de l'Inquifition , me donne efperance cer-

taine , que le Pape le veut faire Cardinal à la pre-

xniere promotion qui fè fera * ', & le premier de-

4. En effet M. Sérafin fut fait du 9, de Juin i6c4. ^£^
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,

la future promotion ; à caufe de cette dignité^

patriarchaîe. Que fi S. S. fait la promotion au
mois prochain , auquel V. M, ne pourrait avoir

de nouveau intercédé pour lui , tombant les qua-

tre-temsau i8. dudit mois prochain, cela nous
montrera , que S. S. en veut avoir le gré elle

feule , pour lui ôter le mécontentement du re-

fus paflé. Auquel cas auifi S. S. ne devroit point

vous le compter. Mais je m'alISrre aomme ^
quand que S. S. le fafle, qi>r chacun reconnoâ-

tra , & ledit fieur Sérafîn mén]e, que S. S. l'au-

ra fait en confideratiôr. des inftances pafïees><]ue'

V. M. en a faites ci-devant , & de ce que S. S.,

fçait en fon cœur , qu'elle fera chofe trés-agrea-

ble à V. M. Ce qui me fait douter âufli , que
fî , à la première promotion , le Pape eflr con-
traint par importunité de faire deux Cardinaux
Efpa2;nols , il vous pourra compter ledit fieur

Sérafin pour un des vôtres. Tant y a que Tafte

de cejourd'hui s'efi pafié fort honorablement pour
ledit fieur Sérafin , ayant lui été loilé par un bon
nombre de Cardinaux, & mêmement par ceux
«jui ont été Auditeurs de Rote, quand eft venu
leur tour de dire leur opinion : Se S. S. quand
mon tour eft venu , ayant été par moi non feu-

lement îoiiée de fa bonne éledtion; mais aulll

trés-humbîèment remerciée au nom • de toute

notre nation ; & ayant ledit fieur Sérafin été pour-

vu à ladite dignité de Patriarche avec la réten-

tion du Doyenné de la Rote, & du conceffum ?,

& de toutes autres charges, ofices, bénéfices,

& penfions qu'il avoit. "En quoi j'ai obfervé >

3 II y a deux fortes dé fup- que M. Sérafin avoit , & que -

p'iques : les unes font fignées^ le Pape lui permettoit de re-

'Mat • & les autres , Concef- tenir avec fa nouvelle dig^ui»'-

^^ C*elt cette. %namrs^5, té de PAtriarchs-
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entre autres chofes , que le Pape ne demeure
pas toujours ferme en une même opinion; nous
ayant vu le tems , comme fe pourra fouvenir

M. de Sillery , que S. S. fe laiffa entendre de
ne vouloir point le pourvoir à rEvêché de Ren-
nes à votre nomination. Ainfi fe vériSe le dire

commun , que tour vient à point à qui peut ater^

dre. A tant , je prie Dieu qu'il vous donne ,

Si^e, &c. De Rome ce 2.6. d'Août 1602. ,

LETRE CCCXXII.
A MONSIEUR DE VILLEROY,

MONSIEUR , Les dernières lettres , que
j'écrivis au Roi & à vous étoient des 2 5. &

26. d'Août. Depuis arriva ici l'ordinaire de Lion
le 3 . de ce mois , qui n'a point aporté lettres de

S. M. ni de vous : de quoi nous ne nous émer-
veillons point , ^yant reçu par anticipation de
l'extraordinaire du Pape peu de jours auparavant,,

réponfe à nos dépêches des deux ardinaii*es, à

fçavoir des i f. & 2.9. de Juillet.

Le dernier jour d'Août fut tenue la premiè-

re. Congrégation fur la difpenfe de mariage de
Madam.e , fbsur du Roi , avec Monileur le Duc
de Bar : en laquelle Congrégation fut difputé

feulement le premier point des quatre propofez

par le Pape; à fçavoir h S. S. pou voit difpenfer

en ce cas: & fut réfolu par tous unanimement,
que S. S. le pouvoit •^, En la prochaine Con-
grégation y qui fe tiendra fur la fin de cette fe-

maine , fera difputé des caufes de la difpenfe

,

fçavoir , s'il y a des caufes juftes & fuffifantes ^

* Voyez, h premier artkk dn Mstn-nin Latin ra^orU à Is.

fnde Ut Utin ^ij^
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pour induire le Pape à difpenfer en ce cas. Ce*
pendant , la difpenfe générale , qu'on difoit avoir

été donnée par le Pape Grégoire XIII. aux
nouveaux Chrétiens des Provinces & Illes du
Japon , dont je vous écrivois par ma lettre du
2^. d'Août , ne s'efl: point trouvée vraye. Et
comme nous étions après à la faire trouver au
i-egiftre , fur la copie qu'on nous en avoit dorr*

née , il nous a été répondu , que ladite difpen-

fe ne s'y trouvoit point ; & que la copie quiDn

nous avoit baillée , devoit être une minute dref-

fée de ladite difpenfe qu'on demandoit , laqnel-

ie n'étoit paffée , comme iî advient alTez fou-

vent , que des lettres d'expédition font minutées

^ grofîoyées , & toutefois ne peuvent palTer , 8ç

demeurent là fans être expédiées.

J'ai vu de nouveau trois informations , qui
furent faites à Paris fur îe fait de M. Benoît

,

es années 1Î96. 97. & 98. & en ai drefîe un
fommaire , que Nîonfieur de Bethune bailla au
Pape vendredi dernier 6. de ce mois. S"il y a
moyen de conduire cette afaire à bon port , c'eft

en difmt, comme je fais, que les fautes , qui

fè trouvent en la Bible en François , dont on
bat ledit fieur Benoît , ne font point fiennes y

ains des deux mauvais garnimens , compagnons
d^imprimerie , qui falfifièrent fa copie, & pour
cette fauffeté furent condamnez par arrêt de la

Cour du Parlement du 11. Mai 1566. lequel fut

produit pardevant Moniieur le Cardinal de Flo-
rence , qui fit la première information à Paris-

Mais d'autant qu'audit arrêt ne fe faifoit aucu-
ne mention dudit fieur Benoit , ni de chofe-

fîenne ; & que l'on pouvoit dire , que ledit ar^

rêt n'avoit point été donné fur la falfificatiorï

de fa Bible y mais de quelque autre copie ; le
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eonfeilîai & écrivis d'ici dès l'an 1^97. qu'on
fit informer fur ce que la copie falfifiée , dont
eft parlé audit arrêt , étoit vrayement la copie
de ladite Bible , baillée par ledit fieur Benoît à
imprimer à certains marchands libraires ^ Et
fur ce que j'en écrivis alors , fut faite l'informa-

tion de ladite année 1597. en laquelle furent

examinez cinq témoins , entre lefquels font Se-
baftien Nivelle , & Pierre l'Huillier , des pre-

miers & plus anciens libraires de Paris. Parla
dépofitiorr de tous lefquels il apert , que la co-
pie , pour felfification de laquelle avoient été

condamnez lefdits compagnons d'imprimerie ^

étoit vrayement celle de la Bible dudit iieur Be-
noît ; & qu*elle avoit auparavant été vue &
aprouvée par les Dodteurs de la Sorbonne de
Paris , & puis par Privilège du Roi Charles IX.
o6troyé à certains marchands libraires , pour
foire imprimer ladite Bible ; Se que ledit arrêt

de condamnation fat donné fur la plainte & à
Tinftance dudit fleur Benoit , & defdits mar-
chands libraires. Nous verrons à quoi S. S. fe-

réfoudra par l'avis des Cardinaux de Tlnquili-

tion , fans lefquels il n'oferoit rien faire en un
tel cas. A tant, Monfieur ^ &c. De Rome j ce.

9. Septembre 1602.

1 Quoi qu'il en foit , le joiiir jufques en iS«4. qu'il

t)ofteur Benoit nô pût jamais s'en démit avec la permif-

obtenir de bulles pour l'Eve- fion du Roi, en faveur de
ché de Troyes , des revenus René de Breflay Grand-Aijf
duquel il ne lailU pas de cMidiacrc d'Angers.
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L E T R E CCCXXIIL
A MONSIEUR DE VILLEROY.

M O N s I E u R , Le dernier ordinaire de Lian

,

qui arriva ici le n. de ce mois , m'aporta

îa lettre qu'il vous plût m'écrire de Monceaux
îe z8. d'Août, par kquellej'ai vu la faveur,

qu'il vous avoir più départir à Monfieur d'Ihar-

fe Evêque de Tarbes ^ , l'ayant fait expédier

promptement de fon ferment de fidélité y dont je

vous remercie bien humblement. Aufli y ai-je vu
3a réfolution , que îe Roi enfin avoit fait pren-

dre à Monfieur le Cardinal de Joyeufe , de s'en

venir à Rome , nonobftant le peu d'inclination

qu'il y avoit ; de quoi je me réjouis grandement

,

comme dechofe ^ qui tournera au bien & répu-

tation du fervice & des afaires du Roi , 3c du
Royaume , & de toute notre nation.

Outre votredite lettre , on m'en a rendu une
autre du -i. du même mois d'x\oût , touchant

l'Abbaye de S. Quentin de Beauvais pour M.
l'Evêqu'e de Noyon , avec deux autres du Roi

,

fur lefquelles je me fuis réfolu de mètre entre

Tes mains de Monfieur rz\mbafîndeur la lettre

de nomination à ladite Abbaye , afin qu'il h fafiè

dépêcher par voye fecrete. Cependant , je vous

prie de confiderer le contenu d'une pièce, que
je vous envoyé , par o^^ vous connoîtrez , qu'otï

n'a eu que trop d'ocafion d'en diférer l'expédi-

tion. Ce qui fervira aulfi de reponfe aux lettres,

que S. M. m'en a écrites. On n'a point enco-

»« Sauvé ou Sauvât d'I h.irfe Tarbes , de même nom &.

êe Bayonne, neveu & Aie- furnom. Il mouriuen id^8^
jieilcaj: d'un autre Evoque de
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tt tenu la féconde Congrégation fur la difpenfe

de mariage de Madame , tbeur du Roi ; & Mon-
iteur l'AmbalTadeur & moi avons étc confeillez

de n'en point folliciter les Cardinaux , ains les

lailTer aller leur pas. Mais ils n'en pourront faire

guère plus long déformais.

De l'afaire de M. Benoît , Monfieur l'Am-
bafladeur , qui en parla au Pape en fa derniè-

re audiance , vous écrira à quoi noUs en fom-
mes.

Le feigneur GtuUo Pcpoli
, qui eft des pre-

miers de cette Mailbn , m'a envoyé de Bologne
une lettre , qu'il écrit au Roi fur l'ocafion de ces

derniers mouvemens de France y afin que* je la

•fifle tenir à S. M. Cette Maiion a toujours été

fort afedionnée à la Couronne de France , &
cetui-ci l'eft particulièrement , & mérite , que
le Roi lui fafîe une gracieufe réponfe : de quoi

je vous prie très-afedueufement. Il deftine à
la profeifion ecclefiaftique un de fes enfans , apel-

lé Alphonfe , qui dédia certaines Pofitions au
Roi , il y a environ deux ans , 8c defireroit que
S. M. fit quelque bien à ce fien fi4s en l'Egli-

fe , comme le Roi d'Efpagne agrandit en plu-

{ieurs façons ceux de la M^ifon des yi^ilvezz^f^

aulli de Bologne, qui font de la Fadion Efpa-
gnole. Et j'eftime, que S. M. feroit chofe , qui

lui aporteroit réputation par toute l'Italie , en
étant cette Maifon une des premières «Se des plus

illuftres après les Princes , «Se en laquelle y a
acoùtumé d'avoir des Cardinaux : & le dernier

qui moumt *
, il y a trois ou quatre ans, étoit trés-

afedionné ferviteur du Roi & de la Couronne.

a Gnido Pepoli , Créature d'être homme de bien , &
de Sixte V. lequel difolt ne fe bon Ecclefialtique : & qui
glorifier d'autre chofe , que véritablement J'étoici
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Le feigneur GiuliA.no de' Medici

, qui s'adreA-

fa à moi pour le regard des avis, que nous re-

cevons de Milan , 6c que j'adreflài à Monfieuf
rAmbafladeur , defîre , que le Roi écrive à mon-
dit fieur l'Ambafladeur , & à moi aulll , en fa fa-

veur, à ce que venant ocafion de vacance eti

Tofcane 5 , ou de quelque autre bien , qu'on
îui pût moyenner , nous le recommandions
comme perfonne , que S. M. favorife. Il n'a

point beioin de recommandation envers moi >

lui étant de l'extradion qu'il eft , & de fort bon
entendement , & de belles lettres , vertueux , &
très-afedionné au fervice du Roi ; mais puifqu'il

îe defire , je vous prie de lui procurer ce con-
tentement.

Auquel propos des avis de Milan , je voqs
înetrai ici en confideration une chofe , que j'ai

propofée à Monfieur l'Ambaflàdeur , il y a plu-

fieurs jours, s'il ne feroit pas bon, que le Roi
tâchât par doux moyens de faire venir à foi

celui que lefdits avis apellent U P.-cotea^ 4 , ëc

3 II fut depui* Archevêque qui lui acquît le plus de cré-»

de Pife. llétoit AmbafTadeur dit auprès d'eux , fut qu'é-

Extraoïdinaire du Grand- tant le prifonnier du Maré-

Duc en France en 16x9. chai de Biron , il employa fi

4. Ce la Picotea , qui de bien un talent , que la Na-

fon vrai nom s'apelloit Pi- ture lui avoit donné , quî

cote' , étoit natif d'Orléans , étoit la magie de la langue ,

( dont il me déplaît ) & s'é- qu'il fit naître à ce pauvre

toit mis au fervice du Comte feigneur l'envie de fe vendre

de Fuentes , alors Gouver- au Roi d'Efpagne. Et depuis

neur des Pays-Bas , qui Picoté fit pour lui pJufieurs

l'ayant trouvé homme d'ef- voyages en Efpagne , & en

prit & d'intrigue , & avec Flandre , lefquels aboutirent

cela tout Antifrançois , lui enfin à la conclufion du Trai-

confiaplufieurs afaires d'im- té de Somo ^ dont j'ai parlé

portance ,
qu'il mania au gré dans les notes précédentes.

des Efpagnols. Hais celle , Ce que je viens de dire 3 ell
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Sïonfieur l' Ambafîadeiir , Picotin
; par le moyen

duquel S. M. pounoit aprendre tout ce qui
s'eft palîe *au fait des dernières confpirations ^

& ôteroit aux mauvais François , & au Duc de
Savoye , & au Comte de Fuentes , la principa-

le adreilè & le principal infti-ument de leur mau-
dite & pernicieufe intelligence. Outre que U
Ticotea, même s'ôteroit du danger de mort , ou
de captivité perpétuelle , où ils le réduiront bien-
tôt , Se s'aquerroit la bonne grâce , & encore
quelque récompenfe de S. M. J'ai opinion

,

qu'il préteroit volontiers loreilîe a un tel pro-
pos , & en tout événem.ent

, qu'il n'oferoit s'en

découvrir au Comte de Faentes , de peur de fe

rendre futped:, & d'accélérer lui-même fa pri-

pour montrer , fi le Cardinal

d'Oilit n'avoit pas railbn de

confeiller au Roi de rega-

gner un homme C\ capable de
iervir & de nuire. L'endroit

par où Comines loue davan-
tage Louis XI. (on. Maître ,

& par lequel il Je met au
deiTus de tous les Pi de
ion tems , c'cft par la peine
que ce Roi fe donnoit pour
egagner ceux , à qui il avoit

fait quel ]ue tort ,
quand c'é-

toic des gens dont il avoit

beloin. [ Et le Roi notre

Maître , dit-il * ne s'ennuyoit

po'nt d'ctre refuie une fois

d*un homme , qu'il pre'ten-

doit gagner i mais y conti-

auoit , en lui donnant large-

ment argent & états. Et
:juant à ceux , qu'il avoit

:hafiez en tems de paix &
ie çrorperit«, il les rache-

loit bien cher , quand il eit

avoit befoin , & s'en fervoit. ]

Et dans un autre chapitre,
parlaat du Seigneur de Let-
eut

, qui s'étcit réfugié chez
le Duc de Bretagne : [Le
Roi , d!t-il , fe délibéra de
tant donner audit Seigneur
de Lefcut

, qu'il le retire-

roit f(i)n fcrviteur , & lui

ôtrroit l'envie de lui pour-
chafier mal , pour autant
qu'un 11 puilFant Duc , manié
par un tel homme, étoit à
craindre. Il lui donna outre

24000- écus d'or comptant

,

& une penfion de fix millcr
francs , les Capitaineries de
Bordeaux , de Blaye , de
Bayonne , de Dax , & la
Comté de Cominges. De forte

que ledit Seigneur lui de-
meura bon & loyal ferviteuft

jufques à foa trépas.
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fbn perpétuelle. L'Etat des Vénitiens confine

avec celui de Milan , d'où il s'y pourroit ren-

dre en moins de fix heures , ésc là il trouveroic

tin fiuFcondwit «Se. un pardon du Roi , à la

charge d'aller trouver Sa Majefté ; lequel fauf-

^'onduit VOU5 auriez envoyé à Monsieur de
« Frefne, qui auQi , pour être plus près, & par-

mi des gens qui quafi tous nous veulent bien,

pourroit faire cette pratique envers ledit U p/-

. c-àtea,
,
par telle perfonne qu'il trouveroit le plus

à propos. Le fieur Giulio Bufuà , qui donne
leldits avis de Milan , ne feroit point bon pour
faire ladite pratique , d'autant qu'il fe porte par-

delà pour pailionné d'Efpagne , & fe découvri-

roit par ce moyen ; 3c que ledit ta Picotea
, qui

fe fie de lui , étant fa vache à lait , pour la com-
modité, qu'il tire, & efpere tirer àçs avertiflè-

mens , qu'il pous donne , ne voudroit poiîîble s'en

priver en l'éloignant du lieu , où il eft à préfent.

Je vous écrfvis une autre lettre à part, de ma
main en faveur de mon fecretaire , à laquelle

je vous prie d'avoir le même égard , que fi elle

étoit inférée toute de m.a main en la préfente

dépêche; & vous affurer, que je n'ai jamais

ufé de recommandation qui fût acompagnée
de plus d'équité. Je ne veux & ne dois point

.dire juftice en chofe , qui fe doit reconnoître

entièrement de la bonté & libéralité du Roi

,

de la bonne aide & faveur , qu'il vous plaira

nous y départir. A tant , Monfieur , &c. De
Rome ce 2j. Septembre 1602.

lETRE
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L ET K E C C C XXIV.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Mon fecretaire
, qui depuis

dix ans en çà écrit fous moi les dépêches ,

<]ue j'ai faites au Roi , & â vous , tant en chi-

fie, qu'autrement, eft d'ailleurs un fort liom-

me de bien, modefte, fidèle, fecret , diligent/

& très-zelé au fervice de S. M. 8c comme tel

a eu communication de tout ce qui m'a été

commandé Se écrit depuis ledit tem.^ , & de
tout ce que j'ai fait , dit , & écrit , tant au fait de
l'abiblution , & du démariage du Roi , que du
Marquifat de S?.îuces , & de toutes autres cho-

fes, qui fefont préfentées en divers tems, foiC

en préfcnce ou en abfence d'Ambaflàdeur , ou-
tre celles de la Proredion , & des matières bé-

néficiales. De façon que je puis dire en vérité »

que fon travail , 6<: {on induflrie, ^c loyauté , eft

tournée au fervice du Roi «Se du R.oyaume
, plus

qu'au mien ; & qu'il a fervi S. M. & l'Eglife

Gallicane prés de moi , comme il continue en-

core à préfent 5 toujours de bien en mieux ^
Et pour ce que je voi , que S. M. départ des

penfions fur des bénéfices , & autrement , à ceux
qui lui ont fait fervice longuement , j'ai efrimé

1 Le Cardinal d'O/Dit éroit fon témoignage & de fon

heureux d'avoir un fi bon fe- crédit. Agréable correfpon-

cretaire , mais ce fecretaire dancc ! L'Epitaphe de Mon-
étoit cent fois plus heureux f.eur d'OJlat porte , que ce

d'avoir trouvé un Maître fi fecretaire, & un auîre Fnm-
habile , fi fage , fi Julie , il çois , nommé René Conin ,

reconnoifTant. Le Secrétaire aulîi fon fecretaire , furent

fervoit de fa main & de fa fes héritiers,

plume , & le Cardinal de

Tome K H
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être de mon devoir de lui reprefenter les fer-

vices de mondit fecretaire, & de vous prier,

comme je Fais de toute mon afedion , qu'il vous
pliife la lupjier de ma part, qu'il daigne éten-

dre fes bienfaits à ce fien fujet & ierviteur, ea
lui donnant quelque telle penfion , de la quan-
tité de laquelle je me remets à la difcretion de
S. M. & à la vôtre. Vous aflurant au rede,
que je métrai ce bien au rang de ceux, 'qu'il a
plu à S. M. me faire à moi-même , & à vous
me procurer envers elle , pour le reconnoître

avec la même -gr:^titude , fidélité , 3c perpétuel

fervice, tant qu'il plaira à Dieu me conferver

en vie. Mondit fecretaire s'apelle Pierre BolTu ,

efl: natif de Lion, âgé d'environ trente-trois ans,

clerc , allant vêtu de long depuis que je fus fait

Cardinal. A tant , Moniîeur , &c. De Rome ,

ce 13. Septembre 1602.

LETRE CCCXXV.
A MONSIEUR DE VILLEROX.

MONSIEUR , Votre lettre du 9. de Sep-

tembre me fut rendue le z. de ce mois , Se

celle du Roi , & la vôtre du zi. dudit mois me
furent rendues hier, & je répondrai brièvement

par cette-ci à toutes trois.

Premièrement , quant au fait de la difpenfe

du mariage de Madame , fœur du Roi , avec
Monfieur le Duc de Bar, la féconde Congré-
gation ne fe tint qu'avant hier fsmedi 5. de ce

mois. Quatre jours auparavant fut baillée a cha-

cun des Cardinaux & des Confulteurs une fécon-

de écriture , que j'avois compofée particulière-

ment fur les caufes de ladite difpenfe , qui ell



ANNFE M. D. CIL ijt

îe fécond point de quatre, que le Pape avoit
propofez , comme vous a\^ez été averti ci-de-

vant. Et com.me je vous envoyai copie de ma
première écriture , aulli vous en envoye-je à
préient une de Iol féconde , afin que îe Roi , &
vous , voyez le devoir que j'y ai Fait de ma part.

Mais pource qu'en cette féconde il a fiillu remon-
trer plus particulièrement les maux qui advien-

droient , (î le Pape ne concedoit la difpenfe ; 8c
qu'en telles matières il s'y pourroit trouver quel-

ques mots un peu plus rudes , q;^e certaines

oreilles trop tendres ne pourroient endurer ; je

vous prie de vous fouvenir , que pour obtef^ir

ici ce que nous deiiron?, il fi!oit parler à la fa-

çon des Canons , & de Rome, & dire , non ce

qu'il pkiroit à Madame , & à fes Dames & Da-
moifelles , mais ce qui étoit utile & e:?fpedient

à la caufe , & à notre intention défaire bien fen-

tir par-deçà la hideur & enormité des maux ré-

fultans du refus èk retardement de cette difpen-

fe. *

Avant que ladite Congrégation fe tint, &
après qu'elle fut tenue , ii fut arrêté , que tout

ce qui y feroit dit , & qui y avoit été dit feroit

tenu fecret. Mais je n'eflime pas que par ceL; on
ait entendu m'empêcher de rendre compta au
Roi fommairement , fans nommer perfonne ^
Je vous dirai donc , que les quacre Cofifuîteurs ,

comme eft la coutume , parlèrent les premiers y

& puis fortirent : auifi n'ftnt-ils ilnon que voix
confultive ,

qu'on apelle , & non la déciiive , la-

quelle eft propre aux Cardinaux. Les deux pre-

* Voyez le fécond article dit doit point avoir Je fccrer avec
Mémoire Latin «[ui efl à la foa Prince

, quand ce font

/î» de la lettre 317. des chofes
, qu'ai lui importe

i Ua Miniftre fidèle ne de fcavoir.

Hz
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iniers Confulteurs conclurent , qu'il leur fem-
bloit , que les caufes déduites es écritures étoient

juttes & fufifantes ; & que le Pape devoit con-
céder la diCpenfe. Le troifiéme , après avoir fait

plufieurs argumens au contraire , s'en remit à la

prudence à<. jugement des Cardinaux. Le qua-
trième nous fut formellement contraire , con-
cluant , que les caufes n'étoient point fufifantes ;

&• que le Pape ne devoit nullement acorder la

difpenfe. De neuf Cardinaux que nous étions ,

cinq nous furent femblablement contraires , &
conclurent tout de même eue le dernier Con-
fulteur. Trois , defquels j'étois un , furent d'a«

vis , que les caufes étoient plus que fufifantes ;

& que la difpenfe devoit être concédée au plu-

tôt. Un fe réferva à en dire fon avis à la pro-

chaine Congrégation , où il feroit traité , s'il

étoit expédient , ou non , d'odtroyer la difpen-

fe *
; d'autant, difoit-il , qu'encore qu'il y eût de

grandes caufes & ocafions de difpenfer, toute-

rois il pourroit être ^ qu'il ne feroit expédient

pour d'autres plus grandes.

Après que tous eurent ainfi dit leur avis, le
plus ancien demanda aux autres , qu'eft-ce qu'on
feroit ci-après , & quand leur fembleroit-il que
la prochaine Congrégation fe dût tenir. II y
en eut un , qui dit , que la Compagnie ne s'étant
trouvée d'acord pour le regard âcs caufes , elle
s'acordcroit encore moins de ce qui feroit ex-
pédient ; & que le Pape , en cas de négative d'un
des quatre points par lui propofez , ne fe réfou-
droit point à concéder la difpenfe purement Se
amplement : qu'il yaudroit jnieux avifer de*
l'heure de ce qui fe pourroit faire , fans avoir

* Vcjftz le troifiéme artiele du même Ecris Latin,
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plus à contell:er & débatre entre nous en vain.

Et fur cela fut propofé , qu'il feroit bon , qu'au

plutôt le Pape envoyât cominiiion à quelque

Prélat de delà , pour donner & expédier par au-

torité de S. S. la difpenfe , pourvu que Mada-
me fe convertît préalablement \ _^.<: que par ce

moyen il feroit au pouvoir de ladite Dame ,

toutes les fois qu'elle voudroit , de légitimer fon

mariage & fes enfans , ii elfe en avoit ; & de ti-

rer Monfieur fon mari , & tous ceux de cette

Miifon , & elle-même, de la peine où elle di-

foit être par les lettres , qu'elle avoit écrites au
Pape, à Monfieur l'Ambafladeur , «Se à ViOi.

Cela fut incontinent aprouvé de tous ; 5c moi

,

pour ne demeurer feul en mon opinion , je me
laifTai emporter au torrent des autres » confide-

rant , que nous avions jà perdu le point des cau-

fes ; & voy.ant qu'il ne s'en feroit autre chofe,

& que l'avis d'un ne peferoit rien contre huit

contraires *.

Si Moniteur l'Ambafladeur efl d'avis de pour-

fuivre l'expédition de telle commiillon , nous

» Kiine advirfatHS fttn , fe peut départir , ni d'une
difoit un Caius Ciûius opi- loi, que tous les Juges tien-

nant dinsle Sén.-ît de Rome , nent valide , ni du confen*
ne nimta a>nore antifa-L, mjris tenient de leurs avis , lori*

findiam mcunt extollere vide- qu ils les ont donnez dans les

rer. Si'itul ^uidjuid hoc in formes. Et félon tous les bons
fiobis autoritatts ejî , crebris Jurifconfultes , un Juge doit
contradiSiionibus deflrttcndnm toujours prononcer fuivant la

non exiftimabam. Tacite An- rigueur de la Loi , la qualité

nal. i^. Le Chancelier Se- de Juge le rendant, non pas
guier ayant reciieflli les opl- le maître ni l'arbitre, mais
nions fut de l'avis de l'Arrct : le confervateur & le Miniitre

( qui conlimnoit à mort de la Loi & des Ordonnan-
M. de Thour ) Tout honrmc ces. Littre de M. de Bncnnt
qui fçait le devoir d'un Pré- SccntAire d^Etat h M. dt ?S
fideat , reconnoitra qu'il ne Chafin,

H3
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aviferons de la faire dreffer au refle îa plus doa'*

ce & tavomble qu'il fera paOible , & en là façon ,

dont Madame puiflè être le moins ofenfée que
faire fe pourra ; (Se puis vous fera rendu compte
du tout.

Encore que vous ayez trouvé par la première

écriture , que le Pape pouvoît& devoit acorder

ladite difpenfe , comme il eft très-vrai ; & la fé-

conde vous le perfuadera autant ou plus : fi efl:-

ce que quand le Pape ne Toârroyera point , il

n'en faut point inférer , qu'il n'ait volonté de
contenter le Roi. Car la vérité ed , qu'en cette

afaire fe traitant de Religion & d'héréfie , S. S.

n'oferoît donner la difi:»enfe contre l'a vis de la

plupart des Cardinaux de la Congrégation , dont
il y en a trois de l'Inquifition. Et quand bien

il voudroit tirer de peine la Maifon de Lorrai-

ne , û eii-ce qu'il ne s'y voudra mètre pour les.

en tirer eux. Si c'étoit quelque autre afaire , on
la Religion ne fût point mêlée , il feroit beau-

coup plus libre, & plus hardi pour s'en faire

croire.

Aufli vous prie-je de netrroire point , que le

Pape foit à préfent moins favorable envers le

Roi ,
qu'il n'étoit ci-devant. Si j'en fçavois &

croyois quelque chofe , je ne vous le céîerois.

point. Vous fçavez avec quelle liberté & fran-

chife je vous ai toujoiîts écrit de toutes chofes 3

6c fpécialement , que je ne vous ai jamais vou-

lu répondre de perfonne : mais je fuis le plus

trompé homme du monde , fi S. S. n'aime &
n'eflime le Roi fur tous les autres Rois de la

Chrétienté. Que s'il ne nous acorde tout ce

que nous demandons , ou auflî-tôt que nous
voudrions , il a fes raifons , & a à répondre è
trop de gens»
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Vrai ed que ie Pape a fi à cœur la confena-
tion de i.i paix entre îe> Princes Chrétien?, oue
je croi Facilement

, qu'il con'eillera le Roi com-
me vous vo'js atendez , d'envoyer au plutôt

un AnibafTadeur en Efpigne pour y réiider ;

comme je crois encore beaucoup plus ferme-
ment , que quelque ofice ,

que S. S. fcache &
puiOè faire envers les Efpagnols , afin qu'ils don-
nent fatisfaârion au F-.oi , ils ne la donnei-ont

jamais. Et plutôt croirois-je que s'il y avoit

au monde quelque juge commun , pardevant
qui ils pufi^nt intenter adion de ce que le Rx)i

ne s'eft laiOë acabler par ceux qu'ils avoient

fubornez , ils y feroient adjourner S. M, pour
cela même : comme nous trouvons es Hilioiros

Romaines , qu uii certain Cai:^s Fimbna fut fi

impudent & audacieux ,
qu'ayant atenté de faire

tuer <luintu^ Scei'oU , un des plus hommes de
bien & des plus honorables de Rome , & ledit

Scevola n'étoit point mort du coup & de la

blefîure ; ledit Fimbrta le fit adjourner
, pource%.

difoit-il , que Scevol'Z n'avoit reçu le trait afiez

^vant dans Ton corps.

Au demeurant ,
jaçoit que je fois trop m"trri

de ce Gu'il reRe encore trop de mauvaifes hu-

meurs d-^ns le Royaume , je fuis néanmoins
fort confolé du bon devoir , que le PvOi , & Tes

bons ferviteurs , font pour les purger , & pour
pourvoir qu'il n'en arrive point d'inconveniens.

Je prie*Dieu , qu'il vous faJlè la grâce de mè-
tre en éFet toutes vos bonnes & faintes inten-

tions.

J'ai été fort aife de ce que le Roi a écrit a
M. Serafinfur l'ocafion du Patriarchat d'Alexan-

drie , que le Pape lui a dcrxné , & de ce qui â
été ordonné pour faire réparer le tort , qui fqt

H4
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fait au pont de Eeaiivoifin au Comte de la Sa-
ponara an Royaume de Naples : & ferai enten-

dre au Comte de Verrue y comme il faut qu'il

s'adrefTe au Confeil du Roi pour le Prieuré de

fon fils ; & au feignçur Fabrido Naro ce qu'il

vous a plu faire & m'ecrire de fon fils : de quoi

je vous remercie trés-afeétueufement , & enco-

re plus de ce qu'il vous a plù parler à Monfieur

de Rofny pour ma penfion ; duquel j'atendrai la

réponfe à la lettre que je lui écrivois.

Ce matin a été Confilloire , où Monfieur le

Cardinal à'AfcoU , le plus ancien de la Congré-
gation fur la difpenfe du marir-ge fufdit , a fai-t

raport au Pape^de ce qui s'éroit paflé avant hier

en la Congrégation : auquel S. S. a répondu

,

qu'elle baiîleroit la difpenfe en la façon qu'il

avoit été avifé en ladite Congrégation ; & lui

a dit , qu'il le fit fçavoir a Monfieur l'Ambafla-
deur & à moi : & fortant ledit Cardinal de l'au-

diance du Pape ,. s'en eft venu feoir prés de moi ».

,j(i& m'a dit ce que deflîis. Demain Monfieur

TAmbafladeur & moi délibérerons enfemblefur

tout ceci ; • & afin que je le puifîe faire plus li-

brement, nonobliant le filence y qui fut enjoint

en la Congrégation , j'ai demandé congé au Pa-

pe de lui dire tout ce qui s'étoit paflë , & à'Qn>

conférer avec lui : ce que S. S. m'a acordé foit;

volontiers. A tant , Monfieur , &Cç De Rome j,

ce 7. d'Odobre i6oz.
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LETRE CCCXXVL
A MONSIEUR DE VILLKROY.

MONSIEUR, Par ma dernière lettre , qui

étoit du lundi 7. jour de ce mois , je vous
donnai avis de ce qui s'étoit palTé en la Con-
grégation tenue le famedi auparavant , ). de ce

mois , fur la difpenfedu mariage de Madame,
fœur du Roi , avec Monfieur le Duc de Bar..

Depuis , Monlieur l'AmbaOadeur ce moi déli-

bérâmes enfemble de ce qui étoit à faire ; & mol-

le trouvant enclin à n'accepter point la réfolu-

tion , qui avoit été prife en ladite Congrégation ;

je l'en louai grandement , & le confortai à cela

même, pour plufieurs raifons ; & entre autres^

pour ce qu'à toutes les fois que nous voudrons
la difpenfe , à condition que Madame fe fera

préalaolement catholique , nous l'aurons fans au-
cune dihculté , & fans que nous ayons rien per-

du en Patente ; & cependant nous nous prenons-

tems pour atendre ilir ce les commandemens
du Roi, fans en rien montrer par-deçà. Secon-

dement , en acceptant la difpenie d^ cette façon ,

nous rendrions plus manifefte «?c plus odieufe

T'opiniâtreté & l'obftination de Madame , fi qVxQ

ne fe faifoit catholique ; & rendrions les î^rinces-

de Lorraine de meilleure condition , fi d'nvan-

ture ils fe réfolvoient un jour au divorce , com-
me on les en met en chemin. Laquelle raifon-

j'avois d'autant plus imprimée en mon efpritv

(}ue ceux qui nous furent contraires en ladite

Congrégation , répondant à ce que nous avions

baillé par écrit , que li la difpenfe n'étoit don-

née-, il y auroit grand danger de guerres <Sc de-
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troubles , foit que Monfieurde Bar répudiât oîï

c]u'il retint Madame ; ils dirent ,. qu'il n'y au-

Toit point de guerre pour le répude , d'autant

eue le Prîbce de Lorraine avoit fait tout ce qut

etoit en lui pour la convertir , & pour avoir la

difpenfe , étant venu en perfonne à Rome pour
cela , & la pourfuivant encore aujourd'hui de tou-

te fon afedion ; & que îâ Roi étant juite & bort

comme il étoit , il ne voudroit mouvoir une
guerre in jufte contre un Prince, qui, après avoir

tait tout devoir 'Se tous (es éforts , Se atendu qua-
tre ans, chercherôitde fauver foname, en s'ô-

tant de péché , (k metant fa. confcience en re-

pos. Et encore qu'il leur fut alors répliqué fu-

lifamment , ii eft-ce que nous pouvons juger ])ar

leur dire , qu'en acceptant la difpenfe de la fa-

çon qu'il fut alors réfoîu , fi Madame ne fc

convertiflbit , nous empirerions fa condition ,

& méliorerions celle des Princes , & donnerions

encore plus à dire à ceux , qui ontdéj-î tenu tel

propos , & aux autres qui font de même hu-
meur. Comme au contraire , fi Madame , pen-
dant que i'on-dii]vjte à Rome de fon fait, fe

léiblvoit à fe déclarer catholique, d'elle même ,.

comme elle le devroit foire ; cette réfolution lui

feroit beaucoup plus honorable
, que fi elle le

fdfoit p3ur jouir de l'éfet d'un parchemin ,

& pour'obéïr à une condition , qui lui auroit été-

îiupofée contre fon gré. J'aîl(^uois encore pour
«ne traiiiéme raifon , qu'en acceptant cette réfo-

lution , & en pourfuivant re.xpedition , nous
nous préjudicjerions pour une autrefois, quand
il fembîera au Roi , eC aux Princes de Lornine ,,

cle remetre fus &c renouveller , au même dés

mainrenant continuer & pou rfuivre cette imlian-

s.'è-. Pour toutes ces conliderations , & autres ^
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îl fut réfolu entre Moniieur l'Ambafladeiir &
moi, que ladite réiolution ne fercit point ac-

ceptée , & qu'il en parleroit au Pape > comme
il a fait depuis en deux audiences , dont il vous
rendra compte. Ainfi a parlé à S. S. lefieur de
Beauvau , & s'y fera ce quiWe pourra , combien
que je ne penfe pomt , que les Cardinaux , qui

nous ont été contraires , fe dédifent : ni que le

Pape concède la difpenfe purement & fimple-

tnent , contre l'avis de la plupart de la Congré-
gation.

Au demeurant, j'ai vu par deux de vos der-

nières dépêches à Monfieur l'Amballàdeur,

comme vous foupçonnez le Nonce de pancher

du côté d'Efpagne. Je ne veux pîeiger perfon-

ne , & me remets à ce que vous en pouvez ob-
fervcr de plus près. Tant y a , que les particu-

laritez , que j'en ai vues jufques-ici , ne me le

perfuadent point encore ^
: 8c les ofices , qu'il

peut avoir faits
,
peuvent être interprétez com-

me faits en faveur de la Paix , fuivant l'inten-

tion du Pape , plutôt qu'en fjveurdes Efpagnols.

De cela vous puis-je bien aflurer , qu'il partit

ïi^ici bien édifié & bien aPedionné : & vous prie

de vous fouvenir delà citpute , qu'il eût à Tu-
rin avec rAm-bafladeur y rendant pour le Roi
d'Efpagne ; de laquelle j'écrivis au Roi par ma
lettre du 3, de Septembre de l'année pailee. lî

fe faut garder , comme vous fçavez trop mieux
^

de certains ra porteurs mal contens de ceux d^

1 Etre trop foupçonneux , ce indifcrete en fait admette
eft un vice dufîi contraire à & aimer de faux. Un Mi—
la prudence , que la trop niftrc d'Etat doit fe fervir

grande crédulité. Car la dé- de la dériance comme d'ua
ftance , quand elle va trop remède , & non pas comme
loin , fait perdre autant de d'un poifoîi.

,¥{âi5 amis > que là. confi«m"

H^
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qui iîs parlent , qui , fans coter rien de partica-î^

lier , niédifent des gens en ge'néral , interprétant

en mâlivaire part tout ce qu'ils font , & préfu-
mant de voirjufques en leui-s cœurs & penfées.

Comme que ce foit , s'il s'aperçoit qu'on ait

mauvaife opinion dô lui , cela n'aportera riea'

de bon aux afaires «Se fervice du Roi : & ces fla-

gorneurs auront fait un grand défervice à S. M^
& même d'autant qu'avant qu on l'ait changé ,,

il ne fe pourra faire , qu'il ne fe paffe beaucoup-
de tems.

L'ordinaire de Lion , qui arriva en cette vil-

le le 13. de ce mois , m'aporta une lettre dir

Roi, contrelignée de vous, du 2 3 . de Septem-
bre , par laquelle S. M. commande , que fans'

nous arrêter à ce qu'elle avoit écrit dernièrement

pour Monfieur l'Évêque de Noyon , touchant
rAbbaye de S. Quentin de Beauvais ,. nous ayons
à nous employer , pour en faire dépécher les Bul-

les & provifions Apoftoliques en faveur de Jean
de Bal tac , Abbé d'Evron. En quoi S. M. fera-

très- volontiers obéïe> & y a-t-on jà commencé
à travailler.

Nous avons ici avis , que le Duc de Savoye-

a mis es mains des Efpagnols toutes les fortes

places de Savoye , & qu'il étoit après à en en-
voyer encore a JSice ; &. l'a fait avant que le

Comte de Vifquefût arrivé à lui ; de q^rès néan-
Oioins avoir fçù ce que ledit Comte avoit ob-
tenu du Roi*. En quoi , outre qu'il a continué-

fa mauvaife foi en négociant , il a montré com-
bien il le fent coupable envers le Roi & la Fran-
ce ; êc que la» haine ,. qu'il porte à l'un & à l'au-

tre , ëc le deiir ardent , qu'il a de mettre les deux
Kois en guerre , lui a oté le fens, & la connoit-

:kiïçe du tort
3,
qu'il fe fait à lui-même > & à fes>
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«nt^ns , & à Tes lujets prifens & à venir , qui
en li?'irorît fa perfonne tait qu'il vivra , & i'x

niéiï.oire après fa mort à jamais. Quant à nous ^
eela ne nous fera polTible pas fi dommaii^ea-

! ble , comme il penfe & veut : car au pis aller ^
\

quand la Savoye demeurerait au Roi d'Efpagne,

il eit vraiV qtie nous aurions un voiiin plus puif-

lànt : mais aulU l'aurions- nous moins periide ^
moins éhonté, moins remuant , & moins té-

méraire: & fa grande puiflance lerviroit à nous

rendre plus cauts & avifcz, & a nous mjeuîC^

tenir fur nos gardes , non feulement en cette fron-

tiere-là,mais au^fi plus avanrdanstoutle Royau--

me; & non feulement es chofes de guerre 6c

d'armes, rnais auili au Gouvernement civil &
politique , qui auroit befoin d'une bonne réfor-

mation. Comme il pourroit erre aulTi
,
que par

. ee voiiinage TEfpagnol en feroit plus retenu en-
vers nous , aulîî-bien comme il fera plus haï des

Savoyards , de â^s Nicards , que ce bat blelTera

à bon efcient juft^ues aux os, 6c Fescontrain-

dra un jour d'implorer Taide des François, &
de fe joindre à eux , pour fe délivrer de cette ti-

rannie,. Et cependant , lila chofe eft bien con*
duite de notre part, le Roi d'Efpsgne ,

qui dé-

fire la continuation de la Paix , comme elle lui

eft très utile, & grandement néccffa ire, fe pour-
ra fervir de ces- fortereiTes , comme d'une for-

te bride , pour garder le Duc de Savoye de rom-
pre ?a Paix , & de faire ci-après les efcapadeSj

qu'il a faites ci-devant. Er ainfi fera aavenu ^
par la providence (Se jufte jugement de Dieu ,.

que cet homme, qui feul , avec fon Comte de
Fuentescherchoitde mettre aux mains ces deux-

Rois, & qui a penfé donner au Roid'Efpagne
des gages aela fidélité envers lui >. & de £a hair
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ne implacable contre les François , fe trouvem
avoir ., contre Ton intention , donne des gages
& aflarances de Paix entre les deux Couron-
nes ; & fe fera lui-même mis les fers aux piez ,

& les menotes aux mains ^
, pour ne pouvoir

plus faire le fol & enragé , comme il a fait autre-

fois , & naguère en cette adion même , fjui a
donné occalion à ce mien propos, auquel il eft

tems cjueje mette fin.

Le Pape avec tout le Collège des Cardinaux

a fait ce matin une proceirion depuis l'Eglife de
la Minerve jufque§ a celle de VAnimx

, pour le

recouvrement, que les Chrétiens ©nt fait fur les

Turcs de la ville de Bude en Hongrie, dont la

nouvelle lui vint hier ; comme Monlieur l'Am-
balladeur , qui auill a été â ladite proceflion , &
au Te Deum , & à la Meflè , que le Pape a dite

en ladite Eglife de VAtiim^ , vous en pourra
donner avis plus particulier. .Et je finirai ici fa

préfente par mes bien humbles recommandations
à votre bonne grâce , en priant Dieu qu'il vous
donne, &c. De Rome, ce lundi 21. d'Odobre

a II arrive fouvent , que fe piquoit d'être le plus
les Princes fe ruinent eux- grand Politique de fon tems.

mêmes , à force de vouloir Leî peuples font le joiiet des
nuire à leurs voiflns^ Tant Princes , & les Princes celui

Dieu fe plaît à confondre &. de Dieu , qui les humilie pir
h renverfer les defTeins de les m'nics moyens , dont ils

ceux ,
qui lé confient trop fe fervent pour leur agraa-

en leur habileté , comme fai- diffement»

loit ce Diic de Savoie , q^ui
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LETRE CCCXXVII.
A MONSIEUR DE VI LIE ROY.

MO N Si E u R, La lettre, qu'il vous plût m'é-
crire le zi. d'Octobre me fut rendue le 8.

de ce mois , avec la réponfe du Roi au Comte
Cnili'j Pepoli ; & avec bs deux lettres de Sa Ma-
jeftéà Monfieur rAmhalTadear , & à moi, en
£u'eur du fieur GiuUano de' Mcdici : de toutes

kfquelje.s je vous remercie- trés-afèAueufement >
ayant envoyé à Bologne celle , qui s'adreiïbit

audit fieur Comte GinltQ , avec une mienne , &
montré audit lieur CïnUMio la faveur & hon-
neur , que le Roi lui avoit fait, dont il Te fent

grandement honoré , & obligé à Sa Majefté &
à vous. AulTi verrons-nous Monfieur .l'Am-
bafl^.deur , & moi , de nous en prévaloir aux
ocahons.

Par le précédent ordinaire je répondis â ce que-

vous m'aviez écrit du retardement du voyage
en çà de Monfieur le Cardinal de Joyeufe, &
TOUS difois entr'autres chofes , qu'il me fembîoit

a^'oir graud'-raifon , en ce qu'il defiroit apor-
ter des effets preléns au lieu de promefies de fu-

tur à ceux qu'on veut acquérir par-deçà au fer-

vice du Roi. En laquelle opinion je perfifte tou*

jours.

Qiiant aux deux affaires, de la difpenfe de
Monïieur le Duc de Bar, & de l'expédition de
l'Evêché de Troyes pour M. Benoît , Pindif-

pofî^ion du Pape depuis environ un mois a été

eaufe, qu'il ne s'y eft pii rien faire. A préfent

qu'il ed guéri , nous les pourfijivrons ; com-
bien que je ne fga! plus bonn-ment ce que nous
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pourrons faire quant au premier , auquel je con-
feflè ingen-ûraent m'ètre trompé , non pas en ce
que j'ai toujours dit «Se foutenu , que le Pape
pouvoit Se devoit accorder cette difpenfe; ( car
tant plus je vais avant, tant plus je le crois ëc
n'en aiïûre ) mais en ce que je vous ai écrit

pluiieurs fois , que fi le Pape mettoitcet affaire

en une Congrégation , nous l'emporterions
eftimant , que chacun opineroit comme il de-
voit. Mais ileft advenu contre mon efperan-

ce , de quoi je ferai , & ai déjà fait mon profit,

pour ne plus m'aflurer de rien , qui dépende de
l'arbitre d'autrui, quelcjue jufle & raifonnable-

qu'une chofe foit.

11 me femble, que*Te Roi a fait une bonne
chofe d'avoh- aprouvé i'éledion de Dom Fietro

Fz.'do , Abbé de S. Honorât de Lerins en Pro-
vence ; & que ceîaaportera à S. M. grande louan-

ge en cette Cour , ik en toute la Congrégation
de S. Benoît : comme je crois auil] , que cette-

aprobation ne préjudiciera en rien à lafôreté

de ladite Ifle. Car outre que ceux de cette na--

tion , 8c mémement élus à telles Prélatures par
les Chapitres généraux , ne font rien moins
foigneux & poarvoyans que les nôtres , ils ont
encore le mém'^ hiterêt , cpc ladite Iile foit pré-
fervée de troubles ; & que leur tranquillité <3c

îeurs biens & revenus leur foientconfervez.

J'ai reçit lettres du Roi , de la Reine , de vous,-

& de M. de Sillery en faveur de M. Garnier'

,

nommé à l'Evêché de Montpellier , â ce qu'if

foit exemt de payer les droits en tel cas dûs 6c
accoutumez. J'efpere , que nous ferons quelque

t Dom Jean Garnier , Il mourut au mois de Sep-
Bourguignon du Diocefe de lembij; 1607.
ÏAngres , Moine Bénédidia-.
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chofe pour lui , atendufes qualitez de Religieux',

Dofteur en Théologie , & Prédicateur du Roi ^
& l'état & condition de la Cité de Montpellier
pour le regard de la Religion : outre le refpeâ:

,

qui eft du aux recommandations de leurs Majef-
tez & aux vôtres.

On a écrit de P.<«ris > que le Roi étoit follicité

de rappeller tous les FV^incois , qui étudient aux
Collèges des Jéfuites liors la France : fur quoi

j'ai voulu ajouter ce mot à la préfente , pour
vous dire, que comme je crois que S. M. ne fe

laiflèra point aller à cette demande ; aufli crois-

se , que telle chofe ne feroit aujourd'hui à propos,

après que le Pape a fait fi longue indance pour
la reftiuution des Jéfuites ; & que S. M. lui en a

donné l'intention que vous fçavez. Et quand cela

auroit à le faire , j'eftime qu'il le FaudroitdiFe-

rer & remettre à quelque tems plus oportun , que
le faire à préfent , que S. S. s'ofenlèroitde telle

innovation ^ les chofes étant encore pendantes 8c
non du tour réfofues.

J'ai été très-aifede îa prompte volonté , que le

Roi a montrée de faire du bien à mon fecretai-

re, dont je vous avois écrit par la lettre de ma
main du i^. de Septembre ; & vous remercie

bien humblement de t'aide, que vous nous y
voulez prêtez , vous fupliant de toute mon afec-

tion , qu'il vous plaife vous en fonvenir , & croi-

re, qu'outre que ce bien fera très-bkn employé,

je le m.etrai au rang de ceux, qu'il vous a plu me
procurer à moi-même ;& le reconnoîtrai de la

même gratitude & fervice envers S. M. première-

ment , & puis envers vous , & les vôtres , tonte

ma vie. A tant , &c. De Rome, ce 18. No-
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L ET R E CCCXXVIît.
A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Je reçus îe 20. de Novem
bre la lettre , qu'il vous plût m'écrire le 2

A

apr.'-S que vous eûtes reçu la mienne du 7

A

d'Cdobre, par laquelle je vous rendois compte
J

du fuccésde h Cccondc Congrégation
,
qui avoit

j

été tenue fur la dirpenfe du mariage deMada-*
me , fœur du Roi , avec Monfieur le Duc de
Bar y Se ai trouvé en voircdite lettre toutes cho-

,

fes conformes a la réfolution , que Monfieur
l'Ambafi^ideur , 8c moi , primes après que je

vous eus écrit l 'dire lectrcdu 7. d'Odobre , com-
me vous aurez vu par la mienne fuivante du zi.

dudit mois. Puis donc que nous nousfommes!
trouv'ez d'accord en tgut , & par tout fms avoir

fçù les uns des autres , je ne vous en écrirai autre

chofe pour le prêtent , & me remcttr.^i à mondit
ficur r Ambafildeur de vous n'crire ce peu qui s'y

cftpafie depuis entre.îe Pape& lui.

Outre votre lettre , j'en ai reçu un autre du
Koi du 29. d'Od-obre, par la voyede M. de
Frefne-Canaye , Ambafiadcur pour S. M. à Ve-
nife , touchant la penron de 4oo.écusque S. M.
a donnée a un iîU du Cornte Gi-ifeti-e Po-ro ,

depuis le déceds du iieur de Camille de la Croix

,

a:iquel elle avoit été deftinée ; laquelle je ne
manquerai de Sîire expédier enfembîe avec l'E^.

vêché de Montpellier, Cependant , je loue

grandement cen^ libéralité de S M. & m'ailu-

re, qu'elle ^tournera au fervice & réputation de
S. M. en ces quirtiers-là. Ledit tieur Comte
ÇiuJ'e^ie çft mon ami depuis 28. ans en çà, que
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'en Monfieur de Foix ^ fit Ton premier voy.^ge
Rome an commencement de l'an 1574. "2"

'açon qu'ontre la publique confideration du kï-
icedu Roi ,

jefuis en mon particulier très-nife

du bien Se honneur , que S. M. lui a fait , & ferai

i-aprcs de toute autre chofe qu'il vous plaira

faire en fa faveur.

La dernière matière confiftor^e eue j'ai ex-
pédiée en Confiiioirea été l'Evéché de Sarlat

pour un fils de M. de Gaulerac *
, neveu de feu

M. de îa Motlie-Fefielon 5
, que vous & feu

Monfieur de Foix avez aimégrancemient ; com-
îne de ma p^rt je lai fort révéré

j^
& avois bon-

ne part en fes bonnes grâces : de quoi je me fuis

rciivenu en cette expédition , & en a été bon
Detbin. Car fans h particulière diligence & afec-

tioi , que j'y ai apcrtce , il eut falu que îe nom-
mé ,

pour être expédié dudit Evêché , eùtaten-

du l'âge entier de z;. ans, porté p'u* les Con-
cordats 5 fur le défiut duquel je l'ai fait difperi-

fer , nonobilant qiîe îe Pape eût dit , il y en a
en-.'iron trois ans , qu'il ne doiineroit plus de
telles difpenfes : Se fut ledit Evêché propofé ^
expédié su Coniiftoire le 27. Novembre dernier :

de quoi je vous ai voulu rendre compte , pour
l^opinion que j'ai eue , que vous en feriez bien
aife , quand ce ne feroit qiie pour ta confidera-

1 II parle de Paul de Fois , ?.îothe-Fene!on : tous trois

mort Archev.que de Tou- fucccfiivement Evoques' de
loufe , i>i AmbaiTàdeur à Sarlat. Il fut facré à Rome
Rome en 1584. par le Cardinal de Bevilaqua.

2 Louis de Salignac , (sis 7, Bertrand de Salignac ,.

d'Armand de S.ili.^^nac , & Seigneur delà Mothe-Fene-
de Judith de Baynac ^ ne- Ion , Vicomte de faint Ju-
veu -se fuccc-fi'ur d'un outre lien ^ Chevalier dt l'Ordre. 4lA

Lç>uis , & petit neveu de Saiat-Efprit,.

jfrdnçois de Salignac , de Li
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tion de h bonne mémoire dudit fieur de la Mçfi

the-Fenelon.

M. Murche^aiii
,
qui s'elt arrêté a Venife ai

puis Ton retour de France, m'a écrit de ladite

ville, & l-'ait parler ici par un Cardinal , afir

que j'écrivifîe en Cour en fa faveur , pour l'efFei

de certaine penfion qu'il a obtenue du Roi. Je li

ai répondu , qfce je vous en écrirois , comme j€

fais à préfent , ppur ne lui manquer point de pa-
role ; mais que je l'avifois, que pour une autre

fois , & pour cette-ci en(»re , il regardât de fe

fervir de quelque autre, d'autant que je n'étois

apte intercefleur en matière de faire payer de?

penfions , pour caufe , que je ne lui pouvoir

dire. C'eft que je n'ai pas voulu qu'il Tçut que
j'ai afièz afaire à être drefle de la mienne 4 , &

4 M. de Rofny avoit le

cœur bien dur , d'en ufer fî

mal envers un Cardinal ,

qui rendoit de 'i grands fer-

vxe": au Roi , à l'Etat , &
à tous les François y qui

at^oient a folliciter des expe-

Ations de bénéiîces , ou
d'autres grâces , à la Cour
de Rome. A quoi atribuer

cette averfion , ou cette an-

tipatie, i'inon à I a d^ffcreace

de Religion ; car il écoit hu-

guenot endurer : ou à Ja ja-

loufîe , qu'il avoit de Mon-
ûeur de Villeroy , le prin-

cipal auteur de U fortune

du Cardinal d'O/Tat ; ou à

quelque haine fecrete , qu'il

portoit au Cardinal même ,

pour les conféils qu'il don-

noit au Roi, dcf^Hlizerfn
$Mivr( ^eu^l<^3 de modérer

les impôts , de remédier au»
oppreffîjns , & de ûire cefler

le^ plaintes & les murmures
de la Nofiîefft mal co^.tente

y

des EecUGafîiqHcs !nal menez. ,

(^ déanfùrtex. , (^ an Ticra

Et'it trop fiftié. Confeils ,

qui de tout tcms ont bie/TÎ

les oreil'es des Surinten-
dans , dont l'atribut càT-!z-

teriltique elt d'être impi-
royabley. A quoi quidre
biea le portrait , que Me-
zcny ù'tdc M. de Kofny ,

qui, feloa lui , avoit la- né*

gativefort rude , fort impé-
nétrable aux prières & aux
importunitez , fe chargeoit

hardiment de la haine des
refus , & fe bouclioit )es

oreilles aux plaintes & aux
reproches , fans fe foucier

d'autre chofe , que de iioiir



ANNE'E M. D. Cil. 18^

:n fuis en arrière* Moins ai-je voulu qu'il fçùt ,

}ue Moaiîeur de Rofny n'a point feulement ré-

pondu à la lettre , que je lui en ai écrite 5 ; &
que je me fuis abftenu de demander à Monfieur

de Bethune fon frère, s'il avoit eu réponfeà

:elle <^u'il lui avoit écrite pour moi , ae peur

:1e le faire rougir ; mon naturel étant d'épargner

mes bons fêigneurs & mes amis en tout ce que je

puis. A tant , &c. De Rome, ce 2. Décembre
1602..

er de jour en jour de nou- xiliaire de ce grand homme.
veaux fonds. Quoi qu'il en 5 La raifon , pourquoi
foit , M. de Rofny devoir M. de Rofny ne répondoic

bien au moins traiter un peu point aux leitrcs du Cardi-

plus humainement notre nal d'Oflat , etoit probable-

Cardinal , par raport à M. ment , qu'il ne vouioit pas
de Bethune

,
qui , fe trou- lui donner le litre de Mon.

vant alors AmbafTadeur à \eigncur , ne k regardant

Rome , avoit grand befoin "que du cô.é de la naiifancei

à£% avis , & de Tefprit au-

L E T R E CCCXXIX.
AMONSIEUR DEVILLEROY,

MONSIEUR, Votre lettre du 17. Novem-
bre me fut rendue le 5 . de ce mois , au

commencement de laquelle j*ai vu comme le

Roi avoit trouvé bon , quej'eufîè conforté Mon-
fieur l'AmbafTadeur à n'accepter point la réfo-

lution prife en la Congrégation tenue fur la dif-

penfe du mariage de Madame fa fœur , avec
Monfieur le Duc de Bar, ainfiqueje vous a vois
écrit par ma lettre du 1 1 . d'Oétobre ; & me com-
mande de continuer à faire en ce fait tout ce qui
me fera polFible. A quoi j'obéirai trèsrvolon-

tier , à tout autre commandement qu'il plaira
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à S. M. me B.\ire. Moniieur rAfnbafTadeur , par

îiion avis, a fait iiiftance au Pape, c]u'jl plut

â S. S. lui faire bailler par écrit les raifons , pour
îefquelles on prétendoit qu'elle ne devoit point

nous accorder cette dirbenle ; & aii bien continué

cette pourfjite, qn'enhn le Pape les lui a baillées :

& nous fommes après à les voir, & faire voir

par des perîbnnàges doéires S: confid^ns , potir

puis après en délibérer enfemble , tk. y répondre
de commun avis. Et s'il ne tenoit cju'à y fnire

de bonnes Se fanfantes réponfes , nous l'aurions

bientôt gagné. Mais il y a en cette alfaire je ne
fçai quel chancre malin Ôc env^enimé , duquel

non feulement la guérifpn eft fort dificile , mais

auiTi la cure : Se outre que la condition de la con-

verfiOQ préalable eit en foi fort favorable , il

femble encore d'ailleurs , que les Princes de Lor-

raine s'en contentent , (bit par leur finilité ; oa
plutôt pour le dclfein , que je vous, cotai en ma
lettre du zi. d'06bobre. Car le Pape ay uit Inr ce

'

voulu avoir l'avis de Monueur le Cardinal Bel-

larmin , bien iiu'abfent de cette Cour, ledit lieur

Cardinal a écrit entre autres chofes , que lor(^

que Monfieur le Duc de Bar fut en cette ville ,

ledit Seigneur Duc lui dit plus d'une fois , qa'il

fe contenteroit de l.i dirpenfe ainfi condition-

nées , à fçavoir , qu'il n'en nskt point que Mada-
me ne fut préalablement convertie : & le fieur

Bare ti étant nouvellement arrivé ici de Lor-

raine , envoyé par Moniieur de Lorraine , &
par Monfieur le Cardinal fon liîs , & m'écant

venu voir, me dit la iemiine palîée , qu'un jour

parlant avec Moniieur de Lorraine , & lui di-

fant qu'à peine auroit-t-on jamais la difpenfe

qu'à c^tQ condition que Madame fe feroit au-

paravant catholique : Monfieur de Lorraine lui
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répondit , qu'il s'en contenteroit de cetî.-e façon :

& ledit Ihi^erti continuant ce propos me dit lui-

niéme, qu'il feroit d'avis , que nous acceptât»

is la difpenfe en la f^çon que la Congréga-
tion av'oit avifé de la donner. Or je vous laiilè

àpenfer, il ceci étant fçu du Pape, & des Car-
dinaux de la Congrégation , ( comme ils fçavent

ricja* ce que ^îoni^eur le Cardinal Beîlarmin en
a écrit ; ) ils feront d'avis de rabatre ladite con-
dition , avec ce que fans cela ils étoient déjà

portez d'eux-mêmes à ladite condition , qui de
foi eft très-favorable & très-équitable. îl y a en-
core un autre mal à craindre en ceci : c'eft

qu'eux montrant de ne trouver mauvr.ife ladite

condition , & nous la refufant tout à plat , quel-

ques malins pourroient remettre fiis une calom-
nie , qu'ils ont autrefois publiée , à fçavoir

, que
M'KJame feroit jà convertie , fi le Roi eut mon-
tré de le vouloir à bon efcient : jaçoitque le Pa-
pe n'aura point cette opinion , ayant témoigné
de Ca. bouche , lorfqu'il afièmbla les Cardinaux
de cette Congrégation , que S. M. avoit fait tout

ce qu'elle avoit pu pour la converfion de Ma-
dame fa fœur. Tant y a qu'un Cardinal , arri-

vé à Rome depuis peu de tems , me dit quatre

jours y a , qu'il avoit ouï tenir ce langage du
Roi, dont il lui déplaifoit. Ledit Baretit m'a
dit n'avoir aucune charge de cette afaire , & qu'il

en lairroit faire le fieiir de Beauvau , fans s'en

mêler aucunement. Je lui dis , que le Pape lui

en pourroit demander , Se qu'il avisât en ce cas ,

de ne point ôter à S. S. î'efperance
, que nous

lui dormions de la converfion de Madame ,

moyennant que S. S- nous accordât la difpenfe

pure & llmple. Ce qu'il me promit , & me l'a

tenu : car S. S. lui en ayant demandé fon avis

,
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il répondit fi bien , qu'elle lui enjoignit de ïe

îiiettre par écrit , & de îe kii porter à la prochai-

îie audience , comme il a fait. Je l'avertis de

ce que deflus , pour ce que s'il y a moyen dé-

faire changer d'avis aux Cardinaux , qui ont opi-

né contre la difpenfe , c'efl l'efperance de la con-

verfion : & feroit bon , que Madame la donnât

de plus en plus ; & encore meilleur , qu'elle

fit la convedion tout-à-fait. J'ai fiiic fçavoir au-

dit fieur de Beauvau le foin , que S. M. a de cet

afaire , & avec combien d'aPedion elle comman-
de de nous y employer. Dont , outre l'aife qu'il

en a reçu , il m'a dit , qu'il rendroit compte à

fes Princes.

J'ai vu en la lettre du PvOi , & vôtre , à Mon-
fieur rx\mbailâdeur,ce qui avoitécé découvert

de ces maudites & déteftables conipirations : ce

^ui m'a confirmé dé plus en plus en l'avis, du-

tjuel je vous écrivis que j etois, par mi Lntredu

4. de Novembre, & duquel je ne pourrois me
départir jamais. Bien loiié-je grandement ,

qu'il

n'en foit parlé fmon aux deux , que vous

nommez par ladite lettre : & Monfieur l'Am-
bafladeur & moi n'en avons point ufé autre-

ment, & n'en uferons ci-après, pour les mêmes
confiderations , que vous m'avez reprefentée^.

Le Comte de Verrue , Ambadàdcur de Mon-
fieur de Savoye, me vint voir un jour de la fe-

maine paflée , & m'ayant dit certaines chofes

,

dont fon Al telle s'eft plainte au Pape des Mi-
niftres du Roi , ( defquelles Moniieur TAmbaf-
fadeur vous écrira ) me requit de vous prier d'ai-

der à Ton fils à conferver Ton bon droit ay Prieu-

ré de S. Jean lez -Genève. Je ferai toujours d'a-

vis , que juftice foit faite , tant au ferviteur ,

<gu'au Maître , non feulement pour le commun
devoir,
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devoir, que tous les Princes y ont; mais auflî

Dour ce que la jufticebien adminiftrée aux étran-

gers , aporte â ceux qui la ^font une particuliè-

re réputation & îoiiange es nations lointaines :

& m'aflure , que le Roi , & tous les feigneurs

de fon Confeil , l'entendent ainfi , & beaucoup

mieux. Plût à Dieu que les Etrangers s'abftini-

fent auITibien de nous malfaire. Mercredi, ii.

de ce mois , fut expédié en Confiftoire l'Evêché

de Montpellier , avec les deux penfions , que le

Roi avoit commandées. A tant , je me recom-
mande bien-humblement > &c. De Rome, ce

i6.de Décembre 1602

.

L E T R E CCCXXX.
A MONSIEUR DE VILLEROY.

Ti yT Ji s I E u R , Par la lettre , qu'il vous plût

IVl m'écrire le 4. de ce mois, laquelleje re-

çus avant-hier ; j'ai vu , comme le Roi avoit

pris en bonne part ce que je vous avois écrit par
a mienne du 4. de Novembre, fur la paix &
ïfedion , qui fe doit attendre du côté d'Efpa-

gne , & -de Savoye. Et voudrois , qu'il plut à
Dieu m'infpircr quelque chofe, qui' pût tour-

ner au ferviceSc contentement de S. M. & au
3ien de fon Royaume , comme il y a drefle ma
volonté & dévotion , & toutes mes penlees &
ntentions.

Si le Maréchal de Boîiiîlon prend la route

d'Hollande , comme quelques-uns eftiment »

il eft certain , que les Èrpngnols & Savoyards
diront ce que vous avez prévfû , & qu'il fera be-

foin , que le Pape foit par nous prévenu â tems ^
6c informé de la vérité. Je voudrois que nous

Tmt V. I
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en fuflions-là , fi ledit Maréchal ne peut être

atrapé avant que fortir de la France , où je le

craindrois plus qu'eiï Hollande , n'e'toit la vigi-

lance & vitelTeduRoi, qui , à mon avis, n'au-

ra donné loifir audit Maréchal de faire foulever

ceux de fa Religion ; ains l'aura atteint & ren-

fermé , avant qu'il ait pu tramer fes pernicieux

defleins ^ : comme vous fçavez que lesxemedes

de tels mouvemens confiftent principalement en
la diligence de les prévenir de devancer. Qui eft

ce peu que
j
'avois à.répondre à votre lettre du 4.

de ce mois.

Au demeurant , les Eipagndîs nousontbien
devancez à bon efcient au f^it des penfions , dont
vous déhberez , li long-tems y a , par-delà,

icomme vous entendrez par la dépêche de Mon-
fiewr TAmbaffadeur. Et à la vérité ils nous fur-

pafient en cela , & nous furpafîèront à l'avenir^

autant comme le Roi les furmonte en vraye ver-

tu & valeur. J'avertis dernièrement Monfieur
l'Ambaflàdeur , comme le Père Perfonius

^ Jé-
fuite Anglbis , partial du Roi d'Efpagne , avoit -

ici avis ,
qu'un Prêtre Anglois , Chanoine de

TEglife du Mans , apellé Ouen , lequel a un
frère es Pays-Bas , au fervice des Archiducs,étoit

allé , par commandement du Roi , vers fondit

frère, & lui avoit tenu propos touchant la fuc-

I Ce Maréchal ayant & voguer fans vent du nort

trempé daifs la confpiration contre vent de marée : ce

de Biron ,
pafla à Genève , feroit méprifer l'avertifTe-i

êc ^x- là en Allemagne , ment , que l'Efprit de Dieu
d'où il écrivit au R^i en me donne par la bouche du|k
ces termes : De me trouver plus fage Roi qui ait été Je
devant votre f^ce , ce ne quand il dit, que la colen

feroit pas afTurance ni téme- des Rois eft meflagerc dt-

rité , ce feroit forcencrie

,

mort. . jIP'^1
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cetTion au Royaume d'Angleterre, après la mort
de la Reine ; & (]ue ledit Perfontus fçaVoit tout
ce que ledit Chanoine avoit dit à fon frère, &
ce que fon frère lui avoit répondu. De quoi
Monfieur l'Ambaflkdeur vous aura donné avis,

A quoi j'ajouterai a préfent, n'ayant eu tems
de le lui dire , que ledit Chanoine a envoyé
audit Perfomus la. copie d'une lettre , que vous
lui écrivîtes de Fontainebleau le 9. de Novem-
bre dernier : laquelle copie j'ai vue , à telles

cnfeigne» qu'il y a en fubftance , que vous aviez

dit au Roi les propos , qui s'étoient paflèz ea-
tre vous & lui ; & que S. M. avoit eu à pîaifir

de les entendre : comme auffi reconnoiflbit-

dle , que c'éÊoient chofes qui fe dévoient ache-
mîp.er par l'entremife ëc autorité du Pape ; auf-

qudles aufîi S. M. aporteroit de fa part tout ce
qui feroit du devoir d'un Roi Três-Chrétieri ,

Se de raifon 8c juftice ; & que S. M. trouveroit

bon , que ledit Chanoine fe retirât au Mans

,

jufques à ce qu'il feroit tems de le mètre en

befogne. C'eft le Père Peyfmuis même , qui

nva fait voir cette copie , délirant grandement
qu'il fe dreffe un traité par-deçà entre le Pape

,

le Roi , & le Roi d'Efpagne , pQur convenir
enrre eux d'un perfonage catholique , qui doive
régner en Angleterre après la Reine ; foit le

Roi d'Ecofle , en cas qu'il fe fafle catholique

,

dit-il ; foit un autre: & pour s'acorder auifi' d^s

moyens d'y porter & avancer celui , dont ris

auront convenu : & me vouloit perfuader par
ladite copie-, que le Roi s'y montroit difpofé ;

de quoi il loiioit fort S. M. Vous fçavez ce que
je vous ai écrit de cette matière autrefois , &
pourrez juger à quoi cela peut tendre. Si les

chofes fe dévoient palfer de .bonne foi en cette
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négociation , fans autre refpeft'que de la Reli-

gion Catholique , 6c é\x bien du Royaume d'An-
gleterre , 6c de îa commune, sûreté & fatis-

fadion des voifins , & de la paix & repos uni-
^

verfel de ia Chrétienté ; je la louëroîs grande- V

ment: mais d'atendre du côté d'Efpagne cette [

bonne foi, Qc ces feuls refpeûs , il m'eft forti

dificile , pour ne dire impollible. Je vous e»

laifîe le jugement , êr enfemble , de combien
îl fe faut fier dudit Chanoine Angîois : & prie

Dieu , qu'il dreffe toutes chofes au mieux , 8c

qu'il vous donne, Monfieur> &c. De Rome»
ce 30. de Décembre 1602.

j

A N NE'E M.D. CI IL

L E T R E ce CXXXI
A MONSIEUR-DE VILLEROY.

MONSIEUR, Depuis ma dernière du 3®.

de Décembre j'ai reçu la vôtre du m- du

même moî^ , le commencement de laquelle m*a

grandement confolé ,
par la prudence , juftice ,

générofité , confiance , & fermeté du Roi , qu'il

vous a plù m'y reprefenter fur ces,dernières conf^

pirations dz niouvemens. Je prie Dieu , qu'il lui,

fafîè la grâce de les éteindre du tout bientôt, &,
de rcmetre fcn Royaume en état tranquile &
îxiTmé , non feulement pour lui ; mais aulfi pour

toute fa poil criré.

L'aFaii-e de la difpenfe de Monfieur le Duc

de Lar étant aux termes que nous vous avons)

écrit , ia preiTe & follicitation extraordinaire

ils

opi

i
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m

lê,

mi

kl

ne,

Çge
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m

HOIf

ki

conti
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5ue Madame defire , n'y eiî point bonne ; &
l'ous même l'avez ainfi jugé par la première dé-
pêche , que vous nous fîtes après avoir Içù la

réfoîution de la dernière Congrégation. Outre
ce que je vous écrivis par ma iettre du ï6. de

1

Décembre , que Moniieur l'Ambaflàdeur , &
moi , étions après a répondre par une nouvelle

écriture à tout ce qu? a été dit ci-devant contre

ladite difpenfe ; il nous faut trouver encore quel-

que autre moyen de faire revenir les Cardinaux ,

qui ont été de contraire opinion. Or ne revien-

dront-ils jamais , fans qu'on leur propofe quel-

que chofe de nouveau , qui n'ait point été dit

luparavant. L'efperance de la converfion de
Madame feroit un des plus propres moyens ;

aulîi l'avois-je touché en mes écritures : mais
ils ne la peuvent concevoir , ains fondent leur

opinion principalement fur la pcrtinacité , qu'ils

préfupofent être en elîe. Nous^ tâchons à leur

oter de l'efprit peu à peu cette mauvaife impref-

(îon , & à leur imprimer l'efperance de ladke

converfion, A quoi , Madame , qui a fi granae
hâte , nousdevroit aider , ou , pour mieux fai-

re , ufer elle-même du remède qu'elle a en fa

main , & mètre à fon aife foi-même , Moniieur
fon mari , & toute la Maifon & pays de Lorrrai-

ne , & le Roi , le Pape , & tous les Catholiques.

Que fi elle-même , pour avoir fa fin & inten- •

tion , & pour le faîut de fon ame , ne peut s'a-

commoder au confentement univerfel de l'E-

glife Catholique, le Pape eftime avoir encore
moins d'occalion de faire fervir fon autorité&
fa dignité à Tapetit&à l'erreur d'une femme,
contre l'avis de la plupart d'une Congrégation,
& en danger d'en être calomnié , & mis en gran*

de peine lui-même. Je vous en parle ainii li-

I5
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brèment pour la vérité , & pource que les autres

nous îe difênt ajnfi par-deçà ; & pource que je

fçai en ma confck^rce , que j'ai fait en cet afaire

tout ce dont je me fuis pu avifer, & y fais en-

core tous les jours, & fuis délibéré d'y faire à
l'avenir mieux que jamais , s'il me fera pollible.

Mais il n'y pourroit avoir rien qui achevât plu-

tôt de ruiner cet afaire
, que la preiïë & la hâte.

Avec votredite lettre étoit un mémoire des

Religieux François, qui font au Monaftere de-

S. Honorât de Lerins , lequel j'ai bien confide-

ré : Et comme je crois une partie du contenu ,.

aufîl ne puis-je croire le tout , celui qui l'a com-
pofé montrant allez , par fon ftile , trop d'en-

vie , dejaloufie, d'aigreur & d'animofité. Tant
y a que j'en veux parler aux Supérieurs de cette

Congrégation , & leur fpécifier ce qui me fem-
ble plus vraifemblable , & leur remontrer ,

combien il leur importe d'y donner ordre au
plutôt. Je me garderai bien de leur montrer ».

qutces plaintes viennent defdits Religieux Fran-
çois ; mais nous ne fçaurions empêcher que le-

foupçon ne tombe fur eux. Quand j'aurai parle

aufdits Supérieurs , & entendu ce qu'ils me ré-

pondront , j'y verrai plus clair à vous fervir de i

l'avis que vous me demandez.
Quant aux déclamations , qu'on dit avoir été

faites au Collège des Jéfuitesde Dole , je m'en -

émerveille bien fort , & ne fçai qu'en croire. ;

Lors même que je vous ai écrit aVec plus de dili- /

gence pour la reftitution des Jéfuites en Fran-|
ce , je vous ai protefté , que je ne fus jamais ;

énamouré d'eux ; & que ce que j'en f^ ifois étoit
|

pour l'opinion
,
que j'avois qu'outre lebienqu'ih 1

pourroient aporter à la Religion Catholique, 5c a

aux lettres & fciences , leur rapel donneroit con-

*
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Irenteinent au Pape , & bon nom & réputation

Jau Roi. Maintenant , après avoir confideré plu-

llieurs chofes , que j'ai lues & ouïes d'eux
, je

[VOUS déclare , que je ne veux plus me mêler de
leur fait; & que je m'en remets une fois pour
toutes à ce que S. M. & Con Confeil, j-igeront

être pour le mieux. Et ainfi ai-je répondu à vo«-

tredite lettre du 15. Décembre.
Au demeurant , Monfieur le Cardinal 5*^»-

Marcello m'a dit avoir refufé la penfion , qui lui

ivoit été préfentée par l' Ambafladenr d'Efp-ii^ne y.

& qu'il avoit dit à Monfieur le Cardinal A!do-
brandin , que non feulement il ne lui en denian-

doit point fon avis ; m^is que qu.md il lui com-
manderoit de la prendre , il ne lui obéïroit

ppint. Monlieur le Cardinal Fifronri m'a dit

auQi , qu'il ne la prendroit point ^ , me récknnt~

les paroles, dont il vouloit nferenîa refuUnt,

que j'ai trouvées très-figes & modeftes. Aufii

efl:7il perfonage très-fage, très-entier, & magna-
nime. Le Pape a répondu à ceux , qui lui en

ont parlé , qu'il s'en remetoit à eux , fans fe

laiflèr entendre, s'il trou veroit bon ou mauvais,
qu'ils la priflent » : ce-qui leur donna a penfer ,

qu'il trouveroit mauvais s'ils la prenoient, &
leur a mis le cerveau à parti. De façon que peu'

l'oferons prendre ; de quoi nous ferons éclaircis

1 Le^ Cardinal Vifcontis^a-

tendoit alors à être envoyé
Légat en France , pour le

batCme du Dauphin. Efpe

rance ,
qui lui fît refufer la

penfion des Efpagriols.

2 11 eiï certain , que Clé-

ment VIII. defiroit en Ton

«ms , que Tes Créatures ne

prifient point d'engagement
avec le Roi d'Efpagrie : mais
il fe gardoit bien de s'çn

expliquer , de peur d'ofen-

fer ce P.oi , ^ fe-> Minif-

tres ,
qui n'étoient dép- que

trop perfuadez de fa putia-
Hté pour la Couronne dd-

fr^nce^

I4
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d^ns peu de jours , & vous en ferez avertis par
Blême moyen.

Sur h nouvelle , qui efl: venue de Tentreprifè

fe du Dut de Savoye fur Genève 3 , j'ai fait voir

à Monfieur l'Ambaflàdeur la dépêche , que le

Roi me fît le premier de Mai 1601. en laquel-

le il y a un article bien long , par lequel S. M.
montre bien amplement, que cette ville efl cotn-
prife en la Paix de Vervin 4.

Je viens du Confiftoiie , où le Cardinal Ban-
dini m'a dit , qu'il avoit refufé la penfion , qui
lui avoit été oferte , & dont il avoit pris tems
à délibérer: & ai entendu'd autres , que pas une
des Créatures de ce Pape n'en prendroit point ,

quoi que ce fût des autres ; defquels le Cardinal
PmelU Va refufée, comme je fçai deTAmbaflà-

3 Cette entreprife du Duc
de Savoye fe fit au mois de
Décembre 1602.

4 Le Duc prétendoit^, que
Genève n'étoit point com-
prife au Traité de Vervin ,

parce qu'elle n'y étoit pas
nommée j Se le Roi foùte-

iioit , qu'elle y étoit fuffi-

famment exprimée fous ces

mots .' Miffieurs des Cantons

des Ligues , ^ leurs Alliex. ,

perfonne n'ignorant , que
cette ville & fes habitans

font alliez & combourgeois
des Cantons de Berne & de
Soleure. Et le Duc fçavoit

très-bien , que c'étoit feule-

ment par refpcd envers le

Pape , qu'on avoit omis le

nom de Genève y comme
odieux au Saint Siège. C'ell

pourquoi il fut die expreffe-

ment dans le Traité , que les

Cantons firent avec le Duc
au mois de Juillet 1603. que
Genève étoit comprife eii la

Paix de Vervin. Mais cette

déclaration ne l'empêcha pas
de vouloir faire en léii.
une féconde entreprife fur

Genève : & s'il ne l'exécuta
pas , ce fut parce que les

Cantons Proteftans > ayant
deviné fon deflein , au pre-
mier avis qu'ils eurent de
l'envoi de la Milice du Mi-
lanés en Savoye

, pourvu-
rent fi promptement , & fi

bien , à la défenfe de Ge-
nève , que le Duc perdit
toute efperance de prendre
cette ville , & donna parole

aux Vénitiens de ne la trour
blcr jamais.
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icMt de Tofcane , auquel ledit Pinelli Va dij. A
tant, &c. De Rome, ce 13. Janvier 1603.

L E T R E CCCXXXJI.
A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Outre la lettre , que je viens

de vous écrire en réponfe de la vôtre du
15. de Décembre , je vous ferai cette-ci à part

,

pour vous dire queM. delà Varennea envoyé
au fieur Rabi une dépêche du Roi , evj il y avoit

une lettre pour le Pape , une pour Monfieur
l'Ambafladeur , & une pour moi ; & le prie d'a-

voir foin de ladite dépêche , & de prendre la-pei-

ne de retirer l'expédition , que le Roi defire de
S. S. & la lui adrefîèr à lui de la Varenns , &
en fon abfence à Puypeyroux , fon commis. La
lettre, qui s'adrefTe à moi , eft' du z^. de No-
vembre, contrefignée Kuz.e\ & contient en fom-
me , que S. M. a réfolu de lever fur hs bénefî*

ces de BrefTe, Bugey , Vairomey , & Gex, la

fomme de crente-lîx mille livres en trois années

eonfecutives , en la même façon , que faifoit le

Duc de Savoye ; & defire que cette levée foit

aprouvée Se autorifée de N. S. P. îe Pape , 8c

que S. S. lui en octroyé & fafle délivrer un bref:

éc me commande de le fervir en cela. A quoi

Monlieur l'Ambafladeur, & moi, fommes tout

prêts. Mms pour l'importance & dificulté de
la chofè , nous avons penfé de diferer jufqa'à

ce que vous nous ayez^ avertis , fi lePvoi efl- bien

informé au vrai, que le Duc de Savoye. levoit

telle fomme fur îefdits bénéficièrs , par permif^

don du Pape. Car s'il la levoit , S. S.n^ peut

trouver laaJivais ,.que- le Roi la veuille- lëver;j>

lu
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ni lui en refufer honnêtement la .permiOion jst

acordc'e au Duc ; & nous en pourrons parler plus

liardiment. Mais Ci le Duc ne la levoit point

,

âl nous en faudra parler plus cautement ; ains

s'il plaifoit au Roi , il feroit poflible meilleur ,

queiS. M. nous commandât de n'en point faire

înftance , & s'abftînt de faire telle levée fur de
nouveaux fujets , non encore fi bien incorporez
& confolidez a la Couronne , comme ils feront

avec le tems , pour ne leur faire regreter leur

ancien Maître , & ne donner ocafion au
monde de croire & de dire , c]ue lefdits qua-

tre pais étoient de meilleures condition fous le

Duc de Savoye, qu'ils ne font à préfent fous le

Roi de France. Joint que le feu Duc de Sa-

voye , & cettui-ci , ont tant impofé & exigé fur

leurs fijjets , & que tout autre Prince, qui leur au-

ra fuccedé en quelque partie que ce foit de leurs

Etats, fe peut contenter d'en prendre autant.

Sur quoi nous atendrons ce qu'il vous plaira nous
en faire entendre. Cependant , cette-ci fervirade

réponfe à ladite lettre , qu'il a plu au Roi m'écri-

re ; & je ferai ici fin , Monfieur , Ôcc. De Rome,
ce 13. Janvier 1603.

L E T R E CCCXXXIIL
A MONSIEUR D E VILLEROY.

MONSIEUR, Au commencement de la let-

tre, qu'il vous plût m'écrire le dernier de
Décembre , laquelle je 'reçus le z 3 . de ce mois ,

vous cotez avec beaucoup de prudence les cau-

fes de l'infidélité , qui fe voit aujourd'hui en une
partie des François ; en quoi je fuis du tout de

votre avis : vous priant néanmoins de prendre
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en Bonne part , que j'y ajoute un mot , dont j^
fuis gros, long-tems y a , & que je vous ai

ci-devant aucunement fignifié , mais non aper-

tement déclaré. C'eft que quelque légèreté &
inquiétude naturelle , qu'une grande partie des

François ayent, & quelque ambition & avarice

qui règne aujourd'hui parmi eux ; les confpira-

teurs n'eufîent jamais eu l'audace de f.î ire leurs

confpirations , & mêmement fous le règne d'un

il valeureux& fi heureux Roi , s'ils n'eufîent vu
rie partie de la Nobleflè malcontente, l'Eglife

loute mal-menée & déconfortée, & le pauvre

feuple , & quafi tout le Tiers Etat trop foalé :

comme auiTi , fans cela , les Etrangers ne fuilènt

entrez en efperance de nous troubler , ni eu la

hardiefle de fuborner les feigneurs & gentils-

hommes François ^ A la vérité , la pourvoyan-

1 Cette lettre piqua fort

M. de Rofny , & il ne le

diiîlmula pointa M. de Vil-

leroy. Lorfjue fétoi's après ,

lui dit-il , à drejprracs états

des penfïons à Rome ,j^en récits

K» avis , comme le Cardinal

d'OJfai ternit des propos du
Rvf çîr de moi qui n'étoie-nt

guère à l'avantage de V. M.
tâchant de faire accroire au
monde

,
que les atentats que

fdfi faifoit contre le Roi w«

procédaient que de Ç.t fonte
^

tt" de celles de ceux qui rua

-

niefit fes finances. Tellement

ijKi je ne vous cèlerai point

que cela rn'ayatit fort piqué
^

je changeai fin afjîgnatian qsti

i^jTi fort bonne en une autre
,

(/ii«r je me doittois bien qu'ail

^S iiir^roit £as grande- chofe.

Et é^iis ayar.t reçtt nn
Mémoire que Pon me mandait

avoir été extrait d'une let-

tre qtt'il vetts êcrivcit , la.

quelle témoignait nne grande

ingratitude envers le Roi
,

qui retournait en bLhnz contre

moi
,

je me réfvlus de ne Paf-

flgner plus du tout fans un
commandement exprès du Roi ,

après que je lui aurais fait

v-ir décrit dont je vous ck-

voye copie : ajln q:t-: fi vous

m'affàrez que c'ejî chcp f-mf
fe , (^ que ledit fieKT d'OJfat

ne vous a jamais rien écrit

de femblable ,
je d^nne ordre

à le faire payer
, c> «f le

tienyie pins pour nn ingrat ^
an ir/tpndent ., .cor/ifnc il mé-
riterait'^ ces deux qrtaliiez ,

-fi la- shefs -étvic VFjrf^jz - 5»>
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ce & vigilance du Roi â préfenrerfa perfonne;
& à découvrir & prévenir les defleins de {qs
mauvais voifins & fujets , a tellement profité
jufques ici , que fans elle nous ferions déjà per*
dus : & la continuation en eft & fera toujours
fiéceffaire. Mais je ne puis m'exempter de la
crainte de fcmblables récidives, ni efperer un
entier & afTûré repos y jufques à ce que le Roi
ait réformé l'Etat, ( commençant â foi-même,
& , entr'autres chofes , â moins prendre fur Ces

fujets ) & contenté les meilleures & principales

parties dudit Etat, qui prévaleat en nombre ir

efi tout ce qne je vous f*tîs

dire fur vos grandes recom-

mandations ftur ledit fiiur

d'OJpit , ^ les grandes loiian^

ges que -vous lui donnez»

Lettre de M. de ^ofny , à

M. de Villeroy. Les grandes

fommcs, que le Roi dépenfoit

en bâtimens , en Mairrefics ,

^aujeui & celles encore ,

qu'il amafîbit pour l'exécu-

tion de fcs projets, ne fe

pouvoicnt pas lever , fans

fouler beaucoup fcs peuples.

D'ailleurs , il acordoit trop

facilement aux Dames , &
à fcs Courtifans , de nou-

veaux monopoles , & de

nouveaux impôts , Se fai-

foit des dons au profit des

particuliers , qui alloient à

la ruine générale. De plus ,

Us Seigneurs & vieux Capi-

taines étoient mal contens

dans leur ame ,,de ce qu'il

avoit au pied les Compa-
gnies d'Ordonnance , & les

yIcuz Régimeas i, & qu'au

lieu d'entretenir ces Corp*
complets , il donnoit des
peafiorts à plus de douze
c«ns hommes , qui quelque-
fois étoient choilis par re-

commandation
, plutôt que

par mérite. Le Cardinal
d'O/Tat avoit prédit autre-
fois , que ces mécontente-
mens fe rendroicnt univer-
fels , & câuferoicnt quelque
jour des défordrcs. On en*

voyoit des étincelles dans
les Provinces dt Quercy , de-

Pcrigord , & de Limofm,
où lés ferviteurs du Duc de
Biron , acharnez à la more
de leur Maître , employoient-
toutes fortes de moyens ,

pour rendre la perfonne du
Roi odieufc & méprifable ,

Se pour foulever les peuples
contre la prétendue violence
du Gouvernement. Mezerajf
dans la vie d'Henri IV, Il eft

vii ble , que cet Hiftorien

commente ici U lettre da,^

Cardinal
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letî forces aux perfides & féditieux : de forte que
|Ceux-ci , & les Etrangers mêmes , perdent touC

moyen & toute efperance de troubler îe repos-

public , & de faire foulever les fujets contre leur

Prince *. Je fçai bien , que ce propos efl: hardi

,

» Voilà comme un bon &
fidèle Miniftre doit parler à

fon Priicc , quand il y va

du falut de l'Etat , & de
la Mâifon Royale. Il ne

$*agit plus alors de parler

à fa fortune , qui eft en
grand danger , û par une
diflîmulation perfide , on lui

cache ou déguife l'état de fes

affaires. Il faut donc parlera

fa perfonne , c'eft-à-dire ,

avec franchife & liberté

,

comme l*on feroit de parti-

culier à particulier ^
Jtmpli-

eijjimè ; afin qu'il y remédie
incellamment , & que par

fa vigilance il prévienne Iqs

maux à venir. La vraye caufe

pourquoi le Roi d'Efpagne
Philippe IV. châfTâ le Comte
d*OIivaré$ , £on Premier
Miniftre , ne fut pas tant

pour avoir été prefque rou-

jours malheureux dans fes

entreprifes
j que pour lui

avoir toujours repréfenté les

chofes dans une perfpeftive

toute différente de la véri-

té , & pour Savoir tenu
plus de vingt ans dans l'i-

Snorance des maux & des
éfordres du Gouvernement.

Ci qui montre , combien
ii importe d'avertir les Prin-

ees , & de leur dire dQS

véritez , qui véritablemenc

ont quelque amertume , mais
aufÏÏ qui , leur ouvrant le$

yeux , réveillent leur efprit

,

& leur induftrie , & les

font penfcr férieufement aux
moyens de regagner l'affec-

tion & la vénération des peu-
ples. Le jChancelier de Chi-
vcrny dit dans fçs Mémoi-
res » qu'ayant prévu d'afleg-

loin
, que le Roi Henri III.

ne pouvoit pas manquer de
périr en continuant la vie

voluptueufe , qu*il menoit ,^

il lui avoit remontré plu-
fieurs fois le tort qu'il fe

faifoit , & le mal indubi-

table , qui lui en arriveroit ^
8c à fon Etat i & que plus
de quatre ans avant fa mort
il l'avoit fuplié très-inftam-

ment de reprendre les

Sceaux , & de les donnera
quelque autre , qui fût plus

propre , & plus complaifanc

à ceux , qui en vouloienc

abufer. Mais s'il m'eft per«

mis de dire ce que j'en pen-
fc , je crois , que ce Chance-
lier ^e fait honneur d'une li-

berté
,
qu'il n'a jamais pri-

fe; & d'un défintereflement

dont fon efprit étoit trés-

éloigné. Car jamais homme
n& fur plus dévoué àla £a«
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& que peu l'oferoient tenir ? : mais je l'eftime^

encore plus vrai & plus néceflaire : & fije ne peu-

fois qu'il dût profiter , je le voudrois avoir déjà

veur, ni plus foigneux de fa

fortune , & de celle de (es

enfans , à qui il auroit fait

avoir toutes les bonnes Ab-
bayes du Royaume , s'il lui

eût été aufTi aifé de les ob-

tenir, que de les demander.

5 D'où vient qu'il y a fi peu
de gens » qui ofent dire la

vérité aux Princes ; Eft-ce

de leur refpeft ? Point du
tout. Le refpeft eft le pré-

texte de leur lâcheté , &
l'intérêt en eft la caufe» Ce
qui fait encore que l'on n'ofe

parler librement aux Prin-

ces , c'eft que la plupart de
leurs Courtifans , & de leurs

meilleurs fcrviteurs'ont mau-
vaife opinioa de «eur efprit ,

ou de leur naturel. J? »*f

garderai bien , dit un Cour-
tifan , un: Favori , un Mi-
niftre , de -parler de cela au

Roi j il ne le prendrait pas

camrae il faut : lui en parle

^tti vendra
,

je ne fuis pas

pH : la récompenfe , que j'en

aurais , feroit d'aller en exil.

Voilà comment la vérité eft

banne de la Cour dQ% Prin-

ces. On voit que ceux ,
qui

ont l'honneur de les apro-

cher de plus près , & qui

font en poïïelîion dé* .leur

confiince , & de leur coeur ,

ne veulent pas les avertir

deschcfes, qui leur impor-

tent davantage • on voit qus

les perfonnes mômes , de

qui ils trouveroient tout bon »

.

fe défient d'eux , & ne,les

croyent pas d'aflez bonne
trempe , pour goûter un avis

falutaire , ni par conféqucnt ;

pour en profiter : qu'en arri- -

ve-t-il , tout le monde juge

mal d'un Prince qui feroit

juftice , s'il fçavoit ce qui ic

paiîé i & que les peuples

adoreroient , s'ils connoif-

foient mieux fon vrai carac-

tère , & le penchant natu-

-

rel qu'il a pour eux. Voilà,
.

dis-je encore , le tort que
les Favoris & les Miniftref

interefles , ou timides, font .

aux Princes ,
par U mau-

vaife idée ,
qu'ils en donnent

à ceux , qui implorent leur :

proteûion, ou qui leur adref-

fent des remontrances. Quoi
^u'il en foit , je puis trés-

juftement apliquer à cette

îage & courageufe lettre de
notre Cardinal , qui mourut
un an après , l'éloge que fit

Ciceron , du dernier diicours

d'un Orateur célèbre de fora

tems : lUa tanquant Cyonta

fuit, divini hominis vos ^
oratio. Car -fi ce ne fut pas

fa dernière dépêche, -se fut

en effet fa dernière exhorta-

tion au Roi , & pour ainfi

dire , fon T e s t a m £ K X

P 1 1 T I q;u JE».
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•crît au Roi même, au péril demavie, ains

'un million de vies , fi je les avois ; combien
[ueje m'afîure qu'il n'y auroit aucun danger,

qu'il m'en fçauroit gré. Et de fait , fi autre

:hofe ne vous retient , je me contente pour mon
|regard , que vous lifiez tout ceci à S.- M. C'eft

le vrai moyen d'afTûrer fa perlbni|p , & fa Cou-
ronne, non feulement pour lui , mais pour tou-

te fa pofterité , & de raii-e bénir fa mémoire à
jamais.

Du fait de Genève , dont vous veniez de re-

cevoir la ncâivelle , je m'en émerveillerois , fi

c'étoient d'autres que Monfieur de Savoye , &
les Efpagnols ,

qui euITent faitl'entreprife : mais
de ceux-ci je ne m'émerveillerai jamais , quel-

que chofe qu'ils fallent contre la Paix , & con-
tre le devoir de bons voifms. Cependant , cette

entreprife m'a fait penfer , qu'eux ne pouvant
ignorer , que le Roi ne leur laiiTèroic joiiir paî-

(iblement de leur ufurpation , fi elle leur fût

réûflie, ils pouvoient s'être difpofez à la guerre

ouverte ; mais qu'ils vouloient pour l'honneur

du monde , que le Rof la leur commençât , &
pour une telle ocafion. Mais quant aux Duc
de Savoye , &* Comte de Fuentes , il n'eft be-

foin d'en chercher autre rai fon : car ils défirent

la guerre fi follement , qu'ils y confl:ituent leur

fouverain bien 4 , fans regarder à dommage, per-

te, ni ruine , qui en pût advenir à eux-mêmes ,

& à la Couronne d'Efpagne. Mais quant au
refte des Efpagnols , ils fçavent en leur confcien-

ce avoir donné tant dejufl:es ocafions au Roi,
de leur faire la guerre

,
qu'ils croyent , qu'il la

4 Le Comte de Fuentes difoit , qu'il vouioit eatrer tout

^armé en Paradis.
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leur fera quoi qu'il tarde ; & qu'il n'atend qii*â

purger les mauvaifes humeurs de foB Royaume ,

pour puis après les aflàillir en tems plus com-
mode pour lui , & plus incommode pour euxr

Et aitifi ils pouvoient s'être laifle perfuader auf-

dits Duc de Savoye & Comte de Fuentes ,
qu'il

étoit meilleur* ou moindre mal , d'avoir la guer-

re avec le Roi dès à préfent , que d'atendre une
faifon plus avantageuse pour lui , de plus defa-

vantageufe poui»euxi mais que pour la réputa-

tion envers les Catholiques , il falc^t faire de fa-

çon , que l'envie & la haine de l'infradion de
la Paix tombât fur le Roi ; comme il feroit ad-

venu , a S, M. fe fût mûë pour la prife de Ge-
nève , ville pour rhéréfie , la plus haïe qui foie

en Chrétienté. Mais comme cette leur malice

nous doit faire tenir tant plus fur nos gardes

,

& nous admonefter de nous rendre tant plus

forts en tout événement : auiTi nous doit-elle

rendre plus cauts à ne leur commencer point

la guerre ouverte , s'ils ne nous en donnent
une ocafion publique ,- évidente , Se manifefte

à chacun , laquelle ne puilTc être niée par eux

,

ni être trouvée mauvaife de ceux , qui au-

ront quelque fentiment de juftice , & de la

bonne foi , qui doit être gardéeparmi les hom-
mes.
Ce jourd'hui , comme nous dépêchions l'ordi-

naire pour Lion , eft arrivé un courier extraor-

dinaire, qui nousaaporté vos lettres du i6. de
ce mois. Mais à eau fe de ladite expédition ,

Mr. l'Ambaflàdeur , & moi , n'avons pu nous
entrevoir , & nous entrecommuniquer nos lec-

tres. Ce fera demain , Dieu aidant , que nous
nous verrons , & aviferons enfemble des moyens-
de fervir le Roi en- ce que S, M, commande v
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$C parle premier je vous écrirai l'avis , que vous
aie demandez fur les propofitions , que le Pape
a fait faire par-delà , îefquelles je ne fçai point
ncore.

Quant au fait de Genève , dont vous étiez plus

éclaircis, je n'ai rien qu'ajoutera ce que je vous
en ai écrit ci-deflùs. Et pour le regard de ce

que difènt en Cour les gens de Monfieur de
Lorraine fur la condition de la conversion préa-

lable de la difpenfe , j'aime mieux croire à ce
qu'a écrit M. le Cardinal Bellarmin , & à ce que
m'a dit à moi le fieur Baretti , qu'à ce que ceux-

là difent maintenant.

Entre les plaintes , que le Duc de Savoye fit

faire au Pape par fon Ambafiadeur, étoit bien

celle , donf vous m'écrivez touchant les biens ,

qu'il avoit afe<5tez à l'Ordre de S. Lazare : mais
îl fe pîaignoit encore de quelques autres répon-
fes , que le Roi avoit faites aux articles , qui lui

furent aportcz par îe Comte de Vifque. Aulïi

fe plaignoit-il d'un certain pont, que ceux du
côté du Roi , fans en rien dire à ceux du Duc ,

avoient fait faire fur une petite rivière , qui di-

vife une partie des terres de Sa Majefté , &
de celles de Savoye : ce que ledit Duc -inter-

prêtoit à méprîs de Son Altefïè. C'efl: tout
ce dont il me fouvient à préfent. A tant

,

Monfieur , ôcc» De Rome > ce 27. Janvier
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LETRE CCCXXXIV.
AU ROY.

Je ne penfe point, que Votre Majefté ait au-

cun fujet ni ièrviieur, qui lui foit li obligé que
moi , tjai , d'un petit ver de terre que j etois ,

ai été élevé à la dignité de G?idinal , par votre

fcuïe bonté , & fans aycun mien mérite , & fans

aulii que jamais je \'0i2S en cvITq requis, ni faif

reqDerirdi'^\'Sternent, ni indirectement. Et après"

un fi grand excès de bonté , V. M. y en a ajouté-

un autre ,^ m'crdonnant quatre mille écus de:

peiifion T>'ir an fur fon Epargne , pour m'aider-

â mnintenir ceite dignité ; & au lieu de l'Evêché'

de Rennes, qn'e]].-^ m'avoit auiri donné aupa-

ravant , fans en être re«uife , & fans que je le

méritafle ; el^e m'en donna un autre de plus grand
revenu. Tellement que fi votre ordonnance
touchant ladite penfion étoit exécutée , comme
je m'aflure être de votre intention ; je n'aurois

aucun fujet de vous écrire la préfente , ni à fai-

re aucune ehofç pour cette heure , nia l'avenir ,,

que continuer en l'exercice ordinaire de ma gra-

titude , qui eft de penfer tous le§ jours à ce qui efir

de votre fervice , de prier Dieu pour la fanté

& profperité de V^. M. & des fiens , & pour le

bien de tout fon Royaume. Mais outre que ladite

penfion ne m'eft payée entièrement , je voi que
lés affignations en vont empirant d'an en an *.

1 M. dé Rofnj'' vendoit fit le pain qu'il m.ingcoit.

fcéeo cher au Cardinal d'Qf- Que penfer de ce Suriniea-
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Ij^uefi j'avois Hioyen de m'entretenir en cette

dignité de Cardinal , fans ladite pendon , je

l'en votîdrGis avoir écrit ni parlé > & tien-

drcis à grand bien Se honneur de vous fervir ici.

fang aucune penfion , quand bien je n'aurois ja-

mais reçu aucun bienfait de V. M. comme j'en

ai reçu tout ce que j'ai en ce monde. Mais
ne pouvant m'entretenir fans cette libéralité de
V. M. je diis contraint de lui faire fçavoir, com-
me- les cliofes (è paUent , afin qu'il lui plaife

commander , que les arrérages des deux années

palTées me foient payez , & que je fois mieux
dreifé de ladite penfîon i l'avenir , fi ^', i^l. pour
décharger fes fnances , n'aime mieux y pour-
voir par quelque autre voye à elle moins one-

reufe , & à moi plus profitable. Dont je fupîie

très-humblement V. M. me confiant, non^ en
aucun fervice , que je lui aye fait, & moins en

aucun mérite , quifoiten moi; m:iis en fafeaJe

bonté & bénéficence , qui ne voudra îaifler man-
quer fa créature de ce qui lui eil: néceifaire pour
fon entretenement honnête & modéré. A tant

,

je prie Dieu , qu'il vous donne , Sire, &c. De-
Rome , ce lo. Février i6oj.

dànt , finon qu'il falloir tems un tel Cardinal dans
qu'il eût le cœur d*airain , . Tatente du payement de ffi-

pour faire languir û long- penfion >

LETRE GCCXXXV.
A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR , Depuis ma dernière , qui fut

du 1^. Janvier, Monfieur de Bethune m'a
communiqué avec la dépêche du Roi du i6, de :
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iTiême mois la copie de la lettre y que le Pape
écrivit de fa main à S. M. le i. de Décembre.
Et après avoir confideré les propofitions , que S.

S. y fait , j'en ai dit à mondit heur de Bethune
mon av>s , lequel Je vous métrai en cette lettre

fuivant ce que m'avezordonné par votre dernière

du i6. Janvier.

Le Pape , après avoir expofé du commence-
ment le dépîaifir qu'il a des fbupçons , qui s'en-

gendrent & s'augmentent de jour en jour entre

les deux Rois , & la peur, qu'il a qu'il ne s'en

enfuive un jour quelque grand inconvénient :

& après avoir dit encore ce dont le Roi s'eft

plaint ci-devant des Efpagnois , ajoute, que les

Efpagnols & l'Archiduc fe plaignent au contrai-

re de ce que le Roi a continuellement des intel-

ligences es Pais-bas , & des defleins d'y furpren-

dre des places ; & qu'il favorife & aide les re-

belles defdits Païs-bas de grofles fommes d'ar-

gent , & d'hommes à découvert : tellement que
rannée paflée il y a eu au camp du Comte Mau-
rice contre l'Armée Catholique deux régimens

de François a enfeignes déployées , & enfemble

grand nombre de cavalerie , dont s'en eft enfui-

vi la perte de Grave, de û grande importance.

Ce font les mots de S. S. laquelle en un autre

lieu de fa lettre vers la fin montre de le croire

ainfi , non feulement quand elle dit , qu'il fera

très-dîfîciîe de faire croire, que les François qui

font allez en Flandre, y foient contre la volon-

té du Roi ; mais encore beaucoup plus , quand
elle ajoure , que S. M. peut croire , combien
grande afiidion lui donne de voir, que les en-

nemis de Dieu fi perfides & G animez contre le

Saint Siège, & qui en ladite année paffée ont
commis tant de facrileges & d^abomi nations-
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contre les Eglifes , & autres lieux facrez , fbknc
aidez ^>: favorifez par celui , que le Saint Siège
a embraîîe crun fi bon cœur, & en. toutes îes

façons Si moyens , qui lui ont été poiTibles , éc
proc'jié de ?ui pacifier le Royaume dedans &
dehors.

Sur cela je ne fçaurois dire autre chofe^ ^noti

que fi nous «viens fait les premiers contre la

Paix , Gous aurions grand tort , ^C mériterions

une partie du mal , que les Elpagnols nous veu-
lent , & qu'ils s'éforçent de nous faire. Les
acords de paix fe doivent garder par tout droit

divin & hurr»ain ' ; & i'obfervation en eft non
feulement honnête& jufte , mais auOi utile , &
tellement nécefiaire , que li la foi n'eft gardée ,

les Etats, ni lafocieté humsine, ne fe peuvent
maintenir. Et d'autant plus avons-nous du gar-

der de iiotre part la dernière Paix faite â Vervins,

que les Espagnols s'y mirent â toute raifon ,

promettant de nous rendre tout ce qu'ils tenoient

de la France , qui étoîent plufieurs villes & pla*

xes foites , que nous cuffiôns eu bien à faire à
reprendre par force , & tenant leur promeffe •

,

& l'exécutant de bonne'foi& bieatot. J'ai tou-
jours cru & dit par-deçâ , que le vioîernent de
paix vcnoit du Duc de Savoye , Se des Efpa-

I Le Juri<"confulte Baîde à-dire : Je ne fre'tfafleraj

dit dans une de ks Conful- point ce que j'ai dit , ni
tations , que c'eft pour les ce que j'ai écrit.

JPrinces qu'il eft dit : Semel » Bongars parlant de la
LctttHS ejl Detts : Et : f»fl^ Paix de Vcrvin , [ Nous n'i-

fcripfl , fcripjl : & nqu'ainfi vons jamais, dit-il, fait <îe

les Princes ne doivent avoir paix avec les Efpagnois , à dci
qu'une plume , & qu'une conditions plus av.mtajîeuics,

langue ,
parce qu'il e(l écrit : Car ils nous rendent tout ce

"^^ prKeffcrwtt de f.tcie qu'ils ont à nous, fans que
mea , Honftçiéin irrita, c'eft« nous leur dosnigns riea. ]
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gnols , qui l'y avoient fomenté & aidé , & fait

-depuis toutes les chofes que vous fçavez trop

mieux. De forte que pour ce regard j'ai été d'a-

vis avec Monlieur l'Ambafîàdeur , qu'il faloit

juftilier le Roi envers le Pape, & détromper
S. S. ,& autres , qui peuvent avoir femblable

opinion.

Enfuite de ce que deflus , le Pa{)e dit audit

lieu que j'ai défigneparavant fur la fin de fa let-

tre ,
que le Roi fe raifant licites telles chofès,

â grand' peine lé pourroit l'Efpagne ]")eriuaûcr

de n'ufer point de mêmes façons défaire contre

S. M. En quoi il dit très-bien : car ce feroit

toujours affez que les Efpagi-iols nous garda/Tent

la Paix , pendant que nous la leur garderions :

mais de penfer , que nous la violant contre eux

,

ils nous la gardanent ,,iln'y auroit point d'apa-

rence ,
quand bien ils feroient moins |iliiilàns ,

moins rufez, & moins glorieux & arrogans qu'ils

ne font.

Sa Sainteté ajoute , en pourfuivant fon pro-

pos , que l'unique remède aux maux , dont le

Roi fe plaint des Ef^^agnols , efl: , que S. M.
îaiffe de favorifer & protéger les rebelles des

Païs-bas ; & que parce moyen la paix s'achève-

ra d'établir& afîurer , & cefleront fans doute ,

de l'autre côté toutes les chofes , dont S. M fe

plaint des Efpagnols. Sur quoi j'ai à vous di-

re , que comme la Paix devoitêtre gardée par

tous , dès le commencement , 6c toujours de-

puis ; auffi , il elle n'a été gardée ici ni d'un cô-

té , ni d'autre , il feroit mcflndre mal , qu'on

commençât meshui à la garder , Se qu'on cef^ât

ci-après de tous les deux cotez de faire aucun
ade contraire à ladite Paix. Ce remède , que

le Pape propole, me fait fouvenir de ce que
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fai îù autrefois de la variété d'opinions, qu'on

a tenues au tems paiïe touchant la Julbce. Ceux
qui ont été les plus gens 'de bien , ëc les mieux
fenfez , parmi les Payens mêmes , ont tenu &
défendu conftamment , que la Juftice avoit Ton

origine de la Nature même, laquelle, fans au-

tre loi ni précepte humain , invitoit les hommes
à. être bons & juftes , & à ie garder de faire tort

& injure les uns aux autres ; & que la Juftice

étoit d'elle-même bonne Se defirable , outre la

(ureté , repos , & tant d'autres biens , qu'elle

a^x)rte aux hom.mes. Mais il y a eu une fedte

de gens pervers , qui tenoient , que la Juftice

n'étoit point bonne de foi , mais bien nécellai-

re aux hommes , pour être préfervez d'injure.

Et ajoùtoient ces mauvaifes gens, que naturel-

lement il feroit bon de faire injure à autrui;

mais que d'en recevoir , c'eft mal ; & qu'il y a

plus de mal à foufrir les injures , qu'il n'y a de

bien à les faire : & qu'à caufe de cela les hom-
mes , du commencement , & après avoir fait&

leçu des torts & injures d'un côté & d'autre

,

& avoir goûté de tous deux , compoferent enfin

& convinrent enfemble , qu'ils ne s'entrefe-

Toient point de tort les uns aux autres , & firent

des loix 'Se confl:itutions ; & que ce fut l'origine

de la Juftice. Ce que je vous ai allégué "ici

,

pour montrer par là
, que ceux-là même , qui

n'ont point eu de la Juftice l'opinion qu'ils dé-

voient , & n'en ont connu la vraye fource , ont
néanmoins reconnu, qu'il la faloit obferver , &
fe garder de faire tort & injure à autrui , afin de

n'en recevoir point. Par ainfi , s'il ne tient qu'à

cela , que les Efpagnols ne nous faflent point de

mal , il me femble , que nous étant en paix avec

eux , nous ne leur en devions point faire ; &
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^ue le Pape a grand' raifon de nous propoier ce
remède. Et quand nous ne voudrions l'accep-

ter , & nous abftenir de faire contre la Paix -,

pour obéir à Dieu , & fuivre la raifon naturel-

le ,
qui nous diâ:e , qu'il faut garder fa parole

& fon ferment ; au moins le devrions-nous fai-

re , pour nous préferver des maux , que les El'pa-

gnols nous brafîènt , & braderont inceffam-

ment , tant que nous leur en ferons. Et croi «

que quand tous ades d'hoftilité faits fous main
cefTeroient de part & d'autre, nous y gagne-
rions îpille pour cent : d'autant que comme en
prouefie& vraye vertu nous devançons les Efpa-
gnols ; auflî en matière de brigues & menées
fourdes. , & à fub|>rner & débaucher les fujets

,

ils y font plus entendus & plus malicieux que
nous , 8c y dépenfent plus volontiers, & plus lar-

gement : & qui pis eil , ils trouvent chc2 nous
îes fujets plus difpofez , & plus faciles à être fu-

bornez & corrompus, que nous ne trouvons,

& ne trouverons les leurs chez eux. Voilà donc
ce qui me femble pour le regard dudit remède
que le Papepropofe.

Je dis davantage , que fi outre l'obfervatiofi

de la Paix , il fe pouvoitefperer une bonne& en-
j

tiere intelligence entre les deux Rois , je vou-
drois ,

qu'ils fufTent non feulement en perpé-

tuelle paix, mais aulli en amitié fincere, t »

tiere , & parfaite ; de foite que qui toucherc ic

Tun , touchât l'autre. Ils en vaudroientbe., i-

coup mieux, chacun chez foi , & encore 6s

païs lointains. Il n'y auroit point de fujets re-

belles en leurs Etats , ni ennemis étrangers aii|i

dehors , qui olàflènt lever la tête contre eux
""

ains près & loin la plupart des chofes , & 1

plus importantes , y pafleroient en la façon qu'

voudroi



ANNË'E M. D. CÎIL %tf

roudroient ^ Jefçai bien qu'il eft mal-aife, que
eux Couronnes fi puifîantes & voîfines, n'ayenc

e rémulation , de l'envie , & de la jaloufîe

ntre elles ; mais cela vient d'imbécillité & im-
îerfedion humaine, & d'une particulière ma-
ice de ce tems. Car la chofe en foi , & la vé*-

ifé ik le devoir eft , comme je dis , qu'ils fe

evroient acommoder , & difpofer a une par-

; intelligence & amitié , laquelle leur apor-

:eroit à tous deux , non feulement toute fiireté

5C repos, aife, commodité, & abondance, mais
uii! ^toute grandeur , autorité , réputation , &
loire 5 cant dedans que dehors leurs Royaumes *

où maintenant ils confument , à s'entre mal
an-c y le tems, les penfées , l'argent^ & les

iommes, qui dévoient être employez à faire de

3 Le Cardinal Mazarin rai-

onne lur le même principe

ans une de l'es lettres de ia

égcciation de la Pc:ix des

irenécs. Voici fcs paroles
,

ui font tr:^s-remarquabi^ ,

'i dignes afiurcirseat d'être

cri tes en caricleres d'or :

je dis à Do7'. L.^us de H'.ro ,

ue je ne pouvois compren-
re comment ceux :, qui

voient tenu notre place ,

le nous-Kicmes , nous n'i-

ions pis toujours travai'Ié

l'union de noc Ma.nres , qui

uroit relevé égaiemenr la

iuiirance des deux Courcn-

«s : que la plupart des Prin-

es ne vouloient point la

aix j & que ceux m^mcr ,

mi avoient intérêt de la

oir laire , ne craignoient

icn davantage , que de voir

Toms r.

étreindre une amitié indi/To-'

lubie entre les deux Rois
,

parce que les uns & les au-
tres fondaient leur avantage
dans la cont-nuation de la
guerre , ou du moins dans U
darde des jaloufies entre les
deux Couronnes. Que Ja
cor;duit£ de ces Princes nous
aprenoit ce que nous de /ions
fa re j & qu'il étoit é r.;n-

ge . que leur pouvcT.t do !ner
la loi à tous , n-'i!ç aôus
miflîcns en état de la rece-
voir d'cur; & qu'au lieu de
les obliger de faire ia cour
à nos Maîtres , nous fcufrif-

fions , que nos Maîtres ,
fcuic de vouloir s'entendre
bien cnfemble , la leur Sf-
frnt eux-mêmes , au grand
préjudice de leur dignité

,

& de ifcur léputaiion. ]

K
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belles & royales aftions , à foiilager Se faire bie»

à leurs fujets, aies bien régler & féliciter , â

obliger à eux tout le genre humain , & à fe

préparer le chemin de la vie éternelle au ciel ,,

6c de îoiir.nge iminorteîle en toute la terre. Et

au lieu qu'ils pouvoient & dévoient fe faire heu-.

reux , eux & leurs peuples , ils vexent & foulent;

îeurfdits peuples, vivent eux-mêmes en perpe-,

tuelle inquiétude., & en quelque danger , fou-

freteux &.endettez, quoiqu'ils rongent leurs fu-
j

jets jufques aux os ; plus craints qu'aimez deSj

leurs propres , & moins efl-imez des nations,

étrangères, & hors la vcye de faîut , & de la-

vraye Se folide louange.

Je toucherai ici , à ee propos , un autre point

<qui n'eft en ladite lettre du Pape , duquel néarH

:înoins il a parlé â Monfieur l'Ambafiadeur , de-

puis avoir écrit au Roi , comme vous aurez vu
par la dépêche précédente dudit fieur Ambafla-

deur. C'eft du mariage de Monfeigneur le

Daiiphin avec î'Infante d'Efpagne : laquelle al-

liance feroit très-bonne , s'ils la vouloient

,

non feulement traiter & acorder , mais auili

exécuter Se acomplir en Ton tems. Mais je

ne puis me perfuader , que pour cette heure ils

ayent intention de faire chofe , dont il put ad-

venir , que la Couronne d'Efpc-^gne , avec tant

d'Etats 5 qui en dépendent , devint un jour ac

celîoire de celle de France. Et s'efl vu juf^

ques ici , quafi toujours , qu'ils ont marié

leurs filles entre eux , fans fortir de la Mai
fon d'Autriche , pour la fufdite confideration

d'y retenir & conferver toujours leurs Etats,

pays , terres , & feigneuries. Et puis il y a en-

core quinze ou feize ans à pafTer devant que ce

mariage pût être éfedué : & ils prévoyent ,
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Iju'eft un fi longtems peuvent advenir infinies

chofes , qui pourront détourner cette alliance
>

ou pour le moins donner couleur à "leur dédit.

Je ne dis pas, quel! pendant ces quinze ou fer-

ze ans , le Roi d'Efpagne avoit trois ou quatre

fils mâles , comme il pourroit advenir ; il ne
fut pour exécuter la promefîë , qu'il pourroit

avoir faite de donner fa fille aillie à Mon^
feigneur le Dauphin ; en quoi il fe feroit auLÏÏ

beaucoup d'honneur : mais pour cette heure yt

penfe ,
qu'ils n'ont intention d'acompîir la pro-

meffe, qu'ils en pourroient faire; ains qu'ils fe

veulent fervir de l'ouverture de ce mariage pour
quelque autre leur deHèin , comme pour faire

ailleurs leurs afaires , étant ailiirez du côté du
Roi ; & pour fé décharger du bât

, qui les bleflë

€n plnfieurfî endioits. Et Dieu veuille , qu'ils

n'ayent encore pour deffein , d'endormir le Roi
par ce Traité , pour pouvoir puis après le mieux
furprendre lui-même.

Mais noriobftant tout cela , & quelque inten-

tion qu'ils syent , je ne ferois d'avis , qu'on

laifiat d y entendre , & d'i:n traiter, & mênii
d'en pafi-r contrat , s'ils en veulent venir jufques-

là 4. A quoi le Roi ne fçauroit rien perdre , pour-

4 En 1607. le Cardinal d'Efpagne. Le fécond , d'une

Gaffée Barbcrino
, qui txer- fille de Iranceavec le Prince

çoit alors la charge de Nonce d'Efpagne: & le troifimie,
en France , conçut un àti- du fécond fils du Roi c'Ef-

fein digne de la fublimité de pagne avec la féconde fî.Ic

fon efprit. C'etoit de trai- du Roi de ïrance. P..ul V.
ter par anticipation trois aprcuva ce projet , & lui

mariages à la foi;
,

qui uni- permit d'en faire les prem-.s-

roient indi/Tolubiement les res ouvertures , q'.'and &
deux ÇCoiKonnes tnicirible. comme il le jugcroit à pro-
Le premier étoic du Dauphin pos« Le Cardinal en parla

àe frante avec l'inlante doQc pr<.micrernent à Moa-
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vu qu'il ne fe fie point d'eax *

, & qu'après tout

cela il le tienne toojoai-s fur (qs gardes., & con-

tinue d'avoir le même foin , & la, même vigi-

lance fSc pourvoyance qu'il a à préfent. Car au
relie , Monfeigneur le Dauphin ne fçauroit être

marié en toute la Chrétienté plus grandement »

jii plus .avantageufement , ni avec n grande ex-

iîeur ck VîHerey , qui en
fut très-content ; puis au

Hoi
, qui le trouva bon.

Paul V. Mvi du fuccès de
•cette première démarche

,

•crdonna au Cardinal Gto-

rvan::i û.yfz,ia Milltno , fon

Konce en Efpagnc , de faire

îa même propolition au Duc
de Lerme 3 Premier Mlnif-

ïre de ce Roi , & ce Duc
i'à3-ant d'autant plus agréée ,

çue c'étoit le plus sûr moyen
^'entretenir la Paix , & de
confcrver Ton autorité 3 Jes

cfprits refterent de part &
(d'autre Ci bien difpofez ^ que ,

iîx ou fept ans après , les

deux premiers mariages s'a-

ccmphrent heurcufemcnt.
i^and au troifiéme , qui
étoit le plus difficile , &
^elui, qui importoit davan-
tage à !a Ccur de Rcmc ,

à caufe de la Religion i le

Cardinal Barberin confeil-

loit au Pape , de faire en
forte auprès du Roi d'Ef-

pagne , que puiique l'Infan-

te Ifabelle , fa fœur , n'a-

voir point d'enfans , ni plus

d'elptrance d'en avoir , il

envoyât fon fécond fils en
ïlandres , pour y être élevé

avec fa future épcufe auprès
d'elle , & pour lui fucceder

en la Principauté des Pays-

bas. Ce qui , difoit-il , pro-

duira deux bons effets , Tua
pour les deux Couronnes,
entre lefquelles ce mariage
afermira èc perpétuera Ja

Paix & l'amitié : & l'autre

pour la Flandre , qui moyen-
nant cette' fuccellîon héré-

;

ditaire , recueilleroit du ma-
riage de l'Infant avec une
d^s Filles de France tous les

avantages , qu'elle avoit ef-

perez de celui de l'Infante

Ifabelle avec l'Archiduc Al-|

bert j fçavoir, la réduction

des Provinces rebelles , qui

feroient abandonnées par le

Roi de France , & par eon-

féquent le rétabliflement de
la Religion Catholique &
de robéï/Tmee du Pape dans

tous les Pays-bas. Toutes

ces particularitez font tirtec

de l'Hiltoire de la Guerre
de Flandre du Cardinal

Benttvcilio
, qui fut Nonce

en Flandie , puis en France,'

fous le Pontificat de Paul V- '

* Voycs la legre ^u 14-

<

Mars i<io3 • où il fe retraite*
|
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peétative. £t la conclufion de ce Traité feroifi

un beau & honnête prétexte au Roi de fe retirée

d'aider les Zélandois& Holîandois , & dY^ayer,

comme les Efpagnols corefpondroient à l'ob-

iervation & entretien delà Paix , s'abfteiiant de

toutes fubornations , brigues & menées dans la

France, & nous laiflànt en repos , comme nous

ferions de notre côté envers eux.

Le Pape , pour montrer que le Roi doit ob-

ferve-i' la Paix , & s'abftenir d'aider Ls Etats des

Provinces-Unies , dit, qu'afiurer le démembre-
ment des Pays-Bas de la Couronne d'Efpagne

tourne à compte à la Fraiice ; & que , il cetta

guerre dure , le Roi d'Eipagne pouvroit Te^i'é-

Ibudre à tourner routes les forces de ce côté-

là , & reprendre lefdits Pays-Bas. Mais , comx-

me j'ai montré ci-deiTus ,
je croi fans ces rji=-

fons-ci , que Ton a dû & doit garder de bon-
ne foi la Paix de part Se d'autre : .& ces deux
raifons , que le Pape allègue à ce propos , me
femblent fe pouvoir beaucoup mieux apliquei'

au point qui s'enfuit ,
pour lequel auili je les

féferve.

Sa Sainteté donc ,
paflant outre , dit que le

Roi devroit encore procurer la Paix entre l' /ar-

chiduc & lefdits rebelles. Jufques ici je me fui3

conformé du tout à l'avis de S. S. excepté en

ce qu'elle femble croire , que le Roi ait le pre-

mier contrevenu à la Paix ; & voudrois pouvoir
encore fuivre fon intention au fait de cette au-

tre Paix , comme ma robe de m.a profellion-,

& l'obligation que je lui ai m'y enclinent : mais
je fens une très-grande réliftance en moi-même
à croire , que S. M. doive procurer la Paix en*

ti*e ks Archiducs & les Efpagnols , d'un côté

K 3
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& les Etats des Provinces Unies , d'autre J. Er
néanmoins , fi nous pouvions nous aliurer ^
<]u'après telle Paix toutes chofes fufîènt poui!

paflèr & s*obferver de bonne foi ; & que l'acord^

que le Roi auroit procuré, ne tournât point aiv

défavantage & dommage de îa France ,
j'en fe-

lois aufll d'avis. Mais les Eipagnoîs , & les

Archiducs mêmes, ont montré déjà tant de hai-

ne & de venin contre le Roi & contre la Fran-
ce , quejs ne puis que je ne me défie , & ne-

craigne , nue quand ils feroient en repos de ce
côté- là, ils ne retournafîènt puis après contre nous
toutes leurs forces. Car fi maintenant ,

qu'ils ont
tant à faire silieurs , ils nous font le pis qu'ils

peuvent j & n'atendent que quelque bonne oca-^

iion , Se quelque prétexte fpécieux &c de belle-

aparenee , pour nous faire la guerre ouvertement,,

ccnime j'entreprife de Genève femble montrer,,

qu'ils y étoient difpofez ; que feroient-ils , lorf-

qu'ils n'auroient afaire qu'à nous? Par ainfije-

croi
, qu'en leur gardant la Paix , ce ne fera

point au refic mal fait à nous de les lailTer là où-

ils fe trouvent, & de leur defirer tant d'afaires-

ailleurs , qu'ils n'ayent point de moyen d'exécu-

ter la mauvaife volonté & les mauvais defî'eins y
qu'ils ont contre nous.

Mais voyons , li les raifons du Pape feront

aflez fortes , Lour nous faire changer d'avis ; ôc

parlons premièrement dudit démembrement. Il

n'y a point de doute , que le démembreraenc
des Pays-Bas de la Couronne d'Efpagne ne foit

5 11 n'y a point de dou- pagne , mettoit cette Cour-

te
, que le véritable intérêt ronnc dans rinipuiflance de.,

de la France ne fût de faire rien entreprendre fur nous,

durer cette guerre , qui, Ainfi , le Duc de Rohan a-

HOJ^iiuûant les forces d^Ef-. eu. raifoji de blÂmcr: tjcniii
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tres-bon 5c très-utilfe à la France ^
; ^ je vou-

drois , qu'il fut bien alîuré , & que les Archi-
ducseuiïènt une demi douzaine d'enfans. Mais »

comme les chofes font â prefent , je ne penfe

point, que la Paix entre les Archiducs Se les

Etats aflurât ledit démembrement , atendu que

les Archiducs n'ont point d'enfans , ni guère

plus d'efperance d'en avoir; & que nous fçivons,

que l'Infante mourant fans enfans , tous les Pays-

bas doivent retourner au Roi d'Efpagne, lequel

dès à prefent, comme toujours auparavant, a

des Efpagnols en la plupart des forcerelTes, qui

e:i aparence obéïflent aux Archiducs. Et me
f^mbie ,

que ladite Paix aOureroit plutôt cette

réverfion & retour defdits Pays-bas au Pvoi

d'Efpagne. Mais ce que les Hollandois & Zé-
landois prenent , comme depuis longtems ils

font toujours allez en prenant & conquérant,

cela eft bien démembré de fait , combien qu'à

la vérité ils n'en ont point d'autre titre que la

force , non plus que les Suifïès
, qui fe font

diftraits de l'obeiflance de la même Maifon
d'Autriche , pour le mauvais traitement qu'ils

en recevoient 7, I] y a bien plus grande aparen-

IV. d'avoir mieux aimé être Philippe II. contre le dé-
le promoteur de la Trêve membremeitt des Pars-Bas ,

d'Anvers
,
pour épargner fon auquel il avoir vigoureufe-

argent ; que de nourrir la ment contredit dans le

gtieire entre les Archiducs & Confeil d'Efpagne
i

étoit

,

les Hollandois , pour affoi- que cette féparation donne-
blir l'Efpagne , & pour roit un grand avantage à la

affermir la France. France , à qui la Flandre

6 La plus forte raifon , faifoit un puifTant contre-

que le Comte de Fuentes

,

poids , ainfi qu'à l'Angle-
dont il eft (i fouvent parlé t^re.

dans les lettres de notre 7 Les SuifTes fccoueront le

Cdidinai , eiii alléguée à joag des Ducs d'Autriche

K4
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,

ce , que la continuation de la guerre parachevé- i

ra du tout ledit démembrement y non par con-
j

«]uête entière , que je croye que Jefdits Etats

Unis puiflent faire ; mais parce que les villes

& pais , qui obéïflènt aux Archiducs , font fou-

lez & opreflez infiniment , i. Par les Archiducs

mêmes , & par leurs armées, i. Par les foldats

mutinez , tant Efpagnols & Italiens qu'autres.

^. Par le Comte Maurice, & par tous ceux,
qui tiennent Ton parti , comme \qs Anglois , &
autres. De foite que pour fe délivrer de tant

d'opreiHons , îefdites villes & païs obéïllàns aux
Archiducs feront un jour , & poriibie bientôt ^

contraints de s'acorder d'eux-mêmes, fans lef-

dits Archiducs , avec le Comte Maurice , &
avec les Zélandois , Hollandois , & autres leur?

compatriotes. Voilà donc quant audit démem-
brement. Après lequel , îe Pape te fait lui-mê-

ine une objedion , difant , que quelque efprifc

fubtilepourroicdire ,
qu'il tourne à compte a 1^

France, que le Roi d'Efpagne demeure empê-
ché & engagé en cette guerre des Pays-bas , 8c
qu'il s'y coniiime. Je ne fuis pas decesefprits

iubtiles , & toutefois les Efpagnols nous voulant

le m:\î qu'ils nous veulent , & s'éforçant de noua
en faire tous les jours , comme ils font ; cette.

objedion me femble très- forte, trés-puidànte,

de indiflbluble à un bon François. La folution

fous le règne de l'Enipc- dont la puiflance étoit déjà-

reur Albert ï. au commen- formidable. A la Miifon
cernent du quatorzième Cie- d'Autriche , dit Comines ,

clc. Les trois petits Cantons, Dieu a donné pour opofite ,

qui font Ury , Suitz , & les Suiïïes , qui ont gigné de.

Ùnderwald , furent les pre- grandes bâtai les , elquciles.

miers
, qui levèrent le ma'f- ont tué des Ducs d'Autrl-

que cpnttç cette M.aiion , c.he..
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que le Pape y donne eft, qu'il fautaufficonii-

derer, que le Roi d'Efpagne voyant , quejaçoit

que les Pays-bas ayent été donnez à fa Cœur\ il

demeure néanmoins en la même guerre , & en
la mémedépenfe & travail , il lui lui pouiTa veniu

volonté de reprendre les Pays-bas, &: ,
pour met-

tre fin une fois â cette guerre, tourner de ce côté-

là toutes Tes forces & toutes Tes armées : auquel

cas , la France , dit-il , feroit privée du fruit
, qui

lui adviendroit dudit démembrement. A quoi
j'ajouterai ici une autre chofe , qui autrefois m'a
été dite & écrite par d'autres

, qu'au moyen de
cette paix , fi elleVe faifoit , tous les Efpagnols
viendroient à fortir de toua les Pays-bas : ce que-

ceux-là eftimoient un grand bien pour la France.

Mais pour mon regard ,j'eftime que la volon-
té , & encore l'intérêt , que le Roi dEfpagne
a deconferver Se r'avoir lefdits païs , ne peuvent:

devenir guère plus grands qu'ils font déjà : com-
me auili 5 quelque effort qu'il fafië , il ne pour-
ra faire plus qu'y fit le feu Roi fon père, quand
il y avoit des armées fort puillantes ibus le Duc
d'Alve, & depuis feus le Duc de Parme; &
des Capitaines en plus grand nombre, ik de plus-

grande expérience & valeur , qu'il n'en a main-
tenant : Se les forces extraordinaires , qu'il pour--

roit mettre fus., pounoient autli exciter les An-
glois , & lesProttftans d'Alîem-igne^Sc autres ,.

qui penferoient être interellez on la ruine â2(-

dits Etats, à leur donner auffi desfecoui*s ex-
traordinaires , comme ils ont Rit autrefois, Dq:
façon que le Roi d-Efpagne n'y- feroit point tout-

ce qu'il pourroit efperer : &: quand il y âuroit:

de l:i profperité beaucoup, il y a de la befogne*

taillés poiK fî longtems , que > quelque Jeune-

çLïl foit-ji] a«i:a fes cheveux-blancs , âvan'cojjCiV.
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en puifTe venir â bout : & cependant y. notre-

Dauphin , avec l'aide de Dieu , fera crû , & le

Roi aura mélioré & reftauré la France , & afljiré

la fucceliion à fa pofterité..

Quant â ce qu'au moyen de ladite Paix let

Efpagnols fortiroient tous des Pays-bas , je vou»^

dirai ,
que s'ils nous aimoient , & s'ils avoient

fnoins d'ambition & de rapacité qu'ils n'ont , je

ne me foucierois point ou qu'ils fuiîènt ; maig.

eux étant fi ambitieux & fi avares , que la mo--
narchie univerfelle de tout le monde ne le»

Eourroit afîbuvir ; & d'ailleurs nous portant une
aine fi cruelle ôc naturelle ,, qu'ils femblenfi

coïïftituer leur fouverain. bien en b mort du
Roi , & en la ruine de la Couronne de France :

je les aime mieux dans les Pays-bas , vieilliflàns ^
haraflez , bleflè^^ , & meurtris par autres que
nous , fans aucune coulpe nôtre , qu'aux côtes

de Provence, & en BrefTe, Bourgogne , & Lion-

nois , nous faifans la guerre , foulevans notre

Koblëfle, &. foûlans leur, haine &. rage contre.

îes PYançois,

Après ces deux raifons , qui font mieux apli-

quées àcepoint d'aider à faire la Paix » la pre-

mière raifon que le Fape allègue en faditc let-

tre, pour perfuader au Roi , qu'il doit moyen--
ner ladite Paix , efi: que le Roi , par même
moyen, feroit bien aux Etats mêmes, ]efquel»i

à la longue pourront fuccomber. . A quoi il eft'

aucunement répondu par les deux articles pré-

cédens ; & encore parce que les chofes ne pour—
roient aller fi bien pour les Efpagnols , qu'ils^

ne demeurent fort exténuez oc débilitez d'hom*
mes& de finances, & d'armes <Sc munitions par-
une fi longue guerre, quand bien elle leur au-

mit e^ilin reconquête tput ce qu'Us Oût déj3
j
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perdu. Et au pis aller , il vaut beaucoHf) mieux
pour la France , que lefdits Etats pàtiflènt de

Fa fient pàtir les Efpagnols en la guc-rre qu'ils

ont enfemble, que ii les François pâtifibient ,

après avoir mis les autres en paix, le ruant fur

eux les Efpagnols avec toutes leurs forces' &
moyens, <k avec tous leurs amis, alliez , &
confederez. Il y a encore une autre confidera-

rion fur ce point : c'eft qu'il eft plus que vrai-

femblable, que les Achiducs & les Efpagnols,

qui ofrent aux Etats des conditions Jrop avan-

tageufes 8c exorbitantes, ne penfent a'faire cette

Paix , pour la garder ; ains feulement pour ar-

rêter le cours des vidoires & de la profperité du
Comte Maurice , & des fiens , dont ils ne fe

peuvent défendre ; & pour les diftraire de l'a-

mitié de la Reine d'Angleterre , avec laquelle

il ne laiflènt de traiter fecretemeiit , & de leurs

autres amis & alliez ; & pour les faire de'farmer,

& définir , & retirer en leurs maifor.? , <k puis

les furprei dre ^ & les aflalliner : comme ils ont

pour règle , qu'il ne faut garder li foi aux hé~

rétiques & rebelles de Dieu & de leur Prince ;

& pkifieurs autres telles maximes. De façon que

ladite Paix , fi elle fe faifoit , ron feulement

n'empêcheroit point la ruine des Etats , ains la.

tauferoit & l'avanceroit. ^

La i. raifon elî ,
que pendart que la guerre des

S La fuite a montré vifible- peupîe libre 3 ind.»p€ncUnt ,

ment ; que le but des Efpa- & fouverain , ils iccommen-

^nols étûit de tromper les cercpxt . la guerre avec au*

Koliandois , & de les aca- tant d'aainiouté que JAmais

hier , quand la Monarclûe en i6îi. c'eit-à-dir^f , dans-

imroit repris fcs forces. Cai l'année i"nC'ai3 que cette Tré*

apr^s lc&avci.-r riconaus par rc crgirûic

-

hi-XicVw ' d'AnvfiiS pour ua'-

K.r
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Pays-bas durera , S. M. ne pourra être fans tra-

vailler, cm fans dépenfer elle-même. Mais la

jréponfe eft , que toute cette dépenfe & travail ne
feront que roies & œillets ,. en comparaifon d'à-

voir contre foi en guerre ouverte toutes les for-

ces du Roi d'Efpagne ,, & de tous Çqs amis , al-

liez , & conFederez , & encore les mauvais &
déloyaux François ;& de voir mettre fon Royau-
me â feu & â fang ; Se pour un peu de foin y

que la guerre de nos voifins nous aportera , nous
n'en vaudrons que mieux , ne nous laiflant aller

trop à nos aifes , Se ne devenant trop noncha-
Jans,

La 3. raifon eft , que le Roi obligeroit l'Ar-

chiduc, Se le feroit toat fien. Mais outre ce

que j'ai dit ci-deffus, il fe peut dire encore de
plus, que '-îuand le Roi auroit fait en cela pour
lies Arc^icuc3 , & pour le Roi d'Efpagne, tout

le mieux qu'il anroit pu & fçû , ils ne font point

gens V qnife pûlfent jamais tenir pour obligez i;

S. M. Au contraire , ils eftimeroient avoir per-

du par le moyen de S. M. tout ce qui leur man-
queroit de la pleine & entière obéïflance & fu-

jettion , & que tout ie Pays-bas leur doit, & dont
ils feroient'joaifTans , s'ils l'euflënt fçù garder,

en régnant bien &juftement ; & eh traitant ces.

peuples avec l'équité & modération , qu'il apar-

tenoit , & que tous Rois , Princes , & Seigneur»

doivent garder , commandant & gouvernant-

leurs peuples , non pour leur profit particulier,

ains pour le bien , repos , & félicité de leurs-

fujets/' : qui eft là fin & le but,que. Dieu & la na--

9 La différence que met particulière j.& les autres i.

Ariftore entre les Roi^ & les celle des peuples qui kut
Tyrans , e(t que ceux-ci ra« obéïïïenc ; que'Jes premiers;,

jgo.rteat tout à içur. uUUté gççoa^odçjit. kuii oicçiu^-
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tare ont propofé à tous Rois & Princes , & Ict

vraye afl'ûrance aulTi de leurs perfonnes , & de
leur autorité '^^

, grandeur , réputation , & gloi*

re immortelle. Et d'autre côté , le Comte Mau-
rice & tous lefdits Etats penferoient avoir perdu
par l'entremife du Roi leur liberté , & tous les

avantages
,
qu'ils penfent avoir maintenant. Ou*

tre que fi enfin de compte ils étoient trompez
& furpris , (comme je tiens ponr certain que
les Archiducs & les Espagnols y tendent ; ) ils

penferoient , quQ le Roi auroit été caufe ëc

îîioyen de leur totale deftrudion 6f ruine.

Et ainfi de la Paix , que le Roi auroit procu-

i-ée , Sa Majefté n'en auroit aucun gré des uns

ni des autres : pour ne redire encore ce qui a
été dit ci-defTus , qu'il pourroit avoir procuré

la paix aux autres j pour avoir la guerre lui-

même.
La 4. raifon eft

,
que le Roi faifant ladite Paix

avec les Archiducs & leurs lujets , & par ce

moyen obligeant à foi lefdits Archiducs Se le

Roi d'Efqagne, il s'en enfuivroit entr'eux- mê-
mes une paix ferene , que toute la Chrétienté

reconnoîtroit dt lui ; & ainfi il fe feroit arbitre

de toute la Chrétienté. Je ne répéterai point ici

ce que j'ai déjà répondu à ces prétendues obli-

gations, ni que la paix des autres pourroit être

notre guerre ; mais dirai feulement ,
que fi les

chofes alloient par raifon , S. M. devroit être

aux loix- 3 & les autres^ les «^i 'nimia e/?. Nec uUndtun

loix à leurs mœurs. impcrio , «bi Ugibtis agi fof-

10 Quand Fautorké eft ft. Voilà tout ce que IcJ

e-xceflîve , les Princes cou- Princes doivent fçavoir pour

rent grand rifque de ne la régner heureufement , & /ur

garder pas longtems. Ntc içg corps, & fujles caurs»



130 lETRES DU CARD. DROSSAT,

déjà arbitre de la Chrétienté , comme il a l'a-r

vantage de la prefïeance, de l'âge , de l'expé-

rience , de la prudence , de la proaefle & valeur.

par deflus tous autres RoJs de la Chrétienté,

.

Mais les Efpagnols font fi arrogans & fuperbes >.

& méprifent it fort toutes les autres nations g.

qu'ils tiennent dès à préfent leur Roi , qui n'eft-

encore qu'un enfant, fans être feulement ef-

fajé à rien de haut ni de grand , & qui a des :

araires près & loin plus qu'il n'en peut démêler ,,

pour arbitre & quali feigneurde toutela Chre-'

tienté , & penferoient être un facrilege mon—
ftrueux , qy'il y eût Prince au monde, qui pen*

fât feulement competer avec lui en quelque:

chofe que ce fût , & en quelque forte & maniè-

re qu'on le voulut prendre. Mais le vrai moyen ,.

(]ue S. M. a d'aflurer à foi l'arbitrage de la Cnré--

,

tienté, qui lui apartient , femble être plutôt de-

lâiffer les émulateurs & ennemis es afaires &:
guerres , oh ils fe trouvent , & lui s'en préfer—

ver Se tenir loin , en gardant la Paix , &'nefai«-

fant tort à pas un de les voifins , & au refté re-

former , amander, & méliorer fon Royaume ,,*

qui en a grand befoin , & fouîageant & rendant
meilleure , & , en tant que faire fe pourra , heu-

reufe la condition de Ces lu jets , les remettre par

ce moyen en l'ancienne obéïflànce , fidélité , 8c.

bienveillance, que les François fouloient avoir

envers leurs Rois, & afiurer la fuccelfion à fes

defcendans ; &, comme en guerre il a furpafté

tous fesprédéceneiTrs, auili maintenant par to?î-

res belles & bonnes aurions de |:>aix , fe faire

bénir de Dieu & du monde , dedans ^ dehors-

fbn Royaume , & fe rendre glorieux & immor-
tel à la rofterité 6c k tous les fiecies à venir.

Vous \o|^, rue par: k moyen d'un peu deie-
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p«5 , tel" quel , que la France a eu depuis que-

nos guerres civiles & étrangères ontceffé ou-
yertement , les plus hautains & glorieux Prin-

ces du monde , recherchent déjà S. M. de le?

mettre en paix avec leurs fujets , & encore avec

le Turc : car il nous a été parlé aufll de cette

Paix du Turc à M. l'Ambafîadeur , & à moi

,

par quelqu'un de leurs ferviteurs. Que feroit-

ce fi S..M. avoit fait ce. que je viens de dire ,

réformant & méliorant , fouîageant & conten-

tant les Trois Etats de fon Royaume ? Il feroit

bien alors arbitre de la Chrétienté à bon efcient.

Et à la vérité , Monfieur , c'eft cette gloire de
repurger & reftaurer le Royaume qui refte au
Roi à acquérir, fans laquelle je crains que tous

lés travaux , qu'il a pris jufques ici es guerres

pafîées , & depuis la. Paix , ne futiront point pour
aflurer du tout bien le repos de la France , &
Tautorité de S. M. & celle de fes enfans à l'ave-

nir. Mais cette obligation qu'il aquerra fur tous

,

fcs fujets , & la gratitude y amour , honneur , &
gloire, qui lui en reviendront , le mettront lui

,

& fes fuccefîèurs , au-delTus de toutes chofes ,
&~

lès aflureront eux , & la tranquilHté du Royau-
me , pour plulieurs fiecïes.

La ^. raifon de S. S. eft , qu'aa moyen de la-

dite Paix & bonne intelligence , on pourroit

avifer & arrêter d'un commun acord , de met-
tre un Roi catholique en Angleterre, qui ne fut

fufped ni à l'une , ni à l'autre Couronne. Cela
feroit grandement a defirer , comme â autre pro-

pos je vous ai écrit, n'y a pas longtems , fi

les chofes fe pouvoient acorder 3c exécuter de
bonne foi , pour l'honneur & gloire de Dieu ,

pour h reftauration de la Religion Catholique en

Angleterre
.j
paur. le. bien & repos d^s Anglois

,
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& pour la commune fûieté & fatisfadion de
tous les voifins de cette llle-là. Et comme je
îB'aflïirc , que le Roi , du vivant de la Reine
d'Angleterre , ne voudroit lui faire aucun dé-
plaifir , pour en avoir reçu fecours & aide en ùc

néceffité ; aufll feroit-ce chofe trés-digne de \êt

pourvoyance de S. M. que de s'aprêterà l'éve*

nement , qui d'heure en heure peut arriver du-

déceds de ladite Reine, pour aidera y mettre
& établir un R.oi catholique, qui ne foit pour»

fomenter en France , ni l'héréfie , ni aucune
ligue contre S. M. ou contre Tes defcendans.

A quoi S. M. pourra d'autant mieux pourvoir à^

fon avantage
, quand fes ennemis , ocupez ail

leurs, auront moins de moyen de l'en détour-»

ner.

Les conildèrations , que S. S. reprefente au.=

Roi fur la fin de fa lettre , comme les divers ac-

cidens de ce monde , & les tragédies , qui fe

font jouées de noti-e tems en fon Royaume >.

& qu'il n'eft point immortel, & qu'il y ira îong-

tems, avant que Monfeigneur le Dauphin fe

puille pafîèr de tuteur; & que feroit-ce fi le Roi-

lui laifîûiten un âge fi tendre une guerre fur les^

bras ? «Se combien eft diminuée la fidélité , la

révérence , & l'amour des fujets envers les Prin-

ces : & fi S. M. a trouvé tant dinhdelité en per-

Ibnnes , qu'il avoit fi fort obhgées , que pour-

roit-on faire à un fuccelîeur enfant ? & enfin

<|ue S. M. doit confiderer , combien il eft tenu^

à Dieu pour infinies grâces & profperitez ,
qu'ils

a eues de fa bonté divine. Toutes lefdites con«

fiderationa , dis- je , que le Pape reprefente au.

Roi , font bonnes & faintes, & , camnieje croi ,;

didéesàS. S. par le Saint Efprit. Et feroit foi?:

àprcpoô, que S^.M.fe. les reprefeiitât une.tbis>
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parchaciin jour , non feulement pcnr gai-der &
afîurer la Paix av^ec le Roi d'Efpagne , & avec

les Archiducs ; ( a cjuoi S. S. raporte les fufditeç

'Jccnfiderations , comme elles y viennent fort à
propos ) m?is suffi pour en mieux régner, &
aporter à l'Etat le méliorement & fatisfadtion ,

que j'ai touché ci-defibs , ôtant les abus & la

corruption , dont font infeftées toutes les par-

ties du Royaume , f-îifant reflorir la Religion
Cathoîi<;ue , & en l'Ordre Ecclehaftique la pieté

êc h dévotion ; la Juftice , î'obfei-vation des

Loix & CrHonnances, la concorde , qiii mette
fin à toutes Fiâ:ions& parti lîirez ; la modération-
des Gouverneurs , l'intégrité & droit+ire â^
>Tagi{rrats " Se des Oficiers , la bonne foi , pro-

bité & prendhomie des particuliers , l'ordre &
h police , k difcîpline militaire , les bonnes
lettres Se fcîences, les Académies pourTadreflè
& exercice des jeunes gentilshommes ; le la-

beur & induftrie des Arts & Métiers ; le trafic

& commerce , le labourage des cham.ps , &
l*aboîidince , & toutes autres telles chofes bon»
nés ôc louables , & dignes de la pourvoyant
ce Ôc follicitude d'un grand Roi ; & par ce
moyen afermir de plus en plus les volontez

des bons fujets , regagner celles des mau-

1 1 Ce n'eft pas aflez que te de fcience , il étoit

ks Magiilrats & les Juges infipide ; 8c que faute de

foieni intègres , il faut auffi confcience , il étoit diabo-

qu'i s foient habiles. Aux lique. Mémoires de GtiillaK'

Etats de Bloi^ de 1576. un me de Taix. Aux mômes
Abbé de la Victoire dit fort Etats , il faifoii beau voir

» propos , que l'efprit des- un Chancelier de Birague-

Juges devoit être afTiifonné avouer , qu'il n'entendoit

àt deux chofes , de fcience, rien aux Loix du Royaume
j^.

& ds coafcisnce : que fau- parce qu'il étoit étranger,
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vais ï*
, ôter toute efperance aux mauvais voi^

fins , de les fuborner , & afl urer encore mieux
fon autorité , fa ruccedîon , & la tranquillité

,

repos & bonheur de la France. Ce que je re-

dis fi fouvent , & pollible trop , pour ce que

cela me femble fi nécelFaire
, qu'il ne pourroit

jamais être dit aflèz , &: que tout ce que le Roi
,

& fon Confeil, pourroient faire , dire & pen-

fer de bon , & de folide^c perdurable, confifte

en cela ; & que tout le refte
, que vous faites

& ferez ci-après , ne font & ne feront que de
petits remèdes de peu d'éficace , & de peu de
durée ^5 , comme apofemes& gargarifmes , poup
aucunement réfrigérer & entretenir la France
malade , mais non pour la guérir entièrement ,.

& moins pour l'afiiirer longuement. Joint que
je voi, que fi ce Roi ayant l'âge, Texperience ,.

ià prudence , & l'autorité qu'il a
, ( pour ne dire

l'intérêt de fes enfans ) ne remet la France en
fa fanté première , il n'y aura ci-après Roi

,
qui-

îe puifle faire , ni qui y foit à tems : tant le

mal prefTe , 6c requiert des rernedes prom^^ts 5c
préfens.

Voilà , Monfieur, à quoi outre l'obfervation

de la Paix, if me fem.bîe qu'il faut référer les-

fufdites conikierations , & ce que j'efiime aiifli

cju'il faut fairetouchanties chofes, que le Pape
vous a propofées : qui eft en fomme, détrom-
per S.. 8. en ce qu'il croit à tort de nous ; gar-

der de notre côté , fincerement & de bonne foi,

là Paix faite & jurée avec le Roi d'Efpagne ,

12 Le foin de regagner les ne fuffifent pas pour guérir
hommes , dont le refTenti- les maux , qu'une longue
ment eiï à craindre , fait guerre civile a protondement-
gartie de l'art de régner. enracinez dans ua Etat.

1-3, Les remedc;> palliatif-
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ic avec les Archiducs , pourvu qu'ils la gardent

lufli de leur côté , comme ils s'y ofrent par la

)0uche & par la main de S. S. etreindre encore

le nouveau cette Paix par toutes fortes de liens^

lonorables & profitables , fans toutefois s'y fier

)lus que de raifon , ni en être moins vigilans &
)Ourvoyans : mais au refte laifTer le Roi d'Efpa-

rne & les Archiducs comme ils font avec les

iutres , non pour aucune 'mauvaife afed:ion ni

ntention ; mais pour notre propre confervation,

k pour ne donner moyen à qui en a montré la

'olonté , de tourner toutes Tes forces contre la

France : 3c pendant que les autres feront la guer-

re entr'eux , employer la paix & le repos , que
Dieu nous a donné à bien faire , & à redrelièr

ians le Royaume les bonnes chofes , & en ex-

;irper les mauvaifes , & à ramener en France

è bonheur & îe bon tems pail'é, tant pour le

souverain, que pour fes fujets.

Il refte pour fin de la préfente ,. que je vous
prie , comme je fais bien humblement, qu'il

vous plaife m'excufer de ce que je pourrois y
avoir trop dit , répété , & inculqué , contre le

goût dn Roi , & le vôtre ; Se , vous fouvenant,
que je ne m'y fuis point ingéré dem.oi-même,
^rendre le tout en bonne part , comme de celui »

qui n'a excédé ^ que par une furabondance de
zèle au fervice, réputation ,& autorité du Roi,
Se à l'aflurancede fa pofterité & fucceilion , &
au bien, repos, & félicité de fon Royaume. A.
tant , Monfîeur, &c. De Rome , ce lo. Février,

1^0}. Voyez, la lettre 334, dont celle''Ci eficomms.
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LETRECCCXXXVI.
A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR , Apres vous avoir écrit fur

l'avis , que vous nie demandâtes par votre

lettre du i6. de Janvier, ne me trouvant autre

lettre, à laquelle j'euflè à répondre ,
j'ai eflime

devoir employer le tems qui me reftoit , à

écrire de deux miennes affaires particulières ï

l'une de ma penflon , dont j'écris diredtement

au Roi , ainfî qu'il vous plaira voir ; l'autre d(

mon Evêché de Bayeux , duouel fera la prékn-
te lettre. Depuis donc qu'il plût au Roi me don-
ner ledit Evêché ,. & à vous me le procurer ;

il m'a été parlé & écrit pîulieursfois d'en pren-

dre récompenfe : ce que j'ai toujours rejette

fort loin , pour certaines confiderations que j'a-

vois. Mais y ayant mieux penfé depuis peu de

tems y je vous confeile , que j'y inclinerois vo*
lontiers , fi vous le trouviez bon , i& s'il plaifoifc

au Roi me le permettre
,
pour les raifons que je

vous metcrni ci-après , ayant voulu avant que
prêter l'oreille à perfonne , commencer par là où
je devois , à fçavoir , par vous en écrire , 8c en
fçavoir votre avis , & par votre moyen la volon-

té^ intention de S. M.
Les Evêchez , Monfieur , comme vous fça-

vez , font les plus grandes & les plus importan-
tes charges de l'Eglife , qui requièrent la pré-

lènce & réfidence des Prélats , pour être bien
adminiihées , & même en un tems fi déréglé
êc fi defordonné , comme efl: cetui-ci. Encore
y a-t-il bien à faire à s'en bien acquiter

, quand
lEvêqueeiî: prélent

, pour foigneux, diligent,.:
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c 7clé qu'il foit. Or eft-il que je ne me vois

oint en termes de pouvoir aller refider à Bayeux.
. Pour ce que , poirible , le Roi n'eli:imeroit pas

|ue ce fut de fon fer vice , que je m'en alkfle

le Rome , où pour le longtems que j'y ai de-

ncuré, & pour la dignité , à laquelle il m'y a

•levé , je lai puis être moins inutile qu'ailleurs.

.. Pour ce que en lâge de 66. ans que j 'ai , par-

ir d'un air plus chaud , oh je fuis accoutumé
lepuis 2.4. ans, pour m'en aller demeurer au fin

ibnd de Normandie , en un air beaucoup plus

Toid & humide , pourroit ra'abreger ce peu de

'.ie qai me refte , & qui doit être employé au
crvice de Dieu, & de S. M. Ne me voyant

lonc point posr cette heure l'oportunite d'aller

•éfider en môH Evêché , ni guère d'eîperance

pour l'avenir , il me femble , qu'à le retenir

guère plus longtems en cette forte , il y iroit

ïe ma confcience , & de ma réputation ; qui

font les deux choies, que nous devons avoir en

ce monde les plus chères, & qui^oivent avoir

le plus de pouvoir â régir nos aârions. En après,

le profit & l'utilité fe rencontrent en ce cas avec

le devoir de ma confcience , & fivec l'honneur

& réputation. Car il m'en a été oFeit quatre

mille écus d'or en or de penfion par chacun
an ,

payable & cautioné à Rome ; qui eft le

double de ce que j'en reçois par an l'un portant

l'autre. Auquel propos je vous prie de ne trou-

ver impertinent, que je defcende au particu-

lier , un peu plus que la décence ne femlJle com-
porter.

Je viens de voir exprefîement trois comptes

pour autant d'années de M« le Préiident Ruel-

le , auquel je me fens 'infiniment obligé pour le

bien 6c honneur ,
qu'il lui plaît me faire par la

I
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peine & foin ,

qu'il prend de mes afaires. Par

le premier com-pte, qui eft de l'année 1600. je

voi , qu'il n'y eut rien pour m'envoyer à Rome,|;

ains qu'il me falut employer une partie de mai;

penfion pour payer la Régale. Au fécond

compte , qui eft de l'année 1601. je trouve^

qu'il ne m'a été envoyé en toute la féconde an-

née que 1822. écus-, vingt & trois fols. Au
troifiéme compte de 1 année j6©2. je trouve,

qu'il m'a été enyoyé en toute la troifiéme an-

-née 2300. écus. De forte que laiflantâpart la

première année, en laouelleje.ne reçus rien ,

tout ce qui a été baille à Paris pour m'envoyer!

es deux dernières années, ne monte qu'à 3430
écus , à foixantefoîs pièce : lefquels avant qu'ar-i

TÏver de Paris à Rome ont reçu une grande di-i

minutioîi . pour les remifes & pour les changes,!)

qui encore nous ont été rchauliez au double de-ij

puis le dernier Edit des monnoyes. Par ain(i|i

vous voyez , que les deux dernières années neii

ïTi'ont point valu à beaucoup près de ce qu'onp
m'ofre de penfion pour une année , & que je!

gagnerois beaucoup au change. Je puis encore
ajouter, que je me délivrerois d'une grande fâ4
chérie que me donnent les procès , & encore
plus l'indifcretion & malice des gens du païs.

Se la réfiftance , que font aux chofes bonnes &
faintes, ceux qui devroient être les premiers à
les promouvoir & avancer *. De façon que tou-

tes les fortes de bien me convient à préfent à,

faire ce à quoi je n'ai voulu entendre ci-devant;}

^i II pAroît que le Cardinal droiture
, pour pouvoir s*

d'OfIdt n'aiiDoit pasles Nor- eommoder à leur humci
niarts. Aufll avoir- il trop de procefiîve , & peu traitaWci
franchifc , de candeur & de
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à fçavoir , la confcience a^v^c l'honneur Se répu-
taiion , le protit & l'utilité , & le plaifir

, que je
re;evrois d'être délivre' de ladite fâcherie. Ou-
tre que le repos delà confcience, Se la commo-
dité plus grande, m'aporteroit auHî du plaifir&
contentement. Par ainfi , s'il plaît au Roi , me
permettre d'en prendre récompenfe , Se à vous ,

de le moyenner envers S. M il me femblera ,

que S. M. m'aura donné une autrefois ledit Evê-
çhé , &: que vous me l'aiircz procuré de nou-
veau. Et pour ce qu'otître que le Roi ed: maî-
tre , & qu'en cela il ne fe peut rien faire fans

fa permiflion ; je defire que S. M. y ait toute

la fatisfa^tion poilible, non feulement pour fon
fervice , Se pour le bien d^Ces afaires ; mais aulïî

four fon goût & plarfir : Je vous fpéci fierai ceux>

qui m'en ont fait parler & écrire, afin qu'il

jîlaife à S. M. choifir celui qui lui plaira le plus,

& me commander avec qui j'aurai à m'en acor-
der. Il Y a deux ans Se plus , que M. de Beu«
vron , gendre de feu Monfieur le Maréchal de
Matignon , m'en fit écrire, m'ofrantlefditS4ooo.

écus de penfion par an, portez & cautionnez â
Rome. Quafi en mêm.e-tems Monfieur l'E-

vêque d'Avranche m'écrivit , Se fit écrire pour
un fien fi-ere*, qu'on apelle M. de S. Taurin S
Confeiller du Roi en la Cour de Parlement de
Normandie, & Doyen en l'Eglife Métropoli-
taine de Roiien , m'ofrant une Abbaye Se un
Prieuré de 4000. écus de revenu , toutes char-
ges payées. Depuis peu de tems , il m'a été

parlé pour le fieur de Moutiers, fils de Mon-

t Guillaume Pericard , Abbaye avec l'Ev'ché , au-
Abbé de S. Taurim d'E- quel il eut pour fuccefleur

irrcux , qui permuta cette irançois Pericaxd fon neveu.
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4ieur de Maintenon , avec ofre de bénéfices

ou de penfion , felen qu'il feroit trouvé raifona

Quant au premier , je ne fçai point l'âge ni

les qualitez du fils de M. de Beuvron , Se ne
voudrois engager ma confcience , ni ma repu-

tation, en réfignant à un jeane gentilhomme,
qui n'eut point l'âge requis , & moins à quelque

miferable Cu/hAi/ios
, qui le lui gardât en con-

fidence.

Quand au fécond, la qualité de Confèilleren

«ne Cour de Parlement , & de Doyen en une
Eglife Métropolitaine, me plairoit bien : outre

que ÙDn frère Se lui defcendentde perfonnes,

qui ont fervi les Rois Se le public , ce que leur

père fut Procureur Général en ladite Cour de
Parlement.

Quant au troifiéme on m'a dit grand bien

dudit fieur de Moutiers , Se qu'il a été élevé en
grand' partie par feu M. du Mans '

, qui a été

-un des meilleurs Evoques de France : & j'ai en
particulière efJme N^'"lueurs de Rambouillet,

pour avoir été & être gens d'honneur , & de
bon entendement , & Lons & fidèles ferviteurs

de la Couronne Se de nos Rois. Voilà ceux qui

m'en ont fait parler jufques ici. Et je m'aflù-

re , que fi on fçavoit que j'eullè cette volonté ,

3 Claude d'Angennes , d'OfTat eut pour fuccefTeur

Frère & fuccefTeur de Char- en TEvêché de Bayeux Jao
Jes , Cardinal de Ramboûil- ques d'Angennes , fils de

1er. Il mourut en 1601. & Louis, Seigneur de Main-
fonOraifon funèbre fut pro- tenon , Chevalier de l'Or-

noneée dans l'Eglife Cathe- dre du Saint-Efprit j & de
drale du Mans par Philippe Franç'oiJe dO de Manou ,

Cofpcan , qui fut depuis fille dt. Jean , Chevalier du
Evoque d'Aire, de Nantes

, même Ordre.

& de Lif:eux. Le Cardmal

qu'ilj
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qu'il s'en ofriroit encore d'antres , & même d'au-

tant que je délire prendra la récompenfe en pen->

fion payable & cautionnée à Rome ma vie du-
rant ,

plutôt qu'en bénéfices. Ce que chacun
aimera mieux , atendu mon âge , & qu'après

moi on aura & les bénéfices , qu on auroit à
me bailler pour la récompenfe ; & enfembîe
'Evêché tout quite.

Je ne vous ai parlé jufques ici , que de la fa-

tisfadion du Roi ; mais je vous dis à préfent^

qu'après celle de S. M. je defireplus la vôtre,
que d'homme du monde , comme j'y fuis très-

obligé. Et h vous aviez quelque ami , à qui
vous defiralliez cette pièce,. & qui eut moyen
d'aflïirer la penfion à Rome , je la lui réfigne-

rois plus volontiers qu'à nul autre. A tant
, je

métrai fin à la préiente, après vous avoir fu-

lié de me vouloir aider & favorifer en ce que
deflus ; premièrement de votre avis & conleiî

sntre vous & moi ; & puis de votreinterceilion

auprès du Roi ; & croire , que cène fera point

un petit accelibireaiix obligations
, que j'ai déjà

de vous rendre tout le fervice qui me fera polU-

ble. DeRom.ece 19. de Février 1603.

L E T R E GCCXXXVir.
A MONSIEUR DE VILLEROT,

MOxN'SiEUR , L'ordinaire de Lion , qui

arriva en cette villq vendredi ; ii. de ce

Bois , ne m'a point aporté de ves lettres. C'eH:

caufe que les nôtres du 30. de Décembre,
ufquelles vous eiidlez réponcki , fepeixiirent en
ner, entre Lerice & Gennes , avec le ccurrier

(ui k^ portoit. Mais comme vous aurez en
Cil Tome F\ L
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un (ÎH^-icMA de celles dndit 30.de Décembre,
avec les fuivantes du 1 3. de Janvier .; aulfi efpe-

re-je, que nous aurons, tout à un coup, ré-

ponfe de vous aux unes & aux autres. Cepen-
dant , je vous remercie bien humblement àts
recommandations , que j'ai trouvées de votre

main en celle que vous avez écrite à Monfieur
i'Ambafiàdeur : en laquelle j'ai vu aulîl , entre

aatres clioies , ce que vous lui écrivez touchant

le diPerend furvenu entre la ville & la citadelle

de Mets, dont je fuis très-marri, & en atens

riiluc avec quelque fouci ; efperant néanmoins,
.4:]ue Dieu en tiiera quelque chofe de bon pour
le lërvice du Roi , & pour la fureté de fa Cou-
ronne : oc même que S. M. fuivant Texperien*

ce qu'il a des choies , & des perfonnes , & de
ce tems , ne permetra que le Gouvernement
& de. la citadelle& de la ville enferable demeu-
re à une même perfonne. Il n'y a pas long-

tems que je iifois en un auteur fort ancien,

<]ue les anciens Rois de Perfe ne donnoient ja-

mais à Uiie même perfonne le Gouvernement
d'une ville grande & notable , avec celui de Ja

fortercOè cnfemble ^ Et. moins permetoient-

jls ,
que les Gouverneurs des Provinces miflènt

ceux des villes particulières , ni des forterellès :

ains c'étoient les Rois , qui metoient eux-mê-
mes , non feulement les Gouverneurs des Pro-
vinces , mais aulfi ceux des villes , & encore les

Capitaines des forterelîes : de forte que tous les

t/ois dépendaient immédiatement du Roi , fans

tenir rien les uns des autres , ni s'entredevoir

1 Le Roi d*Efpagne en ufe entièrement indépendant du
de mCme à Milan , où le Gouverneur de la frovincc

,

Gouverneur du ChàtCiU cft & n'obeù qu'au Koi fcuL
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lutre chofe que tout refpeâ: honnête , Se toute
oncorde & bonne intelligence pour le fervice

lu Prince , & pour le bien commun. Dont
en enfuivoit , entre autres biens , que fî leGou-
erneur de la Province , pour être avare , ambi-
ieux , ou infolent , ou pour être trop aparenté
k: puiflant , ou pour quelque dépit ik mécon*
entement , vouloir innover quelque chofe en
on Gouvernement, au préjudice du fervice du
loi , & de la sûreté & tranquilité publique ;

I ne lepouvoit, trouvant empêchement & ré-

[Tance dans fon propre Gouvernement , &,t-out:

lès de lui , en quelque part qu'il fût. Auiîi

. pouvoit-il prétendre , que le Capitaine de la

^rterefle lui fût tenu de fa capitainerie , & en
ùt répondre à lui ; de moins fe donner licen-

e de l'afllgner, & de faire foûlever & armer le

eu pie , & fufciter un trouble , pour ôter lediÊ

apitaine , & le ranger à toutes fes volontez &
petits. Cette fage pourvoyance, dont les an-
lens Rois de Perfe ufoient , il y a plus de deux
i!:îe ans , a été toujours depuis fuivie , & l'eft

icore aujourd'hui , en tous les Royaumes &
tsts bien adminiftrez. Et notre Roi s'eft bien
ouvé de l'avoir ainfi pratiqué au fait de Bouig
1 Breflè. Mais le feu Roi donnant le Gouver-
nnent des Provinces les plus importantes , à
^s perfonnes qu'il aimoit , leur permetoit de
ettre dans les villes & dans les fortereflès tels

ouverneurs particuliers , &tels Capitaines q-i'il

jr plaifoit : dont il fe trouva mal le premier ^
,

ion Royaume en a penfé êt^e ruiné, & I' ût
é du tout , fans la valeur ik bonheur de ce Roi

,

i Le Duc d'Epernon mè- obligé Favori , leva le mafquij

, fon principal & fon plus contre lui dans Angoui^p^
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qui l'a relevé. Et la peine, en laquelle S. M. M

de vous tous vous trouvez aujourd'hui , eft enco- !
î

re im refte de cette trop grande facilité en cela|J

du Roidérunt, que Dieu'abfdlve , & duquel jei]

n'eiitens parler qu'avec tout honneur & révé-ii

rence. Metant aulFi fin à ce propos , auquel je,!

iTie fuis laiilë aller je ne fçai comment, comme|!|
il m'advient trop fouvent , que le zde du fervi-

ce du Roi , & du bien public , me tranfporte plus

avant , que la décence ne comporte , & que le

hefoin ne requiert. Mais comme c'eQ; entr«

nous-deux , la faute en eft moindre.

Monfieur TAmbailadeur vous aura écrit ^

comme nous fîmes la cpnfultation
, que nous

devions faire touchant la difpenfe du mariage

de Madame, fceur du E,oi. Depuis, j'ai drefîe

une 4iouveîie écriture, en laquelle j'ai compris

brièvement ce que j'avois déduit plus ample-

ment es précédentes ; & y ai ajouté quelque

diofe , dont nous nous fommes aperçus depuis,

.Auili y ai-je répondu à dès objedions nouvel-

les ,
qu'on nous avoit faites depuis les premiè-

res écritures. Je vous envoyé la première par-l

tie de cette nouvelle écriture , en laquelle pre|

miere partie font contenues les caufes pour lefj

(juelles le Pape doit donner cette difpenfe , & el

expédient ôc nécefiàire qu'il l'odbroye. La fe

condepartiecontiendra réponfe à toutes les obi

jeclions , qu'on nous a faites , & vous ferd aulï

envoyée.

J'ai reçu une lettre de vous , du i^ de Janj

vicr , pour i'expectition de l'Abbaye ôqS, Vidroj

de Paris ; & ai répondu au lieur lîarettj
, qui m(

Tapréfentée, avec une autre de M. de Chanvc

Ion ; ce qu'il vous plaira voir par la copie de 1^,

réponfe
, que je viens de faire audit fieur Chanj

valon.
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Depuis qne j'eus reçu votre lettre du 15. de
j.'icembre, à laquelle je répondis par une mieii-

;
du 13. de Janvier ; j'ai parlé au Procureur

'aérai dé la Congrégation du Mont-Cailia de
que vous m'aviez écrit touchant l'Abbaye de
Honorât de lerins ; & fuivant un Mémoire ,

e vous m'en envoyâtes avec votredite lettre,

dit Procureur m'a répondu conformément à
: Mémoire par écrit, qu'il m'envoya depuis ,

nt lefommaire eft : Que lorfqu'il s'efl: trou-
des Pveligieux François , capables de gouver-

:•
, ils ont été élus non feulement Abbez de

ire xAobaye , mais aufli Généraux de toute la-

-Jngregation ; comme Fut Frère Céfar de Graf-
f^î & autres: & au dernier Chapitre leur , qui'

fe tint dernièrement à Padoue , y fut élu Prieur
de ladite Abbaye Frère Céiar de S. Paul, qui'

Teft à préfent : Que les Religieux Nicards & Sa-
voyards , dont il eil: parlé audit Mémoire , ont
tous étéTeçùs & vêtus par des Abbez François ;

•

& néanmoins ,
que fi le Roi ne veut qu'ils y

demeurent , les Supérieurs les transféreront ail-

leurs : Que depuis trois ans ont été vêtus qua-
tre Religieux François; & pour l'avenir n'eu

tèra vêtu d'autres que François naturels ; Que
quelques biens dépendans de ladite Abbaye , qui

ont été baillez â ferme à des Etrangers , font

fituez en l'Etat & territoire de Gennes, où Ie5

Provençaux n'en eùitènt 'pu recueillir les fruits

îans trop grande dépenfe & peine : & quand il

'audra bailler à ferme les biens de ladite Ab-
wye , fituez en Provence , l'on y préférera tou-

jours les fujets du Roi , & gens du pays même ;

Se que S. M. fe peut aiiurer, que la Nation
Frr.nçoife a toujours été & fera effimée & ho-

lorée parles Pères de cette Congrégation, ^
L 3
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qu'Hs envoyèrent toujours pour Supérieurs en

ladite Abbaye des perfonnes confiaentes à Sa^

Majefté.

MonHeur le Cardinal Bandini a un fien ne»

veu , fils de fa lœur , page de la Reine , de I^

Maifoii des Sfroz,zi^ a^tWé Otta-'vio Strozzi. El

pource que ledit Otiavio fera tantôt d'âge pou|

être mis hors de page , il defireroit , qu'alow

fondit neveu fût retenu au fervice de ladite Da|

me Reine en quelque autre chofe ; & rn'a rë*

quis d'en écrire. Je lui ai dit , qu'entre la qyaas

lité de page , & de gentilhomme fervant , ou

autre telle , onavoit acoùtamé y pour le mieux,,

d'intérpofer quelque efpace de tems ; ôcquec'é-

toit le meilleur pour ceux-mêmes, qui fortoienl

de page, de n'être vus en une même maifon au-'

jourd'hui pages , & demain gentiîshomnes fer-

vans. Comme qu'il en foit, je vous prie dcF
vous interpofer, autant qu'il vous femblera , ar
ce que ledit Ottavio foit traité au mieux que

faire fe pourra , tant pour le refpeâ: de la Mai-

fon , dont il eft., & dudit feigneur Cardinal''''^

Bandtni , fon oncle ; que pour quelque réputa^

tion nôtre en cette Cour, & en Tofcane , 51^
ailleurs. A tant , Monfieur, &c. De Rome, o

i4. de Février 1603. ,
"\

LETRE CCCXXXVlILf
A MONSIEUR DE VILLEROlPp

MONSIEUR, Par* la lettre qu'il vous plûi^

m*écrire le 1 1. Février
, j'ai eu réponfe ai

miennes des 30. DécemDre, i^. & 14. Janvie

Et quant à ce que vous m'avez écrit des cho(
d'Angleterre , ik du Roi d'EcolIé , & des bénéf I
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iers de BreiTe , Bugey , Vairomey , & Gex ,-

. n'ai rien à vous répliquer , étant de votre avis"

.n tout & par tout. Auîiî rn'acordé-je avec
1 ous , qu'après le refus qu'on a fait tout frai-

lement des penfionsd'Efpngne , il faut que nous

ions plus réfervez à oFrir les nôtres. Mais
.i à vous dire là-dellùs , ( puis que vous en

ulezfçavoir mon avis ) i. Que nos penfions

Iie
feront trouvées fi m.iuvaifes , ni du Pape

,

li du Cardinal Àlcobrandin , ni de h Cour B.O'

naine
, pource que , comme j'ai acoùtumé de-

iire, quand il vient à propos ; les intérêts du.
loi & delà Couronne de France font conjoints

vec ceux du Saint Siège , les François ne ten--

iant point à oprimer la Liberté Ecclcfiaftique

,

n à aiîèrvir le Saint Siège , comme font les

Lfpagnols ; ains â maintenir & conferver l'un

k l'autre en fon entier , & à faire qu'il y ait tou-

3urs un bon Pape , homme de bien & d'enten-

ement , qui ne fe îaiflè tromper par les artifices

es malins , & qui fe rende Père commun à
ôus , & tienne la balance égale , fans procurer

lal aux uns à l'apetit & fuggeftion des autres.

)e forte que tout Cardinal homme de bien ,
-

on Eccîefiaflique , & généreux , fe peut acofter

e la France , fans faire brèche à fa prud'homie>
fa confcience , ni à fa profellion , ni à fa gé-

érofité , honneur , & réputation. Et i'i vous
viez par delà 1e foin de cette Cour ,

que h gran-

eur temporelle du Roi requiert , fans mètre en
Dmpte la dévotion , cette confideration de la

iberté Ecclefiaftique , & de l'autorité du Saint.

iege, & de la juftice égale
,
qui eft le vrai &

>lide fondement de tous les partis*& focietez

arables , vobs aquerroit tous les meilleurs <Sc

ts plus magnanimes Cardinaux de cette Cour,
L4
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Tellement que vous feriez plus avec un quai'i

de ce que les Efpagnols y dépenfent , qu'ils n^

fçauroient faire en quadruplant encore laMépenfor
qu'ils y font. Et fe trouveroit bien fouvent eilf^'

fin de compte , que les Efpagnols auroient payiR''

ceux qui vous auroient lervis en bonne coni'

fcience, en faifant leur devoir envers le Sain I

Siège «Se TEglife , & envers toute la Chrétienté

X. Les Efpagnols , au fait defdites penfions , {k
,

font ad reliez à trop de gens à la fois , fans fair< F
choix de ceux, de qui ils pouvoient avoir quel-

que particulière ocaiion de bien efperer ; ains
5

ont compris de ceux-là mêmes qu'ils avoietii

autrefois ofenfez , & qu'ils n'aimoient nulle-

ment , & def]uels ils étoient encore moins ak
mez : & encore fans faire diterence de mérites?,

les traitant tons également ,. & fans atendre rq-

c^fion ; qui ell: celle qui donne grâce & facilité

a la plupart des aârions ; & en tout ceci ont prQ^

c^éé à la découverte , comme s'ils eulTent crié,

A qui fê 'veut vendre. Là OÙ nous ,
pour ne fa)!

re les mêmes fautes , pourrions donner ores J
un , ores à un autre , & aux uns plus , aux aç

très moins , félon la proportion de leurs qual^

tez & mérites ;• & tantôt fur une ocafion , tan-

tôt fur une autre , & fi fecretement ,
qu'il ne fi

*'

fçauroit de quelque tems ; & à ceux, que nom ¥

fçaurions d'ailleurs avoir plus d'inclination ven
J^"

nous , que vers d'autres. Mais il faudroit avoi ^^

les moyens pi'êts pour y commencer, & conti-»

rrUer félon que les ocafions fe préfenteroient J
'

& que l'on verroit les cliofes & les perfonnes yi"

être difpofées.

Je vous écrivis parle dernier ordinaire ce qite;

j'avois hdt touchant 1' \bbaye de S. Honorât (ft!

I^erins > avec le Procureur de la Congregaciojï
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de Mont-CafTin , & ce qu'il m'avoit répondu ik

baillé par écrit , & crois , que le Roi feroit bien

& utilement de perfifter en ce qu'il a acordé

aux Pères de ladite Congrégation , ains au Pa-
pe , qui en pria & repria tant S. M. & en la con-
firmation de l'Abbé qui a été élu. Pendant
que cette pauvre Abbaye a été es mains de gens
d'épée , & en confidence , contre les Canons

,

& contre toute raifon , perfonne ne s'en eft

plaint, & n'en a eu compaliion. Et mainte-
nant qu'elle ell: réduite en l'état qu'il apartient

,

on en crie, fous prétexte que l'Abbé
, qui n'eft

que pour trois ans , n'eil point né en France , .

encore qu'il ait le cœur François ; & qu'après lui

en viendra un né en France, s'il s'en trouve de
capable.

)e fervirai trés-volonticrs Mademoifelîe de
Longueville ' , tant pour ce que Ton delir eft pie

6c faint; que pour ce queje dois fervice à tous

ceux & celles, qui ont l'honneur d'apartenir

au Roi; & que votre recommandation a la mê-
me puifîànce fur moi , que je puis avoir moi-
même.
Tout aufEtôt que j'eus achevé de lire votre

lettre du 11. Février, j'envoyai vers le P. Gé-
néral de l'Ordre de S. Dominique , en attendant

que je lui puifie parler moi-même , comme je

veux faire, fur k fait du Prieuré des Religiea-

fes de cet Ordre lez-Montargis , & apris , que

I C'étoit Cit-herine d'Or- Charles de Gondi , Marquis

eans , fille de Lconor , & de Bell'-lfle , inftitua pA-

'œur d'Henri I. Ducs de rcillemcnt la Congrcgatioti

Lôngucvi:lc, Fondatrice du des Bcncdlclines , apelîées

prcrnîcr MonaiUre des Car- du Calvaire. Elle mourut à

njlites dé Paris. Antoi- Poitiers le 25. d'AvrR ^

jiK^fa fœux , . veuve ^^e 1^18. •



i^d LETRES DU CARD. D'OSSAT,
fur autre avis qu'il avoit eu par le précédent or»
dinaire , il avoit jà aprouvé la caflàtion

, que 1er

Provincial avoit faite de l'éledion delà Reli-

gieufe de la Maifon de Courtenay *
: ce qui eft

bon pour Sœur Anne de Sallart, leledtion de la-^

quelle néanmoins il n'avoit point confirmée,,

pour ce qu'elle n'avoit eu nombre fufifant de:

voix, qui doit paflèr de deux la moitié du nom»
bre des Religieufes, qui fe trouvent à 1 eleârion..

Et pour ce il avoit ordonné , qne la vieille Prieu-

re continuât le régime & adminiftration de fa-,

charge. Et pour h regard de l'avenir , m'a fait

dire ,
qu'il tiendra les chofes en cet étatjufques-.

à ce qu'il foit par-delà , où il fe veut acheminer

à ce printems ; & , étant là , fera que les Reli«

gieufes éliront & accepteront pour leur Prieu-

re ladite Sœur Anne de Sallart , pour obéïr

au Roi , & contenter ceux, à qui elleapartient^

& conPôrmement à fes bonnes Ôc louables qua-

litez. Et ainli ^ il me femble que cet afaire eflr.

en aflez bons termes. Quand je parlerai à lui ,,

-je verrai s'il y aura moyen d'obtenir, qu'il con-

'firme Indite Sallait en la poiTeflioa où elle ai

été mife par le Provincial ; & vous y difpore»

rez cependant les chofes par-delà par toutes les^

voyes , que vous jugerez être expedientes & rai-

fonables.

Le fieur de Seaux * , fils de Monfieur de Gel^
vre , eît très-bien moriginé , & fort ftudieux &
{jugQ , autant ou plus qn'aucun quej'aye vu dd^

fon âge. Et en tant que j'en puis juger , il

* L'Original porte àe Car- a Antoine Potier , Scigneujj

tenay , m lis je crois , que de Sceaux , qui fat depuU
c'efi une faute de plume i car Secrétaire d'Etat, & -Gref-

je ne connois point de Mai- fier des Ordres , fous le rc*'

io.i de Carwnay en france, gne de Louis XIII.
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inclination , & fera propre à la proFefîion , â
laquelle M. de Gefvre Ton père l'a defiiné. Se

?e Roi en fera bien fervi , Ôc le public ; & vou5
,

Monlleur , recevrez tout contentement de l'a-

voir drefle & indruit. Et comme je tiensàhon-
!ieur,que vous m'en ayez demandé mon ans,
au (Il vous pouvez vous aflurer , que je vous l'ai

nii> en ce peu de mots à la vérité, & plutôt au
îTons , qu'au delTus de la bonne opinion

, que
'de lui.

j'ai été requis de vous rafraîchir la recom-
andation que je vous fis par ma lettre du 25.
Août dernier , à ce qu'au Comte de Lt Sapo-
irz , du Royaume de Naples , fuOent rendus

^eux cens trente-cinq ducats , & deux bracelets

e diamans , que les gardes du pont de Beau voi-

; lui ôterenf au mois de Juin précédent , com-
M il pafîoit audit pont de Beauvoiiln retournant

i'Erpagne. Je croi
, qu'outre que telle reftirution

rft de raifon & juilice , elle nous tournera à hour
^eurSc réputation ; comme aullî le contraire Fera

nal penfer & mal parler de nous parmi les no.-

ions étrangere^J. A tant, Monfieur , &c. De
\ome, ce lo.Mars 160?.

L E T R E CCCXXXÎX,
^A MONSIEUR DE VILLEROY.

On SI EUR, L'ordinaire de Lion n'arriva

qu'hier , ma'is votre dépêche faite à Mon-
«aux le 24. Février qu'il nous devoit aporter

,

ious fut rendue dès le 14. de ce mois par un
xtraordinaire , auquel pafîànt par Lion elle fat

aillée par Jacquet , Commis du fieur de la Va-
enne audit Lion. Je vous remercie bien-hum-

L6
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blement de ce que j'ai trouvé tout aucommeti-»-
cernent, qu'il vaus avoit plù lire au Roi ma
lettre du 27- Janvier , quoi qu'elle fût plus har-

die que la façon de ce tems ne comporte :

& ne puis affez loiier la bonté & bénignité de
Sa Majefté, qui a pris le tout en bonne parti

dont je me fens autant obligé envers elle ,

comme de tant d'autres biens Se honneurs ,,

qu'il lui a plù me faire par-deiTus mon mé-
rite : & me contentant pour cette heure de vous

en dire ce peu , je ne m'arrêterai plus fur ce pro-

pos-

Par la longue lettre que je vous écrivis le 10*

Février ,
j'anticipai de vous écrire mon avis fur.

la propcfition du Pape touchant le mariage de
Monfeigneur le Dauphin avec l'Infante d'Efpa^

gne : auquel avis je ne change rien à prêtent , me
femblant de m'etre aflèz défié des Efpagnols en 1

cet endroit , comme je fais quafi en tous autres*

Bien reconnois-je que je manquai en une cho-
fe , à fçavoir , en n'ayant point affez confiderél*

perte , que la conclufion de ce mariage pourroiÈ

aporter au Roi , de la bonne afecfcion de ceux ,.

qui font contraires au Roi d'Efpagne , & qui

font aujourd'hui un corps fort puifîant ' : dont

1 Tout Prince prudent Ici HolLindois & les Prin-

doit biea aviler à ne rien . ces Protelbns d'Allemagne
faire de tout ce qui peut lui Ainfi les Miniltres de France

£iire perdre l'amitié & la avoient grand' raifon de ne
confiance de les Alliez, & vouloir point le hâter de

particulièrement, lorfque ce conclure un mariage, dont

font des amis , qui font en- les £lpagnoJs auroicnt re»

nemis mortels de fim plus cuëilii tout l'avantage préf

puiflant & plus dangereux fenrf fans nous lai/Ter d'au?

ennemi , comme l'étoient très oages quedes trperantÇS

itiors du Roi d'Efpagne j iaceitaincs. *

^iig ia Xlaifon d'Autxiche.j i



ANNE'E M. D. cm. 25^
j'ai été mieux inftmit par la dépêche du Roi à
Monfieur rAmbafiàdeur du 14. Février , oh ce
point efl: très-prudemment 5c amplement repre-

ienté. Par ainfi , je révoque ces mots de ma
lettre du 1©. Février, Que U Roi n'y ffaurohnen'
perdre

,
^ouyvU qu'il ne fe fizt point d'eux- ; & fuis

à préfent d'avis^ qu'il y faut mieux & mieux
penfer, avant que de s'engager de fi loin à un
contrat , duquel l'exécution ne peut enfuivre

de 14. ou I). ans, quand bien on auroit bonne
intention; & d'ailleurs peut être empêchée par

infinies occurrences & prétextes , qu'un fi long
tems a accoutumé de porter. Qui efl: tout ce
que pour cette fois vous aurez%de moi , qui pour
fin de la préfente , me recommande bien humr
blement à votre bonne grâce. De Rome, ce 24.^

de Mars 1605.

L E T R E C C G X L.

A MONSIEUR D E VTLLERO Y/,

MONSIEUR , Cette-ci fera feulement pour
retenir la coutume, que j'ai de vous écrire

par tous les oalinaires , moi n'ayant aucune ré-

ponfe à vous faire , & ne devant entreprendre

lur l'ofice de Morifieur l'Ambaffadeur , qui le fait

trés-dignement.

Les Supérieurs de la Congrégation de Mont-
caflin m'ont de nouveau confirmé avoir éiù

Prieur de l'Abbave de S. Honorât en iMfle de
Lerins un Religieux François , Provençal , apel*

lé Dom Cefar de Saint Paul , & frère de Mon*
fieur de Barcilîon , Confeilier du Roi en là

Cour de Parlement d'Aix ; & qu'ils tiendront

toujours particulier compte des François , à tou-r
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tes les fois qu'il s'en trouvera de capables pour*

gouverner.
Le Général de l'Ordre de S. Dominique s'eff'

alIaàNaples avant Pâques ,& n'ell: encore de'

retour : qui eft caufe que je ne lui ai pu parler

du Prieuré de cet Ordre , qui eft prés Montar-
gis , pour Sœur Anne Sallart. Quand il fera de
retour , je ne manquerai point de lui parler. A
tant, Monfïeur , &c. De Rome , ce 8. d'Avril'

1603.

L E T R E CCCXLL
A. U R O Y..

Sire,

J'obéïrai très-volontiers au commandement ,>

qu'il a plu à Votre Màjeflé me faire par fa let-

ti'e écrite à Mets le zt. de Mars , & me joindrai'

â Monfïeur de Betliune en la pourfuite de l'In-

duit, que V. M. defire du Pape pourla nomi-
nation desEvêchez , Abbayes, & Prieurez élec-

tifs du païs de votre Prote'ârion de Mers , Toul
&c Verdun. Louant Dieu cependant du bon fuc-

cès , qu'il adonné au voyage que V. M. vient de
faire audit païs ^ , 6c le priant de vous continuer

I Le Roi fit ce voyage de & l'autre ddns la citadelle i

Mets , pour s'aflurer de lefqufils y faifoient tous deux
cette ville, où le Comte de les fouverains. Ce qui liii^

Mansfeld , Gouverneur de réiifTit à fouhait. Soit dit

Luxembourg , avoit , à ce en paflant , que ce fut là-

que 4'on difoit , des intel- que les Jefuites plaidèrent-

licences fecretes. Cefutauflî i\ bien leur caufe aupiès de-

pour en chalïer les deux So- lui
, qu'atendii par l-jurs fou--

boles , dont l'un étoit Lieu- mifîions , il les embrafTa ,

t€naat-4c Roi 4ans-U -ville ,- avec- p.romeflç de les réùr-



ANNE'E M.D. CIIT. itf.:

(émblabîe profperité en tous autres endroits , Se
en toutes vos afaire^ & aébions.

Quant à l'ordre que V. M. veut donner ,
que

la penfion, qu'il lui a plu m'ordonner, foit biert

aflignée6c bien payée, V. M. m'en fera grande^

grâce, me délivrant non feulement de nécefllté ,

maisauili de la contrainte de vous en plus impor-

tuner , n'y ayant chofe en ce monde , queje faflè

plus contre rnon cœur , que de demander. A tant

je baife très-humblement les mains à V. M. &
prie Dieu , qu'il vous donne , Sire , &c. De Ro-
me, ce zi. d'Avril 1603.

blir en France , dès qu'il quoi il fatisfit poniluclls^

feroic de retour à Paris : à ment.

X E T R E C G ex LU.
A MONSIEUR DE VILLEROY,

Tl yf O N S I E u R , La dépêche , que vous nous
IVl fîtes a Mets le 22. de Mars , nous fut ren-

due le i^. de ce mois , par laquelle nous avons

eu réponfe aux nôtres des 10. & 2/j. de Février.

Je me fens grandement obligé au Roi , & à
vous , de ce que les miennes ont été prifes en

onne part, & pareillement de ce qu'il vous a

pîù me déclarer ce que vous efl-imez qu'il fe

puifl'e faire de mieux en certaines chofes y con-

tenues. Car comme j'écris mon avis ronde-

ment & librement
, quand il m'eft demandé ;

aulli fuis-je très-aife quand on me montre
mieux , & fuis fi peu ami de mes opinions , &
fi éloigné de toute opiniâtreté ,

que non feule-

ment Je me range volontiers à ce que j'aprens

de raeilleur.,,mais aufli me. faùmets facilement
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au jugement des plus avifez , lors même qae

je ne comprens point bien leurs raifons , & qu'i"

me fembleroit autrement. Vous aurez vu pai

ma lettre du 2.4. Mars,. comme de moi-même
je m'étois déjà départi de l'opinion que j'avois

,

lorfque j'écrivis celle du 10. Février [touchant I(

mariage de Monfeigneur le Dauphin avec l'In-

fante a'Efpagne. Et à préfent , pour le regard

de la Paix à faire ou â procurer es Pay**bâs , je

m'en remets à ce que vous en jugerez être le

meilleur , priant Dieu , qu'il fafle profperer au|
Roi tout ce que Sa Majefté fera ou laiflera d'y

faire.

Quant à l'Angleterre , fi ce qu'on écrit de del'à

efi: vrai , que la Reine n'a pas plutôt eu rendu

l'ame, que le Roi d'Ecoffe y a été reçu pai(î-

bîement ^
, le di rerend en eft vuidé , & les gen»

de cette lile-là ont bien montré ,
qu'ils fçavoient

feire leurs afaires entr'eux tôt & lurement ; &
que ceux de dehors fe font fort mécomptez ett

leurs defleins & efperances : & trouverez , que
les Efpagnols, qui font les plus marris de cet

événement , feront les premiers â s'en conjoijir

avec le Roi d'Ecoflc , & â tâcher de le mettre de

leur côté , fi vous n'êtes fort pourvoyansôc dili-

geng à les prévenir^. ~

I Aufli-tôt qtre Robert
Cecill eut préfcnté au Parle-

ment le Teftament de la

Rieioe Elifabeih
, Jacques,

Roi d*Eco/Fe , fut proclamé
Roi d'Angleterre à toute»

VOi>:. Sncccfforem (ïbi ia re-

gmdefgaaverat J^.ci^è'iim VI,

Scotix tLcgcra c^dicilis obf:-

gnatis , ojtos Robcrîtis CeciUns

/ifi ab tA vivMte concr-edius

TrMeribtts in Comitiis de Cm^

eejfore delibcrantiiyi itt prt-

fentavit , concordihus fujfra»

giis ilium Kcgern accLi>:rave^

ruKt. Piafecii Chronica.

% Le Roi d'Angleterre

Henri Vlil. difolt \ *]'iC

l'Angleterre é;eit le ba'^a-

cier de TEùrope
, qui dort-

noit le mouvement & Je

cornrepoids - qu.'tUe-.yculoit
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Je loiie Dieu du bon fuccès , qu'a eu votre

voyage de Mets , & ne manquerai de fervir le

Roi au fait de l'Induit , que Sa Majefté defire

pour ce paîs-Ià : pour lequel obtenir , je pré-^

vois que nous aurons beaucoup a faire; mais

c'etl es chofes dificiles , que la vertu & l'in-

duftrie & encore l'afedion le montrent. Li
pourfuite , que nous faiibns de la dirpenfe du
mariage de Madame , fœur du Roi , ai^ec Moir-
"ur le Duc de Bar , ne fe rencontre pas trop

en avec celle
,
qee nous avons a recom-

mencer touchant cet Induit , atendu ménrement
le peu d'aide

,
que madite Dam.e nous prête ;

mais nous ferons au moins mal que faire fe

pourra.

^ J'eftime, que c'a été très-bien fait d'envoyer

là ju'îion que vous m'écrivez, pour faire rece-

voir l'Abbé nouvellement élià de l'Abbaye de
Saint Honorât de Lerins ; & même que j'ai pa,-

aux deux baUnces , c'eft-à-

dire , à la France & à l'Ef-

pagne. Le Secrctiire d*Etat
Antonio ferez, en convient

dans- une de fes lettres lati-

nes au Comte d'Eflex , Mi-
niilre & Favori de la Reine
Elifabeth Çi^uod illic (" dit-il

parlant d'tin certain livre ,

qu'il cnvoyoit à ce Comte )

de aqnilièrio Galli/e ^ Hifi

pAiiiig afferitur ,
^ngliamq:ie

tjp. Examen Europae ,
/?<*-

terafque illa duo régna ejuC-

der/i Ettrofa , non omniao-

rejicitndum efi à trudc-iti

viro. Cela montre , combien
ii importe à ces deux Cou-
teanes de mér^ager l'aïuiiié

.de l'Angleterre
,
qui étant

par l'avantage de fa fitua-*

tion , leur véritable balan-

cier ,
peut toujours aporter

un grand poids au parti qu'el-

le embrafle. Elifabeth fçuC

bien faire fon profit de cette

prudente leçon de fon père :

car elle en fît la maxime
fondamentale de fon règne ,

qui fut également long &
heureux-. Elle aida la France

à fe relever , de peur que ù
chute ne fit monter à U
Monarchie Univerfelle le

Roi d'Efpaane ,
qu'elle avoiç

intérêt d'abaiiTer & d'afOi-

blir,
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rol^tfes Supérieurs de la Congrégation du Mont?-
calFin

, qu'ils mettront hors de ladite Abbaye les^

Nicards , & tous autres , de qui on pourroit

avoir quelque foupçon. Je vous remercie bien,

liumbleraent de ce qu'il vous a plù parJer à la

Reine pour le neveu de Monfieur le Cardinal
Bandinî

, page de s. M. & en ai rendu compte
audit feigneur Cardinal , qui s'en reHènt votre
obligé. A tant , Konileur , &c. De Rome, ce
2.1. d'Avril I6G^

L E T R E C C C X L 1 1 1.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Je vous remercie , de toute:

mon affeârion , de la très-amiable& très--

prudente réponfe, qu'il vous a plù faire à la let-

tre , que je vous écrivis le 19. Février à part

touchant l'Ev'êché de Bayeux, & m'en fens auQl
obligé envers vous , comme de l'Evêché.même,
que vous me fîtes donner par le Roi. Je m'y con-
duirai de la façon qu'il vous a plù me confeiller,,

de forte néanmoins que vous ayez tout loifird'a-

vifer , fi vous aurez à me commander quelque-

chofe pour perfonne, qui vous foit à gré : voi

aflurant cependant
, que commeje n'ai rien , qu(

par votre moyen , audi êtes vous feigneui

& maître de tout ce que j'ai. De Rome , ce iZi

d'Avril i6q).
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LETRE CCCXLIV.
A MONSIEUR DEVILLEROY,

•

MONSIEUR, La lettre qu'il vous pîùt

m'écrire de Touî le 8. d'Avril , me fut

rendue le i6. & je fut très-aife d'entendre le

bon fuccès , qu'avoit eu le voyage du Roi à
Mets ; & que S. M. eut pouvù à la fineté d^
cette ville-là, & à la tranquillité de h frontière

d'Allemagne : & prie Dieu que l'une & l'autre

foit perdurable. Vous avez bien deviné par vo-

tre lettre , que fila Rerne d'Angleterre mouroit
jde la maladie ,. dont vous aviez reçu la nou-
velle , ëc que la maladie ne fut longue ; le Roi
d'Ecofie en recueill-roit la fucceilion. Aulli

crois-je qu'il adviendroit ce que vous dites , que
les Catholiques empireroient leur condition , Il

étant les chofes comme elles font, ils atentoient

quelque chofe contre ledit Roi fur cette ocafion^

Mais ce fiecle eft plein de gens malins & de fols ;

& les malins
, pour acheminer leurs deflèins ,

ne fe foucjent point que les fois fe perdent.

Tant y a que le Pape , qui ert très-bon & très-

fege , ne fera rien mal à propos , & jufques ici

nous n'entendons point
, qu'il ait fait autre cho-

fe , que mandé aux Eglifes , qu'on y priât

Dieu.

Nous femmes toujours après l'afaire de la

difpenfe de mariage ;& outre la dernière écri-

ture que j'ai dreffée , dont il a été baillé copieau

Pape, Seaux Cardinaux delà Congi^egation , &
aux quatre Confulteurs , je dois , un de cesjours,

aller informer S. S. de vive voix. Cependant ,
je

«eus envoyé toute ladite écriture entière , ne
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vous en ayant envoyé ci-devant , que la premien t
partie & la plus courte. '7

M. de Cherelles
, qui arriva hier au foir bier

'^''

tard , m'eft venu voir ce matin , & ma rendu k
lettre

,
qu'il vous a» plù m'écrire par lui du 24

Mars. Quand il ne (èroit mon am.i ancien , com
me il eft

,
je le fervirois toujours pour le refpe

de votre recommandation :& quand je ne Imi
rois jamais connu , & que perfonne ne m'eû
écrit pour lui , il m'a aporté Se donné une cho"
fi cherc & précieufe, que je l'en aimcrois & fer

virois toute ma vie.

M. l'Evêque de Beau vais efî en cette villej

depuis le 21. d'Avril. Il me rendit une de vo^

lettres du 7. de Mars ; je me fuis oFcrC a le fervir

en tout ce quejepourrois. C'eft un très-digne

Prélat., & merveiikiifement âcâ:^ : je ne lui ai

parlé fois , queje n'aye apris de lui quelque chofe

notable. Le Roi fera beaucoup pour Ton fervice,

& pour le bien public , de l'avancer encore plus..

A tant , Monfieur 5 &c. De Rome , ce 5 . Mai
léOj.

i»,

L E T R E CCGXLV, '

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Le dernier ordinaire, qur
arriva en cette ville le 1 1. de ce mois, m'a

porta la lettre, qu'il vous plût m'écrire le 21

d'Avril , par laquelle j'ai vu les changement ,..

qu'a aportez la mort de la Reine d'Angleterre^

& la déclaration de fon fucceiTeur faite par \é

Confeil incontinent après fon déceds. C'ell: l'or-r.

dinaire des hammcs-, .de regarder plus au foleiB
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rient , qu'à l'occident ^
, & des Princes bien

vifez , qui font apeilez à un nouvel Et.^t , d'y
fîtrer doucement , fans irriter ni mécontenter
•erfonne dedans ni dehors*. Si ce Prince con-
inuë ,

guide par la vertu, & acompagné debon-
eur comme jufques ici, il fera très-grand , &
?ra bon l'avoir pour ami : & nous , qui , depuis

ueîques années en ça , n'avions eu l'œil ^ua(i

lO'en un lieu, faudra, que l'ayons ci-après- en
leux; comme faudra bien auilî que fafient en-
«re d'autres. Et enfin de compte , celui de
ous, qui régnera le mieux, & le plusjuftement
"'honneur& gloire deDieu,& au foulag-ement,

n-o'nt & félicité de Cqs fujets , fera le plus fin , le

)lus afit^ré, le plus fort, & le plus aimé, lotie,

k béni de Dieu & des hommes ; en quoi coniifte

a vraye c'c perdurable grandeur & puifîance des
l-ois , & railùrance de leurpoiferité.

Outre votredite lettre
, j'en ai reçu une du

loi, & une autre de vous ^ pour \c gratis de
Abbaye de Bourgdieu , au Diocefe de Bour-

/•es , pour un des fis de Monfieur de Chàteau-
leuf , lequel m'en a auQl écrit. Je fervirai

M. & vous deux très-volontiers , Se efpe-

•e , que ce ne fera point fans fruit; mais ii

TOUS faut atendre un peu
, pour ce qu'il n'y a p?^

ongtems , que Monfieur l'Ambalfideur de
on côté, & moi d'un autte^ en avons de-
nandé & obtenu ; & qu'il y a aujom*d'hui bien

\ th-er.

Le Roi m'a encore écrit pour Frère Nicolas

1 Occidentem ah «mnilnts nttlla cdia , imllas injurijs ,

UfcTt j Oncntem fpsBari. ll~ nec cnpidincm Hlthnis .i^rre y

te cu'id* vergere. Tacite. C^ ea rr,Axi-/nè dedinare
,
^/w-

1 llKllii -lifc^irdiis imbuti
j 7:1m rcctns flagrAt ^invidia^

art ta imw's p.tidii agerc : Tache.
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Cotifîèteau ^ , Religieux de TOrdre de S. Do-
îiiinique , qui a été élù Prieur da Couvent des

Jlîcobins de Paris ; à ce que fon éledion fût i|

confirmée par le Père Général de l'Ordre , non-
obftant les dificultez , que quelques-uns y font.

La lettre eft du dernier de Janvier , & ne me fut

rendue que le i^. de ce mois. Quand je la vis

<1e date li vieille, je me doutai , que je ne fe-

rois à tems pour faire l'ofice , que S. M. me
commmandoit ; mais je ne laifTài pour cela de
parkr au Père Général de l'Ordre, qui retour-

na de Naples la femaine paflëe. Il m'a dit ,

qu'il avoit , longtems y a , cafTé l'éledion ,

qui avoit été faite dudit Coëffeteau , & en avoit

envoyé les lettres de cafîàtion à Paris , non pour
ce que ledit CoëfFeteau n'avoit été Prieur d'au-

tre Couvent, ni pour ce qu'il n'avoit encore'

ateint l'âge de quarante ans; ni pour ce qu'à fon

éle6tia>n étoient intervenus pluiieurs , qui ne de-

•voient y avoir voix ; ( fur quoi il eut facilement

difpenfé, & mêmement en Franse, où il n'eft

belbin aujourd'hui de tant de rigueur.: ) mais

pour ce que lui Général avoit été informé tel-

lement de la vie & mœurs dudit CoëfFeteau, qu'il

n'avoit pu faire de moins, que de cafler ladite

éleârion. Et néanmoins, pour f?.uver l'honneur à
îélù , il n'avoit point exprimé les vrayes caufes

^

de ladite cafiàtion ; ains avoit montré éc déclaré
\

3 Nicolas Coëffeteau , qui ne , Secrétaires d'Etat. Ge
idepuis fut nommé a l'Eve- fut M. CoëfFeteau , qui ré-

ché de Marfeille , & mou- pondit au livre du R(Ji Jac-

rut en 16x3. ayant réfigné ques d'Angleterre , intitulé :
;

cet Evêché , avant que d'en Trtplici ncdo triplex cktkhs »»

•prendre poflefllon , à Fran- feu , Aptlogia pr$ jura'/nentê

çois de Loménie , Jacobin , fidditaîis,

parent its Comtes de Bricn-
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.faire pour ce que ledit CoëfFeteau étant fort

èiâe , & Dodeur Régent en la Faculté de
héologie , il feroit grand dommage pour TE-
jde de Paris , qu'il fût détourné de fes leébu-

ss , qu'un autre ne fçauroit faire fi bien que lui

,

pur l'ofice de Prieur du Couvent , que d'au-

es fçauroient faire auilibien que lui. M'a dit

e plus ledit Père Général , que les lettres de la

ifiàtion , qu'il avoit envoyées à Paris à un cer-

lin Religieux de fon Ordre , avoient été fupri-

lées ; & que non feulement ce Religieux, mais
LîHi Monfieur le Nonce , avoient écrit à lui

énéral., qu'il feroit bien de confirmer ladite

leétion ; & qu'autrement la Corn* de Parlement
ourroit y mettre la main , & s'en pourroient
nfuivre des inconveniens : Que lui Général
/oit répondu audit lieur Nonce, qu'il defiroit

viter toute forte d'inconveniens , & ne s'étoit

m à cafièr ladite éledion
, que par le devoir

î confcience , & î'obfervance de leur Règle :

»u'il en faifoit Juge Moniicur le Nonce mê-
le , qui reprefentoit le Pape par-delà , & le

ricit de s'informer des excès prétendus être

)mniis par ledit Coëffeteau ; & fi lui Nonce
ouvoit , que ce dont ledit Coëffeteau étoit

large, ne fût vrai , il lui plût confirmer ladite

edion lui-même : au contraire , s'il trouvoit,

l'il fût vrai , il lui plût d'en faire publier ladi-

• cauàtion , fans toutefois fcandalifer l'élu,

la couvrant de l'honnête voile , qu'il lui avoit

)nné : Qu'à cela Monlieur le Nonce , par fes

rnieres iettres , avoit répondu à lui Général

,

l'il s'étoit informé de ce que deifus , & avoit

ouvé qne le tout étoit vrai ; & que pour ce

feroit publier ladite caijation après Pâques

,

la taçon , ce fous le prétexte , que lui Géiié-

î
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rai avoit voulu & écrit. Qiiand j'en ai ouï tout

ce que detîus , je n'ai pu faire de moins-que d'a-

quiefcer, & de ioiier la procédure dudit Père
Général ; auquel j'ai encore parlé du Prieuré

des Religieufes de S. Dominique lez-Montar*

gis
,
pour Sœur Anne de Sallart : & il m'a dit

,

que depuis qu'il m'avoit fait informer de tout

ce qu'il avoit fait jufques alors, il ne fçavoit ce

que le Provincial y auroit fait; 6c que le Pa-
pe avoit trouvé bon ce qu'il avoit ordonné là-

defTus.

Le Pape, n'a point encore eu îoifir de voir la

dernière écriture , que j'ai faite fur la difpenfe

de mariage ; &-dit, qu'il veut Tavoir vue avant

cjue j'aille l'informer de vive voix. Ce n'eft pas

chofe qu'il faille prefîèr , ains eft une de celles,

oh il faut fe hâter lentement , fuivant l'ancien!

proverbe. i

M. de.Cherelles eût hier le bref, qui lui étoiti

îîécefrairepourî'afaire , qu'il va traiter à MaK'
te ; & eft parti ce jourd'hui

, pour s'y acheminer

A tant , Monfieur , &c. De Rome ce 19. dei

Maii6e3.

LETRE CCCXLVL
A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, De ce. qu'il vous a plu m'é-
crire des chofes d'Angleterre

, par votre ^

lettre du 6.^ de Mai
, que je reçus le ^3. je me

remettrai à ce que je vous écrivis au commen-
cement de ma dernière du 19. du même mois ,

répondant à la vôtre du 21 . d'Avril : & des deux
Couvens des Religieufes , dont vous m'avez
«crit par ia même lettre du 6. de Mai, je vous

fera



ANNFE M. D. cm. i6f

erai une lettre à part,réfervant cette- ci pour deux
:hofes , qui ont un peu plus du 'public : dont
a première fera , que le Pape m'envoya dernie-

ernent le Commifîàire delà Chambre Apofto-

iqiie pour me dire , comme autfi a Monfieur
'AmbafTadeur, qu'étant tombé un arc du pont
i' Avignon , en atendant qu'il fût refait , il étoit

^icefiaire de palTer le Rhône par barque ; & que
es Oficiers du Roi en Languedoc avoient vou-

u bailler à ferme ce paHage eux feuîs pour le

out , prétendant que ce fleuve apartient du tout

: S. M. Mais prétendant le Saint Siège , que
edit fleuve lui apartient par moitié , Monfieur

e Vicelegat a voit remontré aux Oficiers de S. M.
[ue ledit paflàge fe devoit bailler à ferme par

utorité & commun confentement , tant du Pa-
)e que du Roi ; & que les deniers , qui provien-

Iroient de la ferme,. fe dévoient apîiquer â la

éçaration dudit-pont : Que fur cela , lefdits

){nciers du Roi s'étoient contenfez d'en écrire

, S. M. & atendre fon commandement , fans

ependant rien innover ; comme autii les Ofi-

iers du Pape en avoient rendu compte â S. S.

\prés cela , ledit fieur Commiflaire me dit les

aifons , qui faifoient pour le Saint Siège , lef-

uelles font contenues en un Mémoire en lan-

ue Italienne , qu'il melaiflà, & que je vous
nvoye : ce qui me g.irdera de vousies déduire

utrement. Mais fur ce qu'il montra defirer que
en écrivifie en Cour , & fifiè bon ofice pour la

Dnfervation du bon droit du Saint Siège ; je

ous dirai , que quant au droit commun , & à la

lifon naturelle , il me femble , que les gens du
apeont raifon ; & que fi le Roi n'a quelque droit

articulier, que je ne puis deviner, S. M. fera

ien & juftein?nt de confentir ëc ordonner j

Tcme Fh M
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j

<jue ledit pafi'age foit baillé de commun conferi;

tement des Ghciers tant da Saint Siège, qued(i'

la Couronne ; & que les deniers en foient con-|:

vertis à la réparation du pont : de quoi je ma
remets à fa prudence & juftice.

,

L'autre chofe, dont j'ai à vous écrire eft.j^

qu'ayant Monfieur de Lorraine obtenu de N.l

S. P. réredion d'une Egliie Collegiate en fs
j

ville même de Nancy , & l'expédition étsnt mi
îiutce , & la fupîication fignée par S. S. Mon-
iieiir l'Ambafîàdeura eu quelque volonté de s'j

opofer. Sur quoi le (leur Bernardmo Baretti,]

qui procuroit cette expédition pour Menfieurdei
Lorraine , a remontré

, que le Roi n'avoit point:

xi'interét a ladite éredion ; & partant il efperoi'

plutôt faveur & aide des Miniftres de S. M.
.qu'il n'en craindroit aucun empêchement ;

&,'

par l'avis de Monfieur l'Ambaflàdeur m'a mij

en main îa minute de ladite fupîication. La-j

-quelle ayant îùë & confiderée , j'ai trouvé , qmf
ladite Collegiate a été érigée avec tous lesavan]

tagesciî'il s'eft pu faire , tant pour ladite Collel

ciate en foi , que pour Monfieur de Lorraine!

A quoi néanmoins je n'ai point vu, queleRoj
eût aucun intérêt notable , qui méritât que S. Ml
ouautre pour elle, en formât opofition par dej

vant le Pape , )?c contre un Prince fon voifin

& il fort alié , & duquel en ce dernier voya(
de Mets il venoit de recevoir tant de bon traî

tement Se de fervice : & ai été d'avis , que Mdtj
iieur l'Anîbafîsdeur laifsât aller l'expédition ,

néanmoins, que ledit B-:r^^'i en baillât une CC

pie poi-r envoyer à S. M. qui verroit , fi en l'è]

xecutionde ladite bulîe elle auroit àfairequc*

que chofe. Les EglifesCollegiates n'ont point dj

Diocefe , comme eut eu la Cathédrale , pourM
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Iquelîe on vouloit diftraire & démembrer une
[grande partie des Diocefes de Mets & de Toul ,

au grand détriment non feulement des Evêques

,

mais aulfi des villes.de Mets & de Toul, Da-
vantage , des bénéfices , qui font unis â ladite

JEglife Collegiate , il n'y en a pas un qui foit à
la nomination du Roi : en quoij'aurois fondé

le principal intérêt de S. M. Aullî font lefdits

ibénéfices pour la plupart réguliers , & par ce
Imoyen jà cxemtsde lajurifdiftion des Evéques,
!& une partie d'iceux bénéfices étoient déjà unis

à autres Eglifes, Que PEglife Collegiate , & les

perfonnes Se biens d'icelles foient exemts de la

j'.irifdidion de l'Evêque , ce n'efl: point chofe
r.ouvelle , y en ayant plufieurs autres en Fran-
:e& ailleurs; & n'ôte rien à TEvêque, puifqu'il

i'a\'oit jurifdidion en une Eglife , qui n'étoit

point encore en nature. Outre que par le de-
:iet apofé à la fin de la fuplication , la jurif-

iidion & la vifitation des Evéques leur eft ex-

Keiîément confervée, hors les perfonnes & les

DJens de ladite Eglife Collegiate r& d'une Ab-
baye de l'Ordre de Cîtcaux qu'il y a , les Ducs
ie Lorraine en font fondateurs , 8c le Général

le l'Ordre a confetti lui-même a l'union* De
orte que pour maintenir au Général de l'Or-

dre un tel quel droit fur ladite Abbaye , qu'il

abandonne lui-même , & que le Pape laiiïe al-

er , il ne femble pas que le Roi s'en doive for-

aalifer contre un Prince à lui fi conjoint com-
ité defliis. A tant, Monfieur, &c> De Rome,
:e 2, de Juin 1603.

Uz
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LETRE C G ex L VIL
A MONSIEUR DE VILIEROY.

-jkifONSiEUR, Par le
^commencement de H

IVl lettre qu'il \'Ous plût m'écrire le 19. d(

Mai , laquelle me fut rendaë le -5. de ce mois,_

j'ai vu comme le Roi avoit été travaillé ex-

traordinairement d'une efpece de colique '^

dont j'ai été très-marri ; me confolant néan-
,moins en ce que S. M. fuivoit le confeil de»

Médecins, & fe propofoitde vivre ci-aprés avec

^plus de règle. Aufli â la vérité eft-il digne de
ia pmdence de confiderer mesliui ., qu'encore

•que fon grand courage ne foit pour vieillir jst-

mais, & qu'il l'aura toujours jeune , gaillard,

.& vigoureux , voire es chofes même naturelles

^ui manquent avec le tems ; fi efl:>ce qu'il n'eft

.pas ainf] des parties du corps , tant intérieures

.qu'extérieures , lefquelles , vieilliflànt & s'afoi-

•blift-int dejour en jour , ne peuvent plus compor*
>ter les mêmes exercices & adions , qu'elles fat

foient en jeunefTe. J'ai obfervé au cours de (il

,vie ,
que de plufieurs traverfes & fâcheux évé-

nemens ,
qu'il a eus en paix & en guerre , Dieu

^n a tiré du bien & de la prorperité pour luL

Si S. M. tient cette promefîè de fe mieux gar-

der à l'avenir, il adviendra de même de ce dm
affaut , qu'elle eut en fa fanté la veille de h
Pentecôte , pource qu'elle en vivra ci-après pluj

fainement & plus longuement comme il eft né-

ceflaire à fon Royaume , à fes enfans , & â

t^oute la Chrétienté. Dieu lui en fafle la grâce.

1 Le Roi avoit eu une rétention d'urine û violente , qu*ijT

en avoit penfé mouxir.
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les Efpagnols n'ont pas feulement nomme
un Ambafladeur » pour l'envoyer vers le Roi
d'Angleterre , comme vous m'écrivez ; mais en

atendant que cetui-là parte , & fallè la cérémo-

nie à découvert , ils traitent déjà avec lui fous

main , par des perfonnes de balle qualité , en-

ivoyées vei-slui à couvert fous autres prétextes ,

& qui font femblant d'avoir toute autrs afaire

auprès de lui. Je Papris vendredi 13. de ce mois

,

4 Cet Ambafladeur étoit

jDj» Juan deTaJps y Comte
.de l^illamcdiana

^ envoyé au

Roi Jacques , pour le féli-

ci.er fur for» avènement à la

Couronne d'Angleterre. Mais
ce compliment de félicita-

tion n'éîoit que le prétexte

de Ton Ambaffade , puilque

k Roi Jacques difoit , que le

Eoi d'Efpagne lui avoit en-

Toyé ce Comte pour faire

les affaires en pofte. Témoi-
,gnage qu'il avoit à négocier

avec ce nouveau Roi , H^ta
,

que Villamediana pofTedoit la

charge de Général des Poftes.

L'innée fuivante , Philippe

III. envoya à Londres Don
Ju.rn tcriiandex. ai ValeCco

,

Gonnéfable de CaitiUe , qui

aclieva de conclure la Paix

ïnrre les Couronnes d'tfpa-

;ne & d'Angleterre , par le

nliùrtere du Comte de ^'H-

\vnciiA-aa. , & du Dofteur
Aljfandro Rovida , Séna-
.eur de Milan, qu'il fubtti-

ua & fubdeleguaà fa place ,

aour ns faire aucune fon>',t!0'i

i'Ambafradeur, Car il tenoie

ce titre au-deiTous de lui , 8c

pour foûtenir fon point

d'nonneur , il ne fit quafiîf-

ter au>: Conférences , fans

rien dire que jurer la Paix

avec le. Roi , quand elle fut

conclue. 11 eft fouvcnt parlé

de ce Connétable dans les

lettres de notre CardiKal ,

qui dit dans une , que ce Sej-

gncur ofa bien difputer le

rang au Sacré Collège , dans

la cérémonie de l'entrée de

la jeune Reine d'Efpagne à

Fcrrare. Aprîs cela ,
per-

fonne ne s'étonnera ,
qu'il

méprifât le titre d'Ambafla-

deur , dont plufieurs Princes

mêm« fe /ont tenus très-

honorez. Durant l'Interdit

de Venife , le Duc de Sa-

voye , gendre & hcau-frerc

de deux Rois d'Efpagne",

-

vouloit bien aller à Venife,

enqua'ité d'Ambafifadeur de-

l'Empereur
,
pour acomiHD-

der ce différend : & ce fut

la jaloufie des Efpa?.no:s ,-

qui rompit le defTein de ces te-

Ambairade ,
qu'il avoit ac-

ceptée.

M 3,
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jour de Confiftoire , en m'entretenant avec ub
Cardinal des mieux avifez. Audi eft-ce chofe

toute commune en cette Cour , que nonobftanc

la guerre , qui étoiÊ ouverte, & eft encore de
Couronne à Couronne , les navires Anglois_

font reçus , invitez & bien traitez aux côtes.

d'Efpagne ; là où les nôtres , depuis la Paix faite

. & jure'e , y ont été traitez , comme vous fçavez.

Les Efpagnoîs nous haïflènt plus qu'ils ne haïf-

fent les Anglois & EcofTois , & nous craignent

moins par mer , oii efl: leur principale crainte.

Par ainfi il pourroit être qu'ils aimeroient mieux
5'allier avec eux ? , qu'avec nous , Si qu'ils s'en-

fieroient plus : & en matière de brigues & me-
nées, ils furpaflènt toutes les auti^es nations::

6c quoiqu'en d'autres chofes ils foient avares >.

néanmoins en celles-ci , ils font plus que libé-

raux.' Du nouveau Roi d'Angleterre
,

je ne-

prens pas pour argument certain de Tes intentions

& aFedions envers qui que ce foit , tout ce

qu'il peut dire & faire à préfent qu'il n'eil: en-.

core en polîèffion de fon nouveau Royaume ^.

3 Les Efpagnoîs (dit le perfuader plus facilement le

Comte de Bethune dans une Roi d'Anglererre par cette

de Tes lettres au Roi) font efperance. Lettrt du 29.

déjà courir le bruit , qu'ils Décembre 163)3.

font aflurcz delà Paix avec 4 11 n'y a point de fond-

l'Angleterre , & qu'ils la à faire fur ce que dit ou fait

tiennent comme en leur un Prince , qui entre en
main : & l'om m'a aflïïré , poflTcfTwn d'un Royaume >

que pour j parvenir plus ou d'un Etat étranger i
car

aifément , ils veulent conti- d'ordinaire il fe défie éga-

nuer la propofition
, que le lement de tous ceux qui trai-

Taflis [ c'étoit Dort Jaan de tent avec lui ,
jufques à ce

TaJJîs , Comte de VilUme^ qu'il ait affermi fon autori-

diana ] fit du mariage de té , fondé la difpofition dca-.

l'Infante d'Efpagne avec le c<'prits , étudié l'es vrais i

Prince de Galles : eroyaat terêts , & recoRnu le fort &c.
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Triais quand il y fera bien inftallé , & qu'il fer i

iaifi & maître des fortereilès , des arfenaux ,
'^

des ports , & qu'il fe verra obéi en toute cette

lile-làfans aucune aparence de contradiction ;

alors on pourra mieux juger de fes intentions

& afeétions par ce qu'il dira & fera en ce tems-

la.

Je fervirai Monfieur de Bethune en l'execu-

tion des commandemens ,
que le Roi lui Bit ;

mais je fuis marri de ce que je voi ,^ que par-

delà vous commencez à douter de la bo^ne vo-

lonté du Pape
, parce qu'il ne nous a d^ja acor-

dé I;i diipenfe de mariage, ni l'Induit de Mets,
Ton! ,& Verdun ; ni la provilion de l'Evéche

de Troye^ pour M. Benoit. Je puis dire av c

vérité , 8c fanj vanterie ,• q'-^^ perfonne n'a Z: -

vaille plus que moi auprès du Pape en chacun
de ces trois apures ; & toutefois je ne m'aner-

çiîs jamais , que le retardement de leurs expw-

dicio'is provint du peu d'afeétion , que le Pa^-
eût vers le lloi , ou !c Royaume ; ains i'ai re-

connu en liîi plutiears foio'b^aucoap d'afl::l:Jo.i

de ce qu'il ne poiivoit comphire à Sa Mnjelie.

Mais comme nous avon; noi railbns dedemin-
der^ il a les lien nés pour reruîer > , ou dil

le foi'jle de cet Etat, -^'li-

f»'!s j dit Tacite , itovoprin-

cipatn jnfpinfHS , (^ licltns

qail'.ie ac Jirmjn:s omnima
circmnfpciians.

5 Dans uns ocafion pref-

que femblâble
, ( c'étoit la

po'jrfuite de la diilblutioa

du premier mariagi; da ?-.oi

d'Angleterre Henri Vlfl.

}

k ?.\oii Cléniunt VI i. lït

ccito réponic a TEvCcuc

lyer

d'Auxerrc , Amballadtur de
France ,

qui k conjuïo't au-

nom de François I. de con-
t;nter Henri : [ Le plus grand
dépiaifir

, que je puiiïe avoir,

di(oit-il , eit d'être celui , a

qui ii apariient de décider

cette alfaire : car il ne m'eri

peut arriver moins
, qu. de

perdra l'amiiié des d;Ui£

Roiî. Si je pouvons ce f^uc

']: v^u.i , je voudrois ce caî

M 4
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& a à répondre à plus de gens que nous , & ns
peut faire de lui feu! ce que nous voudrions ;

ains faut qu'il prenne avis de certains Cardi-

naux , & qu'il le fuive ^
, s'il ne fe vouloit

ruiner foi-même ; y allant de la Religion en

toutes ces trois chofes , que nous lai deman-
dons.

Après tout cela , il nous faut encore recon-

iiokre , que les parties mêmes
, pour lefquelles

nous demandons ces grâces ,' aportent elles-mê-

ines de l'empêchement à l'impetration d'icel-

les , en faifant des chofes contraires à leurs de-

mandes. Mais pource que c'eit ici un pafTage

fort gliflant , j'aime mieux le fauter ,
que ds

marcher par-deflus. Et vous dirai feulement

quant â la première , que je fus mardi lo. de ce

Diois informer S. S. de vive voix , comme je l'a-

vois informée par écrit ; & la trouvai pleine de

tonne volonté , plus que de refolution. Et

une des plu? grandes difîcultez qu'il me fit , fut >,

que lors que ce mariage fc traii'oit , Madame ,

iœur du Roi , lui fit dire , que fi S. S. faifoit

envers le Roi , qu'elle fût mariée à Monfieur le

Comte de Soiflbns , elle fe feroit Catliolique 7 :

votre Maître veut.] Lettre Ini femùloit ^ (^ qu: S . S-, ne
de Trançois de Dinteville

,
vouloit s^affujctir a d<:man/^(r

£vêque d^j4Hx:rre , du j, avis
,

qst'.t ceux qu\lle j/t^e-

lévrier 1532. <*« Grand, roit à prepis , atetidu qtteile

Maître Anne de Montm». feule avait à répondre à Bict,

rency. de fis aélions : trcttvaKt fort

6 Comment acorder ce mauvais , f«'*/ y eût eu qaci..

que dit ici !e Cardinal d'Of- qncs CardinauA y qui fe ffif-

fat , avec la réponfe , que le fent -plaints de ce. qu'elle ne

Duc de Nevers dit lui avoir leur commu-.risfunit rien de

été faite par Clément VIII. Vajfjire de V .".bfAution dn Koi,

^lue le Tape n'était tenu de Difcours de fa Légation.
communiquer ah Collège des j Chofe plaifante î Mada-
Çardinaus ^fimn ce que ban me Càiherine vouloit biea
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dont S. S. dit avoir jufte ocafion de juger , que
et n'eft point la confcience , qui h tiesit en ù:
fefte ; mais que c'eft une certaine obRinationj &^
préfomption qu'elle a , que le Saint Siège &•
toutes autre? chofes fe doivent a:oir,moder à

fes apetits. Et pource que cette objeâriori était

trop prenante, je ne fis que gauchir, & m'en
fervis à lui montrer , que cette Princeflè en fe-

roit doncd'auLint plus facile à convertir : dont
j'avois compté Telperance pour une des dix eau-
ks de la diipenfe

, que nous demandions.

Je répondis bien plus diredement â une au-

tre difîculté
, qu'il me fit, que s'il y avoit des

enfans de ce uîariage , la mère les feroit héré--

tiques ; & ainli il y auroit un jour un Duc de
Lorraine hérétique. Car je lui dis, que S. S.

pourroit m^cre une claufe en la difpenie , par-

laquelle feroit obvié à cet inconvénient ; à fça-

voir
, que les enfens , qui nutroient de ce ma^-

liage , feroient inPiruirs & élevez en lit Religion

Catholique ; Se que le Roi , Monheur de Lor-
raine, & fes trois fils , en repondroient, &en.
bailîeroient à S. S. obligation par écrit. A quoi*

j'ajoutai, que S. S. neviteroit point ce mal pat'

le refus de la difpenfe , ains aigriroi: les matiè-

res d'autant plus. Car l'aine , de qudn-ie feâre

qu'il fût , ne lairroit de lucceder.de fait au Dli-

ché de Lorraine , & y feroic ranintenu par les

François , Allemans , de Suiilës ; ains , ^cora.iie

j'avois dit en mes écritures - la bâtardife qu'on

prétendoit contre les en^ns'de, ce. mariage , fe^

être C.iiholique avec le ng i'aimcrit pis. S,r pafliùa-

Comte de SoifFons
,

pjrrce gcuvernoit la Reliî;icn , au
qu'elle r.iimoit

i & ne vou- litu que la Rcî'g'on devoir

iôif pas l'être avçc le Duc d.- gûuv«i:ner fa rùiiion.

S^r , fon .Tfiiri
, parc^ qu'elic-

M.-:
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roit caufe de grand troubles & féditions *

, &
par conféquent de grands dommages à l'Fglife,

& à la Religion , & en tous ces pays de delà ; là

où fi S. S. bailloit la difpenfe , cetse ocafion de
troubles & de guerre feroir ôtée , & il auroit af-

fùrance, que les enfans feroient nourris catho-

liquement. Outre que la mère même donnoit
intention moyennant la difpenfe , de recevoir,

inftrudion , & d'embrafîèr la Religion Catholi-

que , fi on lui montroit avec raifon Se douceur,,

que c'eft la voye du falut. La fin fut , que S. S.

.

me dit pour conclufion
, qu'elle ferait tenir de-

vant foi la Congrégation des Cardinaux , où il

vouloit faire difputer certaines chofes , qu'il^

avoit penfées de lui-même ; & cependant , &
après, prieroit Dieu qu'il l'infpirât ^. Je l'en

prie aulli moi-même , & qu'il vous donne,,
Monfieur , &c. De Rome, ce -16. de Juin 1603.

* Voyez le fécond article'. Clément VIII. répondoit

de l'Ecrit Latin ymmero ^. toujours alnfi , quand on

qui commence. ^2 f.'tf hac cen- traitoit de grandes affaires j

junP.ionc nafcerttnr Itberi
,
(^c» avec lui.

8 J'ai déjà dit ailleurs, que

L ET R E CCGXLVIir.
À MONSIEUR DE VILLEROY.

M O N s I E u R , Vous avez très-bieiî dit au^

commencement de votre' lettre du 4. de

ce mois, laquele je reçus Je 10. que la meil-

leure nouvelle ,
que vous eulliez fçù écrire , «Se-

qui me pouvoit être la plus agréable , & à nous
tous la plus utile & nécel'faire , étoit la bonne
fanté du Roi 5 de laquelle je rends grâces 6c.

\
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îoîîanges à Dieu, le priant qu'il îa lui conferye

longuement , & lui donne tout ?.utre bien (k

prolperité. On a parlé ici fort diverfe'nent de
Ion dernier mal ; & les Savoyards , entres au-

tres, l'ont décrit tel , que S. M. ne pouvoit plus

vivre que fort peu de jours. Potîible y {çavoient-

ils quelques chofes , queplufieurs de ceux oui er

font près ne Içavez pas. Gardez-vou$ entre

autres chofes , de toutes^ fortes d'empiriques , Se

particulièrement de ceux , qui ne vous font con-

nus de longue main ; ëc ne foufrez , qu'il foit

rien apliqué à la perfonne du Roi , foit par de-

hors ou par dedans , & à quelque partie baiîè

ou haute que ce foit , que vaus ne fçachiez bien:

par qui, & quoi, &'combien, & comment ^
Les ennemis de S. M. & de la Couronne fça-

vent , & tenteront plufieurs moyens d'afîatiiner

tout à un coup l'un & l'autre. Mais Dieu nous
aidera , & mêmement , {i nous nous aidons

noui-mêmes , en ufant de là raifon <Sr pour-

voyance qu'il nous a donnée.

J'ai été bien aife d'entendre, que vou.^ eiif-

ficz mis entre les main? de Monfieur le Chan
celier la dernière écriture , que Je vous avcis

envoyée fur la difpenfe de mariage ,
qne nons

pourfuivons , d'autant qu'il ne fe pouvoit trou-

ver un juge plus capable , pour connoitro e^c n-

delement raporter au Roi ce peu de bien éju'iî

•/peut avoir ; ni plus équitable j pour exeufer

Bongars envoyant une pcifon , ou des rcmcdes

,

cttrc de M. de la Rivière, pour en guérir ceux qui en.v

"tl-mier Médecin du Roi, auroient déjà pris, èe qn '

Camcrcirius , lui mande , montre , combien: fer» cr.ji-;

}«e ce Médecin s'ap'iquoit gi^oic alors ^ que le Rf>i ns-i"

out encier à cherher ^ en-. ïâz ^.ii^vaé -PAz le pciioa..

ks- pn^Tervâtifs contre le -
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ks fautes , qui s'y feront trouvées. Je vous
prie de lui baifer bien humblement les mains-

de ma part. Le Pape n*a encore eu commodité,
de tenir la Congrégation des Cardinaux , qu'il

vewt être faite en fa préfence : mais il la doit te-

nir famedi prochain 5. de Juillet.

Ce peu que j'ai fait pour M. l'Evêque de
Beauvais, & pour M. de Cherelles , R'eli rien,

en comparaifon de ce que l'un & l'autre, (cha-
cun pour fon regard 8c en fa qualité ) méritent ,

& de ce que je dois à celui , qui me les avoit

recommandez. Quand ledit fieur de Cherelles.

fera de retour de Malte , nous nous aiderons

de lui pour avoir le gratis de l'expédition de.

TAbbaye de Bourgdîêu , ayant M. l'Ambafla-

deur trouvé bon l'expédient , que je lui ai pro--

pofé de nous fervir de cette occafion , puifque.

r.ous en avons tant demandé & à demander , &

,

de le faire demander par ledit fieur de Cherel-

les, & préiènter les lettres que le Roi décrit.
à S. S. Comme c'eft ledit fieur de Cherelles ^,

qui les a portées , il pourra dire , que le Roi lui

a commandé encore de bouche vd'en fuplier^

S. S. & lui enraporter l'expédition. AulTi ferA-

t-il bien aife lui-même, d'avoir non feulement,

été porteur deidites lettres, mais aulli d'avoir

participé au fervice , que M. rAmbaffadeur , de

moi , y aurons fait ; & s'en retournera vers vous,

d'autant plus joyeux.
Dés la première fois qu'on me bailfa des-

lettres du Roi , & de vous, & de Mrs. de Revol,.

cour l'expédition de l'^véché de Dol
,
je m'o-

fris à l'expéditionnaire de m'empîoyer,pour leur^

faire avoir une fort honnête modération , non
ftU'ement pour l'obéillànce , que je dois aux:

commandcmens du Roi , <Sc aux vôtres , & pouiv
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l'eftime.que je fais defdits fieurs de Revol ; mais*

aulFi pour l'honneur , qne je porte à la mémoi-
re de feu M. de Revol ; qui a fi bien fervi le

Roi & la Couronne
, qu'il mérite que le gré

dé la faveur en redonde encore fur lès parens.

Mais à ce que je vol par la féconde dépêche ,

ils veulent emporter le gratis tout entier , & je

voudrois qu'ils l'eufiènt déjà ; m-ais il n-eft G.

facile comme ils penlent. L'Evêche eft" taxé.-

à 4C00. ducats ; & qu'il foit d'honnête revenu ,

quoi qu'on dife , il apert par la penfion de 4000.

,

livres dont ils font d'acord , & qu'on veut

que le Pape impofe. Davantage , ils ont de=f

puis la Paix perçu les revenus dudit Evêché

,

oc devroient penfer , que s'ils font diftculté de
fournir pour eux-mêmes mille» douze , ouquin-.

ze cens écus, faifans part>e des fruits d'une an-
née ; v]ue les autres ont encore plus grande oca-

Con de faire dificulré de leur donner quatre-

i-niile & tantd'écus j après avoir été li fort im-
portunez ci-devant par tant d'autres ,

que 1er

îbuvenir en eft fâcheux. J'ai failli à dire qua-

tre mille & tant d'écus : car la Bretagne étant*

païs d'obédience , & la taxe ne fe réduifanr

point , l'expédition à payer entièrement coùte-

roit Ç745'.écusd'orenor.

Quand TEvêché de Montpellier fut dépêché
'

avec les penfions de 400. écus pour le fils dii-

Comte Jofe^ Por.o , & de loo. pour Marin p^ol'.

U , le Pape ordonna
,
qie la première feroit

payée à Venife; & la féconde à'Ronij; Mon-
îieur TAmbaiîàdeur & moi l'ayant ainli arbitré:

.

outre que S. S. le pouvoit ainfi ordonner de foi ,

.

n'ayant été dit par le Roi où lefdites penfions fe -,

)ayeroient. Maintenant l'Evêque dit ,
qu'il ne-

çs veut payer que dans Montpellier. Je me re-*
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mets au Roi , Se à vous ,11 S. M. doit décîarerv
au moins pour cette fois , qu'il veut que ces deux

.

penfions (bient payées aux lieux ordonnez par S..

S. après avoir été ainfi arbitré par Monfieur:
rAmbafladeur , & par moi. A tant, Monfieur ,,

<5cc. De Rome, cedernierde Juin 1603.

L ET RE CGC XL IX.

A MONSIEUR DE VILLEROY,.

MONSIEUR, La lettre qu'il vous plût m'é-
crire le 16. Juin , me fut rendue le 8. de

ce mois , au commencement de laquelle vous
m'aflurez de la bonne fanté du Roi , de laquel-

le je loiie Dieu , & le prie qu'il la, lui conferve

longuement , & i'acompagne de tout bonheur &"
profperité, & entre autres , qu'ilacroiile fesfain-

tes grâces & benedidtions à Monfeigneur le

Dauphin , qui p.ir Tes beaux & grands commen-
cemens nous promet d'être un jour un Prince hé-

roïque , Se de nous reprefenter au vif la vertu &"
valeur de Ton père.

Monfieur î'rfmbafTadeur m'a montré la co-
pie de la lettre , que le Pape écrivit au Roi de fa

main le 18. d'Avril, de laquelle je me fuis

grandement émerveillé. Et n'étoit que foa

grandzeîea la Religion Catholique, & à la paix^

publique, & Pamitié particulière q'Vil perte au-

Roi méritent excufe , je ne fçaurois que dire

pour lui. Car de dire , qu'il l'aura écrite en

colère , après avoir écouté & cru ce que le Duc
de Savoye lui fit dire des chofes de Genève , ce

ne feroitde la gravité , modération , & fapien-

cede S. S ^ Quoi qu'il en foit , il a pris les

a Q^uand un Ambafud<;ur ell bienaûuxé, que lePriii*-
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i

chofes & l'intention du Roi tout autrement qu'eF

les ne font ; & pour toute réponfe , com-
me je dis à mondit fieuri'Ambaflàdeur, je le vou-

drois prier de confîdererk chofe, comme elle

cft à la vérité , & puis juger lui-mêrae , (i cela

méritoit , que S.- S. en écrivît de la façon. Or
la chofe eft ainfi ,.que le Roi n'a point com-
mencé ceci, ains il n'y a encore rien fait; &
quand il y fera quelque chofe ci-après , forcé

par le Duc de Savoye , il ne fera que défendre

le palTage qui lui eit néceffaire, pour faire ve-

nir les Suifles à fon befoin , & recevoir de ces

peuples & Cantons le fruit de l'alliance , que la

Couronne de France a avec eux ; & de la gran-

de dépenfe que S. M. y a n'a guère f?.ite. La-
quelle alliance encore Se défenfe dudit pafîage

n'a point commencé à S. , M. ains lui a été

tranfmife par fes prédéceflèurs Rois Trés-Chré-

tiens, qui ont plus fait pour la Religion Catho=

lique , & pour la grandeur du Saint Siège , que
tous les autres Rois & Princes Chrétiens en-

femble. Quand donc le Roi ne fe lairra pren-

dre & ocuper ce paflage , il ne fera que fe dé-

fendre foi & fa Couronne, & les commoditez
& nécefÏJtez de fon Royaume ; à quoi ii eft tenu

ce à la Cour duquel il réfî- lerenfemble : & comme ai-

de , eft véritablement ami foit un feigneur Italien à

de Ton Maître, il fait pru- notre Roi Henri 1!. il y a

demmeat de l'excufer , & toujours quelque chofe à ri-

mtme de îejuftifier en cer- douber à leur amiiié , ainfj

laines ocafions fâchcufes
, qu'aux navires, & aux fcm-

où fon Prinee a quelque mes. C'eft pourquoi leurs

doute de ks bonnes inten- AmbafTideurs ont befoin.

tions. Les Princes font na- d'une exirém.e prudence , &
, turellement fi dé/ians & fi d'une moderatioa cxtraordi-

foupçonneux , qu'i. n: faut naire,

pr«fq\i£ rien pour les broiUi=
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par tout droit divin , naturel , & humain , 8t'

par l'exemple des Rois Trés-Chrétiens fes pré^,

décefièurs , & par toutes les loix d'honneur 8èl

deréputation. Tant s'en faut que ce foit pren-

dre les armes contre les Catholiques , 6c la dé*':

fenfe de l'Héréfie ni des Hérétiques^, & moins^

s'unir avec les enn-emis de Dieu
, pour détruire

& anéantir la fainteFoi Catholique, ( à quoi les

hérétiques mêmes n'afpiroieritpoînt ; ) Se mériter
'

Tire de fâ Divine Majeilé , & la rebelhon dé
fés fujets propres , comme foufle le vent deSa-
voye : Que h ledit pafîàge étoit habité de Ca*
tholiques , Sa Màjefté Ten priferoit & l'en ai-*

rneroit mJeux. hfais puiique la commodité
dudit pafTage n'eft hérétique non plus que
Catholiques^ & que cependant elle eft utile &
néceflàire à là France ; ie Roi veut que chacun^

fçache , qu'il ne fera jamais (i fimple , ni h failî!

de cœur, qu'il fe laiilè ôter des mains Tes corn-*

moditez , & les néceflîtez de Ton Royaume i

de peur que la défenfe de foi-même & deTa Cou-
ronne foit par le Duc de Savoye , 6c par fes ad-

herans , apeîîée alHance & protection d'héréti-i

ques. C'eiV ce.que je veiix répondre , ck au Pa-

pe , & à tous autres, tant pour lepaifé, que
pour l'avenir^ en ocafions femblabîes qui fe pour-*

ront préfenter , fans y dépendre une parole da-
vantag^e. Auffi mondit heur rAmbaifadeur ^
trouvé le Pape en toute autre a!liette & difpoH-"

tion qu'il n'étoit , lorfqu'il écrivit ladite lettre, .

comme vous entendrez par ce que ledit fieut

Ambaiïàdeur vous en écrira.

Quant à la difpenfe de Mônfleur le Duc de
Bar , le Pape tint enfin devant foi fa Congréga-
tion un famedi j. de ce mois, en laquelle dé
<^atce Confulteurs Théologiens qu'il y av'oiCj,
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:^s deux premiers furent contre , & les deux der-

niers pour la difpenfe. Ces deux derniers font

ie Père Grégoire, de l'Ordre de S. Auguftin

,

Portugais ;& le Père B^nedetto Giuftiniano , Jé-
fiiite. De neuf Cardinaux qu'il y avoit, les fix

Furent contre, & trois pour la difpenfe. Ces
j dois font /i^r<?;2/^ , Manticn , & moi. Le Pa~
ipeà la fin , après nous avoir ouïs tous, vou-
lant donner Texclufion , dit qu'il faloit difputer

féparément point par point , comme l'on fait en-

la Rote de Rome , les chofes dont on étoit

en diferend ; & qu'il les bailleroit par écrit..

Ainfi nous fommes remis à d'autres Congréga-
tions , qui efl: toujours longueur. Mais difpu-

les chofes point par point efi: bon "en foi, &
jr ceux qui ont la raifon <ie leur côté, com-

: nous avons : car cela oblige à parler à pro-
, & d'une propofition feulement à la fois ,

ke le moyen de tergiverfer Se d'extravaguer

,

de tant obfcarcir la vérité. Mais le pis efl:,

2 ceux qui nous ont été contraires , ne fe--

unt jamais pour nous, foit qae les chofes (e

d;fputent en gros ou en détail ; fi Madame,,
fœar du Roi , ne fe réduit, ou- ne change tel-

lement de façon de Faire en \a Religion , qu'on,

y voye une grande efperance de coiii^erfion. Et.

contre l'avis de la plupart des Cardinaux le Pa-
pe- j comme je vous ai écrit pîuiieurs fois, n'o-

feroit en matière de Religion donner cette dif-

penfe , quand bien il le voudroit ; comme je

croi qu'il voudroit donner cette fatisfaâiion au-

Roi , & à toute la Maifon de Lorraine. Par,

. ainfi , je conclus , que'fi m.adite Dame continue
; en fa façon de procéder, je n'efpere plus que nous-

obtenions cette difpsnfe
,
quelque chofe que nous-

fçachions fairepar-deçà 5 commeMonileur l'Am^-
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bafladeur & moi ne manquerons d'y faire tour
ce qui nous fera poifible : & fommes après à
trouver un exemple , qui nous a été indiqué'

d'une difpenfe du tems du Pape Grégoire XÏII.

qui eft en plus forts termes que Je nôtre ,
&'

nous donneroit quafi caufe gagnée. Le Pape-

a depuis envoyé les points qu'il veut être difpu-

tez au Cardinal à'AfcoU , le plus ancien de la»

Congrégation ; mais nous ne les avons encore-'

reçus dudit Cardinal.

Quant à ce que Monfieur le Nonce a dit an*

Roi ; qu'il avoit eu du Pape tout pouvoir de-

traiter avec S. M. les afaires d^is Pères Jéfiiites

,

je vous dirai ce que j'en penfe. Quand Mon-
lieur rA.ml3afî?.deiir eut b.iillé au Pape , long-
tems y a , les conditions ibus lefquelîes S. M.
fe contentoit que lerdites Pères fuiTent reçus :.

S. S. communiqua lefdites conditions au Père

Général , lequel' les ayant vues & confiderées-

avec les principaux d'entr'eux , ils les trouvè-

rent fort rigoureufes ; & principalement la 4.

touchant un certain ferment , que le Roi veut

qu'ils fafîènt j l'a ^ . qu'ils ne puiOènt recevoir

des biens , au moins meubles , de ceux qui vou^
dront entrer en leur Société ; la 8. que les Evê-
ques ayent toute jurifdidion & corre>fl:ion fur

eux ; & la iQ. qu'ils ne puifient adminiftrer le-

îacrement de pénitence , qu'à ceux de leur So-
ciété , fmon que par permilTion des Eveques.
Il y a encore la féconde

, qu'ils foient tous na-
turels Fr-^nçois , laquelle les fâche ; & fuplie-

rent le Pape d'employer fon autorité envers le

Roi pour faire ôter ces conditions. S. S, qui
s'atendoit d'envoyer Légat par-delà MonHeur
le Cardinal Vifconti , pour le baptême d'-e Mon-
feigneur le Dauphin , euimoit pouvoir faire ceci
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ivec un plus grand avantage par ledit feigneur

ITardinal Légat : mais femblant depuis audit

Père Général , & à d'autres Pères de cet Ordre ,

:]ue cette légation alloit trop à la longue , ils

auront à mon avis prié S. S. de faire traiter cet

afaire par Ton Nonce , & lui auront fourni des

raifons & moyens tendans à ôter du tout lef-

dites conditions : & Sa Sainteté aura envoyé
lefdits moyens à fon Nonce , & lui aura or-

donné d'en traiter avec le Roi , & d'en avoir le

meilleur marché qu'il pourra. C'eft ce que j'en

penfe. lî n'y a pas longtems, que parlant à un
Père Jéfuite , venu n'aguere de Lorraine , il me
fembla connoître , qu'ils aimeroient mieux à pré-

!: , que ces chofes fe traitaient prés du Pape :

,. is il me femb!e à moi plus hoaerabîe , & plus

a/rintageux pour le Roi
,
qu'elles fe traitent au-

p>iS de S. M. Sid'avanture vous n'avez lerdites

conditions en main , vous les trouverez inférées-

en une dépêche que vous fîtes à Moniteur de Be-
thune le 1 8. de Novembre 1 60 1

.

Ce parler, que fait le Roi d'Angleterre en
public , & à table , des chofes plus ferieufes , &
même contre l'autorité du Pape & du Saint Siè-

ge, ne femble pas correfpondre à l'opinion , que
quelques-uns ont eue de fa prudence : li ce n'eft:

qu'il le fafTe à defîèin
,
pour éviter quelque difi-

culté
,

qu'il penferoit trouver à fon plein éta-

blifîement, fi on le tenoit pour difpofé à fe fai-

re , un jour catholique. Le tems , & le ma-
niement qu'il a à préfent , plus grand que lorf-

qu'il n'avoit à gouverner que l'Ecoflè , nous dé-

couvrira plus évidemment fa portée, & fes hu-
meurs & complexions ; la connoifiance defquel^

les ne peut être que fort utile à fes voifms , & à.

la plupart encore des .autres Princes.
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Sur la plainte que Monfieur l'Ambafladeuir

a faite ces jours pafTez de la façon , dont Mon*»
fieur le Cardinal de lorraine ufoit en l'exercicd

de fa Légation , quant à la collation des béné-
fices à perfonnés toutes- dépendantes de fa Mai»
ion , cfont il rempliflbit les Chapitres des Eglifes

Cathédrales & autres des villes de Mets , Toul^
& Verdun ; le Pape a pris ocafion de m'envoyet
la copie des Facultez dudit feigneur CardinaJ

Légat , pour les voir & confiderer ce qui s'y pour»

roit faire. Je les verrai & confidererai, Dieu air

dant, & en conférerai avec Monfieur l'AmbafTa*

deur , pour puis apics en dire notre avis à S. Sii

& vous rendre compte du tout. Cependant, jû

în€ recommande bien humblement, &c. De»-

Rome , ce 14. de Juillet 1603 •

L E T R E C C G L.

A MONSIEUR DE VILLEROY:.

M On s 1 EU R , Par la lettre i qu'il vous plut"

m'écrire le 3. de ce mois , que je reçùa

le 18. j'ai vu la réfolation , qne MeTieurs dir

Confeil du Roi ont prife fur ce que Monfieur.

FAmbafTadeur & moi vous avicrs écrit du pafià-

ge par barque , qui fe fait Cur le Rhône devant la.

ville d'Avignon ; & de l'Eglife Collégiate érigée

nouvellement en la ville-neuve de Nancy : la-

quelle réfoîutîon je loiie, & vous remercie bien,

humblement de l'avis
,
qu'il vous a plù m'en don-

ner.

Mofifieur rAmbafîàdeur m'a aulTi fait voir

les avis , que vous aviez de la bonne incli-

nation 6c amitié du nouveau Roi d'Angle-
terre ; dont: je loue Dieu, 6c le prie que la.
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tuite & le progrès foit conforme à ces beaux:
commencemens. Il m'a encore communiqué
îà copie de la lettre, que le Pape écrivit de fa

main au Roi le dernier jour de Mai , laquelle m'a
femblé très-digne de Sa Sainteté & faite d'ua

autre ftile ,
que la précédente du 18. d'Avril:

& fera bien & équitablement fait de compenfer
l'une avec l'autre ; & même d'autant fe voit

évidemment , que la bonne efl: fortie du propre
mouvement de Sa Sainteté, & que l'autre a voit

été extorquée par dol & fraude de ceux, qui font
profellion de dénigrer toutes les bonnes adions
du Roi, «Se d'interpréter en mal tout le bien que
•S. M. fait.

Par ma dernière je vous touchai un mot de
trertain exemple , que nous étions après à trou-

ver d'une difpenfe de mariage donnée par le Pa-
•pe Grégoire XIH. en un cas femblable à celui

de Monfieur & de Madame de Bar ; & de cer-

taines queftiens à difputer , que le Pape avoit

de nouveau envoyées à Monfieur le Cardinal
à'Afcoli , qui efl: le plus ancien de notre Con-
grégation : defquelles deux chofes j'ai mainte-
nant à vous écrire p{us amplement. Mais pour
ne vous faire cette-ci trop longue, je vous en
ferai une lettre à part.

Audi vous écrivis-je comme le Pape m'avoit

envoyé les facultez de la Légation de Moniieur
le Cardinal de Lorraine pour les voir , & con-
iiderer ce qui s'y pouvoir faire pour le fervice

& fatisfaârion du Roi. Mais j'ai penfé depuis

,

•que le meilleur étoit d'en envoyer copie à S. M.
afin qu'elle voye elle-même , & fade voir par

qui il lui plaira ce qui fera expédient , & nous
commande fes volontez là-deffus. Et ainfi a
femblé auiTi à Monfieur J'AmbafTadeur , auquel
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je portai lefdites facultez, & qui s'eft chargé
ii en envoyer la copie à S. M. Je me remetraî,

donc à ce que vous en aviferez par-deçà , ne
voulant néanmoins ometre à vous en dire quel-

que chofe en gros , & feulement pour l'intérêt

-du Roi. Car au refteje fuis très-humble ferviteitt

de Monfieur le Cardinal de Lorraine , & lui de-

fire toute grandeur & contentement au deffus de
fa Légation.

I, Donc le tems , auquel lefdites facultez

furent demandées & concédées , peut aporter de
ïa fufpicion. Car ce fut en l'an 1Ç91. au plus

fort de la guerre contre le Roi , & féant au Saint

Siège le Pape Grégoire XIV. ^ qui en fon Poi>-

tificat fit toutes chofes au gré au Roi d'Efpa-.

gne , & envoya fon neveu le Duc de Mo?ttemar^..

ciano contre le Roi , avec toutes les forces , qulî'

put mettre fus , & envoya en France les deuJti

bulles * : l'une contre le Clergé ; l'autre con
la Noblefre,qui tenoit le parti du Roi. Au
«ft-il dit au commencement defdites facultez-

1 KieôU Sfondrato y Mila-

Tîois , fils du Cardinal Gian

'Tratjcefco Sfondrato , Arche-
vêque d'Amalfi , qui avoit

été mirié avant que d'entrer

dans la Prélature.

2 Par la première , il ex-

xommunioit les Prélats & les

autres Eccledaftiques, fi dans

quinze jours ils n'abandon-

noient Henri de Bourbon ,

qu'il déclaroit excommunié ,

relaps , & comme tel , dé-

chu de toute Royauté &
Seigneurie. Par la féconde,

il menaçoit la NoblefTe , les

.Waglitrats, & le peuple des

mêmes foudres , s'ils ne
retiroient de l'obéïfiance

ce Prince. Toutes deux
rent caiTées comme nulles

abufîves , fcandaleufes , ii

ditieufes , & contraires au'

Saints Décrets , aux Conci

\c^ , & aux droits de l'EjltOl

glifeGallicanc'par la Cham
bre de Châlons , membre à L
Parlement féant à Tours : W _''

quel Parlement rencheriflafl •'^f

fur l'Arrêt de Châlons , d^ ^
Clara Grégoire XIV. ennem 11,70

du Roi , & de l'Etat , «

de la Paix de TEglife , fai

teur des Rebelles > &c.

\
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. Iqii? ledit Pipe a écé mù à les donner audit fei-

»i^neur Cardinal , pour ce que le cœur Se les in-

: [tentions dudit feigneur Cardinal , & de Monfieur
jle Duc de Lorraine Ton père, s'acordoient très-

.)ien avec celles de S, S. en la dcfenfe de la Reli-

gion Catholique.

IL Ladite Légation ne s*étend pas feulement

par les Duchez de Lorraine & de Bar , mats

auifi aux citez de Mets , Touî , & Verdun
, qui

"ont fous la proteâiion de S. M. Et quoi qu'on

i^eiiille ou puilîe dire du tems , auquel lefdi-

resfacultez Furent données, fi eft-ce que depuis

:)uele Roi fut catholique ^& réconcilié avec le

>aint Siège, il a été befoin de Ton confent^
Tient , pour exercer une Légation en Tes villes ,

îiêmement Frontières , & p^r un Prince de la

Maifon de Lorraine , fi voifine , & fi féconde

;n prétentions. Quand les Rois mêmes ont de-

nandé ou accepté les Légats , pour être quel-

que tems près d'eux , & en lieux moins fiifpeéfcs

jue ne font les frontières^ encore ont-ils tou-

ours fait voir & modifier les faculiez defdits

I

Légats en la Cour de Parlement. Tant plus

l'ocafion donc a-t-on maintenant de regarder à
:elles-ci , données au tems , 6c en la façon , & à
a fin que defius.

Au demeurant , jaçoit que ces facultez foient

X)ur la plupart ordinaires & acoùtumées quafi

în toutes Légations, fi efl:-ce qu'on s'en eft pu
5c pourroit-on encore fervir à plufieurs mauvais
Sets efdites villes de Mets , Toul , & Verdun ,

k autres : comme â pratiquer & gagner ceux
lefdites villes , qui s'y font trouvez , ou qui s'y

)Ourroient trouver difpofez , en les favorifant

9ar le moyen de ces facultez , & les avantageant

'•c fortifiant par-defius les autres ; & au contrai-



l8S LETRÏ:S du CÂRD. D'OSSAT ,

•re, rabaifTant, & reculant ceux, qui ne pour*
ïoient être gagnez. A quoi fe peuvent apli-i

quer , entre autres , les'facultez i. 8. & 14. d'au*

tant que la première donne pouvoir au Légatlî

de viiiter , corriger , & réformer les Eglifes Ca
thedrales , Collegiates , Parochiales , & les Mo-
nafteres d'hommes & de femmes, lesPrieurez,

Hôpitaux , les Chapitres .. Couvents , Univer-
iitez , Collèges , & les perfonnes , tantféculie-

res que régulières. Avec quoi s'eft pu & fe pea
vent faire de grands remuëmens 8c changemens
tfdites villes. La 8. lui permet d'ouïr, connoî-

tre , & terminer toutes caufes ecclefiaftiques

,

même riiatri moniales , bénéficiales , & profanes

civiles, criminelles, & mixtes, tant par voyelPf

de fimpîe querelle
, que par apellation de tous i

Juges : qui eft un autre grand moyen de faire é
pour & contre qui l'on veut, & de tirer beau- k

coup de gens après foi. La 24. faculté don- i

nant puifTance de conférer les bénéfices eccle' !i,(

fiaftiques defdites villes & pays , donne auifî to

moyen de remplir de gens partiaux , & afeârion- fo

nez à la Maifon de Lorraine , les Eglifes Cathe-
i^éi

drales , Collegiates , & Parochiales ; & les Cha- ^^

pitres , Prieurez , & autres lieux pies defditea ^

villes & pays.
Ipr^

Outre les fufdites trois facultez , la ^i. eft en-
(ses-

core à confiderer , permetant audit Légat de ^^
légitimer toutes fortes de bâtards,& de les rendre

jrot;

habiles à fucceder en tous biens , & mêmes féo-
t^-nf

daux , & à être reçus & admis à tous honneurs,
5! 3,

<]ignitez , & ofices féculiers , publics , Se privez :
|,.„j,

Eft à confiderer, dis-je, non feulement par le fj.

moyen de gratifier & de transférer quelquefois '\1

des fucceflTions & biens , de pei-fonnes afc:dion- u^.

rrées au fervice du Roi , à d'autxes partiales de
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la Maifon de Lorraine ; mais aufïï pource que

le Pape même ne peut point légitimer en
France les bâtards ,

quant aux biens , honneurs »

o^ices , & autres chofes féculieres & tempo-
relles.

Voilà ce peu que je vous ai voulu dire deP
dites facuîtcz en paflant. Vous examinerez beau-

coup mieux , & plus particulièrement le tout

par-delà, & aviferezà ce que vous aurez à nous

commander que nous faiïions envers le Pape.

Il y a cela de bon , que ladite Légation & fe»

facultez ne font point à perpétuité , mais feule-

ment ad Sedis Afoftolics, heneplacitum , comme
vous verrez fur le commencement de la Bulle,

De façon qu'il fera plus affé d'obtenir du Pape
la révocation ou limitation defdites facultez,

qu'il femblera bon au Roi de demander pout
fon intérêt.

Le Père Général des Jéfuites vint à moi le

21. de ce mois 5 avec deux Pères François de fa

Société , ayant es mains les conditions , foiis

lefqaelles le Roi a déclaré ci-devant les vouloir

recevoir ; & me demandèrent l'interprétation de
certains mots & claufes , laquelle je leur dis fé-

lon qu'il me fembla que le Roi l'entendoit.

Après cela, ils entrèrent en difcours fur quel-

ques-unes deidites conditions : fur quoi je leur

dis aulTi mon avis franchement , après leur avoir

pj-otefté néanmoins , que comme je n'a vois au-

cune charge ni volonté d'en traiter avec eux ,

ni avec autre, auiii n'entendois-je qu'ils fiffent

aïicune recette , ni mife , ni aucun état de rien

_

que je leur difiè.

M. de Cherelles eft ici de retour de Malte
depuis le zo. de ce mois , & deux jours après

je lui dis , comme il me fembloit qu'il devoir
Tome F. N
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procéder à la demande du gratis de Tx-^bbayc

de Boiirgdieu , & à en préfenter les lettres du
,Roi au Pape ; ^ lui dreflài & baillai un Mé-
moire par écrit , pour le laiflèr à S. S. comme
çfl: la coutume d'ici.

Vendredi, 25. de ce mois, Monfieur TAm-
fbafîàdeur le mena à l'audiance ; mais il n'y fut

point parlé dudit gratis
, pource que ledit fieur

'ÀmbalTadeur ayant regardé à la copie de la let-

tre , que le Roi en écrit au Pape, a trouvé,

.qu'il s'y parîoit de lui Ambafladeur , comme
ayant aêtre préfentée par lui. Nous verrons de
prendre un autre biais , & de vous y fervir, vous
& M. <de Châteauneuf. Et fi ladite lettre ne
«doit fervir , je demanderai la grâce à toutes les

fois qu'il voudra , comme je le lui ai dit. A
rtant , Monfieur ., &c. De Rome , ce z8. de
Juillet. 160 3.

X E T R E C C C L L

A MONSIEUR DE VILLJEROY.

MO N s I E u R , Pour ne faire trop longue la

lettre*ordinaire , que je viens de vous écri-

re , en réponfe à la vôtre du -3. de ce mois ,

j'ai eftimé en devoir féparer ce que j'avois à 1

vous faire fçavoir fur la pourfuite , que nous fai-
j

fons ici de la difpenfe du mariage de Monfieur
i

& de Madame de Bar. Par ma dernière donc ,, '

qui fut du 14- de ce mois , je vous entamai deux
chofes touchant ce fait : l'une, que nous étions

après à trouver un exemple d'une difpenfe don-
née au tems du Pape Grégoire XIII. laquelle

quand ellefe trouveroit bien vérifiée , nous don-
nei'oit quafi caufe gagnée ; l'autre , que U Pape*
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après avoir ouï les Confultans & les Cardinaux
en la dernière Congrégation tenue devant S. S.

le 5. de ce mois , avoir dit, qu'il vouloir qu'on
fâifputât féparément certaines queftions qu'il bail-

i'îgroit par écrit ; & que lefdites queftions avoient
l'été envoyées au Cardinal d'Afc/u , le plus ancien
de ladite Congrégation ; mais nous ne les avions
lencore reçues dudit Cardinal. Maintenant je
l'ous parlerai plus amplement de chacune de
:es deux chofcs , defquelles la première ^3^
ùnCu

Feu Monfieur le Cardinal Borromeo , Afche-
fêque de Milan , vifita non feulement Ton é\o
:e de Milan , mais auffi tous ceux , qui fonfi

ujets à l'Archevêque de Milan , entre lefqueîs

îrt celui de Como
, qui s'étend bien avant dans

e pays des Grifons ; & étant parvenu ledit fei-

3;neur Cardinal Archevêqve en un lieu apellé

Cafpano dudit pays des Grifons , il trouva qu'il

/ avoit deux fœurs catholiques mariées â deux
reres hérétiques , & parens defdites fœurs ca-

holiques leurs femmes , entre le troifiéme& qua-

riéme degré de confanguinité , comme font

uftement Monfieur & Madame de Bar. Et
oulant ce Paiteur pie & charirable ôter ces deux
)auvres femmes de concubinat , & leurs enfans

e bâtardife , il écrivit au Pape Grégoire XIII.

ji expofant le fait, & le fupliant de vouloir

^s difpenfer , afin q
u
'elles. pu fîènt en bonne

onfcience , & leur honneur fauf, continuer ea
.^arfdits mariages ; & que les enfans nez & à
aitre de ces deux mariages fuffent légitimes.

-t le Pape ayant fait délibérer «Se confultercet

faire par des Doéteurs Théologiens , & trouvé

,

u'il pouvoit donner ladite difpenfe , ^
commit

a même Cardinal Borrmeo , Archevêque , de
Ni
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dirpenfer lefdites parties par autorité de S. S
IXGus avons apris ceci , en cherchant des exQm
pies de telles dirpcnfes,, en un gros livre écri

â la main,5 que le feu Cardioal Contarel
, qu

lors étoit Dataire , a îaiflé : auquel font plu
(leurs minutes de difpenfes fur des cas les plu
rares advenus de fon tems : lefquelles minute
il aflembla & fit relier enfemble , & en compoH
ledit gros livre,, auquel fe trouve écrite la ré

fc^ution defdits Théologiens , & quant & quan
la minute du bref adrefié audit feigneur Cardi-

4iaî Bcrromeo , auquel y eit donnée la faculté di

cifpenfer : & eft 'ladite minute .corrigée delj

main dudit Contarel Dataire. Mais nous n'i

vons pu trouver chez le Secrétaire des brefs

que ledit bref ait été enregiftré , d'autant qa
ce tems-là on ne faifoit point encore regiftre d
brefs , comme on commença à en faire du te

du Pape Sixte V. AuOi ne s'efl: point trouvée

minute dudit bref en dQS liaflès , où l'on meto
telles minutes après que les brefs étoient ex

diez : & nous a-t^on dit , qu'il y a beaucôu
defdites minutes perdues, & même des liafl

entières brûlées par inconvénient de feu.

a été caufe 5 que nous avons pris réfoluti

d'envoyer d'ici un, praticien de cette Cour , bi

entendu en ces matières , & Lorrain , apellé N:

colas Pirotis, lequel partit d'ici le 22. de ce moiff'''

ayant charge d'aller audit lieu de Cafpano d ^''l^'

pays des Grifons ,' & là s'informer de la véri! ^^'''^

& de l'efet cfe ladite difpenfe , comme on noi ^^'

a ailuré ,
qu'il y trouveroit encore un defdil ^^^

hommes , & une defdites femmes difpen fez ,^qi ^O':

vivent encore. -Pour lequel lieu des Grifons
;

^"^

porte des lettres de Monfieur l'Am.bafiadeur:

delà doit aller à Como voir au regillic de r£vê<J#:M
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{c Como , s'il s'y trouvera quelque chofe de ladite

.liPpenfe ; & puis aller à Milan , & voir auregithe
Wit fea feigr^ur Cardinal Archevêque. Pour
lefqiielles deux villes d4î Como & Milan , il porte

ettres du Pape à l'Evêque de Como , & â Monfieur

Île Cardinal 5i?rro?w^5 , à préfent Archevêque de
Milan , & coufin dudit feu fieur Cardinal Bor-

romco. Si ledit Pirotis nous porte vérification

de ladite difpenfe, nous aurons un grand avan-
tage , & fera malaifé , que le Pape fe défende

de notre pourfuite. Car cette difpenfe dudifPa-
pe Grégoire XIII. eft en plus forts termes

,

que celle que nous demandons ; d'autant i.que
ladite difpenfe ed: double ; à fçavoir , de deux
fbeurs catholiques, mariées à deux frères héreti-

^es , leurs parens en même degré , que font

Monfieur & Madame de Bar. 2. Lefdites foeurs

catholiques , & les deux frères hérétiques mariez,

n'étolent qne perfonnes privées & roturières

,

de la féparation defquelles Fie pouvoient advenif

de fi grands incon venions : mais Monfieur &- Ma-
dame de Bar font de tréî-liauts & très-grai^ds

Princes,qui ne fe peuvent féparer fans guerre? , 6c

infinies calamitez publiques. 3. Lefdites foeurs

catholiques ne demandoient poi-nt ladite difpenfe,

& leurs miris hérétiques encore m.oins : ains ce
fut ledit fieur Cardinal Archevêque,qui la deman-
da d'ofice pour elles , afin de pourvoir à leur con-
feience& à leurhonneur,& à \^ légitimité & fu-c*

ceflion de leurs enfans. Mais nous , il y a tantôt

cinq ans que nous pourfui/ons la notre. Voilà
doncqu^^ntà la oremiere des deux chcfes , nue
je vous ai propofies au commencement de la pré-
fen'-e lettre.

Quant à la féconde, Monfieur.^!' A mbiOVieur-
avaat dit au Pape, que nous n'avions eu lèùii--

Nj.
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tes queftions , que S. S. avoit envoyées audit

Cardinal d'AfcoU , & vouloit être difputées fé-

parément Tune après l'autre ; S. S. me les en-

voya le 19. de ce mois , defquelles vous aurez

copie avec la préfente. Elles font onze en nom
bre, comme vous verrez , & telles, que nous

en avons pour un bien longtems : aulïi fem
bien t- elles avoir été tifluës & embrouillées

pour gagner tems , & tirer lafaire en longueur^

Les quatre points , que S. S. propofa de com-
mencement de cet afaire , étoient bien autre-r*

ment a propos ; defquels il vous pourra fouve^

nir
,
que. le premier étoit : Si le Pape ponvoUl

difpenfer en tel cas que le nôtre : U z. (i en ce

cas il y avoit caufe jufie (^ fufifante ponr difpén^

fer : le 3. s'il étoit expédient d'y difpenfer ; le ^.^

s'îlfe troHiiott des exemples ,
que les Papes eâjfent

autrefois difpenfé en cxs ferablables. Sur lefquels

points aufTi nous difcourumes & écrivîmes fufi--

famment , comme vous aurez vu par les écri-*

tures , que je vous ai envoyées ci-devant.

Mais par ces onze dernières queftions , il fem-
ble , que l'on cherche des nœuds au jonc *

: &
le pire eft , que pour obtenir la difpenfé , il fau-

<3roit , que toutes ces onze queftions fufîènt dé-

cidées en notre faveur ; là où fi nous en perdons
tme , nous aurons perdu le tout- Outre que

'

quand nous les aurions gagnées toutes , on en

peut ci-après faire naître de chacune plufieurs

autres : comme de fait toutes ces onze ont été

forgées fur le premier des fufdits quatre points ,

ue S. S. propofa du commencement , à fçavoir ,

? le Pape poHvoit dfpenfer en ce cas. Et tendent
)'

• Eipreflioas tiféfi du proverbe Ulin -, HUnvi in fcir^»

'§ftarsri.
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toutes onze à montrer, qu'à caufe que le ma-
riage eft un des fept Sacremens , & que Mada-
me de Bar ne le croit point ; le Pape comms-
troit un grief péché en acordant cette difpenfe ,

& par conféquent , qu'il ne la peut donner ;

jaçoit qu'en la j^remiere Congrégation de Car-

dinaux
,
qui fe tint fur ce fait le dernier jour

d'Août i6az. il fut réfolu par tous unanime-

ment , que le Pape le pouvoit. Or je vous

laiiiè à penfer , ii après avoir été ainh réfolu

,

que le Pape pouvoit , on a néanmoins été fi in-

génieux & fi indudrieux ,
que de controuver-

ces onze queftions contre cette puiflancedu Pa-
pe même, & contre la mémoire de fes prédé-

cefîèurs
, qui vrai-fembîablement ont donné de

telles difpenfes , comme vous avez v{i ci-def-

fus , que nous en avons déjà de très-grandes

cot3Jeâ:ures : quels doutes & difcultéz n'inven-

terons-ils contre nousRir les caufesde la difpen-

fe , & fur les autrci points qui pourront éti-e

tournez à notre défaveur, fans que l'autorité du
Pape y foit interelf.-e.

Mais qu'eft-il â faire maintenant ? Je ne icii

bouneaient. Car fi nous ne faifons difputef les •

onze queftions fufdites , -& îaiiïbns nos gens en
"

paix , nous ferons ce qu'ils veulent ; & encore
diront-ils , que nous aurons défidé

, pour dé-

fiance de la iufLice de notre pourfuite , & que
nousconfeiTons tacitement, que Ton a eu rai-

(bn de nous refufer cette difpenfe , à la pourfui-

te de laquelle nous nous fommes fi lone^tems

opiniâtrez. Que fi au contraire nous folîici-

tons , Ce faifons dirputerlefdi tes onze quefùions ,

outre que nous leur aprêterons à rire , & que
nous nous ferons tenir pour gens fimples qui

nt nous apercevons que tout ceci n'eft que pouï.

2v 4-
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alonger ; ils s'attacheront à tout ce qui fe pourra
décider contre nous , & feront naitre encore
d'autres dificultez fur celles-ci: & n'y aura ja-

mais fin. En cette perplexité donc il me fem-
ble , & je I-ai ainfi dit à Monfieur l'Ambaflà-
deur, que fans y faire pour cette heure autre cho-
fe que nous plaindre , nous devons attendre le

retour dudit Pirotis , & voir ce qu'il nous apor-

tera ; comme aullî ce qu'il plaira au Roi de nous
c®mmander fur tout ce que defius. Et fi ledit

Pirotis nous aporte certitude de ladite difpenfe

du Pape Grégoire XIII. fonder notre pour-
fuite lâ-deflus , fans faire difputer lefditesquef-

tions , ni nous mètre au hazard de la fubtilité

& inventions de ceux , qui nous font contrai^

res. Que Ci ledit Pirotis s'en retourne , fans

avoir trouvé rien déplus que ce que nous avons
ici audit livre du feu Cardinal Contarel , enco-^

re faudra-t-il bien penfer^ avant que de nous

engoufref en cette mer de di{icuTtez*& cavilla-

tions,qui n'aura ni fond ni rive. Bien fuis-je
' d'avis néanmoins , qu'entre-ci & le retour du-
dit Pirotis , & encore après , nous étudions &
fafTions étudier lefdites onze queftions , pour
nous préparer en tout événement. Auquel pro-

pos il me vient en l'efprit , que vous avez par-

delà de grands Théologiens , à aucuns defquels ,,

fj'entens des plus civils ) vous pourriez , s'il

vous femble , faire bailler copie defdites onze
queftions, & en retirer leur avis par écrit, du-
quel nous nous fervirons par-deçà en ce qui fe-

roit pour nous. C'elt ce qui me femble pour
cçtte heure , & tout ce que je puis vous écrire.

4)our le préfent fur le fait de notre pourfuite.

Nous irons penfmt de jour en jour , s'il s'y

pourra faire mieux » 6c vous avertirons de
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tout, Dieu aidant , lequel je prie qu'il vous
donne , Monfieur , &c. De Rome> ce zS. de'

Juillet 1605,

L E T R E CGC L I L

A MONSIEUR DE VILLERO Y.

MONSIEUR, Vous avez été averti pîu-

fieufs fois par Monfieur de Bethune de ce

qui s'étoit palié entre lui & moi , d'une pirt ;

& de Monlîeur le Cardinal d'Efl:^, d'autre , pour
aquerir & aflurer au Roi ledit feigneur Cardi-

nal. Par ainfi je ne vous en feni point ici d«
redite. Mais continuant les derniers errenienç-

dudit fieur Ambafîadeur , je vous dirai , que le

feigneur Comte .4lfo-ifo Fant^in -U
, qui fait en

cette Cour les afaires dudit feigneur Cardinal

,

& lui eft très-confident , & fc^it tout ce qui s'efl:

pafié entre nous, vint à m.oi le 16. de ce mois,
& me dit, que l?dit feigneur Cardinal , qui eft

à Mcdene , par fes dernières lettres lui a"oit

commandé de venir vers moi me baifer de fa

part les mains', ( car ainfi parloit-il
, ) & m'if-

fûrer, qu'il étoit à fon devctti- quant à ce que

je fçavois ; me priint de le faire entendre au'fi

audit fieur Am.bafiàdeur. Je pris cela pour une-

dénonciation ,
qu'il étoit prêt mainten:int à re-

cevoir le bien qu'il plairoit au Roi lui faire ,

fiiivant ce que nous avions arrêté enlemole ,

qu'il nous le feroit fcavoir , qu:ind il en feroit

tems. Mais d'autant que Monfieur l'Ambaffa-

deur^& -moi n'avons rien--de 4)rérent pour lui

of'-ir delà pirt de S. M. je ne fis pas lémb'ant

d'ainfi entendre ledit'' propos ; aifis le prenant

imprement à h lettre" ,
je kl tépondis , que c'vi-

K-5i
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toit la plus agréable nouvelle , que Monfieuc
rAmbaflàdeur & moi pourrions écrire au Roi,
comme eile étoit auflî digne du nom & du fang

d'Efte , & de la vertu & conftance particulière

dudit feigneur Cardinal , de laquelle & S. M.
& nous (es feryiteurs , étions tous aflurez , &
n*en douterions jamais. Et faifant de nécelTité

vertu , & me fervant de la modeftie du langa-

ge dudit feigneur Cardinal , & de fon meflage,

j'ajoutai , qu'aulFi Monfieur l'Ambafîàdeur &
moi n'atendions que le moindre figne , qu'i!

nous feroit pour lui faire plus expreiiè & plus

cflèntielle déclaration de la bonne volonté du
Roi envers ledit feigneur Cardinal ; ne voulant

faire rien mal à propos , ni hors de tems , ains

le fervir quand & comme il lui plairoit. A
quoi ledit Comte Alphonfe répondit feulement,

qu'il ne fe pouvoit mieux dire. Et moi
, pour

n'arrêter trop fur cela , & pour aufli ne m'en
éloigner guère , je lui demandai , en quel état

étoit à préfent î'afaire de Sajfuolo ^
: ( car c'efl

fur cet afaire que ledit feigneur Cardinal fonda
la requête qu'il nous fit de diPerer à lui ofrir de
la part du Roi ) & ledit Comte Alfonfe me ré-

pondit , que cet afeire n'étoit encore acordé ;

mais qu'on y travailloit toujours. Après cela ,

je lui demandai , fi mondit (ieur le Cardinal
iendroit à Rome l'automne prochain ;& il me
répondit qu'oui , & principalement , fi le fer-

vice du Roi le requeroit. Il me demanda auiïi

de fon côté , fi Monfieur le Cardinal de Joyeufe
viendroit ; ( laquelle interrogation fait aucu-
nement à l'intelligence du fuldit propos:,) je
lui répondis qu'oui , & qu'une partie de fes

• Vojiti la niU 8, de la Itttrt 849» "
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gens étoient déjà arriviez ici. Et après que'nous

i eûmes tenu quelques autres propos , ledit Com-
te Alfonfe fe partit, en me priant derechef de
faire fçavoir à Monfieur l' Ambafladeur

, que le-

dit (eigneur Cardinal d'Ei\^ étoit à (on devoir.

Or il vous vous fouvenez , comme les choies

fe font paiTées à plufieurs fois , & de ce que le

Roi a écrit par-deçà , vous jugerez que quoique
S. M. veuille faire pour le regard d'autres Car-'

dinaux, la chofe n'eft point en entier pour le

i
regard dudit feigneur Cardinal d'Efte, puifqu'il

a été recherché de la part du Roi , & qu'il a
donné fa parole , & qu'on ne lui a jamais don-
rn4 intention de moins que de 4000. écus par an '

en penfion ou bénéfices. Ains , quand il nous
fit prier dediferer, nous répondîmes, qu'à tou-

tes les fois qu'il voudroit , il trouveroit , outre

une bonne Abbaye jà vacante , qui lui avoit été

deitinée , les fruits perçus depuis la vacance,
qui lui avoient été réfervez , comme nous le

penfions alors Monfieur PAmbaffadeur & moi.
Audi jugerez- vous , de quelle importance il efl

au fervice «Se à la réputation du Roi , non feu-

lement pour la perfonne dudit feigneur Cardi-

nal , mais audi pour toute cette Cour, que leâ

chofes promifes foient acomplies ; & que pouç

y faillir nous ne perdions une ii belle& fi utile

aquifition , que celle dudit feigneur Cardinal.

Je' vous confeiîè , que j'y fuis aucunement in-

tereifé , pour ce que ledit feigneur Cnrdinal ne
voulut engager fa parole, fans avoir la mienne;

laquelle je donnai fur ce que je vis
, que le Roi

avoit écrit de-delà. Mais comme c'eft la pre-

mière, que j'aye donnée en tel cas; aullî vous'

afluré-je bien, que la féconde eîl bien loin, & »'

»« fe kiffei-a Quïr de lo^igteffiSy ^- Ce nonobftant y
-

N-é '
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1 intérêt du fervice & de la réputation du Koi)
m'eft plusque moi-même , & que toutes les au--
treschofes de ce monde. Je vous prie de lire à S.

.

M. la préfente , pour fin de laquelle
,
je prie Dieu ..

qu'il vous donne , Monlieùr , &c. De Rome, Cô^--

29. Juillet 1605.

LETRE CCGLIII.

A MONSIEUR DE VILLEROY;

•jy >rONsiEUR , Tout au commencement dcj
IVl votre lettre du 14. Juillet . que je reçus/

i

le 3. de ce mois
,
j'ai trouvé ce que plus je de--

'

(îrois, qui efl: la bonne fan té du Roi , dont je

loue Dieu , & le prie de la lui conferver à lon-

gue> années : comme aulfi loûé-je fa divine bon- -

té des bonnes nouvelles
, que Monfieur de -

Rofny a aportées d'Angleterre, & la prie de •

difpofer & drellèr les chofes toujours de bien*

en mieux.

Depuis ma dernière lettre , qui fut du 28. Juil-
let , le Pape m'a envoyé en deux diverfes fois-

deux écritures , faites par deux divers Théolo--
giens fur les onze queftions , que Je vous en- •

vpyai avec madite dernière lettre : en quoi S. S.-.-

nous oblige grandement, nous donnant moyen-
de nous aider de ce qui y eft pour nous, 6c de ré-

pondre â ce qui s'y trouve contre nous.

Le rans de l'Abbaye de Bourgdieu fut de-

mandé par Moniieur l'Ambafiadeur , dés le -

vendredi premier jour de ce mois , dont ii
'

vous rendra compte -, & Je finirai ici la préfentej .

n-ayant autre chofe à vous écrire. De Romej.,
€e il. d'Août 1602,
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L E T R E CGC L IV.

A^ MONSIEUR DE VILLEROY;.

MONSIEUR , Par la lettre qu'il vous av

pld m'écri.re le 28. de Juillet, qui me fut-

rendue le 12. de ce mois , il femble que vous
aviez quelque efperance , . qu'en h première

Congrégation , que le Pape tiendroit fur-la dif-

penfe'de mariage de Monfieur & Madame de
Bar , il s'y refoudroit quelque chôfe de bon Se

.

de favorable. Mais vous aurez vu tout le con-
très par mes lettres de i^j. &.28. de Juillet ,.

dont je ne vous ferai ici aucune répétition : &:
je vous dirai feulement deux chofes , qui apar- -

tiennent â cet afaire. L'une, que Maître Ni--
colas Pirotis , qui a été envoyé au pays des Gri- -

fons , pour chercher la vérification de l'exemple

d'une femblable difpenfe , dont je vous écrivis

bien particulièrement par ma lettre du 28, de
Juillet; a écrit de Milan du 1 3. de ce mois , qu'il

"

avoit été à Ciff^no , au pays des Grifons , oh il .

avoit trouvé en vie une des deux fœurs catholi- -

ques ,
qui furent mariées à deux frères heréti--

ques , leurs parens entre le troifiéme & quatrié--

rae dégrez : îaquelle avoit dépofé pardevant No- -

taire & témoins , que du commencement de foHf

mariage , fon Curé lui dénia la communion >

pour quelque tem.s , à caufe qu'elle s'étoit mar-

née à un fien parent en degré prohibé par TE--
glife ; & qu'après ledit tems , ledit Curé îui^

dit ,
qu'on avoit envoyé de Rome ce qui lui étoit:

néceflàire , & lui donna l'abfolution , & de là en r'

avant la reçut à la communion. Ajoute ledir:-

Pirotis.j qu'à Como 5 au Diocefe duquel, eil la--
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dit lieu de Cafpano , il n'avoit rien trouvé ; qu^iî

ne faifoit qu'arriver à Milan, & y chercheroit

diligemment , & s'en viendroit avec ce qu'il au-
îoit trouvé. Voilà la première chofe

, que j'a-

vois à vous écrire , à laquelle fi vous conjoignez
'

ce que je vous écrivis ledit jouriS. de Juillet, .

vous jugerez , que ce qui avoit été envoyé de
Rome étoit la difpenfe , fans laquelle le Curé •

eut continué à rerufev la communion à ladite

femme, comme il avoit fait auparavant. Mais
je crains que ces gens- ci n^en voudront rien croi-

re, -L'autre choîe eft , que le Père Moncpoli , ,

Capucin , qui eft un des quatre. Confulteurs

,

& auquel le Pape croit fort en telles matières, ,

a dit à ]A.Can?aii72o
, qu'il me dît de fa part, & -

à Monfieur î'Ambaiîàdeur auffi,quefi Mada-
me fœur du Roi, envoyoit fon miniftre d'avec

"

elle, il s'affûroit , & mettrcit fa tête , que le
~

Pape aeorderoit la difpenfe , quand bien madi- -

te Dame ne fe convertiroit point r mais fans ce-

la il ne la donneroit point ; & qu'il faloit don-
ner cette fatisFadion , & cette aide ou couleur à
S.: S. Ledit Père Monopoli s'efl: ofert audit iieur

Camaiano de nous le venir dire- lui-même , Ji

nous le mandions ; ce qui me donne à penfer ,

que le Pape inéme confent à ce qu'il nous le

dife ; jaçoit qu'après cela même je ne tiendrois"'

point la difpenfe pour affûrée. Bien eft vrai , -

qu'en refufant cet oFre , nous donnerons nous-

mêmes excufes à la dénégation , qu'on nous -

fera ci-aprés de ladite difpenfe : ce que je vou-'
drois que nous évitafîions. Que fi ceux , qui ^

ont beloin & demandent des grâces , ne veulent

point s'aider , ni rien faire pour eux-mêmes , ils

n'auioint point tant à s'émerveiller , ni à fe

plaindre , s'ils n'obtiennent point ce qu'jls -d««.-

naandent, .
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J'ai été bien aife d'entendre par votredite let-

tre , que Monlieur le Cardinal de Joyeufe de-

voit partir dans peu de jours , & prie Dieu
, qu'il

lui donne bon & heureux voyage'; & qu'il àpor-

te des moyens pour aquerir des ferviteurs au
Roi comme l'on s'y atend. L'ocafion d'en-

voyer par-deçà avec lui , le fils de Monfieur de
Cliâteauneuf, nommé à l'Evêche d'Orléans '

,

a été très-bien prife ; & je fervirai ledit fieur

nommé de tout mon pouvoir , comme j'y fuis

très- étroitement obligé
, quand ce ne feroit que

pour votre refpeâ: , à qui je me dois moi-
même. Il m'a fait beaucoup d'honneur en me
dédiant Tes thefes , & en les défendant fi bien ,

comme je fuis averti qu'il a fait. Auffi lui mon-
trerai-je par effets , que je n'eftimc rien tant con>
jne la vertu , & les fruits d'un bel efprit , induf-

trieux , & rempli de la connoifîànce des bonnes
lettres & fciences.

Quand la grâce qui traîne encore |»de Tex*-

pedition de l'Abbaye de Bourgdieu , fera aflu-

rée & exécutée , j'obtiendrai , Dieu aidant , la

modération de celle de l'Evéché de Dol pour
Mts. deRevol , moyennant -an peu de tems &
de commodité.

Les penfionaires de î'Evêque de Montpel-
lier feront toujours tout ce qu'il vous plaira :

mais ilfembleroitaulTi , que s'ils ont à fe con-

z €abrielle de Laubepine, facrcr de fes propres mains
fiis de Guillaume , Baron de le a8« de Marsfuiv.int. Hon-
Chàteauneuf, Chancelier des neur ,

qui lui fut fans doute
Ordres du Roi i & de Marie procuré par les bons ofxces

de la Chaftre , foeur du que notre Cardinal lui avoi:

Maréchal de ce nom ; & rendus auprès de S. S. li

frère de Charles , qui fut éioit le troif>éme Evêque
depuis Garde de» Sceaux. Le d'Orléans de fa famjilCi ^i
faps lui ûi i'iiQaatfu; dj [ç e£ eiloiigiuâiie, .
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tenter d'être payez â Lion , l'Evêque (eur ea'^

devroit donner quelque afîurance. Car fï , aprés^

s'être départis du droit , qui leur ell aquis par
l'ordonnance de N. S. P. ils avoient encore à'^

plaider avec TEvêque , pour être payez audic^

Lion ; il vaudroir autant qu'ils fe rélèrvafrent-,

leur droit entier , & pîàidaflènt pour le tout

,

comme pour une partie. A tant ai-je répondu'
à votre lettre du 28. de Juillet;

An demeurant , Mbnfieur le Cardinal de Sain-

te Cécile m'a requis d'envoyer au Roi , &à la

Reine , deux lettres qu'il leur écrit , lefqueller

feront avec la préfente. C'eft pour des reli-

ques qu'il defire avoir , comme il eft Fort dévot *» ^

le Roi l'obligeroit grandement , s'il legratifioif

de ce qu'il lui demande : mais s'il ne fe peut
, je'

vous fupîie, qu'au moins il ait une honnête ré--

ponfe de leurs Majeftez , avec des excufes cour-'

toifes & gracieufes : & vous plaira de vous-

fbuvenir (fle rufcrire lés lettres aiv Cardinal de
Suinte-Cecii' , & non au Cardinal Sfondrat. Car'

il ne veut nullement être apellé de Ton furnom ,

mais de Ton titre feulernent 3.

2 Delfîn , Ambaïïadeurde enterré fous un de Tes autels,

Vcnife à Rome en 1596. & plus de huiî cens ans aupa=-

^. dit , que 'ce Cardinal ravant. Il étcit dans un co£re

vivoit àla Borromécé Grand de Oiprés , & Clémenr Vllî*-

éloge en deux mots- Thonora d'une chalTe d\îr-

3 Lé Cardinal de Sainte gent; Ajoutez à cela , qu'il'

Cécile avoit une raifon par- lui fieoit m'eux de demander •

î:kuliere de' préférer ce titre des grâces <iu Roi, comirre
~

à fon nom de famille. C'eft Cadmal de fiinte Ce-

qa\;n iS95' ^'"-^'^'^ rebâtir cilc , que comme Cardinal

dans cette tglife des autels , Sfondrat : ce nom n'é- -

que le tems avoit ruinez » tant pas pluS; agréable à •

Dieu avoit recompenfé fa la France > que ïa mémoke
pietf^ par !• 1 vention du du Pape Grégoire XIV. qui

corps d Svnte Cécile , y avoit envoyé le Duc. de

qu? le Pape F^kàl I,- avoit- Moniemarciaao ^ ion neveu -^
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Le Général de l'Ordre des Cordeliers , étant
3u chemin d'Allemagne , a entendu quelque-

defordre advenu en la Province de Guienne ,

entre les fiens : & pour cela , il a dépêché en
France un Religieux ,.ron fecretaire , apeîlé Frk
Piiulo del Lago

, que VOUS avez vu autrefois

avec le Général précédent. Ce Religieux efr

1 fort honnête homme, & capable, & fe montre-
aPedionné à notre nation : & en ce qui concer-
ne (a. perfonne propre , je lui defire tout con-
tentement , Se vous prie de l'avoir pour recom-
mandé , &, quand il vous ira voir, lui mon-
trer

, que je vous ai écrit en fa faveur. Mais
au reftejje n'entens point m'entremettre en ces

querelles des Cordeliers de Guienne , defquel-

lesje fuis très-bien informé , & fçai queles uns
&.Ies • autres ont tort ; & que la matière de leur

difcorce n'eft qu'ambition , envie , haine, 3c

vengeance antrVjx. lis ont tous voué obedien-»-

ce, mais il n'y en a pas un qui veuille obéir:

tous veulent être maîtres , & loger à l'enfeigne

du Monde rânvsrfé. Par ainfî je ne fçiurois

,

pour lefquels vous écrire. Bien vous recbm-
ni-indé-je les Pcres Récoîléts , qui n'ont nulle-

part efdites difcordes & difîènfions , & qui ga'r-.

dent leur règle. Et d'autant queje fçii , que le-

Pere Général ne les aime point
, je vous prie

,

avec uae armée , au fervîce Innocent XII. ûr une pro-

dé là Lisjue , & qui avoit motion de douze CïrdiniuXg.

fii!miné deux excommunie i- o'\ fut compris !?•« Celcflint

tions contre la N-:>Hleflc & Sf.'idrato^ Bénédictin -, Ab-

-

le Clergé du Ko)iume ^^y-X bédefaint Gai , qui mourut:
les notes iz l* i. lettre du au mois de SeptemVe fui-

-

28- de 'JnHIet i6ov Aux vant. Celui-ci étoit aulTi tt«-

Quatre- Tems du mois de tuiairs de Ciint.e Cedls.

Décembre de 1695. ^e Pape
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que (i vous donnez quelque pouvoir à celui qui'

eft envoyé par ledit Père General, ouâ lui-mê-

me , s'il va en France ; il vous plaife , que ce

foit avec exception & limitation , qu'if n'en:i

pourra ufer contre îéfdits Pères Récollets , aui

préjudice des bulles & brefs , qu'ils ont obtenus

^

du Pape ,' ni des lettres patentes , que le Roi leur/

a.oftroyées : vous aflîirant, que Sa Sainteté porte-

& afedionne déplus en plus lefdits Récollets,,

&]a réformation de tous Ordres; & que S. M,^|
& fon Confeil , lui feront grand plaifir de conti-

nuer à favorifer& protéger ces bons Religieux.

A tant , Monfieur , &c. De Rome , ce z6,

.

d'Août 16030

.

L E T R E CGC L V;.

A MONSIEUR DE VILLEROY;

M'On s ^ EU R , Par la lettre qu'il vous plût

m'écrire de votre main , le n. d'Août ,

j'ai apris la réponfe que le Roi vous fit tou-

chant laréfignationde l'Evêché deBayeux. Sur

quoi j'ai à vous dire , que je ne defire m'acom-
moder , finon qu'autant qu'il plaira à S. M. & '

pour employer le tout à fon fervice. Mais puif-

que cet acommodement.a à dépendre d'un acord
de perfoii'.ies de diverfes humeurs , & de con- -

traires intentions en une matière fort jaloufe ,

ilfera fort cafuel : & la fortune , qu'on apelle , .

aura bonne part en ce que je vouiois devoir du
tout à la feule bonté du Ro». J'atendrai donc s
ce que le fort aportera , difpofé à tout , & defi-

i*eirx- feulement de n'être tenu longtems en
fufpens. Cependant , je vous remercie bien-

Jwmiblement & de toute mon afedion , de. ce :
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cju'il vous a plû & qu'il vous plaît encore y fai-

re ci-après ; vous fupliant de croire , que je fuis

plus content , & me fens plus honoré de la fa-

veur & protedion , qu'il vous plaît me dépar-
tir , tant en ceci , qu'en toutes autres chofes ,

,

que je ne ferois de toutes commoditez , qui fe

pourroient tirer de tous les Evêchez de France ,

quand bien ils fe pourroient réduire tous enfem--
ble. A tant , Monfieur , &c. De Rome , ce 8.

Septembre 1603.

L E T R E CCCLVr.
A MONSIEUR DE VILLEROY..

M Ons I E UR, J'avois préTÙ en moi-même
le déplàifir

, que le Roi auroit du fuccés :

de la dernière Congrégation tenue devant le Pa- -

pe,rur la difpenfe de mariage de Monfieur 8c..

de Madame de Bar , dont vous m'écrivez par

votre lettre du 12. d'Août, que je reçus le 3. .

de ce mois. Mais la vérité eft, comme je vous
,

ai écrit plufieurs fois , que le Pape en telles ma-
tières ne peut. faire une réfolution contre l'avis

de la plupart des Cardinaux de la Congréga-
tion , lefquels penfent (çavoir autant de Théolo-
gie , & des autres chofes de la Religion , corn*

me Madame , fœur du Roi ; & jugent plus rai- -

fonnable
, qu'elle s'acommode à l'autorité du

Saint Siège & de l'Eglife , & à l'exemple du
Roi, fon Frei-e , & au befoin & nécelUté de Mon-
fieur fon mari , & à fon propre defir & afeétion ;

que non que le Saint Sieô:e , & le Pape &. tour-

te la Cour de Rome , ploient fous les fantaifies

d'une femme errante. Que fi elle allègue fa"-

fiOnfcience , ils difent s qu'ils, ont aufli la leur à .



^o8 LETRES DU CARD. D'OSSAT,

garder, & encore infinies d'autres âmes , dont

le régime& gouvernement leur eft commis dô

Dieu. Ce font les propres, qu'ils nous tiennent

ordinairement ; & je ne doute point ,
qu'une

grande partie de ceux qui nous font contraires

ne reconnoiflènr en leur cœur la force de nos

raifons , de que la difpenfe fe pourroit donner :

inais il leur eft avis , que ce feroit une trop

grande indignité , que de fe montrer moins fer-

mes & conftans à procurer fa converfion , qu'el-

le en fôn erreur. Vous lui avez très-bien ré-

pondu â ce qu'elle vous a dit des Efpagnols :

a* quoi j'ajoute , que tous les ennemis du Roi
& d'elle , foient-ils Efpagnols , Savoyards, ou
autres , font très-aifes & fe rient de tout ce^ qu'ils

y fçavent ou pensent de mnl , Se feroient trés-

marris de la voir elle catholique , & mariée ca-
noniquement : & elle ne leur fçauroit faire un
plus grand déprsinr,-r.i fc venger mieux d'eux ,

que de fe remettre au giron de l'Eglîfe Catho-
lique , & rendre fon mariage canonique, & les

enfans , qu'il plaira â Dieu lî«i donner , légiti-

mes ^ indubitables fiicceliêurr? de la Maifon de
Lorraine. Et cette confideraLlôn*, parmi d'au.-

tres plus grandes 5 devroit avoir une grande éfi-

cace envers un cœurii généreux & ii magnanime,
comme eft le fien-

Le fieur Nicolas Pirotis eftde retour de fon
voyage, fans avoir rien trouvé â Milan. Outre
ce que je vous écrivis dernièrement de la dépo-
fitions d'une des fneurs catholiques, quis'eft trou-?

vée en vie au lieu de C^ppano , au pays des

Grifons , il a encore aporté une autre dépo'ltion

d'un vieux Do6teur catholique du lieu même ,

qui atefte la même chofe ; & encore une cer-

eÎÉcation, comme deux autres femmes catfio^-
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îîqnes mariées à des hérétiques , leurs parens
en degré prohibé par rEghfe , en un autr»

beu defdits Grifons , apellé Sondrio , avoient

été par ordonnance de feu Monfieur le Car-
dinal Bsrromso , abfoutes & admifes à la com-
munion. Ce qui ne peut avoir été fait fans

difpenfe du Pape , & pouvoir donné par le

Saint Siège audit feu iieur Cardinal Borro^

meo. Nous ferons valoir ceci autant comme
il nous fera jx)(îible. Le Pape a déjà vu le

tout, & montre en faire cas. Aulïï l'ont vu
tous les Cardinaux 'de la Congrégation , cha-

cun à part. J'eflime qu'il y a de quoi fe con-
tenter. Nous verrons comme les autres le pren-
dront , & vous ferez avertis de tout ce qui s'y

paOèra.

Quant au fait des Jéfuites , & des facultez

de la Légation de Monfieur le Cardinal de
Lorraine ,

je n'ai rien qu'ajouter â ce que je

vous en ai écrit ci-devant , & n'ayant autre

chofe à vous écrire, je finirai ici la préfente,

Monfieur , &c. De Rome, ce 8. Septembre
1603.

LETRE CCCLyiL
A U R O Y.

Sire,

l^^i Chanoines & Chapitre de î'Eglife de Saint

Jean de Latran à Rome prétendent
, que la Cou-

ronne de France depuis le Roi Louis XL leur

eft redevable de pluiîeurs biens & revenus , ^
en montrent , & en font prêts à montrer des
titres & enfeignemens ^ qu'ils ont jà autrefois
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fait voir au Confeil de V. M. avec efpoirfe
quelque récompenfe. Pour avifer des moyens
de laquelle , & icelle obtenir , iJs envoyent vers

V. M. un de leur Compagnie. De pitifieurs

moyens de les récompenfer aucunement % qui

ont été mis en avant , il femble qu'un des moins
'dificiles & moins incommodes feroit, sMlplai-

foitâ V. M. faire unira ladite Eglife lereventi

d'une ou deux Abbayes ^ fîtuées es païs de votre
obéïfTance les plus près d'Italie ; ik que dudit

revenu une partie fut convertie en augmentation
des fruits & revenus de ladite Eglife, pour être

commune à tous ceux qui y participent ; & de
l'autre partie fuffent fondées unnom.brede por-

tions, comme dix ou douze qui foient afedées

â autant de Chanoines de ladite Eglife, gentils-

hommes Romains, pourvus à la préfentation de
V. M. & des Rois les fucceffeurs .• de quoi fem-

ble qu'il adviendroit plusieurs biens.

I. Votre Majefté aquiteroit cette prétention

,

êc donneroit fatisfadion aufdits Chanoines 3c
Chapitre , & au Pape même , & à toute la Cour
de Rome ; & correfpondrolt au zèle , que cette

vénérable Compagnie a toujours montré envers

votre Couronne,ayant au plus fort des guerres&
calamitez de la France toujours tenu fur la porte

de ladite Eglife les armoiries de France, fans y
avoir jamais voulu foufrir celles d'Efpagne , quel-

que inftance & prefïè, qui leur en ait été faite.

II. Votre Majefté 8c t©us vos fuccefTeurs , &
le Royaume même , participeroient au fruit de

I Henri IV. donna depuis cette Eglife joiiit encore.

au Chapitre de Saint Jean En recoanoiflance de quoi

de / Atra» l'Abbaye de Clc- ce Chapitre lui fait tous ki
rac Guyenne , de vingt ans un Service folenincl k
fniile h/res de reiic , dont 13. de Décembre,
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îOnsîes fufrages , prières, & oraifons
, qui fc

feront à jamais en ladite Églife, qui eft un bien
ineftimnble.

III. V. M. enaugmenteroit le nom & la îotîan*

^e de Roi pieux 6c dévot , & de bienfaiteur

envers les lieux pies , & mémement en faifant du
bien à cette Eglife , qui eft la Patriarcale de Ro-
me , & la première de toute la Chrétienté * : &
par ce moyen fraperoit un grand coup fur fes en-
nemis & détradeurs.

IV. S'aquerroit des ferviteurs à Rome , obli-

geant non feulement ceux
,
qu'elle préfenteroit

aufdites portions par elles fondées ; mais auffi

(eurs familles , qui fe tiendroient honorées d'un
tel bienfait. De forte que cette fondation voua
vaudroit à Rome autant comme deux ou troia

Cardinaux à votre dévotion & fervice. Et ad-
Tenant vacation à l'avenir de l'une defdites por-
tions , autant de fois que V. M. & fes fuccef-

feurs , y préfenteroient un defdits Chanoines^
gentilhomme Romain , ce feroit autant de fois

aire commémorer & célébrer par tout Rome
es Rois & la Couronne deTirance. A tant^
Sire^ &c. De Rome , ce 9. Septembre 1603.

a Le Cardinal Mazarin Latrân , à caufe que cette
tenoit à honntur d'avoir été Eglife a de tout tems été
-Chanoine de faint Jean de Françoife.

LETRE CCCLVII I.

A MONSIEUR DEVILLEROY.

MONSIEUR , J'ai été très-aife d'entendre

par votre lettre du 25. d'Août , que jere-

çiàs le 1©. de ce mois, qu'il vous avoit plu lîi'e
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au Roi la lettre, que je vous écrivis le 29. de
Juillet touchant Moo^eur le Cardinal d'Efte ;

& que Monfieur le Cardinal de Joyeufe en de-

voit aporter la îéfolution de S. M. & loue gran-

dement votre maxime, qu'il eft meilleur d'a-

querir moins de ferviteurs , & les bien traiter&
aflûrer , que d'en rechercher plufieurs enfemble à
demi ^ *

Je n'ai rien que répliquer à ce qu'il vous a

plù me répondre touchant les onze queftions

,

que le Pape veut être difputéesfur la difpenfe

du mariage d'entre Monfieur & Madame de

Bar 5
puifque toutes chofes y font conformes à ce

que j'en eftime de moi-même, & à ce queje vou%
en avois écrit. Mais quant à l'exemple des deux

fœurs catholiques , mariées à deux frères héréti-

ques , leurs parens entre le 3. & 4. dégrez decon-

fanguinité , j'ai à vous dire , que le livre de feu

Monfieur.k Cardinal Contareî , dont je vous

fis mention , n'eft pas un regiftre , comme vous

l'avez interprété par-delà ; audi me fuis-je bien

^ardé de l'apeller ainfi en ma lettre du 28. de

juillet. C'eft un livre auquel pour Ton con-

tentement & ufage particulier , il alîèmbla &
1 II en eft à peu près des ne font pas afTez afeftionnez

i^enfionnaires , que les Pnn- pour en avoir la volonté,

ces entretiennent à gages Au contraire , un perfonage

ménagers dans les Cours habile , acrediié , refpeélé ,

Etrangères , comme des va- comme étoit de nos jours le

iets domeltiques : ce font des Cardinal d'Efte , Proteûeur

ferviteurs , qui ne reitent au des affiires de France à Ro-
fervice du Prince qui les me , foûtient mieux tout

paye ,
qu'en atendant qu'ils

. ftul les interdis & la répu-
trouvent un autre Maître, tation d'un Roi, que ne fe-

qui les achète à plus haut roient dix ou douze penfion-

prix. Ces Penfionna'res chan- naires malaifez
, qui ne fon-

ceTans ne rendent jamais de gent qu'à leur fortune par-

grands fervices , parce qu'ils ticuliere.

fit
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relier les minutes des plus notables 8t des
plus rares expéditions , qui étoient pallees pair

tes mains lui étant Dataire , Se depuis
, pen-

dant qu'il avoit eu la Signature des brefs. Que
fi ç eut été vraiment & proprement un regiftre ,

30ur fervir de témoignage public, 6c faire foi à
avenir de l'expédition de telles matières , com-
me font les regiftres des Notaires , Tabellions ,

Grefiers , Secrétaires , & tels autres
, je n'eufle

30int en vous écrivant , omis cette qualité &
Circonftance 11 importante , qui aulîî nous eùc

aporté gain de caufe , fans qu'il eût été befoin

d'envoyer au pais des Grifons , pour chercber

autre livre de cette expédition. Mais pour ce
que ledit livre n'eft point un regiftre , & que la-

dite minute inléree audit livre n'eft point da-

:ée ; on fe permet de douter , fi elle fut vrai-

ment expédiée ; ou fi ce fut feulement un pro-

et de chofe , qui n'a voit point eu d'expédition

entière , comme quelquefois on minute & grof-

bye en la Cour du Roi des lettres patentes
, qui

ne pafient point , & demeurent fans être dépê-
:hées. Pour cette caufe , & pour ce qu'en la

Sécréta irie du Pape ne fe trouve rien de cette

expédition , il a fcilu envoyer fur les lieux pour
;on- fi le bref authentique ktrouveroit, ou quel-

:jue copie collationnée à l'original , ou quelque

iutre chofe , qui put fervir â pmuver , qu'il ait

;té vrayemcnt expédié & exécuté. Il a ététroa-

/é ce que je vous ai écrit ci-devant ; & nous

:herchons encore d'autorifer parbonnes raifons

aoite minute trouvée audit li\Te , 8c de lui aque-

•ir toute la foi & crédit , qu'il nousefi: polfiblc,

:omme vous verrez par une friture » que jeu

li dreflée , pour être baillée au Pape & aux Car-

iinaux. S. S. a promis de tenir la Congrégation
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au plutôt fur ces exemples , avant que de pro-

céder à aucun autre ade en cet at^aire ; & vous

ferez avertis de tout ce qui s'y fera. Cependant

,

le Roi
5
pour les raifons par vous déduites , a

très-bien fciit de n'envoyer point homme exprès

cour cet afaire
, jjçoit que Madame fa fœur

ren requit.

J'ai vu les copies de îa Lettre du Duc de Ssi^

voye au Roi , & de la réponfe de S. M. audit

Duc; & ai lu très-volontiers Taj oftille de vo-

tre main ,
que vous ne lairrez pour cela de pren-

dre garde à toutes chofes. Le Duc de Savoye eft

run homme, duquel il faut fe douter plus, lors

qu'il montre de bien faire *. Il n a donné cet avis

au Roi ,
que pour foupçon qu'il a eu , que ce-

lui qui s'ofioit à lui , eût été apofté pour le

j tem

fi

tenter, & puis le faire Içavoir au Roi "-"-,«.

pour couvrir les aflalllnats , qu'il a ci-devant ma-
chinez , & pour mieux acheminer àc faciliter

ceux après îefquels il eft toujours.

^ M. de Chereîles eft encore ici à caufe du grand
chaud, qui dure toujours ; & l'afaire du Bourg-
dieu eft tellement dépêche , que l'expeditionairc

a Henri IV. & Je Duc
de Savoye fe gcuvernoient

l*un envers l'autre , comme
faifoicnt autrefois Louis XI.
& le dernier Duc de Bour-
gogne ^ félon Comlnes. [ Le
Roi , dît i! , ne fçacl.ant à

qu'e le fin le Comte de Cam-
po ache lui faifoit ces ou-

veçtures de lui livrer , ou
de tuer fou Maître , délibé-

ra de montrer une grande
franchife au Duc de Bour-
gogne , & lui manda par le

6eigncur dcContay , tout au

long , le démené de ccii

Comte : mais le Duc Je prit»

tout à rebours , difani qu«l
s'il eût été vrai , le Roi ne''

le lui eût fait à fçavoir.jji

Ces deux exemples monirentJ
qu'il en eft des Princes y
coBime des m.enteurs : car

ceux-ci ne font point crûs y
non pas mtme lorsqu'ils di-,

fent la vérité toute pure
& quelque finceres que foien

les autres , leur franchifeil

pafle prefque toujours poutj,

une duplicité raiînéc.
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m'a dit , qu'il en envoyera par cet ordinaire îet

Dulles : qui c'a ce (]ue j'avois â répondre à votre

ettredu z^.d'Aoiàt.

Au demeurant ,
j'obtins du Pape mecredi

dernier 17. de Septembre modération de Texpe^

dition de l'Evêché de Dol 5 à la fomme de mil-

le écus , oh il en alloit lix mille à la rigueur ;

5c le Motu, frcfrio en fut figné le lendemain.

Et le mecredi. auparavant 10. de ce mois je par-

lai à S. S. du Prieuré des Religieufes de Mon-
targis de l'Ordre de faint Dominique, & lui en
laiilài un mémoire par écrit , que j'en avois

dreilé de la teneur , que vous verrez par une
opie, qui acompagnera cette lettre. S. S. me dit^

qu'il en vouloit parler au Général de l'Ordre.

Et de fait ,
j'ai içù depuis , que S. S. avoit

envoyé ce mémoire au Père Général , lui en-

oignant de lui en parler. J'envoyai vers ledit

Peie Général , pour le prier , que lor^ qu'il en.

p.irleroit à S. S. il fe ibuvint de ce qu'il m'avoit

tait dire, qu'il avoit écrit au Roi. Et jeudi 18,

de ce mois ,
j'envoyai fur le foir pour fçavoir

s'il avoit eu commodité d'y parler : & il répon-

dit ,
qu'il avoit parlé ce jour-là même au ma-

5 II y aVoit onze ou douze qui , dans les Etats à& Bre-

ans que cet Evêché avoit été tagne tenus à Nantes ta

donné par Henri I V. a 1626. obtint par Arrêt du
Emond de Revol , fils du Conl'eil , rendu en préf^r^ce

Secrétaire d'Eiat de ce nom , du Roi , la confirmation des

lequel en jouiiloit par éco- droits & prééminences de

nomat , n'ayant jamais ob- fon Eoliie , k laquelle les

tenu de bulles. Après quoi autres Evéques delà Frovin-

il s'en démit en faveur ce vouloieat difputer la

d'Antoine de P.evol , fon prefTeance , & le droit de

coufin germain ,
qui en prit préluder aux Etats. . G 'lia

pofTefiîon le 18. de Février Chrifliana ^ in Efifcofis Da^

i(Sc4. Et ce fut cet Antoine, IcnfkMS.

Oz
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tia, & avoit. compté tout le fait au Pape , 'le-*»

quel n'y avoit pris aucune réfolution , & avoit

feulement dit , que ce feroit grand' chofe de
donner à des Religieuses une .Prieure pour tou-

te fa vie fans éîedion. C'eft uneafaire , qui ne
•fe peut obtenir à une fois. Il faudra que j'en

parle encore au Pape , & au Général auiîi. Ce
.que jefeftii.5 Dieu aidant., autant de fois que be-

loin fera.

Le feigneur Silvefire Aldobrandln , âgé de
rquatorzc ans , fils du feu feigneur Jean-Fran-

'Çois Âldobrandin, qui mourut au fiegede Ca-
.nife 5 & de la fignora- Oltmpia Aldojr.indinO' 4^
fceur de Monfieur le Cardinal Aldobrandin , fut

fait Cardinal feul en Confifroire fecret, mecre-
•di des quatre-tems , 17. de ce mois. Le bon-
net lui fut donné par le Pape en fa chambre le

vendredi 19. & îe chapeau en Confiftoire public,

famedi 20. Ce que Je vous écris , pour être

chofe de Confiftoire , & faite moi préfent. A
quoi j'ajouterai , que lors que le Pape le propo-
fa= ledit jour de mecredi , il y eut un Cardinal

,

qui ne ftjt point d'avis .de cette promotion , al-

4 C'ctoit îeur fils aîné, refpcrance , que les Jéfuitcs

dont le principal mérite etoit donnoient au P-ipe Clément
d'avoir apris à parler Eicla- VIII. fon grand oncle de le

von. Il fut apellé San-Ccfa. faire élire Roi de Bofnic.

rio , du nom de fon titre. Clementi VllL mtderatrffimo

Dans le Conclave fuivant , fmti^ci eperam fttam vendi,

trois jeunes Cardinaux ,
t*jfi , ranitioru iiijeBa de Sil-

comme lui ayant eu chacun -vcjirc Aldobrandtn$ , «i»i-pof-

une voix au fcrutin , & lui *'<» in Cardinalitim Colleginm

point, il dit plaifamraent j coeftatus tjl ^ JBofna creandg

qu'il étoit le feul , dont JRff' , & jam ttim hshmffc
perfonne ne vouloit pour hsmines farata

, ^«j Scia-

Pape. M. de Thou dit que vicam linguarn i^fw» edoec-

ce jeune feigneur avoit apris revt, .Lib. 137,
la langue EfcUvoac , fur
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iegnant le Concile de Trente en la SefT 24. sa

titre de la réformation , chapitre premier , oà il

eft porté , que îe même âge , doftrine , & au-

tres quaîitez
,
qni font reqailès es Evêqvaes , doi-

vent aullî être es Cardinaux ,
qui ieroiK créez

,

bien que Diacres feutement 5, Ce Cardinal Fut le

Cardinal de Sainte Cécile, autrement S bndrat.

A tant, &c. De Rame ce ^2. de Septembre

1603.

5 La Bulle de Sixte V. dé enfans , quand ce ne font pis

i'586' ordonne , que les fu- des fils de Rois : car alors

jets , qui font créez Cardi- i'hoaneuf & la protection ,

fiaux Diacres , ayent au qui en revient au Sacré

moins X2. ans. En eSet ,
CoIIt^e , & même à toute

c'elfc avilir le Cardinalat , l'Eglife , compenfe abon-

gy« à'j promouvoif des damment le défaut de l'âge.

LETRE CCCLIX.

A- MONSIEUR DE VIXLEROYi

MONSIEUR , Mon principal fecretaire

,

apellé Pierre BoHu , n^^tifde Lioa , en i:a-

veur duquel je vous icrivis de ma. main le zj;

de Septembre 1602. il y a aujourd'hui un an juge-

ment , jour pour jour , n'a aucun bien ni en li-

tige, ni autrement. Je vous le ramentois en ce

jour anniverfaire à ee qu'il vous plaife vous en
fouvenir , s'en prélentant ocafton. Ce fera une
œuvre des plus méritoires , & à moi des plus

agréables , que vous ayez faites ci-devant en fa-

veur de perfonne vertueufe, diligente, fidèle,

& qui a longuement travaillé au fervicedu Roi.
C'efl: celui , qui a écrit ce qui eft ci-defias d'autre

fiiain que la mienne , & qui a écrit toutes mes -

O3
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dépêches depuis onze ans en çà , &c. De Rome ^
ee 15. de Septembre 1603.

LETRE CCCLX.
A MONSIEUR D E VILLEROY.

MONSIEUR, Par le précédent ordinaire jes

répondis à vos lettres , non feulement du.

i5 . d'Août , mais au(îi du 7. de Septembre , la-,

quelle dernière je reçus comme j'achevois de
répondre à celle du ^5. d'Août : mais j'oubliai

à vous remercier des trois brevets, qu'il vous

avoit plû obtenir , expédier, & m'envoyer pour
trois neveux de M. Perrin , Soufdataire de
N. S. P. Maintenant , avant toutes chofes , je

vous en remercie de toute mon afedion , vous.,

afiurnnt que cette grâce eft bien employée en-,

vers ledit fleur Perrin ; auquel cependant vous,

avez voulu montrer ,
que j'avois quelque parft;

au bien oc honneur, que le Roi lui raifoit. Ceft;

TOtre coutume de faire toutes chofes au mieux,
qu'elles fe peuvent , & en un bien , que vous,

faites â quelque honnête homme , en obliger en--

core d'autres avec lui.

Depuis mes dernières le Pape a toujours été-

abfent de Rome , qui eft caufe qu'il ne s'efl: pu;

rien faire au fait de la difpenfe de mariage d'en-

-

tre Monfieur & Madame de Bar, ni aulh en.

l'aFaire du Prieuré des Religieufes de faint Do-
minique lez-Montargis. Mais tout aulhtôt que

S. S. fera de retour , il y fera travaillé diligem-

jment.

Nous avons nouvelles , comme Monfieur le

Cardinal de Joyeufe eft par les chemins de Ve-
dife ici , ik Tateadons poui' environ le 1 2, 4e ce
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:rr-ois : & demain partira M. de Cherelles pour
s'en retourner vers vous.

Le fieur Gueftier ^ , fecretaire de Monfieur
de*"Bethune , ayant entendu ce qui doit être de
Monlieur d'Alincourt , votre tils, d'ici à quel-

que tems, defireroit avoir le bien «Se honneur
de le fervir aulli de fecretaire , comme il fert à
préfent Monfieur de Bethune ; & m'a requis de
vous faire entendre de bonne heure ce fien de-
fir : lequel ofice je ne lui ai pu refufer. Mais
comme je le fais fort volontiers , le tenant pour
un fort honnête jeune homme , & croyant qu'il

fera bien fa charge ; aulii n'entens-je vous re*

quérir de rien , <k moins vous confeiller lâ-def-

fus , n'ayant autre connoiilànce de ce qu'il fçait

faire ; oc vous qui en voyez tous les quinze
jours ,

pouvant en juger trop mieux que tout

autre ; & outre la ca|:acité , ayant à mettre en
Gonfideration beaucoup d'autres circonftances

en une charge de telle importance : qui eft tout

€e peu que je puis vous écrire pour cette heu-
re , me recommandant bien humblement à vo-
tre bonne grâce , & priant Dieu qu'il, vous
donne , Mofiiieur' , ccc. De Rom.e , ce é, d'Oc-
dobre 1603.

1 II fut employé depuis En 1620^ il faifeit les affaires

dons quelques Réfidences. du Roi chez les Grifons.

LETRE CCCLXL
A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Je vous écrivis hier par l'or-

dinaire ; ce néanmoins je n'ai voulu laiflèr

silév M. de Chereîles , fans qu'il vous portât
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une de mes lettres , lui étant un de mes anciens;

amis , & votre trés-bumble & très-afedionné

ferviteur. Ce qui ajoute beaucoup a l'amitié

,

que je lui porte d ailleurs. Mais au refte , je n'ai

que vous écrire par lui : car outre que je ne me luis

rien réfervé ci-devant , il vous pourra dire des

chofes d'ici plus que je ne fçaurois vous en écri-

re. De vous le recommander , feroit bien cho-
fe félon mon cœur , mais au refte impertinen-

te , puis que vous lui faites Phonneur de lui vou-
loir bien. Je me contenterai donc de vous prier ,.

.comme je fais très-afe6tueufement , que lors

qu'aux ocafions vous vous mouvrez de vous-

même à faire quelque chofe pour lui ^ il vous

plaife encore vous fouvenir ,. ( pour en faire

quelque chofe de plus s'il eft pollible ) que je

participerai à l'obligation, qu'il vous en aura,

pour vous en rendre bien humble ferviceen tout

ce qu'il vous plaira me commander. A tant ,

Monfieur , &c. De Rome , ce 7. d'Odobre:

L E T R E GCCLXII.

A MONSIEUR DE VILLEROy,

MONSIEUR, La. lettre que vous m'écri-

vîtes de Beaumont-le-Roger le zz. de Sep-,

tembre , me fut rendue le 10. de ce mois ; au-,

commencement de laquelle vous me reprefen-.

tez les inconveniens , qui font pour advenir , fî,

Monfieur le Duc de Bar eft éconduit de la dif-

penfe , qu'il demande. Il y a longtems que
nous les avons reprefentez ici , & vous l'avez

pu voir bien au long es écritures , que je vous

ai ci-devaut eBvoyées. Nous contiouons tou--



A'NNE'E M. D. CIII. 321

jours de mieux en mieux, & fommes à préfent

fur le point d'en recueillir le fruit , ou d'^ii per*

dre du tout l'efperance. Depuis le retour du
Geur Pirotis , ces exemples par lui trouvez au
pays des Grifons femblent nous prometre quel-

que chofe de mieux. J'ai dreilai une écriture fiir

iceux , & atcens à la vous envoyer
,
jufques à ce

qu'elle ait été baillée au Pape, & aux Cardinaux
de la Congrégation. L'abfence de S. S. de Rome
a été cauîè , qu'il ne s'y elt rien fait depuis ma
dernière lettre.

Le 15.de ce mois, Monfieur le Cardinal de

Joyeufe , dont vous faites mention en votredite

lettre, arriva en cette ville. Sa préfence aportera

aux afaires Se fervice du Roi grand avancement.

En fa compagnie efl: arrivé votre neveu , nom-
mé à l'Evêché d'Orléans ; auquel j'ai oFert

,

& rendrai en effet , tout le devoir â moi poflî-

ble.

Si Monfieur le Cardinaî de Sainte Cécile efl:

gratifié de reliques, qu'il demande, il s'en fen-

tira fort obligé au Roi. Cependant , je vous re-

mercie bien humblemeRt de la bonne fouvenan-

ce ,
que vous en voulez avoir.

Quant à mon afsire de l'Evéche de Bayeux ,

je vous prie dédire au Roi , & lui lire cet arti-

cle , Que quelque diticulté , qui s'y foie trou-

vée du commencement , je ne puis croire , que
S. M. foit pour me refufer cette grâce , non pour
aucun méiite qui foit en moi ; mais pour fa

propre bonté & conftance , à laquelle il apar-

îient , que m'a^^ant S. M. fait de rieace que je

n'eullèj^miais ofé efperer, ni defirer , ellenefe

montre point à préfent refroidie ea mon éa-

droit , puifqu'en moi n'eft point advenu y &
n'^viendra janwis-^uc^n. <;l]*ingement ; & que

O ^
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je ne lui demande point , Se ne fuis pour lui

demander aucun bien nouveau ; mais feulement ^

que du bien qu'il m'a déjà fait , il me per-

mette d'en méliorer ma condition ; & le tout

pour fon fervice ,
qui ell: , après Dieu , la feule

ocupation , & le feul penfement que j'aye en
ce monde.

Tufques ici j'ai répondu à votre lettre du ti*

de Septembre ; à laquelle réponfe j'ajouterai

,

que Monlieur TAmbafladeur m'a communiqué
ce que vous lui avez écrit de l'intention

, que
le Roi a de faire faire au printems prochain le

batêmede Monfeigneur le Dauphin : ce que je

ne puis aiièz louer , pour plufieurs bons refpeds.

Vous dites auffi , que par même moyen on fera

le batéme de Madame de France '
, qui aura

fon parain & fa maraine à part ; à quoi n'y a rien

à redire. Mais vous ajoutez , qu'on auroit quel-

que inclination de faire commère la Reine
d'Angleterre au batéme de madite Dame. Je
crois à la vérité , que cela tourneroit ^u Roi à
quelque commodité , pour fe concilier & ga-

gner davantage cette Princeflè *
; & pour cela

même je defirerois que cela fe pût faire. Mais
puifque r'ell: une cho.^e de plus grande impor-

tance cuil ne femble , de prime face >. & qu'on
enavouîu fçivoirmon avis; j'ai eftimé être de
mon devoir, de vous écrire librement, que ce--

3. M^dime'Elifabeth , née férablement au Pape ^ &
leas. de Novembre r6o2. dMlieurs ne trouvant pas

2 !I ell .a. remarquer , que l'Infante I/abelle des Paj's-

le R(.i Jîcquc-s, Ion- mai , Bas , afiez grande Dame,
avoit rcfuTe d'être parain de pour être maraine avec lui ,

Madame de frincj ,
préten- parce qu'elle n'étoit pas

dant le devo r ..rede Mon- Reine. Pointillé ridiculç &•..

i"^ignçur 1g Dauphin , pr<^: liîâl-lionaêiçj
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îa ne fe peut faire fans un très-grand fcandale

des bons catholiques, ni fans un extrême deplai-

fir & ofenfe du Pape. Vous prérupofez , que
la Reine d'Angleterre ? foit catholique ; mais ici

on fçait le contraire, j-çoit qu'on croye , qu'elle

ne foit point des pires He'rétiques , & qu'elle ait

quelque inclination à la Religion Catholique. Et
je vous dirai de plus , que quand elle auroit en

fon cœur la Foi & h Religion Catholique

,

Apoftolique , ^ Romaine , tout ainfi que le Pa-
pe même , fi eft-ce ce qu'ayant été nourrie & éle-

|Vée en l'hérefie, & y perliftant extérieurement

,

comme elle fait , elle ne peut , feloa les Ca-
nons, être tenue pour catholique, & moins être

reçue aux ades publics de la Religion Catholi-

que, que premièrement elle n'ait & de vive voix,

& par écrit figné defa main , abjuré toutes hé-

réfies , & fait profeliion de la Religion Catholi*

que. Peqnoi , & de toutes telles autres chofes 3

vous devez juger par-delà , non félon îa corrup-

tion du tems , ni feîon îa capacité ordinaire de
ceux , qui n'ont point étudié en telles chofes ;

înais félon les Saints Décrets , & le confentement
imiverfel de l'Eglife Catholique , & le bon avis

& confeil des bons & fages Théologiens & Ca-
nonifte?, -

Or cela étant ainii , que la Reine d'Angleter-

re ne doit être tesiuë pour catholique , comme il

n'en faut point douter ; il , avec le batême qui

fe fera de Monfeigneur le Dauphin , duquel îc

Pape , & la Duchefîè de Mantouë , feront pa-

rain & raaraine, vous faifiez faire auffi lebaté-

îne de Madame , de laquelle îa Reine d'Angle»
terre fût maraine , quiconque au refte fût le pa- -

3 Cette Reirte- s'apdloit' fceur de Glïriôian iy»'PrliîiS-*

ABjiede Danemarc , Si^toïK-- ce îiés'Cekbre en ce ûecl?.-

6
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rajn ; vous feriez intervenir la Reine d'AngIe*>

terre avec le Pape en un même afte de Reli-

gion ; & ainfi vous feriez, que le Pape partiel-

peroit in divinis avec un hérétique : ce que lé -

Pape tiendroit à un grand afront , & à une injura

-

atroce. Aullî le Légat , qui en cet aâre reprefen* -

tera S. S. n'auroit garde de s'y trouver , s'il fça-

voit ce qu'on y voudroit faire ; & s'il étoit fur-

pris , ne le fçachant point auparavant , il aban-
donneroit l'ade , & quitteroit tout là , quand ill

s'apercevroit de la chofe.

Que 11 vous faifiez faire premièrement 8c feu-

lement le batême de Monfeigneur le Dauphin ,^
& puis à quelque tems de laie batême de Ma-
dame , auquel le Légat ne fc trouveroit point ,

.

ce feroit moindre mal ; & îe Pape n'auroit â fa

plaindre d'aucune injure particulière faite a fa

perfonne. Mais encore y aaroit-il trop de mal j

ëc de quoi fâcher S. S. Se fcandalifer les Catho-
liques , & faire mal penfer les ennemis du Roi ^

.

de ce que S. M. auroit donné fa fille à tenit

aux fonts de batême à une Reine hérétique ^ .

atendu que le parain & la maraine font infti-»

tuez en l'Eglife de Dieu, pour être pleiges Se
répoadans j que leurs- filleuls venant en âge de>

pouvoir aprendre-les bonnes mœurs , & la doc-
trine chrétienne Si: catholique , y feront inffruits ^

fidellem.ent 6c diligemment : ce qu'une Pria-,

ce.T^ hérétique ne peut & ne voudroit prome-
trti & moins acomplir. Le Pape feroit enco-.

re fâché de ce que le parain catholique , *Sc le.

Prélat qai batifera Madame , puroient partiel-*

pé in divinis avec un hérétique ; lefquels pa-
rain & Prélat, s'il y p?n lent bien , ne le vou-<
droieiit point faire,& feroient très-marris d'y être -

'cciUi-aint^ par .rdj^eâ.ou-autijement.. Et apr^iitv
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tout cela , encore feriez-rous en danger
, que

îv^ Reine même d'Angleterre n'eut point à plai*

iir ce comperage , puifque , comme les Catholi-

ques abhortent les Hérétiques , auilî les Héréci-

ques ont en abomination les cérémonies de l'E-

gîifc Catholique , & particulièrement celles du
batém.e , comme l'exorcifaie , le lel , îa falivc,

l'huile, le crème , ia chandelle ardente , le crê^

meau & autre s.

En fommc , comme tous bons catholiques fe

doivent foigneufement garder de faire des in-

congruitez en matière de Religion , le Roi en
particulier doit avoir c^ foin , fur tous autres g

pour les chofes pafTées , qui feront toujours >,

qu'un péché., qui feroit véniel en un autre, fe-

ra trouvé mortel en lui. Les Vénitiens n'ont
point plus de.dévotion qu'il ne leur en faut ;

mais ils fe gouvernent avec autant de prudence
qu'aucun autre Potentat du monde. Vous pou^
vez vous fouvenir , comme après la mort du
feu Roi ils reconnurent le Roi d'à préfent pour
Roi , & traitèrent Monfieur de MaiîTe , qui lors

y étoit Ambaflàdeur , tout de même comme ils

l'avoient traité du vivant du feu Roi , excepté
qu'ils ne le voulurentjamais admetre à leurs cha-
pelles 4 avec les autres Ambaffadeurs , quoiqu'iî

"

fût catholique, & quelque inftance qu'il en fit,

jufques à ce que le Roi mt réconcilié avec l'E-

glife Catholique , & avec le Saint Siège ; & ce,
pour montrer au Pape, au Roi d'Efpagne , Se-

au refte du monde , que quoiqu'ils filient pour

4 Ils y avoicnt admis M. de France deroit exclus dea
de MalfTe 3 mais le Nonce chapelles du Sénat. Après
Girtlamo Matteucà s'étant quoi ie Pape ordonna au .i

abfente de Venife , ils dépê- Nonce de- retourner a V^enife*

therent à Rome, où il fuc Lettre de Maijfe du 4, de -
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raifon d'Etat , ils ne laifîbient pourtant d obfer-
ver cxacbement les cJiofes de la Religion , & ne
vouloient participer es chofes divines avec un
Prince non catholique , 8c non aprouvédu Saint

Siège. Si le Roi en fait ainlî , il fera non feule-

ment religieufenient & catholiquement, comme
il apartient à la profellion qu'il fait ; mais auiïî

utilement pour le bien de fes afaires, Se pour i'on-

honneur & réputation 5 : & le tems lui aportera
d'autres ocafions de complaire à la Reine d'An-
gleterre ^ , & plus agréables à elle , & moins
préjudiciables à lui.

Le 6. de ce mois je 4'eçû? une lettre de Mon-
fieur le Cardinal Aldobrandin , qui étoit à
Frefcati , par laquelle il me commandoit de la

part -du Pape , que j'écrivifîe par-delà en faveur

des Pères Je fuites , félon que le Père Généra!
me diroit:'& le iç. vint à moi ledit Père Gé-
néral , lequel fe plaignit grandement des /]. 8«

& 9. articles des conditions appofées à leur re-

ftitution. Sur quoi nous difpurâmes longuement,
6c enfin je le priai de me faire bailFer un mémoire

5 Le confeil de notre Car- qu'elle avoit fur l'efprit du;
(dmal fut fuivi r la Cour chan- Roi , fon mari , qu'elle tour-

gea d'avis , & Madame eut noit comme elle vouloir,

pourmaraine Ifabclle-Claire- Ce qui faifoit dire , que la

Eugénie , Infante d'Efpagne, quenouille filoit plus fous le

Princefle des Pays-3a3
, qui Roi Jacques , qu'elle n'avoir

la fît tenir , & nommer Eli- fait fous les Reines Maris
fabsth , par Diane, légiti- & Elifabeth. Et pour figni*

mée de France , DuchelTe fier la différence , qu'il y
d'Angoulême. Cette cérémo- avoit entre le Gouverne-
nie ne fe fit qu'en 16G6* en ment de cette dernière Rci-
Septembre. ne , & celui de fon fuccef-

6 Le foin que l'on prenoit feur , les Milords d'Angle-
alors d'obliger la Reine terre difoient en forme de
d'Angleterre , venoit de proverbe, h feu Roi Elif.t'

VEmçiic y qup . l'on fçavoic - hcth , (^ la R dne Jacauçj^
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de ce qu'il defiroit être écrit. Il me l'envoya le

lendemain , & je vous l'envoyé à vous avec ladite

lettre de Monlieur le Cardinal Aldobrandin ,

n'y voulant mettre rien du mien , finon que vous
prier, comme je fais, d'un petit mot de reponfe,

afin que je puilîè montrer que j'ai "obéi. Mon-
fieur le Nonce, comme vous verrez par ladite

lettre , a encore charge d'en parler au Roi ,

qui en ordonnera comme bon lui femblera*

A tant , Monlieur ^ &c. De Rome , ce lo,

d'Odobre 1603,

LETRE CGC LXIIL
A MONSIEUR DE VILLEROY. '

*

MONSIEUR , J'ai rendu à Monfieur îe

Cardinal de Sainte Cécile la lettre, qu'il

a plù au Roi lui écrire , Se 1 ai acompagnée de
propos convenables au contenu de la copie ,

que vous m'en avez envoyée ave-c votre lettre

du 7. d'Octobre, Il en a été trés-aife , & dit

,

qu'il fe fentira pîiis obligé à 8. M. des reliques

qu'il lui a demandées, qu'il neferoit de tout le

Royaume de France, s'il Te pouvoit céder Se
tranfporter : ce fontfes mots. Il eft un de ceux

,

que nous efperons tirer de notre côté , en oca-

fion de Conclave , pour nous aider à faire un
bon Pape , pour deux refpeds , de dévotion , &
de la liberté Ecclefiaftique. Si le Roi y ajoute

ce troifiéme , il s'y iairra tirer d'autant plus fa-

cilement.

Le Pape a pris du tems à délibérer fur notre

difpenfe de mariage, & dit , qu'on lui en-

lai {Te faire , & qu'il y penfe pour nous. Au pre-

ijiier ConfiHoire , qu'il tint après fon retour de
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Frefcati , un mecredi zi. jour d'Oâ:obre,je lui

parlai du Prieuré de Montargis pour Sœur Anne
de Sallart,

L*Abbé Arnoljini , Référendaire du Pape en

l'une & l'autre Signature , beaufrere du lieur

Bariobmeo Cenami Luquois , eft un fort honnê-
te homme , & très-afeétionné au fervice du Roi

,

afljdu chez Monfieur l'Ambaflàdeur , & chez
les Cardinaux François. Si le Rbi ufoit de quel-

que gratification envers des Prélats de cette Cour,
il eft un de ceux , en qui elle, feroit très-bien

employée.
Lq CiQur Alfonfo Tontanella, qui fait les a fai-

tes de Monlieur le Cardinal d'Efte , vient de'

partir d'avec moi , & m'a confirmé tout ce qa'il

avoi.t'dit à Monfieur l'Amballàdeur, & aflîiré,

de la part dudit feigneur Cardinal , du fervice

qu'il a voué au Roi ; avec defir néanmoins,
que S. M. lui faflè grâce de quelques mois j pouf
s'en déclarer ouvertement

, pour ne préjudieier

à l'afaire du Comté de Sajfuolo , qui fe traite-

pour le Duc de Modena fon frère, auquel il eft

aidé des Efpagnols. A tant, Monlieur, &c. De
Rxîme, ce 3. de Novembre 1603, .

L ET R E GCCLXIV/
À MONSIEUR DE ^VILLEROY, .

MONSIEUR, La lettre , qu'il vous plût m'ér-'

crire le 22. d'OAobre, me fut rendue îe.

7. de ce mois. L'afaire de notre difpcnfe eft a^ii

même état qu'il étoit lorfquc je vous écriviç^-

ma dernière Monfieur rAmbaifadcur
, qui en'^^

a «traité le. dernier avecle Pape 3 6c avec Moa--*
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5éur le Cardinal Aldobrandin , vous en pourrai
écrire davantage.

Je ne m'émerveille point dece<]ueîe Duc de
Savoye fait fi fort l'humble& i'afeâiionné envers-

iè Roi : car outre fon m?.uvais naturel <Sc fà malice

confommée ,
j'entens , qu'il eft entré'en efperan-

ce , & en delTein de retirer de S^. M. par telles

fiateries , Se par l'avis > qu'il lui a donne de celui

qui le vouloit efcroquer , & par lui donner à en-
tendre

,
qu'il eft mal content des Efpagnoîs >&

qu'il fe v'eut du tout mettre de fon côté contre-

eux, la Breflè & tout ce qu'il a baillé pour îe

Marquifat de Saîùces , qui lui demeurera en pur-

gain. C'eft une penfée des plus folles , qui pour-
roient venir en l'efprit de qui que ce foit ; mais
il préfume aflez de fon bel efprit , pour penfer en
venir â bout , & y a des hommes fi badauts , qu'ils

n'en defefperent point.

Quant a la rélignation de TEvêché déBay^ux,.
comme vous attendiez réponfe- de moi à vos

deux précédentes , au(ïî vous y ayant répondu
ci-devant , j^âtendrai réponfe à celles , que j'eri^

écrivis au Roi , & à vous , îe 3. de ce mois, par

lefquellesje donnai l'extrême onétion à cetafai-

re. A tant , Monficur, &c. De Rome 5 ce 17.

.

^Novembre 1603.

LETRE CGCLXV.
A MONSIEUR DE VILIEROY.,

MONSIEUR, Hier <5. de ce mois, N. S. P;
tint devant foi la Congrégation fur îe-

fait de la difpenlè de mariage de Madame, foeur

du Roi , avec Monfieur îe Duc de Bar : & après

ivoir dit 3 coaime il çt^lt gr^ndeaieût k>llicit«

.
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& prefTé delà part du Roi pour cette diPpenfe, T

& qu'il voudroit y mettre une fin, s'ilétoit poC-

fible ; il ajouta , qu'en la première Congréga-
tion

, qui a-voit été tenue fans lui , il avoit étéf

décidé , que le Pape pouvoit donner la difpen-

1

{c qu'on demandoit : & depuis, on avpit pro--^

pofé des caufes de difpenfer , qui fembloient

être fuffifantes ; que maintenant on difoit

avoir trouvé des exemples ,
qui étoit une chofe

qu'il avoit toujours demandée : que les écritu-

res apartenantes à ces exemples avoient été en-

voyées à chacun de nous ; qu'il defiroit en avoir

notre avis, & mettre meshui fin à cet afaire. Il y
avoit en ladite Congrégation quatre Confulteurs,

Dodteursen Théologie , que je vous ai autrefois

nommez , à fçavoir, leCommiffaire deTInquifi-

tion , Religieux de l'Ordre de S. Dominique ; le

Père Mon&poli , Capucin; le Père Grégoire, de
POrdre de S. AugulHn,Portugais de nation; & le

Vcï^Benedetto Giujlmian-o
, Jéfuite. Le premier

defdits ConfuIteuFS opina contre la difpenfe , &
les autres trois pour la difpenfe ; & de neuf Car*
dinaux que nous étions , Afcoli , Borghefe , B^-
ronio , Bianchstto ^ Mctnnca, ^.Arrigone , V^f»
€9nti , Siin-M^^rcello , & moi : les deux pre-

miers furent d'opinion , que Sa Sainteté ne de-

voit point concéder cette difpenfe ; & les (Q'Ç)t

autres au contraire furent d'avis, qu'il la devoit
acorder. L'inclination , que les Cardinaux ont
remarquée au Pape , qui enfin a reconnu , qu'il

ne faloit plus dilayer , & les exemples trouvez,
que nous avons fait valoir tant envers S. S.,

qu'envers eux tout ce qu'il a été poffible, les

ont enfin amenez à la raifon pour la plupart.

Et ainfi par la grâce de Dieu nous aurons à la

fin cette, difpenfe , fi iôngtems pourfuivie. Mais
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Vn*a point encore été conclu en quelle f^-

con , ni à quelles conditions elle fera expé-
diée. Et pour cet effet , le Pape commanda fur-

là tin de ladite Congrégation y que nous nous
aflembla lions entre nous un de ces jours , afin

d'en délibérer & réfôudre : ce que nous ferons ^.^

Dieu aidant. Je me doute , que comme on
nous a fait tant attendre la difpenfe , on nous
?oudra auni mainteuant rabatre quelque chofe
de la fiçon ordinaire «Se acoùtumée des di^pen-

fes : toutefois nous ferviteurs du Roi mettrons
peine, que la fiçon en foit la plus ample vSc la

meilleure que faire fe pourra. Cependant, Mon-
lîeur TAmbi^lladeur a voulu vous dépécher ce
gentilhomme.

Hier au foir arriva Vordinaire avec vos lettres

du iQ. de Noveaibre. Ce que je vous ai mis
ci-delTus fervira de réponfe à ce que vous m'é-
crivez tout au commencement fur le fait de la-

dite difpcnfe. Le demeurant n'a befoin d'autre

réplique , fmon que dès la première fois , que
le Père Général des Jéfuites me parla dece qu'il

vouloit faire réformer es conditions ja acceptées

par les fiens en Cour, je tâchai de moi-même ,

lui perfuader ce que vous voulez , & lui donnai le

même confeil , dont vous m'avifez : mais j'y per-

dis mon tems, & pour cela je vous envoyai Am-
plement cç qu'il me fit depuis bailler par écrit 3

fans y mettre rien du mien. A tant , Monlleur ,
^Co De Rome , ce 7» Décembreiôoj

.
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L E T R E CGC LXVL
A MONSIEUR DE VILLEROY.

MO N s LE u R , Par ma lettre du 7 . de c^

mois, je vous rendis compte, comme er

la CûngregatiOQ tenue devant le Pape le 6. i

avoit été réfolu , que îa difpenfe feroit donné
à Monfieur le Duc de Bar; mais quanta la foi

me & aux conditions dé ladite dirpenfe, lePa
pe avoit ordonné , que les Cardinaux s'af.èm

blaflènt encr'eux pour en avifer. Or s'aflènibie-

rent-ils vendredi 12. de ce mois : & après plu-'

fleurs difputesfut réfolu par tous les neuf Car^'

dinaux unanimement, que le Pape par un lier

bref, ou par une lettre de Monfieur le Cardinal

Aldobrandin , écrite de là part & ao nom de

S. S. commettroit cette difpenfe à Monfieur l'E-

vêque de Vei-dun »
, qui eJEt Prélat de grande pie-

té & dévotion 5 qui écrivit de ce fait au Pape
îe 26, Novembre 1602. Que par ledit bref ou
lettre feroit donné pouvoir exprès audit lleur

Evêque, non feulement d'admettre mondit fieur

de Bar aux Sacremens, ( qui feroit feulement

une fimple difpenfe tacite , & à laquelle fenle

quelques-uns tendoient du commencement
,

comme en la Congrégation précédente il fem-
bloit ,

que îe Pape même ne tendit qu'à cela ; )
mais aufiT de le difpenfer expreffément , après
lavoir abfous de l'excommunication , & autres

cenfures & peines ecclefiaftiques , efquelles il-^

I Eric de Lorraine , fils IH, Notre Cardinal parle de
de Nicolas , Comte de Vau- lui dans plufieurs autres,

demoiu , &irerede la. Rci- lettres , & tçujouis' avï*
j^e Xoiiiit: , femme . d'Henri élcge.-
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1: encouru pour l'incefte, & de Tincefle mé-
ie, & après auiîî lui avoir enjoint quelque pé-
icence falutaire : ie diO^enfer , dis-je , expre^
Im^oZ fur ie degré de confanguinité , à ce qu'il

uillc contrader mariage de nouveau avec Ma-
arriefœar du Roi, &>^emeureren icelui libre-

lent cc iicitentent *. Déclarant en oatre îégi-

imes les enFans feez& à naître de ce mariage,

ux charges néanmoins & conditions fuivantes,

r i'ans retardement de ladite difpenfe , Que le

^oi , Montieur de Lorraine ^ & Monfieur" le

)cc de Bar
,
prometD'OPxt Se s'obligeront , cha-

un à pr.rt , par leurs lettres patentes, de procu-

er au plutôt que faire fe pourra l'inftruâriori

e madite Dame en la R.eiigian Catholique ,

omme e^le-même s'eil oFerte à la recevoir après

idiie difpenfe ,
par des letti-es qu'elle a écrites

? La Ccur de Rorr.e prit

n aatrc biais da'ns l*afdirc

u mariage de Dgm Pcdr»
,

ujourd'hai Roi de Portugal,,

- de la PrincefTc; Marie-

"raaçoife Elilabeth de Sa-

oye , fa première femme.
,e Pape Clément IX- don-

la commiffion au Grand
quifiteur de Portugal , au

)oyen de Lisbonne , & à

rois autres perfonnes , conf-

ituies en dignité ccclefiafti-

|ue , de voir , fî les chofes

'.étoient pafTées dans la cé-

ébraaon de ce mariage ,

;omaie on les iui avoir re-

réfentécs , & de déclarer

ce cas .3 le mariage de

7 ^cdro , Prince Régent

le Portugal , & de la Reine

Eiiùbcth , auparavant £cai-

me du Roi Alphonfe , fon
frett ; boa & valide , en
vertu d'une difpenfe , fubli-

cx honeflatis in mdice matri-
monii ^ qu'il acordoit à cet

eÊet 3 enforte que ce mariage
fut auflî bon &. valide , 8c

les enfans nés & à naître

d'icelui aufii légitimes
, ^c

fi cette difpenfe en avoit

précédé la célébration. En
quoi il me fcmble

, que
JDom Pedro , & h; Reine de
Portugal furtat traitez biea
plus favorablement par Clé-
ment IX. que ne l'avoient été

M. 'e Duc de Bar,& Madame
Catherine de France par
Clément VIII. qui desho-
noroit leur précédent ma-
riage , en leur prcfcrivant

d'en contrafter ua nouveau.
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au Pape , à Monfieur de Bethune Ambaffàdetrt'

^du Roi, &: à moi; & , en tout événement
,j

que les enfens , qui naîtront de ce mariage, fe^

?ront nourris & éle^'es en h Religion Caiholr-*

'que , Apoftoli<.]ue , & Romaine. Quant à la fa-.

*çon de contrader le mariage de nouveau, li îe

Corcile de Trente étoir publié en Lorraine , il

faudroit qu'il fût concradé en préfence du Curé
de la paroiilè , &<iedeux témoin5î. Que (i ledit

Cortcile n'yétoit publié , il fufiroit, qu'ils con*-

fentiiTentdc nouveau en leur mariage d'autant

que le premier confenteraent eft nul , àcaufe de
leur parenté en degré prohibé par les Canons Se
Saints Décrets.

Voilà la fubftance de ladite réfolution , la*

quelle devoir être raportée & laiflée par écrit aa
pape le lendemain famedi i ^ , de ce mois. Jô
ne fçai fi S. S. y vondra rien changer d'autant

^qu'à la vérité les Cardinaux lur la fin s'étendi

rent un peu plus que l'int.:ntion âçS, S. ne fem-

t)loit être. Monfieur l'Ambaflàdur procurera,

qu'il n'en foit rien rabatu^ & follicitera auprès

de S. S. deux chofes : l'une, que ladite com-
miifion à Monfieur l'Evêque de Verdun foit fai-

te plutôt par un brc f du Pape , que par une 'let

tre de Monfieur le Cardinal Aldobrandin , écrv

te au nom de S. S. combien que quant à 1 effica-

ce , autfi bonne & valable fera b lettre comme
le bref. L'autre , que cette dépêche , comme
qu'elle foit faite , lui foit mife en main , pour
l'envoyer à S. M. laquelle l'envoyera à Monfieur
de Lorraine, & à Monfieur le Duc de Bar , pour
la faire tenir audit fieur Evêquede Verdun.

Ce matin étant en Chapelle pour le 3. Diman-
che de l'Avent, fai apris de Monfieur le Car-
dinal- ï»-^^r<^^/^<? , que le raport de ce qui fut
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ffoîii vendredi en ladite Congrégation , fut

ùt Se baillé par écrit hier au matin au Pape ; Se

ue S. S. envoya ledit écrit à lui Cardinal San-'

Marcello
, pour dreilèr la lettre , qu'elle veut être

crite audit lieur Evéque de Verdun ; Se après

u'elle fera drellee , l'envoyer à chacun des Car-
inaux de ladite Congrégation , pour la voir Se

ien conliderer l'un après l'autre, Se puis y être

nife la dernière main par Sa Siin'"et^ m^^e.
.edit feigneur Cardinal San- Marcello m'a acor^»

.6 , que cette commiliion feroit un peu mieux
lar brefque par lettre , & qu'il fera ce qu'il pour-
a •x>ur y dirpolerle Pape. Mais audi fommes-
0U3 dem-^rez d'acord , que pour ne retarder

afiire , il e(^ bon de difer^r cette infiance juf-

ues à ce que 1 idite 'ettre (oit drellee & vue par

hacun des Cardinaux comme le Pape a com-
mandé. Car il enfin le Pape acorde, que ladite

rtre foit convertie en bref , cela fera fait en un
ien : & cependant, nous aurons gagné autant

ie tems, & arrêté tout ce qui doit erre con-
enu tant au bref qu'en la lettre. En fomme,
lous ferons tout ce qui fe pourra oo^r a'ojr le

réf. Mais en quel':Tue façon que la difpenfe

bit concédée, la vertu Se l'efîcace ei fera la

nême: Se Dieu nous aura fait une belle grâce

l'avoir nv'^ une ii bonne fin â unafairefi difi-

iîe Se (ï defefperé-, comme je l'ai vu par l'efpace

le plus de quatre ans Se demi. A lui en foit

'honnçtar Se la gloire, lequel je prie aufll , pour
n de la préfence qu'il vous donne , Monfieur

,

Icc, De Rome 5 ce i^. Décembre 1603.
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LETRE CCCLXVII.
A MONSIEUR DE VILLE ROYrf

MO N S ï EU R , Par ma "lettre du y- de ce moî%
{]ui vous aura été rendue par un gentil-

îîomme de Mor-iiîeur TAmbailàdeur , je vous
acui'si îa réceptfori -de votre lettre du 19. No-
vembre , & répondis à ce peu qui me fembla

Êvoirbefoin de réponfe. Depuis , j'ai confideré

la claufe. quicorjcerpeMorileur le Cardinal de
Sainte Cécile, & les reliques» dont il a fuplié

le Roi& îa •leine : par laquelle clanfe il femble^

•que V0îv> révoquiez en rioure ce que ledit feigneut

Cardinal tient pour tout aiîùré, Se dontils'eft

Tejoui avec tous les amis, & non fans caufe, vu
la lettre que le Roi lui écrivit le 8, d'Odtobre :

de laquelle je vous renvoyé la copie, que vou«

m'en envoyâtes, afin qu'il vous plaife la revoir,

& conliderer, que la chofe ne femble plus être en
entier ; & qu'outre que la parole du Roî y demeu-
re engagée , vous aliéneriez un grand Cardinal ,

^ui a fuite d'autres , lequel vous aquerrez avec

cettegratification plus qu'avec auciine autre cho-
fe de ce monde. Que Ci en le gratifiant , on
craint la conféquence , comme il femble par

votre lettre, on pourra y remédier en ordon-
nant , que déformais on jn'en donnera plus à
qui que ce foit : de quoi perfonne ne fe pourra
oFenfer à l'avenir, atendu que l'ordonnance en
fera faite ayant toute demande future : èk ledit

feigneur Cardinal en eftimera d'autant plus le

bien & honneur , que le Roi lui aura fait. A tant,

^c. De Rome , ce 1 5 . Décembre 1603 •

lETRÊJ
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LETRE CCCLXVIIL
A MONSIEUR DE VILLERO Y.

O N s I E u R , Par Ici lettre
, que je vous écri-

vis le 7. de ce mois, je vous rendis

rompre comme le jour auparavant , en une
Congrégation tenue devant le Pape , il avoit

enfin été arrêté , que la difpenfe de mariage , il

ongtems par nous pourfuivie , feroit expe-

iiée. Et par une autre, que je vous fis le 14,

Q ce mois , je vous donnai avis de ce qui avoit

îté conclu eti une autre Congrégation de Car-
dinaux , touchant la forme& les charges , &
:onditions de cette difpenfe ; & de ce que j'avois

îpris depuis , de Monfieur le Cardinal San-
Marcello. Maintenant je vous dirai fiircetafai-

re même , que le Pape perfifte toujours à ce que

a ccmm^iiTion , qui en fera envoyée à Monfieur
*^êque de Verdun , foit non par un fien bref,

ains par une lettre , écrite néanmoins de la parc

5c par commandement exprès de S. S. & lignée,

non par Monfieur le Cardinal Aldobrandin ,

comme les Cardinaux l'avoient entendu en la-

dite dernière Congrégation ; ains par tous les

Cardinaux de ladite Congrégation , qui .font

neuf. Ce que S. S. fait , à mon avis
, pour fa

)lus grande jufl;ification& fatisfadion , 6c corn-

ue je veux encore croire, pour un plus grand
bien de l'afaire même en foi. Car comme les

èings de neuf Cardinaux montreront évidem-

menc , que le Pape n'a acfordé cette difpenfe de

fa tête ; auîTi feront-ils plus de preuve , que ne
eroit le feing d'un fimple fecretaire, qui feul

îgne les brefs. Et quant à Vanneau du pef--

Tome F, P
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cheur , qu'on a acoùtumé de mètre aux brefs V

il n'équipolle point à neuf feings de neuf Car-

dinaux. Outre que quelquefois il peut être dé-

robé au Pape , & être employé au déçu de S. S.

comme il advint du tems du Pape Sixte V.
qu'un fien Coupler apellé Bellechio »

, lui prit

un foir ledit anneau de la poche de fes chaufles ,

6c en cacheta un bref, que le Pape n'avoit vou-
lu palîèr : dont ledit Bdlochi9 ïutQVïVoyétn ga-
lère , où il mourut dans un an après. Par ainfi ,

nous ne ferions rien pournous, en preffant le

Pape d'un bref plutôt que d'une telle lettre , &
ferions grand déplaifir à S. S. à laquelle il effc

plus que raifonable , que nous laifTions prendre

fa fatisfadion en chofe, où nous n'avons rien

de moins pour nous , ains plus. Je l'ai ainli

dit à Monfieur l'Ambafîàdeur ,
qui l'a trouvé

bon. Ladite lettre eft drelTée , & doit être en-

voyée à tous les Cardinaux , l'un après l'autre :

de forte que je la verrai à mon tour , Dieu aj-

dant. Ces fêtes en ont un peu retardé l'expé-

dition : eutre que Rome ne fait jamais tôt rien

de tel , & ce Pape encore moins que les autres.

Tant y a que Dieu nous a fait une belle grâce

,

d'avoir conduit cet afaire en l'état , auquel il fe

trouve.

Avant hier arrivèrent vos lettres des 2. & 5.

de ce mois. Monfieur le Cardinal de Joyeufe

,

Monfieur l'AmbafTadeur , & moi , n'avons eu

tems d'en conférer enfemble , comme nous

pourrons faire après la dépêche de cet ordinai-

re. Cependant je loue, Dieu & le Roi , vous
& Monfieur de Rofny , de la grâce

,
que S. M.

^

X Ce Bdlochio , Echanfon leres avec un Secrétaire de
du Pape, fut envoyé aux ga- S. S. nommé Gualurucci,
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a acordée , touchant la réfignation de l'Evê"

lé de Bayeux, dont je fuis plus aife, que du
Dn même, qu'elle m'en fit. C'eft autant dobli-

ation ajoutée à celles que j'avois déjà à S. M.
c à vous. Je l'en remercierai par lettres , quand

en aurai reçu la dépêche. Cependant , je vous

1 remercie vous , Monfieur , &c. De Rome »

; 29. de Décembre 16® 3.

A N NE' E M.D. CIV.

LETR E CCCLXIX.
A MONSIEURDE VILLEROY.

MONSIEUR, Avec les lettres du Roi , &
vôtre du II. Février , qui arrivèrent ici

27. je reçus les lettres de nomination à TE-
êché de Bayeux > expédiées en la façon que je

efirois ; dont je me fens infiniment obligé au
^oi , & à vous , comme aulîl du témoignage ,

u'il a plu à S. M. ajouter à fa lettre , du gré ,

a'elle me fçait de ce peu de fervice , que je lui

uis rendre par deçà. A quoi je m'eforcerai

DUS les jours de plus en plus : & en particulier

; remontrerai au Pape ce que S. M. me com-
lande du tort que les Efpagnols ont au fait du
ommerce , & des Grifons ; & du plus que de-

oir, auquel S. M. s'eft mife envers eux , pour
viter les inconveniens , qui pourreient fuc-

eder de leur fuperbe j injuftice , & violence in-

olerable.

Je ferois marri en tout tems de la perte de
P z
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Madame, fœiir du Roi '

; maisjclafens cnca
re plus vivement en ce tems

, que nous venon»
d'obtenir la difpenfe , û longtems pourfuivie,
pour l'ocafion , que les malins en prendroni
de blâmer cette difpenfe , & le Pape , qui l'a

concédée , Se ceux qui l'ont demandée & fol

licitée ; & d'entrer aux fecrets de Dieu , & tran-

cher de fa procédure , & de fes jugemens , felor

leur padîon , témérité & malice. Mais la vé-

rité & la raifon demeure toujours une , quoi

I Madame Catherine , Du-
cheire de Bar , étoit morte à

Nancy le 13. dli mois de
février 1604- Elle mourut
Huguenote obftinéc , quoi-

qu'elle eût Couvent promis
de fe faire inftruire , & per-

mis que ks Miniftres eûlfent

des conférences avec les

Dofteurs Catholiques , que
fon mari employoit pour la

convertir. Le compliment de
condoléance que le Nonce du
Pape fît au Roi fur cette

mort eft fingulier. Sire , lui

dit-il , dans cette commune
affliftion de votre Cour, je

pleure comme les autres

,

mais par un motif tout dif-

férent. Vos bons ferviteurs

pleurent avec vous la perte

de Madame la Duchelfe de

Bar ; & moi celle de fon

ame. Véritablement ce Pré-

lat parloit en Nonce , mais
mal en Courtifan : car en

voyant l'éciieil de la difgra-

ce du Pape , il tomba dans

celle du Roi
, qui fe tint plus

offcnfé de fon compliment,

qu'il ne l*âuroit éié de fon

filence. Certatira ^ dit M. d
ïhou , Trinci'pum légati offi

cio dcfun£fi furtt. Tontificiit

rator diti hajït ob religh

nis fcrupHlum ; tandem cm
RomA fibi frobrofitm fm.
gi cfficio , a-pHd Rcgem deej

minus honejium futaret ri

tienc'/n tnvenit
^
qua née Foi

tifici omninè difjpliceret , «

ofici3 tu fpeciem defungercttt

Ram ad Regem admijfus pr,

fatîone ufus efl ^ ér fi in

pîiblica jiîdie comploratio

dii'crfo ah aliis fenfti dix

ajjict : quippe cum Rex
amici ejus de vitafcrori erep

dûlerci.t ipfe anima ejns

pinte pcriclitantis causa l

geret. Ad qtta verba Re:
qui ad InSïtim ingentem ittj fOU

riojiC exprobrationis ivtei
p|"Q

pejlivan* audaciam addi i\

patienter ferret ^ fubih
pondct

^ fie exifimare , I ,,f

gratiam vel in txtremo vt
fpiritti fujficere potniffe ,

illa ad aterna vit<e gaudi Z
^ in beaterum nttmernm i

firrstHr. Lib. i^j.
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jue les fous & les méchans la détruifent * , &
le laifTera d'être toujours reconnue par les gens

ie bien & d'entendement.

l Comme les Pères Récolets font déjà bien

ivantde leur réformation , par la grâce de Dieu,

Se du Pape , qui favorife grandement tous les

[Religieux réformez , & du Roi , qui par fa bon-
:é féconde les pies 8c faintes intentions de S. S.

îufîi depuis quelques années , il y a un fort bon
Se beau commencement de réformation entre

[es Pères de l'ordre de S. Dominique , & mê-
mement en leur Couvent de Touloufe fous le

Père Michaëîis 3 , Prieur dudit Couvent , avec

grande édification & contentement de tous les

gens de bien, & même de la Cour de Parle-

ment, & principaux Oficiers & Magiftrats , Se

de tout le peuple de Ladite ville de Touloufe.

Mais ils font grandement travaillez par leur Pro-

vincial , qui ne peut foufrir , que ces Pères faf-

fent mieux que lui , & fe foient retirez de cette

^1 lourde relaxation & diflblution , oh quafi tons

les Ordres font tombez. Nous avons fait ij
tout ce que nous avons pni pour ledlits Pères

réformez de Touloiife , & pour réformer l'au-

dace dudit Provincial. Que s'ils ont befoin de
quelque provifion du Roi , je vous prie de leur

y départir votre aide Se proteétion : & vous fe-

rez une œuvre fort méritoire , dont le Roi , &
vous , & tous ceux qui les auront aidez , rece-

vront plufieurs bénédidions de Dieu & des hom-

rVeritas ftteflohnmbrari
y 5 Sebaftien Michaè'lis a

quia non eft Dcns^f.xtiyigui non Auteur d'un Traité de l'Eu-;

potefl , cima à Dso ejf. Jer- chanlHe.
tulien.
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mes. A tant , Monfieur , &c. De Rome ce 6,

de Mars 4 1604. -,:

4 Le Cardinal d'O/Tat

mourut le 13. du même
mois, Ainfi l'on pe^^ «^^^e >

qu*il mourut la plume à U
main , & fans avoir eu 1<

tenu d'eue malade»

Jln du cïnqmme Tem^*



343

[ TAFcQUINII GALLUCII
SOC. JESU PRESB.

O R A T I O
IN F U N E Pv E
ILLUSTRISSIMI
ET REVERENDISSIMI

ARNALDI CARDINALIS
O S S A T I ,

Jldbita Ronu , in Ecclejia S, Ludovici , die

i8. Mmït, M. D. C. IV.

HEM obnoxia communi mortalitati na-

tura ! hem œqaafummorura infirmorum-

quecondicio ! Aliud ex alio ducendum
vobis efl: funus , îlluflrillimi Principes , & neicio

quo pado vilia hoc tempore capita mors afper-

nata , id unum agere videtur , ut in purpura
veflra triumphet. Quare, cùm ita fa?pè ad or-
nanda lugubri pompa ordinis amplillîmi Jufta

conveniatis , effet orationi meaî moliendus hic

aditus , nid ifta frequentia , nifi omnium in ex-
tindum veriri Senatus ampliflimum Patrem , Ar-
naldum Oflatum , ardor ac ftudinm, audientiam
mihi nihilhominùs facilem polhcerentur. Excur-
ram igitur

,
quoniam ita jubetis, hoc campo.

6ed quia per objeéta mihi fpatia longiùs evagari

,

P4
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neqne tenuitas mea , neque publiées occupatio
nesveftr^ patiuntur, percompendia potius iero,

qnàm per viam. Initium itaque faciam ab eâ

parte , quam alius fortafsé , velut impedimentun]
caufe, callida declinatione defugeret : habeM
enim pîerique quod ipfo ftatim initio magnifie!

dicant , de patria , de natalibus , deque illiuî

claritate quem ornant. Quo eqnidcm in génère

omnino laborare me fateor ; kd ita , ut ego hoc

fummum caufe pr^fidium putem , & quaii fcn-

tem , undè mihi fitducendA îaiidatio. Niilia ergà

fuerit Arnaldo OfTato in fplendidiirimo illo Gal-

liœ regno clara & ncbilis patria , milice imagi-

nes , nuili tituli , nulli majores. Quid hoc aliud

eft , nifi Fabrura Fuiflè fortuna^ fua; ? quid aliud^

nili laudis fuœ nullum habere participem? eum ex

ea neque patrie clarit:^s, neque gentis antiquif

tas , neque parentum imitatiopoilii fibi quidpiam
ufiirpare. Haud fcio , an optab i lios fit ita na fcji
ut foîus tibi lucere poHîs ; quàm ortum nancifci

mfijorum nobilitate, hoc eft aliéna luce peril-

îuftrem. Certè , fapientiffimus hic vir auditusetl

fa?pè eum diceret , quafi per jocum , & glorians,

fibi puero ex patrim.onio libellam ita exikm &
gracilem obveniile , ut vix fuerit fiuis perfoî-

vendis juilis , & eomponendo parenti. Sic igitur

i!îe miferis obrcurifque progenitoribus , Caîlàna-

bcrii in Aufeorum AquitHnia? Convenarum igno-

bili pago , magnorum iiuminum inftar , ex par-^

vis initiis prtus , ad gloriam , virtutis via, ho
neftaqae eontentione ,

grafiàtus pauîatim ampli-

ficatulque eit , atque ad honoreni fummo proxi-

mum inhacurbe tandem aliquando pervenit. Eè

quantam quidem virtutem , & quàm exaggera-

tam fuilfe necefTç efl: , Amplillimi Patres, quc^

in veftro quafi mortahum Deorum concilio com-
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probata , in hocauguftiiîlmum honoris tempîum »

corona infignis & purpura , eft introduâra ? Gîo-
riofiHimum eft apud omnes nationes huic impe-
rio , tôt veîuti Reges facere pofle , Se RegiBus
pares habere Senatores : fed llniul illud intelli-

guntuniverfi , qui fine veteri nobilitate , fine opi-

Bus , fine clienteîls , fine ulla commendatione
fortune , in iftum Senatum adîegatur , eum ex-
cellentilfima fapientia fpedtatiilimaque virtute

munitum efle oportere. Illis igitur adventitiis

externifque deftitutus adminicaUs Arnaldus

,

quantum habuerit ad honorem , quem confe-

quutuseil , in virtute prarfidium ità facile intel-

ligemus, fi altius ejus vita^ rationem ac ftudia re-

petamus.
Admodum adolefcens , ac pené puer , utroque

parente orbatus , ut initio fignificavi , incredibile

didru eft ; quantoperè ipfe per i^^C^ , & quadam
indudione naturœ , pietatem , verecundiam, tem-

perantiam , caftimoniam , omnemque morum
integritatem amarit ; quantaque cuni animicor-
porifque patientia litteras fit perfecutus. Qui-
tus non mediocriter inftruftus , in Parifienfem

primùm, deinde in Bituricenfem Academiam
profedus , Jacobum Cujacium , fcriptis , famaque
percelebrem , jurilconfiiltorum illum difertilli-

mum , difertorumque facile confultiQimum , &
multùm & diligenter audivit. Tum reverfiis

Parifios , omni difciplinarum génère , imprimiP
que juriiperitia , fingulariter infl:iuutus , mulro
fané tempore in foro eftjudiciifque verfatus. Sed
admonitus tandeLu â Pauîo Foxio , Archiepifco-

po Tolofano , clariiilmo viro atque dodilfimo ,

Dti concertatoriam illam judicialemque palasf-

tram , tam pio videîicet ingenio reclamantem
jepugnantemque , reîinqueret"

,
paruit faluberri-

^5
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mo hominis confilio , ab eoque & in familiarî

tatem domi , & in ftudiorum confuetudinem eft

receptus. Intereà Foxius Romam ad Pontificem

Legatus à Rege decernitur. Quo in obeundo
munerecùmidoneum hominem liabere cuperet

,

quo uteretur à fecretis , ea gratia Romam addu-

xit in ea legatione Oflatum , quem «Se fidelem, &
fapientem , & gravem , diuturna confuetudinc

comperilîèt.

Hîc enimvero egregia OfTati virtus , idoneum
nafta theatrum , cœpit agere partes fuaspro di-

gnitate. Coluerat ille antea femper in omni vita:

parte, atque adeô jam indè à puero, innocen-

tiam ac probitatem , dederat exquifitaî dodrin^e ,

ingenii , confiliique fpecimen fingulare. Sed nef-

cio quomodo illa glori^ femina , velut in folo

maligno , non refpondebant , tantseque, ac tam
ampl^ magninCcTqoe virtutes tanquam in receflu

ac folitudine premebantur. Hîc ad maturitatem

perdudse ilL-e gloric^ fruges,hîc illa virtutum lux

aperto ac libero cœlo diffufa , incidit in honefto-

rum hominumocuIos,venitque in pr^edicationem

Nobilitatis. Habet hoc enim Roma , urbium
Regina , niajeftatis & glorias dômicilium , ut

nulîi convenarum infenfa noyitati , hofpitali

quafi jure omnem virtutem , quamtumvis pere-

grinam, amplexa , in fuo lumine! collocec ,

hoc cfl: , in foro atque theatro terrarum.

Quod jus quanta ' cum fidelitate reddiderit

Arnaldo Ofîato , communia de illius vircute

populi pr^conia teftificantur. Quotus cnini

quifque non praedicat hominis tanti pruden-

tiam , juftitiam , benignitateni , ceteraque mo-
tlerati animi lumina

, qu^-e alio fortane loco

velut in obfcuro delituiflent > In ore omnium eft,

lantam tamque pr^claram ei erwditionem fuifîè

I
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atque doârrinam, ut non modojuris pnjdentiflî-

mus effet , (
quam ipfe facukatem profitebatur )

verùm etiam Theologia? , Phiîofouhia? , Mathe-
matic^e , humanitatiicjue ita inteliigens ac peri-

tus , ut excellens in fingulis haberetur. Ducun-
tur a!ii qua(i quodam inftinclu adfolam fcientiam

jiiris civilis ; alii tantùm ad eloquentiam ; alii

folùm ad divinarum rerum cognitionem ; alii ad
naturaliura inveftigationem , inquiutionemque

caufarum ; lie prorfus , ut eum il la veri cupidi-

tate,qu=e vos vehementilTimè rapit ac trahit ad
fe , hoc etiam haufiflè nnlignius â narura videa-

mur, ut nemo queat pluribus dilciplini-^ excel-

lere. Huic ita pariter ad omnia verfatile fuit in-

genium , ut quod de Portio Carone fcribitur ;

natum ad id unum putares quodcumqne Facere

aggrederetiir. Si jus confuleres > peritilliniiisfi

dicenduni eOet , eloquentifîimus ; fi de divinis

humanifqiie rébus difputandum , longè videbatur

omnium fcientillimus. Et extitit proFeclo à vobis

mirifica tam variée multiplicifque doctrinre ad-

probatio , Patres Ampliil'. à quibus fapientidima

ejus in fenatu refponfa cum adfenfu atque admi-
ratione fuicipiebantur. Extitit cgregium Pônti-

ficis de tanta rapientin teRimonium , cùm eum
ad graviilimas illas de Concilio , deque librorum

deledu confultationes , honorifîco [anè judicio

cooptavit. Neque enim reipubliCcT fterijis erat

illa Oflati cognitio , fie ut malos Philofophos imi-

taretur,qui diicendi ftudio à rébus agendis abdnc-

ti,quos juvare deberent defertos eflë patiuntur. Ità

enim folitudine ille atque commentatione coc-
trinc-e deledabatur , ut- quod eo labore pararet

conferret in médium ad pnblicasntiîitates. Chm-
<]ue probe noflèt omnera virtutis vim aftione

contineri j conjunxerat cum ea mentis agitatione

26
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omnia animi ornamenta , qua: vel ad divînurîl

eultiim , vel ad aliéna commoda referuntur.

Interfummasgraviffimarum reriim occupatio
nes , nihil unquam illi prius aut antiquius fuit y>

qiiàm ut Deum caftè coleret ac veneraretur. Nani
pi-cTter fandiliima facra , quibus fepifîîmé li-

tabat , ftatciS folemnerque domi precationes in-

ftituerat ,
quibus ipfo quafi prcTeunte omnem

circà familiam affufam adefl'e volebat : neque in

illo pietatis officio poterat quifpiam cdomefticis

iînpunè defiderari. Ufu receptum in Gallia eft ,

ut plerique juvenes ex ipfo flore nobilitatis Ro-
mam , adbelli pacifque perdifcendas artes , accé-

dant , qiio de génère niulti fœpé in urbe atque

aflîduè conimorantur. Hi diebus fettis animo va-

cuo foîiti erant ad Arnaldum , quafi ad morum
magiftrum , inimo velutad oraculum, conveni-

re. Quibus ille bénigne ac perhumaniter accep-

tis , JLibebat primîim facris intereflè
, qu^ ipremtt

rite puréGue,ac fumma cum religione faciebat.

Tum ad eos reverfus , multa de Deo , multa de

rerum humanarum fluxu atque interitu , niuka
de chriftiani hominis officio diflerebat : atque ,

ut erat omni génère antiquitatis eruditiiii-

mus , fuos cuique m3jores , omnibus antiquifiima

GallicT décora commemorabat, imprimifque uni-

verfos ad fidem ergaRegem , ad pietatem ergà
patriam hortabatur : quibus illi facibns , ut ell:

illa natio appetentidlma glori^e , difficile diSva

tft quantum ad" omnem honeftatem & laudem
accenderentur. It^ homines fuaf vigilanrirs mi-
nime demandâtes inftituebat : ex quo facile pof-

fît intelligi quantoperc laboraret in luis.

Ex litteris optimi viri , qui ejus in Gallia Ba-
jocenfe faccrdotium opéra vicaria procurnbat ,

accepjmus, tantam inea provincia Oilato Annf*-
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tite intrâ quatuor annos facbam eife divini çultus

accenionem , quantam ne intrà quadraginta qui-
dem fuperiores facere potuerunt. Libenter in

hoc ejiis ornando erga divinum cultum ardore
Iongi^.s immorarer , niii alla orationem ad fe

traherent , qnre , quia pertinent ad plures , faci-

liorem habent ab omnium adfenfu îaudationem..

Nam quid ego primùmdico de folertia , dé-
que publics privatxque gerend^ rei arte mira-
bili ac dexteritate ? Intelleda eft fuperioribus

annis in muîtis , maximéque cîim perturbata; dif-

trad^que res Gallis fuerunt Pontificia poteftate

coniponenda?. Cùm enim fuifièt à Foxio Lega-
to , uti fuprà narravi , deledus à lecretis , atque

in hanc urbis lucem expofitus , twm conl.lio fuo,

tum haufta jam Roms difciplina, ita fuas partes

implevit , ut à Nicolao Villaregio , intimo Re»
gum Confiliario, artiumquecivilium peritiiFimo,

habitas fit admirabilis opifex rerum agendarum.
Quapropter eum abfens , & quem nunquam de
facie noverat , ita cœpit amare , niagnificifque

apud Regem quotidie verbis extoîîere , ut ex-
tindto in ea legatione Foxio Arnaîdus decretus

{)t RegiasRom^eprocurator , ad qiiem legatio-

nis mandata devolverentnr : qu?e inofané tem-
pore adminiRravit folus, Se porieâ lemper , tum
a Regni tutoribus , tum à Legatis , publicaGaî-

hs negotia *p?.rticipavit. Et quidem quam gra-

via , quam difficilia , Deus immortaîis ! Non
miilro pofl cœpit tota Gallia primo feditionum
motibus agit-^iTi , deinde graviffimo belîo percu-

ti , ad extremum ca^fo Rege , qu^.il ruente fc^^fti-»

gloconquafîari. Quid inde confecutura fit , lue-

tuofius eft, quàm ut debeathoc loco commemo-
xari. Cii^ium c^des , araicorum diifidia ^ cogim-
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torum inficielitates : contempta religio , rapta

profana , facra profanata.

Rerum tandem aliquando potitus eft Hen riais

quartus , invidifiîmus belloRex, incujushodie

fmu Gallia conquiefcit. Videbatur ex fumma Vic-

toria fumma pax confeqiiuta : fed priore bello-

rum turbine omni divino jure convulfo atque

perverfo , nifi religio conftitueretur, feviores ex

hac nube procellœ metuebantur. Statuit ergo

fortiflimus viâior huic quoque periculo provide-

re , ac petenda publiée à Pontifice venia trium-

phum fuura memorabili pietatis exemplo nobili-

tare. Arduum hoc erat , Se quod navum homi-
nem , cui res mandaretur , fummaque prudentia

pra?ditum poftularet. Quare Rex , cui ut fumma
belli peritia , ita incredibilis efl: internofcendo

cujufque ingenio prudentiaque calliditas , cum
Jacobo Perronio , Ebroicenfi Epifcopo , humani
divinique juris peritifTimo , difertillimoque in

paueis , negotium dediffet , uti Romam profec-

tus ageret , in fenatu de reconciliatione, déque

veteri re]i2;ione reftituenda , multis in Gallia

pr^stermifTis viris, alioqui fapientiifimi? , Perro-

nio colîegam Arnaldum Oilatum ,
qui Romce

erat , fuo judicio defignavit. Is quanta cum pru-

denticT fignificatione in hoc prcTCipuo laudum
fuarum aftu verfatus fit , recordamur univerfi.

Implicitum fane , involutunique negotium. Erant

mulca , inter fe diilrada atque pugnantia , ex
multorum fententia componenda. In ea tamen
re peragenda ita fe ipfe tradavit , ut Pontihci

fatisfecerit , & Régi fummoperè placuerit , ^
Chriftianse reipublica^ pepererit

,
pacato nobili

regno , tranquillitatem.

Qu^ res illi meritô & în Gallia commenda-
tionem honorabilem attulit *, & Roma^ regio
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poiîulatu dignitatem ac purpuram maturavit :

quam ipfe proptereà in omni fcrmone , ut eraC

anirni voluntante gratiliinius , acceptatam uni

Régi Galli^ referebat. Ac ne idcirc6 venundatum
ejus fufFragium , eoque beneficio ad «qua , ad
iniqua , jam obfi:riâ:um putaremus , dicere folitus

erat , fcire feRegem fuum non nifijufta flagita-

turum : ft tamen ea tempora ineiderent , quibus

I temporibus aliter eveniret atque ipfe putaret 5

tum enim veio nunquam adduci fe poffe, ut ejus

rogatu , vel anguftilîimum unguem , refti lineas

tranfilirer. Nullx in eo fallaci^e , nuilus fucus,

I

admirabilis animi candor , incredibilis a?quitatis

[juftitisequetenacitas, redi amor ac ftudium inau-

«iitnm : ex quo fonte modeftia quidam ac mo-
deratio fluxit , omni pofleritati memoranda.
Viginti amplius annos Rokis fuit , & bonam
quidem partem in Principum rationibus procu-

ïandis : quo totô tcmpore nullas unqu^n opes ,

nullas fibi copias comparavit , ita videlices in hoc
fand:ii]imo foro , fimpliciter ac more majorum ,.

fine cupiditate atque avaritia verfabatur. Sacer-

dotium in Gaîîia , Se honeftum , opinor , &
opulentum , à Rege fuperiore fibi oblatum , bo-
na fide acceperat : (èâ quia fuboriri cœpitin ea

pofieflione aliqua difceptatio , ilîo fe ftatim abdi-

cavit, libero jurePontitici Eccîefiseque remiflo.

Munera , tamquam libertatis humans pretia ,

animique corruptelas , neque unquam accepit

ipfe , neque accipi à fuis eft pafïiis : è quibus

unum , cùm nonnihiî in eo génère aliquando
peccaflè cognovillet , illico reddere juflit accep-

ta , & lucri jadiuram compenfavit de fuo , ut fi-

mul exiftimationi fux confuleret , fimul aliène

cupiditati uiederetur. Tenent plerique meraoria,

quàm carus elîèt Arnaldus CfTatus Èftenfi Cardir-
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nali fuperiori , Principi celeberrimo maxim
que. Is ciim extrema jam valetudirreteftamen

tum conderet , Arnaldo , qui pro neceflitudine

atque ofRcio aderat , quatuor aureorum raillia le-

gavit : cijmque peitimcfceret ne vir moderatus

ac bonus difficile à teftamenti procuratoribu$

eam fummam extorqueret, pergrandem illicla-

rifiimainque gemmam , quas viginti aureorum
lîiillibus œHimabatnr , in manus conjecit , ut eam
veluti pra^dem haberet , quoad legata perfolve-

reatur. Erat Arnaldo eo tempore , ut poftea

femper , res familiaris angufta : conditio mini-

me iiiiqua videbatur , res expetibilis , & qu^
facile cupiditatem aîliceret : nunquam tamen
ille neque rei magnitudine , neque amicoruni

hortatu , neque precibus optimi Principis, qui

hoc etiam atque etiam vehementiflimé conten-

débat , adduci potuit , ut eo pignore videri vel-

Ict, vel parum aliène fidei credçre , vel ex ami-
citia facere mercatnram. Permultos , opinor

,

quos de tem.perantia laudare foîemus , vicit hac
.

animi moderatione Oflàtus ; fed funt aîia , m
quibus videtur ipfum fe fignificatione modedire
fuperalTe. Tantam de illius fide atque pruden-

tia Rex fuperior opinionem animo configna-

rat, ut de eo ad le recipiendo cogitaret, quo ^-c

ab intimo conhîio uteretur , & à fecretis. Cùm
ergo eitamamplum honorihcum]ue munus per

nuntium obtuliflet , conftantiilimè reciifavit ho-
"iHoJ)onus ac temperatus , maîuitque in mediocri

fortuna Tecuritatem , quàm ruinaî periculum iiî'

fuprema.

Afperum aliquis hominem ac feverum putabit,

qui opes , qui munera, qui gratiam , tanta cur»

eîatione repudiaret. Fit enim fepe , ut hominc?

«bftinatè jufti , fupraque modum cupiditaii ' --
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viAi , incommode fmt ingenio , innocentia ri*

gida ac peracerba. Nihil proFedo minus in hoc
homine deprehenderes ; immô diceie foîicus

crat,squum & boniim latiùs patere debere,
çuam ju3:,atc]ueadco Catonem faceté reprehen-

dcbat
, qiiod fervoç venderet ubi confenuiiîènt.

Quarc dariffmia illa animi décora nuîla unquam
feveritatis macula contaminavit : quin etiam è
magnis cjus plurimifque virtutibus nulla erat

,

qu« plus extaret emineretque fuprà cetera s ,

quam benignitas , manfuetudo , facilitas , alia-

que animi. ornamenta îeniora. Nemo unquam
ad eumaccefîit officium petiturus , quem bénigne
non exciperet , fovererque , <3c quibufcumqiae

pofîet rébus adjavaret : atque ut haberet , quo
miferorum egeitati confuleret , multa îibi de
brevi fuo cenfu cuitaque fupelledile detrahebat.

Quid quod ea vir dignitatejibellos etiara fuppîi-

ces calamitofis deftitutifque didabat, corumquî
negotia in le recipiebat at fua , & tantacuin vi-

gilintia curaque tradabat , ut regiani procura-

tionem diligentiùs traârare non pofîèt. ïn qua
génère, niii longitudinem fugerem , non prseter-

mitterem officia , qua? plerique Reliogioforum
ordines gratifiimateftificarione commémorant :

ut enim ab expofita illa fua liberalique volunt.!-

te neminem unquam arceret , libentiùs tamen
atque impenfiùs, ut erat reîigiofus ac pius , ta-

lium caufas 6c negotia proeun-^bat. Intelligit

quid à me dicatur Divi Bernardi Parailia , intelli^

gunt è Francifcana atque Dominicana in Gaî-
lia , qui , veteri , revocata difciplina , ardtioris

vit.'ç modum rationemque fcquuntur : ac nefiii-

gulosenumerand^percenfeam, inteîligimus om-
nium maxime nos, quicumque huic Jefj Soiaîi-

%Âtï nomina dedimuâ. Quib^s fi gloriorum efî;
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hoc tempore toti Galli^ regno ^ lumma bonorum
gratulationf, reflitui, tanta gîoria, nifi eamfibi

totam libernliilimrjs Rex vindicaret , nonnihil in

hvinc piutn atque otricioiirrimum Principem refe-

renda eflet , qui ne requiJitus quidem , quantum
pofteà compertum eft , fedul6 ftudioféque per

litteras cuni Rege hac de reftitutione tranfe-

Nimiiim quantum , nefcio quid immenfum ,

bellicoflïme ac religiDUrfime Rex Henrice , de-

bemus tibi
, qui chm in iracundia facile modum

habeas , placabiîitatis tu^ , hoc eft , de nobis be-

nemerendi, linem invenire non potes. Parum
videlicet erat iftius animi proîixitati tuse nos gra-

tise reconciliare , nifi otrueres beneficio quos

ornares. Tu nobis ifta tua clenîentia & liberali-

tate ficifti , ut optabilius effet è regno tuo, hoc
eft , ex antiquifiimo Religionis afylo, cum
îgnominia infamiaque depelli , quàm hoc hono-
rifico judicio tuo , quàm hat publica virtutis

commendatione gloriaque carere. Debemus »

inq«3m, tibi quantum explicare non poUlmus :

fed patere , ut etiam Arnaido Offato hac officii

commemoratione gi-ati fimus , quem tu , nifi tuo

tantùm judicio ac vohintate beneficus in nos efîe

voluillès , vocaffes profedô in aliquam tanti be-

îieficii focietatem.

Redeo ad ipfum Offatum : immo vero non
redeo , fed nunc ipfum breviQimâ hominis com-
mendatione perorabo. Habent in ejus interitu

quod doleant univerfi : Senatus , qui confuîtif-

fimum virum ; Tribunalia , qu^ fandtiffimum

judicem ; Emditi , qui prœfidem ; Illiterati , qui

patrocinatorem ; Religioforum ordines , qui tu-

torem ac parentem carifiimum amiferunt. Sed

nemo majus quàm Gallia ex hoc ejus obitu vul-
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nus accepît , cujus confilio difEcillimis tempori-
bus confervata efl: ; cujus fapientia , inter varias

diflraétafque perfidioforum hominum opiniones
ac fedas , in veteri officio , hoc eft j in Romani
Pontificis imperio eft retenta.

In Tobis tantùm , Clariflîrai Principes Gioiofa

atque Bethune , amifib jam communis tutelse

collega , regnum illud ampliftimum refpirabit

,

veftrum auxilium implorât, veftras refpicit ma-
nus , in vos funt omnium preces fupplicationef-

que converfe. Si , quod eo vivo collata opéra fa-

ciebatis , advocationem illi regno veftram atque

prsefidium foli commodabitis, fi eorum ,
quos

Ofiâtus tanta cum caritate compledebatur , ino-

piam fubîevandam , hxreditario quafî jure ad
vos tranrmiflam , officiis acceflifiè veftris exifti-

raabitis , erit , cur Gallia levius œquiufque jadu-
ram ferat ; erit , cur minus nos de tanto nobis

fublato prœfidio doleamns.
5) Dans toutes les autres éditions il y a une

•>-> verfion françoife de cette Oraifon funèbre :

?> mais comme l'original n'y eft pas reconnoifla-

5> ble , tant elle eft mal faite ; j'ai jugé , qu'il va^
» loit mieux la fuprimer, que de la laiflèr dans
5> cette nouvelle Edition , à laquelle elle auroit
35 fait deshonneur. Joint que le gentilhomme
3) Flamand , qui nous a donné , en l'année 169^

,

3> \*Académie des Sciences é* ^^^ -^^^^ 5 a traduit

3> tous les points hiftoriques de cette Oraifon dans
3) l'éloge , qu'il a mis au deifous du portrait de
5:> notre Cardinal, «
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DIVERS ELOGES
D U

CARDINAL D'OS SA T.

LF Marquis de Pifany , Ambaflàdeur â Ro-
me pour Henri III. rend le témoignage

fuivant de M. d'Oilat , dans une lettre au
Roi , du 2.4. de Février 1587.

3) M. d'Oflat fera tout ce quMI pourra de ce
o) que V. M. lui commandera , & ne feraja-

3> mais las de fervir : & il n'eft polfible de met-
»tre homme, quel qu'il foit, auprès de Mon-
3î fieur le Cardinal de Joyeufe , qui foit plus utile,

a» intelligent , ëc à propos que lui.

ELOGE
D U

CARDINAL D'OSSAT;
par Mon fleur de T h o u.

r) y T Ltimus memorabitur Arnaldus OÏÏatus »"

3) KJ nuUi horum pofthabendus , jam multoties

>îà nobis perhonoriticé appellatus, ut minime
3) emortualem diera expedari oportuerit, ut me-
» moria ejus celeb^aretur , llcut in plerifaue aliis

3)e\^enit, qui nullam alioqui partem in niftoria

5) faciunt : eoque licet pauciera de tanto viro di-

»cenda occurrant ,
jufta taraen , vel amiciti^

fi crgo quaî mihi ardiflima cum eo intercefht
^



^58 DIVERS ELOGES
'ï>cum aliqua grati 'animi teftatione perfolvendt

3> funt. Is in Novempopulania noftra , pago jûx-

3) ta Auguftam Aufciorum ignobili oitus , obf-

^ curis adeo natalibus , ut cognatos & adfines

ï^prorfusignoraret , & pauperes ac domefticos ,

55 nullos prsetereà hseredes habuerit ; fed donis

3s ingenii , doârrina , pietate , morum probitate,

3) & iniita prudentia , à Deo largilîime cumula-
5) tus, facile aatalium defedum tanta acce[fione

»fupplevit , ut Romœ , in ampliifimo orbis

ï> theatro , ceteros omnes natalium fplendore ,

>î & aliis fortunée prsefidiis illuftres , ^quaverit

,

3) plerofque fuperaverit ; sequabili irreprehenfibi-

îîlisvitse tenore omnium amorem & admiratio-
î> nem promeritus : ficque in illa aula totis xxx.
3> annis fe geffit , ut nemini bsnè fencienti du-

>îbium reliquerit , quin (î peccati original is ,

5) quod vulgo vocant , Fomes non obftitifTet

,

5) qua moderatione^maximos honores in ea citrà

» ambitionem decurrerat , eodem in ftadio per-

3) gens ad fummum Ecclefiaftica^ poteftatis fafti-

» gium inofFenfo pcdc vaderet. Vixit annos Ixvir.

5> menfes vi. dies xx. ad B. Ludovici fepultus»

5î Hijior . lib, 132.

Traduâion de l'Eloge latin.

J'Ai réfervé Arnauld d'Ofiat pour le dernier des
hommes remarquables de notre tems , quoi-

qu'il n'y ait aucun de ceux que j'ai récitez
, qui

mérite de le précéder. L'honorable mention

,

que j'ai déjà faite fort fouventde lui dans ces li-

vres , montre aflez , que je n'avois que faire d'at-

tendre le tems de fa mort pour célébrer fa mé-
moire , comme il arrive de ceux, qui ne font au-
cune part en l'Hiftoire. Et quoiqu'il m'en relte
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peu à dire , néanmoins l'étroite amitié, qae
nous avons eue enfemble a exigé de moi , que
pour témoigner ma gratitude , je lui fiile ici Tes

obfeques. Il naquit en Guiennne , dans un petit

village prés d'Auch , & étoit d'extradion fi yile,

& fi balTe , qu'il ne connoiflbit aucun de ks pa-

rens ; eaforte qu'il n'eut point d'autres héritiers

que les pauvres & Tes domeftiques. Mais Dieu
l'avoit enrichi fi abondamment des dons de
l'efprit , de doftrine , de pieté , de probité , &
de prudence ; qu'il fupléa , par leur moyen ,

le défaut de fon origine avec un tel avantage,

que non feulement il fe rendit égal à tous ceux,

<]ui , pour l'antiquité de leur race , ou pour les

autres faveurs de la fortune, étoient illuftres a
Rome, ce grand théâtre de l'Univers ; mais il

en furpafla même plulieurs ;& par le cours dé
fa vie irreprehenfible ,& conduite d'une même
teneur , il s'acquit l'amour & l'admiration de
tout le monde, fe comportant fi fagement en
cette Cour-là , par l'efpace de trente ans , que
perfonne ne doutoit , que s'il n'eût pas eu le

péché originel , qu'ils apellent , il ne fût pour
arriver un jour au Pontificat par la même voye,

qui l'avoit conduit à tous les plus grands hon-
neurs. II a vécu foixantc-fept ans , fix mois,
& vingt jours ; & eft enterré à Saint Louis à
Rome.
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Ex Elogiis Clarorum Virorum , SC.

S A M M A R T H A N I ,

ARNALDUS OSSATUS
CARDÏNALIS.

Bî p Ed 6c hune fp.crati ordlnis aureum fiorem ,

iî S oceîlum noftrje GallicT , fui denique fecrJi

sj novum lidus Arnaldum Oilàtum quo nunc pia-

>jcuIo pra3teream ? Is humili apud Aufcosortus'

5> loco , fed nobili & excelfâ prceditus indole ,

5) poftquam in umbratilibus Rhetorum & Phi-

îîjofophoram fcholis aliqiiandiu profitendo la-

»tui(]èr, foroquedeinde fe comparaflèt, ad aîia|i

>» ftudîa fetranftulit, Romamqiie mox in Paiilifi

3) Foxii , Legati Rcgii , comitatn profedus , &
» eo pofteà fublato , in Cardinalis Ateftini re-

3>rui'n galîicarum patroni familiam afcitus, ère- ,

» xit fe ad grandiora , tradandifqu.e magni mo-
5) menti negotiis ita pauîatim afluevit , ut in hoc
35 laudis génère parem ha?c œtas haberet procul-

3>dubi6 neminem. Itnque Henricus IIL omnis ;

»egregia3 virtutis liberahUînius adniirator, euni .•

33uTtr6 in Galliam revocare conftituit , ut ab ',

3) epiftolis interioribufavie confiliis ejus fideli

3î opéra & induftriâ dubiis temporibus utere-'^

3) tur. Sed cùm facris initiatus eflèt , id munus ,

îîtanquam à fua profeifione alienum, modeftc^
5>repudiavit. Nec defuêre qui hoc ejus fadum

^
.s>fic if^terpretarentur , quafi Romano cîeIo jam

|
3> afîùetus , & arridentis fortunée fibi confcius !

3j ad ea fe refervaret
,
qua? Roma3 pofteà confe- J

3> cutus eft, longè majoris ampliorifque dignita-
|

5> tis ornamenta. Cùm enim Henricus IV. paca- W

ta
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o ta învidis armis Gallià , cum fLimmo quoque
» Pontifice redire in gratiam ftatuifièt , Ollh-

» tum , inter alios , delegjt , qui unà cum Ébroï-
)5cenfi Epifcopo Jacobo Davidio Perrone,rin-
» gulari dodrinâ viro , nunc ainpliliimo Cardi-

» nale , Romam in id à fe tum legato graviili-

» mum illud opus conliceret , pacemque tanto

» labore partamaîiquanto firmiore pra^fidio vin-

f) ciret ac ftabiiiret. Quo demum negotio feli-

r. citer & ex animi fenrentia tranfado, vir exi-

)> mius , commendante Rege , ilJuilrem facr»

) purpura honoreni à grato, & amico Ponti-

>fice facile tulit : eoque faciliùs , quod infignis

lejus candor & probitas , amabilefque mores
) cum fumma eruditionis ik prudenticC opinione

) conjundi , omnium ferè Cardinalium animos
> jamdudum promeruiffent , fibique conciliafiènt,

> Obiit în eo fortuna? fplendore feliciilimus fe-

>nex, nôbifque, vel additâ jam opcri coronide,

>î novum , nec opinatum , elogii confcribendi

> argum.entum objecir. At vos, in quorum gra-

îtia^m ha:c facra paravimus , ô celebrium tôt

)Virorum beati mânes, eîleboni : nec enim di-

) gniusea peragi fané poterant , quàm C\ ad ex-
îtremum tanto nomine appellato rite conve-
) nienterque lie litaremus. ce

Tradudlion du précédent Eloge.

T E ne puis , fans crime , oublier Arnauld d'OC-

j fat ,
que l'on peur , à bon droit , nommer la

kur du Sacré Collège, l'œil de la France , Ôc

'aftre de Ton liecle. 11 etoit né de fort bas lieu ,

ians le Diocdé d'Auch en Guyenne; mais , en
•écompenfe , la Nature lavoit doiié d'un trés-

:iche & trés-généreux naturel. Ayant demeuré
Tome F. (i.
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quelque tems dans robfcurité de l'état de Profe&j

feur en Rhétorique , puis en Philofophie ; il fc|

mit après à l'étude de la Jurifprudence, de 1^1

quelle il quitta depuis l'exercice , pour fuivrel

Monfieur de Foix, qui alloit Ambailadeur de!

France à Rome ; lequel étant mort en cette

charge, il entra au fervice du Cardinal d'Efte,|

Protedeur des afaires de France ; par où il com-
mença d'afpirer à des chofes plus grandes, qu'il!

Ti'avoit encore fait ; & s'acoûtuma tellement au
maniement des afaires d'importance, qu'il n'y a
eu perfonne de Ton tems , qui en cela ait égalé Ton

induftrie & fa dextérité. Tellement qu'Henri'

III. grand admirateur des excellens hommes , fe

réfolut de le rapeller en France , pour le fair«

Secrétaire d'Etat , & l'un de fes Minières , dans

un tems orageux. Mais fa modeftie lui fit refu-

fer cette charge , comme contraire à la profef-

(îon ecclefiâftique , dans laquelle il étoit engagé.
Ce qui fit juger à plufieurs , qu'à caufe de l'habi-

tude , qu'il avoit prife à Rome , & de l'efperan-

ce qu'il avoit conçue , que la fqrtune qui com-
mençoit à lui rire , lui feroit encore plus favora-

ble ; il s'étoit rélervé à de plus hautes & de plus

amples dignitez ; leiquelles lui font arrivées de-

puis , félon fa conjedture. Car Henri le Grand :^

ayant pacifié la France par i^cs armes invincibles

,

êc pris la réfolution de fe réconcilier avec le Saint

Siège, choifit M. d'Ofîàt avec M. du Perron,
Evêque d'Evreux , aujourd'hui Cardinal , pour

en traiter avec le Pape, & pour afermir par ce

moyen , la paix ,
qu'il avoit acquife avec des

peines & des travaux infinis. Cette négociation

ayant fuccedé heureufement , de félon le defir

du Roi, il futaifé à M. d'Ofîàt d'obtenir de Sa

Sainteté , de laquelle il étoit aimé & chéri , 1«
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eîiapeau de Cardinal , à la nomination du Roi.
Joint que fa candeur, fa probité , la douceur &
facilité de fes moeurs , ôc l'eftime , que l'on fai-

foit de fa doftrine & de fa prudence , lui avoient

longtems auparavant , concilié la faveur, & la

bienveillance deprefque tous les Cardinaux. Il

efl: mort vieux, Se très-heureux ^ans la fplen-

deur de cette fortune ; & comme j'avois déjà

achevé cet ouvrage , il m'a fourni contre mon
atente , un nouveau fujet d'éloge. Mais vous

,

ô bienheureufes âmes , à la mémoire de qui j'ai

dreflé ce monument , agréez ce pieux travail

,

que je ne pouvois finir plus dignement
, qu'en y

ajoutant un nom fi grand , & fi célèbre.

Ex J A N I N I c I ï Pinacotheca.

5) Tt /T Ortuo Foxio , ejus opéra ufus eft Cardi-

>î JVl nalis Eftenfis , Galli^ Patronus ( Protec^

)) reur des etfahes de France. ) Après la mort du-
» quel, Poftulatus etiam atque etiam ab Henrico
îîIII. atque humaniOimis literis invitatus ad
•}> fandioris Regni epiftolas confcribendas , hanc
îîprovinciam recufavit. Non enim decere eum ,

» aïebat ,
qui facris initiatus effet , aliis negotiis

»operam dare , quàm religiofis ac facris. Sed
îî hanc illius in urbe meniionem alii aliter inter-

î^pretabantur , nimirum adje^tum fuifîe oculum
5) ad eum honorem , quem pofteà adeptus eft.

»>Intereà , Rege occifo. ... in tantis reipublica-

» illius tcnebris , hominis ingenii , virtutis , fa-

»pienti^que, lumen clariùs eluxit. Nam cùm
3ï non eflét hic Roms alius, cui tanto oneri fufti-

5ï nendo animus virefque fufficerent, omnia ad
•îillum regni negotia deferebantur ; illudque

I» omnium maximum , atque graviûimum de
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î> Henrico IV. qui autoritate Romani Pontifîds

5) à qno olim defciverat , iibi regnum confirmar

>jfl:abilirique fummà ope nitebatur. Nam quam-
3î vis tam ardna , tamque difficilis provincia .

3)Principum Chriftianoium animis in varia ftudis

3>diftrad:is ,JacoboPerronio , Ebroicenfi Epif-

»copo , demandata efîèt , ea tamen , nonnifi çj

3) Oiîàti autoritate , qui , confiliorum omnium
>îparticeps, Perronio fuerat additus , adminif-

» trata eft. . . . Neque tanto illi honori , à Cle-

3) mente VIII. ob fingularia ipfius mérita accep-

3)to generis obfcuritate tenebras aliquas attulitj

Oifed rplendori orna mentoque fuit : neque po-

3î ftremus inter Cardinales eft habitus , fed pro-

iîpemodum fummusexiftimatus , eoque faftigic

» digniffimus judicatus , quo^i proximè ad divi-

Djnum accedit. . . . Qnem ïîh locum non aliiîi

3î artibus tutatus eft , nili iis , quarum erat prin-!

3> ceps , quibufque ad eum honoris gradum af-]

3î cenderat , nimirum innocentià , a^quitate , ani-

3î mi moderatione ac temperantiâ , nullà cupidi*

3)tatis avariti^eque fufpicione. ce

Comme cet éloge contient,à peu près , les mê-

mes particularitcz , que le précédent , la traduc

tion précédente peut fervir a tous les deux.

Le Cardinal Sforza Pallavicino apelle le Car-

dinal d'Ofiat Uf?o de' p-in-cî^ali e de pi^ ptg^i Mi-
niiîri , che havejfe mai la Corona di Fra>ncia, Cha-'

pitre 10. du Livre 24. de fon Hiftoire du Concile

ie Trente.

5> Omnium mérita cenfentur utilifïïma; dignift
5) fimafque , qu^ Politicomm mentibus atque
3î oculis perpétue obverfçntur , C a r d i n a l il

>:>OssATi epiftol^, utpote quae graviliimo aC'

\
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I plané fenili cultu exarat^ funt , feracifTimoque

) gravifiimarum rerum ac fententiarum ingenio ,

) nufquamlaxse , nufquam molles , femper ^qua-
) les , femper leftoris animum demulcentes de-
) tinentefque jucundiffimâ rerum ac rationum va-

) rietace. Nandé , àa^-^s fa Bthiiogru^hie^oliù^

Les Hepciatis-zis du Cardinal d'Ojfat , ^ dt*

^réjldent Jannin
^ font prefque fenl^^s capables dff

\'';orm!Y un parfait Am1?^jfadeHr, VVicquefort ,

kjjedlion 3. du Livre 1, de rùn Ambalîàdeur.

LETPvES DU ROY,
ET DE

DE M. DE VILLEROY>
AU -

CARDINAL D'OSSAT.

Lettre du Roi , contenant U négociation da

Cardinal Aldohrandïn , envoyé Légat en

France , au fujet de U guerre de Savoje.

MO N Coufm , Je vous envoyé un dou-
ble de ma dernière lettre , portée par le

CiQi\r Erminio , dépêché par le Cardinal
A-ldobrandin vers N. S. P. le Pape , pour lui

porter le premier avis de la conclufion & figna-

ture des articles du Traité
,

qu'il a fait entre

moi , & le Duc de Savoye : defquels je vous ai

învoyé un cjouble avec aia fufdite lettre , dont

Q5
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recevrez encore , avec la préfente , une copie»

Depuis , j'ai vu par deux rois ledit Cardinal en
l'Abbaye d'Aînay , oh il eft logé. Jeudi der-

îîier , il célébra auffi la Meflè , en laquelle Dieu

fiit remercié de la grâce , qu'il nous a faite de
nous donner la Paix j & fut prononcée , après

îcelle , une Oraifon en latin par un des gens

dudit Cardinal * qui fut très-Dien reçue ; &
parce que je ne doute point que l'on ne vous

en fafîe part
,

je ne vous écrirai rien du conte-

nu d'icelle. Ledit Cardinal m'a parlé de plu-

Éenrs points , comme j'ai fait à lui de plufjeurs

autres , dont j'ai bien voulu vous donner avi&

par la préfente.

I. Il a déliré fçavoir mon avis & ma délibéra**

tion fur la guerre contre le Turc , en laquelle

Sa Sainteté prétend unir & engager tous les Prin- ^

ces Chrétiens. J'ai loué l'intention & le defTeia

àcS.S.&i ai reconnu avec lui rafoiblifîement,

qui aparoît de préfent en l'Empire Se puifTance

de la Maifon Ottomane , procédant de la fai-'

neantife du Chef, & de fa conduite. J'ai aulïî

reconnu le befoin , que la Chrétienté a de fe

roidir & évertuer , pour arrêter le cours des ar-

mes de cet ennemi commun , même depuis l'a-

vantage , que l'on lui a laiiïé gagner , l'année]

dernière , par la prife de Canife ; mon Ambafla- '

deur réfidant à fa Porte m'ayant mandé , que

cette prife avoit tellement relevé l'autorité du-

dit Prince, avec les progrès , queles Polonois

ont faits en Moldavie contre le Vvalaque ; que

cela a entièrement abatu & fait cefîer les rebel-

lions de l'Afie , & autres , qui s'étoient émues

* Par le Sieur Marchefct- plufieurs lettres de cette fs=^

*o , duquel il eft parlé d^ns coadc P^rti*»
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en divers lieux dudit Empire. J'ai remontré
audit Cardinal , cjue je devois me gouverner en
ce fait avec plus de circonfpedion , que les au-

tres , à caufe de l'alliance ancienne , que les Kois
mes prédécefleurs bnt contradée avec ceux de
ladite Maifon ; laquelle j'avois continuée & en-

tretenue jufqu'à prélènt, plus pour en fervir la

Chrétienté , comme mefdits prédécefTeurs , &
moi , avions fouvent fait ; que pour favoriler Se

avantager ledit Turc , au dommage d'icelle.

Néanmoins ne voulois pour cela m'excufer

d'entrer en la Ligue , que S. S. entendoit faire ;

en laquelle au contraire , je lui ai dit
,
que pour

le refpedb de S. S. & pour la confideration par-

ticulière de la, prière 6c femonce , que m'enfaifoit

deia part ledit Cardinal , je lui donnoism^ pa-
role de me joindre ,

quand S. S. y auroit engagé
les autres Princes & Potentats Chrétiens : hC-

quels avoient plus grand befoin que moi , de
cette union & refolution , & pouvoient aulli en
tirer plus d'avantage que moi , & néanmoins

y porter leurs armes , & y fervir à moindres fr.iis,

que je ne pouvois faire , pour être plus voiiîns

de lui, que je n'étois. A quoi il étoit raifona-

ble d'avoir égard , comme je m'afsùiois , que
S. S. auroit : concluant, que pendant que S. S.

Î)Ourfuivroit l'union des autres , je pourois , fe-

on que jefçaurois qu'elle s'avanceroit , me dé-
partir doucement de ladite alliance , afin d'en-

trer plus librement & honorablement en l'autre.

De quoi il a montré demeurer content.

2. Après, il m'a parlé d'établir en Angleter-
re , après la mort de la Reine , un Roi , qui foit

catholique , & de convenir avec le Roi d'Efpagne
d'un fujet propre pour tenir ce lieu ; me repre-

fentant l'avantage, que cela aportera a laRê-

Q4
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ligion , Se le grand contentement , que N. S. P^
en recevroit- Je lui ai dit , que tel choix & éta^

bliflèment feroit trés-dificile a faire , tant pour'

la diverrité& contrarietédenos opinions fur la

perfonne , â laquelle on s'arrêteroit ; ( dont il

feroit cuafi impolfibîe que ledit Roi d'Efpagne
& moi tombaflions d'acord , à caufe de la jalou-

fie, que la condition & proximité de nos Etats

nous obligeoit d'avoir l'un de l'autre) que pour
être nos intelligences audit Royaume fort con-
traires , d'autant que tous les Prêtres& Catholi-

ques du pays
,
pratiquez par les Jéiuites , regar-^

doient ledit Roi d'Efpagne ; & ceux qui leur

étoient opofites , inclinoientdemon côté : Qu'il

faloitconfiderer , que les partis de ceux qui pré-

tendoient à la Couronne dudit pays , étoient

forts; & principalement celui du Roi d'Ecofîe:

concluant que je penfois ' être plus expédient
demoyennèr, que ledit Roi d'EcofTefe fit in-

ftruire en la Religion, & fe réunît à l'Eglife,

afin de fortifier ce deflèin d'un droit légitime

,

tel qu'eft le fien. De quoi j'eftimois que Ton
pourroit venir à bout , fi la recherche & pratique

en étoit bien faite. Ajoutant que j'en avois déjà

projeté quelque chofe , non fans quelque figne

& efperance de bon fuccés quej'avois délibéré

pourfuivTe. Nous en fommes demeurez là , fans

quej'aye pénétré plus avant au deflèin dudit Car-

, dinal.

3.4. Il m'a fait inftance auiîî de h publica-

tion du Concile , & du rapel des Jéfuites. Après
lui avoir reprefenté les dificultez , qui m'avoient

empêché jufqu'à préfent de fatisfeire à l'un & à
l'autre , je lui ai promis de commander ladite

publication , & d'en faire dépêcher la déclara-

tion néceflàire , à mon retour à Paris ; & parr
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3elà me réfoudre de ce que je ferai pour les au-

tres , lui faifant entendre mon intention être de
îes admettre en certains lieux de mon Royaume,
& félon qu'ils fe comporteront en iceux, d'éten-

dre davantage ladite grâce , & les traiter favora-

blement , montrant que je defire , qu'ils me
donnent ocafion de les faire remetrre par tout.

Sur cela , je lui ai propofé l'union d'un certain

Prieuré aflis auprès de ma Maifon de la Flèche

,

à un Collège , que je defire fonder audit lieu

,

auquel je fais état de loger defdits Jéfuites , com-
me les ertimant plus propres & capables que les

autre! , pour inftruire lajeunefle: ce que ledit

Cardinal a loué , & m'a promis de favorifer en-

vers S. S. Partant je commanderai , que les mé-
moires vous en foient envoyez au premier jour,

afin que vous le lui ramenteviez , & en faiïiez

la pourfuite. Car j'eftime que ladite fonda-

tion , faite en l'une de mes Maifons , fera pro-»

fitable au pays , & favorable à ceuxdudit Or-
dre.

f. 6r Plus , ledit Cardinal m'a prié de conti-

nuer& favorifer le rétabliffement de la Religion

Catholique en mon pays de Bearn ; & pareille-

ment d'avoir foin en Brefîë , qu'il ne foit rien

fait au préjudice d'icelle , afin qu'elle fùtremi-
fe, en l'un , en fon ancienne liberté & dignité;

& qu'elle ne fut altérée ni troublée en l'autre.

De quoi je lui ai déckré avoir îc même defir &
Intention que lui ; mais être befoin de pourvoir

audit rétabhfîèment par dégrez
, pour mieux en

venir à bout : étant certain , que fi l'on y
pro-

cedoit autrement , l'on rempîiroit le pays de dif--

corde & de confufion. Ce qui retarderoit plutôt,

qu'iî n'avanceroit ledit rétabliflement , 'duquel

f étoisjaloux j commed'un ouvrage ,
que j'auroLs
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entrepris pour la gloire de Dieu > & pour conten-*

ter S. S.

7. Je lui ai promis aufli , qu'étant à Paris je

ferai revoir & confidererune certaine infcriptioii

gravée en une piramide , cjui fut dreflee par Ar-
rêt du Parlement de ladite ville , en la place de

la maifon du père de ce Jean Chaftel , qui aten-

ta à ma perfonne : de laquelle il m'a fait plain-

te , & prié d'y pourvoir : de façon que S. S. con-

noîtra , combien je detire la contenter en toutes

chofes.

8. Après , il m'a faitinftance d'envoyerà Ro-»

ine les Cardinaux François , qui font encore

par-deçà , où il m'a dit qu'ils feront plus utiles

à mes afaires , & plus dignement qu'ailleurs,

pour les raifons qu'il m'a reprefentées , que vous

fçavez mieux que nul autre : m'ayant fur cela

prié de donner moyen à celui de Givry de faire

je voyage , & de s'y entretenir , ainfi qu'il fçavoiC

qu'il avoit bonne volonté de faire.

9. Il m'a ramentû aulll d'envoyer un Am-
baflTadeur ; & je lui ai dit , que je donnerai or-

dre à l'un (k à l'autre , le plutôt qu'il me fera

polTible , comme en vérité j'ai délibéré de faire »

îTiême à ladite charge d'Ambafladeur ; connoif-

f^nt combien il importe à mon fervice, qu'elle

foit remplie promtement d'un perfonage
,
qui ea

foit digne : quand ce ne feroit que pour vous fou-

ïager & féconder en l'exécution de mes comman-
démens^

10. II. 12. Après, il m'a parlé de donner or-

dre , quel'Abbayede Grandmont , qui eft Chef-
d'Ordre, tombe entre les mains de per(bnne ,

qui foit de qualité & probité telle qu'il convient
pour la bien régir & adminiftrer , ayant fçJi

»\\dk était difputée & prétendue par aucuns ^
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qui n'étoient capables de ce faire. De quoi je

lui ai promis de m'inFormer , & contenter S. S.

& pareillement de favorifer & maintenir les droits

& la Jurifdidion Ecclefiaftique ; comme auHi

les afaires & les officiers de la ville d'Avignon,
& du Comtat de Venifle , dont il m'a fait in-

ftance; & de ne permetre , que lefdits officiers

foient troublez en la jouifTance d'un certain péa-

ge fur le fel, qui fe levé à Cavaillon : duquel
je lui ai dit

, que je me ferai informer , afin d'y

faire droit , defirant plutôt acroitre que retran-

cher les droits de l'Eglife , mêmedurant le Pon-
tificat de S. S. au nom de laquelle ledit Cardinal
s'eft plaint encore d'un certain livre , qu'il dit

avoir été naguère imprimé contre le Concile r

duquel je lui ai pareillement dit , que je m'in-

formerai , afin d'y pourvoir.

Et comme ledit Cardinal m'a requis des chofes

fufdites, je lui ai auiîi propofé celles qui enfui-

vent.

1. Je l'ai prié de fuplier S. S. de ma part , de
faire faire les obfeques du feu Roi , dont j'ai (i

fouvent fait inftance : lui reprefentant les rai-

fbns , qui m'obîigeoient à faire cette pourfuite,.

& celles , qui la doivent favorifer envers S. S.

en l'afsûrant, que je ferois faire le femblable

par-deçà au plutôt, maintenant que Dieu m'a-
voit donné Iap:^ix; ne les ayant retardées, que
pour les faire plus folemnelles , comme le mé-
rite la mémoire 6c di^-nité dudit Roi. Ledit

Cardinal m'a dit , qui) e-i raifonable qu'il y
foit fatisfait , Se m'a promis de s'y employer ; de-

façon qu'il m'a donné efpeirance qu'il n'y aura
dificuîté.

2. Je l'ai prié auffi de requérir S. S. de ma
paît , de prouiûiivoir à la. dignité de Cardinal le

Q6:
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fieur Dom Alexandre Pico de la Mirande , &:^

l'Evêque d'Evreux : l'un , pour être de Maifon
îllwftre , c]ui a toujours été trés-afe6tionnée à la

France , & qui eft pour fa perfonne , digne de
recevoir tel honnenr , & d'être agrégé en ce Sa-

cré Collège ; & l'autre , pour fa dodrine, & les

fervices ,
qu'il a faits , & fait tous les jours à

l'Eglife de Dieu ; & en confideration & mémoi-
re auffi d'avoir été miniftre de ma réconcilia-

tion avec S. S. & le Saint Siège > & pareillement

d'avoir eu bonne part à mon inftrudion en no-

tre Religion. Ledit Légat m'a répondu ,
qu'il

fera dificile d'obtenir le premier , pour être allié

delà Maifon d'Efte, dç laquelle le Saint Siège

doitavoir encore jaloufie, à caufedu Duché de
Ferrare. Mais je lui ai promis d'envoyer qué-

rir ledit Dom Alexandre > pour m'afsùrer de fa.

foi , afin d'en répondre à S.S. &: audit Cardi-

nal : & davantage, de donner des bénéfices en
mon Royaume audit Cardinal d'Efte , pour l'a-

querir & avoir autant à ma dévotion , qu'ont

étéafedionnez à cette Couronne, fesprédécef-

feurs ; afin que S. S. & ledit Cardinal en puiflent

flire état à mon aveu. Et quant audit Evêque-

d Evreux y il m'a dit
, qu'il penfe que S. S. l'aura

bien agréable. Partant , je vous prie d'embrafler

cette pourfuite , comme vous avez acoùtumé de
f.dre ce que j'afeârionne , afin que j'obtienne cet-

te grâce pour l'un & pour l'autre , à la première

création que fera S.S. & en tirer parole d'elle,

s'il eft poilible , Taf^ùrant que j'ai déjà écrit

audit Dom Alexandre , qu'il me vienne trou-

ver , pour faire l'office que j'ai dit ci defîus. De
fait ,. je vous envoyé la lettre , que je lui écris

pour cela , laquelle vous lui ferez tenir au pla-

tci: j> en lui faiiant fçavQir
, que je defire qui
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fafie ce voyage , pour Ici bienfaire& mieux aï"

der a fa promotion.

^ J'ai après parlé audit Cardinal , de la

difpenfe du mariage de mon frère le Duc de Bar
av^ec ma foeur , lui ayant fait connoître avoir ce
fait aulli à cœur

,
que fi c'étoit pour le repos de

ma propre confcience , pour les raifons qui m'y
doivent convier , que je lui ai déduites. Et
voyant qu'il me failbit trés-diiîcile l'odroi de cet-

te grâce , je lui ai dit , que comme mon princi-

pal but étoit de m'aider de ladite difpeîîfe, pour
réduire madite fœur à la Religion Catholique y

s'il plaifoit à S. S. de me l'acorder ; je lui pro-
metois de ne la délivrer , fmon en cas que ma-
dite fœur fe fit catholique.. Sur quoi il m'a pro-

mis de faire toutotice envers S. S. pour l'obte-

nir ; de quoi je vous prie le faire fouvenir , &
s'il eft befoin , en parlera S. S. de ma part , afin

eue je ne fois éconduit : me prometant que j'en-

tirerni la converilon de madite fœur , de laquel-

le vous dirai à S. S. qu'il fera trés-dincile d'a-

voir la raifon par autre voye : carfon efprit veut"

être flaté , plutôt que rudoyé & contraint. Pour-
fuivez donc ce bon acheminement, pour avoir-

part au mérite de ce bon œuvre ; & vous me-
ferez fervice très-agreable. Madite fœur ayant

vu revenir fon mari, fans raporter ladite dif^

penfe , s'en efi: tellement aflig^e , qu'elle en eft

tombée grièvement malade , & a cuidé mourir :

mais elle commence, maintenant à fe mieux por-

ter. Mon coufm , je vous prie donc d'aider à
recourir cette famille de cette confolation au be-
foin qu'elle en a ; & j'aurai bonne part au repos,,

qu'elle en recevra.

^. Davantage , j'ai prié ledit Cardinal de s'em-
ployer envers S. S, pour me faire acorder I^
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permiflion de nommer à l'avenir aux bénéfices

des Evêchez de Mets , Toul , Se Verdun , & à

ceux qui font dans le pays de Breflè , Bugey , Se

Valromey , & le Bailliage de Gex , que metranf-

porte le Duc de Savoye ; & la confirmation de

ïa nomination , que j'ai faite à l'Evêché de Sa-

îuces , & de la réfignation de l'Abbaye de Sta-

farde. Ce qu'il m'a promis de faire , dont vous

le pourfuivrez. Mon coufin, vous fçavez les rai-

îbns , defqueîles il faut s'aider pour perfuader

S. S. à m'acorder l'Induit pour lefdits Evêchez

de Mets , Toul , & Verdun : car vous les avez

reprefentées à S. S. le premier. Je vous dirai

feulement, qu'il y a en mon Confeil pîufieurs

procès à décider fur la provific^n des bénéfices

vaquez dedans lefdits Evêchez , qui en engen-

dreront tous les jours de nouveaux , fi je n'ai

pouvoir de difpofer & régler lefdites nomina-
tions , comme celles de mon Royaume. Et
quant à ceux de Brefie , je vous dirai, que l'ef-

perance , que ledit Cardinal m'a donnée de me les

faire acorder , m'a fait réfoudre plus librement

à quiter mon Marquifat de Saluces , auquel"

vous fçavez que je jouiiîôis de ladite nomina-
tion. Ma condition feroit aufli empirée , fi j'é-

tois privé de cette autorité aux autres. Par-

tant fupliez S. S. de m'acorder ledit droit de

nomination , pour en ufer , comme je fais pour

les autres bénéfices de mon Royaume ; cette

grâce faifnnt partie delà valeur de notre échan-

ge , que j'ai confenti pour complaire a S. S. erv

facilitant ladite Paix ; laquelle m'étant odroyée»
fervira de remarque à la porterité , du conten-

tement y que S. S. aura reçu dudit acord fait

pour le bien général de la Chrétienté. Ceperï-

«kat je demande ^ que mes nominations faites
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:: Marquifat de Saluées ayent lieu , pou^
;r été faites^ pendant que ledit pays n^'apar-

^it , & en faveur de perfonnes capables. Par-
; vous en ferez inftance, & remontrerez y

l'on n'en peut faire dihcuîté , fans me faire

udice. lî ell queftion de la réfignation de
E.éché, &de la proviiion de l'x^bbayede Sta-

aide, je vous prie d'en avoir fouvenance.
<. Je lui ai recommandé auffi l'expeditiofi

le l'Archevêché de Sens , & de l'Evêché de
Froyes , pour M. de Bourges , &pour îe Doc-
ei:L- Benoit , mon Confeiîeur ; mais il ne m^a,

ionné efperance que de la dernière , laquelle

ou s continuerez à favorifer , en atendant que
'on puifTe mieux faire.

6. L'Evéque d'Alby , de la Maifon d'Eîbe-

le , eft pourvu , il y a longtems , de l'Ab-

)ive de Hautecombe , ailife dedans le pays de
3ugey , mais delà la rivière du Rhône y hors du
îart.^ge y duquel je me fuis contenté. Ses ne^

^eux , qui font à mon fervice , comme ont été

leur père & grand- père •, me fuplierent , après la

5rife de Chambery , depermetreà leur oncle >

ie réilgner ladite Abbaye à peifonne capable,

me remontrant non feulement , que ladite ré-

signation avoit toujours été refufée à leur oncle

par îe Duc de Savoye ; mais aufiî , qu'il avoit

hé privé par lui de la joQifTance & des fruits

i'icelle y pour fe vanger de ce qu'il dit avoir été

raure , qu'une entreprife , que ledit Duc avoit

Irefiée fur cette ville de Lion , durant la guer-

re , avoit été découverte : fans que ma recom-
mandation ait onques depuis pu obtenir pour
îux cette gtvace dudit Duc , laquelle je lui de-

mandai moi-même, étant à Paris , & l'ai fait

^

lepuis , pouEftîivre eii mon nom ; Quoi ésant

,
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je défi rerois , que ladite réfignation

, que j*Jal

acordée , fût admife à Rome fur ma nomina-

tion , ou "autrement , afin de tirer cette famille,

qui m'eft trés-afeétionée , des peiées & pertes

,

qu'elle reçoit en cette ocafion , pour mon fer-

Vice. J'en ai parlé audit Légat , lequel m'a
donné intention d'y faire bon ofice : je vous prie

l'en faire fouvenir , & en avoir foin.

L'Evêque de Modena , Nonce de S. S. a pris

congé de moi , faifant état, que N. S. P. lui

permetra de fe retirer en fon Evéché, â caufe

de fon indifpofition. En vérité, il s'eft fage-

ment conduit en fa charge ; & j'ai toute ocafion

d'en être content, & de defirer , que fon fuc-

celTeur fuive fon exemple. Je ne fçai quelle fera

féleétion , que S. S. en fera ; mais je vous prie

prendre garde , qu'elle foit telle , qu'au moins
je n'aye fujet d'entrer en défiance de la perfon-

ne qu'elle y emploiera. Si S. S. vouloit fe fer-

vir en ladite charge de l'Archevêque d'Arles ,

îî me femble, qu'il s'en acquitteroit très-bien :

car il eft fage Prélat & gentilhomme, avec le-

quel j'aurois plaifir de traiter : j'en ai fairfentir

quelque chofe audit'Cardinal Aldobrandin , le-

quel ne s'en eft éloigné.

Le Nonce de S. S. qui réfide en Suifle , a

commencé â fe famiîiarifer avec mon Ambafîà-
deur , auquel j'ai écrit de lui porter le refped ^

que mérite le lieu qu'il reprefente. Et parce que
j'ai délibéré de renouvellcr cette année l'allian-

ce ancienne, que les Rois mes prédéceflèurs ont
eue avec les Sieurs des Ligues , en laquelle la

faveur de S. S. me peut être favorable ; j'ai prié

ledit Cardinal Aldobrandin de moyenner ,
que

S. S. recommande audit Nonce , de m'y aflifter

de fa recommandation envers les» Cantons Ca^
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tlioliques: ce qu'il m'a promis défaire, & fem-
bî'iblement , de commander au Nonce, que S.

S, envoyera par-decà , d'admonefter nos Prédi-

cateurs , & leurs Supérieurs, d'annoncer la pa-
role de Dieu avec diicretion , ainfi qu'il s'obfcr-

ve à Rome , & par toute Tltalie ; afin que le peu-

ple en foit édihé , comme il doit être ; & que
je ne fois contraint d'y mettre la main par autre

voye, pour éviter le mal qui pouiToit advenir,

«s'ils faifoient autrement

J'ai reconnu nux difcours dudit Cardinal AI-
dobrandin

,
que le Pape, & lui, ne font pas

trop contens & fatisfaits du Grand-Duc ; &
qu'ils étoient encore en la crainte , que vous
fçavez qu'ils ont montré avoir , quand il a été

parlé de me marier à fa nièce , que cette allian-

ce fût caufe de me faire éponfer les confeils du-

dit Grand-Duc en toutes mes afaires : dont non
feulement je l'ai éclairci autant que Tafedion ,

que je porte audit Grand-Duc, & l'intérêt que
j'ai à fon bien , m'a permis de le faire ; mais
aufîi lui ai promis d'employer envers lui mon
crédit , afin qu'à mon exemple , il donne tout

contentement' â S. S. comme il me femble aufîi,

qu'il doit faire pour fon repos , & le bien de fa

famille.

Vous trouverez un article dedans le Traité
qu'a fait ici ledit Cardinal , qui fait raention de
la féparation des forces aiîèmiblées de part &
d'autre , à l'ocafion de cette dernière guerre. Je
l'ai demandé exprés , pour délivrer l'Italie , &
particulièrement ledit Grand-Duc , de la jaloufîe

defdites forces : chofe , que ledit Cardinal a
bien remarquée : toutefois j'ai elHmé devoir y
obliger la parole & l'autorité de S. S. laquelle

vous fu plierez de donner ordre , que l'effet s'co
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enfuive pour îe bien de tous.

Ledit Cardinal Aldobrandin m'a fait ouver-

ture de faire alliance avec ledit Duc de Savoye

,

en mariant mon fiîs de Vendôme avec une de

fes filles : mais étant mondit fils promis a la fil-

le du Duc de Mercœur , je m'en fuis excufé.

Il a bien un autre frère , Se une fœur : mais

étant encore jeunes , je lui ai dit - qu'ils ne mé- 1

ritoient d'être mis en avant. Joint quil rne
i

femblçit que telles alliances, maniées de fi

loin y frudifioient rarement ; & aulïî , que je de-
firois éprouver la foi ^'c l'amitié dudit Duc, fur

Tobfervation & entretenement de notre dernier

acord , devant que de m^ lier avec lui plus

étroitement : dont il s'e/i contenté. Mais ce
propos ne s'eit pafie fins parler de l'alliance ,•

que ledit Duc vouloit faire avec la Miifon du-
dit Cardinal , & lui en dire ce qu'il m'en fem-
ble librement & confidemment , ainfi que j'ai

fait de toutes antres matières , qui fe font pré-

fentées : dont j'eftime qu'il eH: demeuré con-
tent.

Il prit hier congé de moi , où je raflurai

,

que le Pape & lui , pouvoient faire état , que
j'employerois toujours mon Royaume, & mon
propre fang pour leur contentemeiu , & le bien

deleurMaifon , quand il s'en préfenteroit oca-

fion. Il me promit aufîl toute correfpondance

& amitié de la part de S. S. 6c de la fienne. Je
îe laiffe en cette ville , mes afaires me contrai-

gnant de retourner à Paris. Il a toujours été

défrayé de vivres depuis fon arrivée en icelle,

comme il fera jufqu'à fon partement ; & l'ai

traité en toutes chofes le plus honorablement

qu'il m'a été pofTible , l'ayant vifité en fon logis

quafi auffi fouvent qu'il m'eft venu trouver au
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mien ; & dcfire que S. S. fçache , que fi j'eufîe

pu faire mieux , je l'eufïe fait de trés-bon cœur,
pour m'acquiter de l'obligation , que je lui ai. Je
vous envoyé un double de la lettre , quej écris à
S. S. par lui , laquelle , toutefois , vous ne mon-
trerez à S. S. ni à autre que ledit Cardinal ne l'ait

préfentée.

Vous fçaurez pour fin de îa préfente y que les

Médecins & Sagesfemmes ont opirrion , que la

Reine ma femme foit grofîe , fe reconnoiflant

en elle tous les fignes de femrne , qui eft atein-

te de cette maladie ; dont je loue Dieu de tout

mon cœur , & me réjoâis avQC vous : Se quand
j'en ferai plus certain

, je vous commanderai de
l'annoncer à S. S. comme à celui qui a bonne
part à cette bénédidion , pour avoir été marié

de fa main. Cependant, vous lui pourrez dire^

comme de vous-même, le jugement, qu'en font

nos Dodeurs ; ellimant , qu'elle en fera très-

aife.

J'ai vu les lettres ,
que vous avez éerites les

x.Sc 6, de ce mois , qui font arrivées en cette

ville le 20. Il n'y échet autre réponfg, finon

celle , que la continuation du contentement ,

que j'ai de votre afedion & conduite en tout ce
qui concerne mon fervice , requiert que je vous
faflè, pour continuer à vous témoigner le gré
que je vous en fçai , & le defir que j'ai de le re-

connoître : quoi atendant
,
je vous prie de perfe-

verer & me donner avis, & votre bon confeil^

fur les afaircs qui fe préfenteront.

Je vous envoyé les lettres pour le Cardinal de
Florence ; & les lui portant , vous lui ferez part

de la concluiion de notredit acord , & de îa groP-
feflè de la Reine ma femme : car je m'^flure,

qu'il aura ces deux nouvelles trcs-agcéables ^
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pour être des fruits dépendans du bien

, qu'il m'a
procuré , & toujours fouhaité : ralTùrant de la

continuation de mon amitié ; Se le remerciant

des bon ofices , que le fieur de Sillery m'a ra-

porté qne j'ai reçus de îafienne durant fa Léga-
tion.

Vous trouverez une autre lettre pour le Car-
dinal Baronius , que }'?.î commandé vous être

envoyée ouverte , afin que vous lui parliez de
ma part , en conformité d'icelle : defirant être

aime de lui , & de fes femblabîes ; feifant état

de lui envoyer, de Paris, un préfent , qui lui

donne ocafion de fe fouvenir de moi , &: qui lui

témoigne, combierî j'ai eftimé celui , qu'il m'a
fait du dernier livre , qu'il a mis en lumière. Je
prie Dieu , qu'il vous ait , mon coulin , en fa

fainte garde. Ecrit à Lion , le 20. jour de Jan-
vier, 160 1. Signé, HENRY. Et plus bas

^
De Neufville.

LETRE DU R OY,
'Sur îa Faix de SAvoye , & fur le dejfeïn ;

que ce Duc avoït d'ataquer Genève.

M On Coufin , votre lettre du 27. de Mars,
arriva le 19, decemjois en la ville d'Or-

léans, 01^ j'étois allé gagné le Jubilé, durant
ces derniers bons jocrs. Je répondrai par ordre

,

par la préfente, à tous l^s points, que vous m'a-

vez reprenfentez paricelle ; & commencerai par

vous dire, que j'ai eu a plaifir de fçavoir , que
vous ayez rendu aux Ambaflàdeurs de l'Empe-
reur , du Roi d'Efpagne , & du Duc de Savoye,

la viiite qu'ils avôJent avancée envers vous, fur
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l'ocafion de la confirmation & ratification de la

Paix. Car je délire non feulement correfpon-

dre de bonne foi à l'afedtion 6c bonne volonté

deleurs Princes au fait de ladite Paix : maisaulîi,

,
que mes minières & ferviteurs faill^nt le fem-
blable envers les leurs , comme vous avez fçù

, très-bien faire. Et parce que le fieur de Ville-

roi m'a aflùré vous avoir envoyé de Lion im
double des articles , qui y furent aco rdez , en la

préfence du Comte Ottavio tajjo-îi ^ avec les

Députez dudit Duc de Savoye , pour exécuter
ledit Traité de Paix ; vous aurez jugé pariceux,
fi ledit Duc a du s'en plaindre II avant

, que
vous a dit fon Ambalfadeur. Tant s'en faut

audl que j'aye eu volonté de lui donner ocafion

de ce faire , que ce qui a été arrêté concernant
le fieur de Leldiguiere , a été fait fur ce que le-

dit Taffoni remontra de la part dudit Cardinal

Aldobrandin , qu'il étoit expédient de vuider
dés-à-préfent ce qui apartenoit audit fieur de
Lefdiguiere, afin que les places de la Vallée &
du Vicariat de Barcelonette ,

qui lui doivent de-

meurer en g-xg^
, jufqu'à ce que fes prétentions

,
foient jugées , fufîènt refTiituées avec les autres ,

fans laifler cette queue derrière: & eft certain'

»

que ledit fieur de Lefdiguiere fe relâcha de la

valeur de plus de zjopo. écus de fefdites pré-
tentions, pour fortir d'afaires avec ledit Duc ,& contenter ledit Tajjoni , par l'avis de mon
coufin le Connétable , & de ceux de mon Con-
feil qui étoient auprès de lui , pour n'avoir plus
rien à démêler avec ledit Duc & fes minifires

,

lefquels le reconnurent ainfi , & le reçurent
aufii à grande grâce. Toutefois ledit Duc , fous
le bon plaifir duquel lefdits articles furent trai-

tez , n'a aprouvé ce changement : à quoi il per-
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dra plus qu'il ne gagnera , finon quMl eîlime

que ce foit Ton bien , de ne fortir jamais nette-

ment d'afaires , & de nourrir toujours quelque

fujet de querelle. Confeil , qu'il me femble

qu'il feroit meshui tems qu'il voulût changer,

autant pour Ton propre bien
,
que pour celui de

la Chrétienté. Vous aurez depuis fçù , comme
les villes & château de Chambery de Montine-
iîan ont été rendus audit Duc , ainfi que le fe-

ront les autres par leur ordre : tellement que

chacun aura ocalion d'être content. Vrai eft ,

eue l'on m'a averti
,
que ledit Duc, & le Comte

de Fuentes , font fi mal fatisfaits de ladite Paix,

que les Députez duditDuc, qui l'ont traitée à

l'aveu , & fous l'autorité du Pape , & dudit Car-

dinal Aldobrandin , Se fuivant les pouvoirs &
commandemens dudit Duc

,
qu'ils rej^refentent

par écrit , courent fortune d'en être mal-trai-

tez ; m'ayant été mandé
, que le fieur d'Arco-

nat a pris confeil d'aller en Efprgne, pour s'en

plaindre à (on Roi , ( car il eft fon fujet au Du-
ché de Milan ) ayant fçù, que ledit Comte de

Fuentes le vouloit faire mettre en prifon , & chi-

per , s'il retournoit audit pais ; 6c que l'autre ,

qui eft le fieur des Alymes , a délibéré auffi de

fe Jretirer en Avignon ,jufqu'à ce que le cou-

roux de (on Maître foit paiTé. quelques lignes e»

chifrei,

\

î'opinion que l'on a , qu'il veuille afîaillir la
'

ville de Genève. Mon coufin , je vous dirai

fur le tout , que je ne puis croire , que ledit

Comte ait autre but que de ô* ^^ ^^ft^ en chi'

fres.

& moins , que le Pape foit pour aprouver
,
que
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:dit Coaite fafle la guerre en Italie. Car ce (e -

Dit alumer un feu , qui confumeroit bientôt

;dit païs , & s'étendroit en même tems pat

Dûtes les provinces de la Chrétienté , à Tavan-

îge de l'ennemi commun d'icelle. A quoi L-dit

loi d'Efpagne profiteroit peut-être aufll peu que

îs autres. Je dis encore
,
que le femblable ad-

iendroitjli ledit Comte attaquoit la ville de
îeneve. Car, comme je fuis obligé delà pro-

eger & défendre : je fuis tout réfolu aufii de le

aire , fans y épargner ma propre perfonne , ni

na Couronne , quoi qu'il en puifte fucceder.

Vousfçavez , que ce n'efi: d'aujourd'hui que la foi

des Rois de France eft engagée en ladite pro-

tedion. J'ai fuivi en cela l'exemple des Rois

mes prédécefleurs. Vous fçavez aufii les caufes y

qui les ont mus d'embrallèr «Se afev5tionner la-

dite protection , lors même qu'ils perfecutoient

le plus ceux de la Religion , de laquelle les ha-

bitans de ladite ville font profefiion. Les mê-
mes raifons & conliderations , étant devenues

plus pregnantes , à l'ocafion des déportemens
dndit Duc de Savoye, m'obligent aufii plus étroi-

tement qu'eux , de ne rien omettre & épargner,

pour conferver ladite ville , & empêcher qu'el-

e ne foit moleftée par voye de tait. Davanta-
ge, elle eft comprife en notre Traité de Ver-
vin y fous le nom général des Sieurs des Ligues

le Suifle, leurs alliez & confederez , étant de
cette qualité-là , ainfi qu'il fut nommément dé-
laré en la préfence du Cardinal de Florence ,

5c du Patriarche de Conftantinople , & pareil-

ement aux députez du Roi d'Efpagne , & du-
]\t Duc de Savoye

,^
par les miens quand ledit

Traité 6ut fait : même il fut acordé
, que l'on

^abftiendroit de la fpécifier & nommer
, pour
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le refpeâ: de S. S. ledit Traité ayant porté ^i

front le nom d'icelle comme il a fait. La

même déclaration Fut faite audit Duc de SavoyC;
Se à ks Conseillers, quand il me vint tj-ouver.

& qu'il demanda , q^'ii lui fut loifible de fair«

la guerre à ceux de ladite ville de Genève, fouî

Î)rétexte d'avoir raifon de Cqs prétentions. Car il

ui fut dit , Que c'étoit chofe qu'il ne pouvoit

faire fans violer ledit Traité de Vervin ; & que
je ne pouvois permettre, pour les raifons rufdi-

tes ; mais aufll je lui déclarai , que je n'empé-
cherois qu'il fit pourfuite de refdites prétentions

par la voye de la Juftice , Se autres portées par

ledit Traité; voire, que j'employerois volon-

tiers mon nom & crédit envers lefciits habitans

,

pour les mettre d'accord r.vec lui. De quoi^iî me
remercia. Et fi après telles déclarations , par

iefquelles ma réputation efl: d'autant plus enga-
gée à défendre ladite ville , ledit Roi d'Efpagne

& ledit Duc deSavoye entreprenoient mainte-

nant de l'afiàillir, comment poarrois-je y con-
niver ? Je vous prie déclarer rondement à S. S.

queje,ne commettrai jamais une (i lourde faute ;

afin qu'elle fçache, que je tiendrai la Paix pour
rompue , fi l'on attaque ladite ville ; & employé- i

rai tous les moyens , que Dieu m'a donnez ,
'

pour la défendre. Ceux-là aufli abufent S. S.
;

qui lui font .^ntendre
, que ladite ville peut erre

prife par force en peu de jours: Se encore plus

les autres , qui !ui veulent faire croire , qu'étant

ladite ville prife, iï fera facile de me faire ava-

ler cette ofenfe, d'autant que la chofe étant fai-

te, elle fera fans remède ; Se ne voudrai déplai-

re à S. S. qui me priera de ne m'en altérer , ni

rompre la Paix pour cela, pourlebefoin qu'en

a mon Royaume, Se le plaiiir que j'ai de joîlir
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ie la douceur d icelle ; & en tout cas qu'il

faudra me combattre , & vaincre de l'exemple du
Fort de Sainte Catherine. Car ladite ville eft plus

forte, que l'on ne donne à entendre à S. S. Elle

ne manquera aufii de bons Capitaines & gens de
guerre , en tel nombre que métier fera ; ni d'ar-

gent & munitions de guerre , pour réfifter à
ceux qui l'attaqueront : car j y coucherai de mon
refte , ainfi que feront leurs Alliez. Et j'ai trop
éprouvé la bonté & équanimité de S. S. pour
craindre , qu^elIe trouve mauvais, que je veuille

défendre une ville , que j'ai prife en ma pro-
teéfcion , & qui fe confie en ma foi. Je m'afîure

suffi , que S, S. a trop bonne opinion de moi

,

pour s*atendre , que je fois pour oublier jamais
telle injure , fi contre la foi publique , elle m'a-

voit été faite. Mais je tiens pour certain , que
je ne ferai en peine de défendre par force ladite

rille , ni de me revancher du mal , que l'on lui

^ra ;car le Roi d'Efpagne fe montre trop defi«

:eux d'entretenir ladite Paix. Davantage , il

)eut employer ailleurs le courage & l'armée du
i^omte de Fuentes , plus utilement pour fon fer-

dcc , & plus honorablement , atendu lebefoiri

îxtrême , que fes deux beaufreres ont de fon af-

îftance ; étant notoire à tous , que Tun & Tau-
re n'ont de quoi fubfifter , fi elle leur inan-

jue. Mais je crains bien j^us que , & le rejU

n chiffes,

"vîettez peine de découvrir la vérité de ce fait,

^ U rejle tn chifres,

vlon coufin , je remets cette conduite à votre
>rudence ; mais il faut que jevousdilè, que,
^ le refie en chifres»

Ims F. Jl
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J'ai bien confideré la façon , de laquelle S.

vous en a parlé , & fà réplique à votre réponfci

& pareillement les avis 6c conjeftures , que voui

avez de ce fait , que je vous prie < le rejie en\^

chifres,

La Reine d'-Angleterre ayant fait exécuter les

plus coupables de la confpiration du Comte
d'Efiex , commence à ufer de clémence & dou-

ceur envers les autres , tant pour les qualitez 8c

grand nombre des complices , que pour fe con-

tenter elle-même, étant fon naturel ennemi du
fang & de la févérité. Et tant s'en faut , que ce

changement ait échaufé la pratique de la Paix

avec l'Efpagnol , qu'il femble qu'il l'ait refroi-

di; foit que les Confeillers de ladite Reine efti-

ment, comme aucuns difent , en avoir moins
de befoin , depuis qu'ils fe font défaits dudit

Comte d'Effex ; ou que ladite Reine n'ait volon-

té de fe féparer des Etats des Provinces Unies
des Païs-bas , comme le défirent les Archiducs :

tellement que j'ai avis qu'elle arme par mer
contre ledit Roid'Efpagne. * ^* *

Je n'ai point ouï parler de ces deux hommes,
que le Pape vous a dit avoir entendu , qu'Ibraïm

Bafla , ou le Turc , avoient envoyez vers moi f

aufli n'eft-il comparu aucun de leur part; &
quand cela adviendra , fi les Envoyez font mes-

fujets , & de la condition , que vous a dit S. S.

je me comporterai envers eux , comme mon'
honneur, & le devoir d'un Prince très-chrétien,

m'oblige de faire. Vous pouvez auffi aflùrer

Su S. que je recommanderai très-volontiers à
mon AmbafTadeur les Chrétiens de l'Iile & for-

terefle de Scio ; cependant , vous avez bien faâ:

de lui en avoir écrit.
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Vous aurez apris par mes dernières , la con-
tinuation de ma volonté contre J'éreârion de
î'Evêché de Nancy : de laquelle , comme Je Duc
de Lorraine , ni Tes enfans , ne m'ont jamais
parlé, ni fait parler , je trouve étrange, (]u'ils

vous en ayent écrit , & ayent voulu vous prier

de favorifer ce fait. S'ils vous euflènt bien con-
nu , ils en euflènt ufe autrement ; & vous m'au-

rez fait plaifir , d'avoir fait à leur Agent la ré-

ponfe
,
que vous m'avez écrit, que \ous aviez

délibéré de lui faire. Mais vous me le ferez en-

core plus grand , de vous opofer vivement &
ouvertement, en mon nom , à la pourfuite , qui

«'en fera , pour les intérêts que j'y ai , lefquels

vous m'avez il bien cotez par votredite lettre ,

que je n'ai befoinde vous hs ipécih'er par celle-

ci. Seulement je vous répéterai, que c'eH chofe

que j'ai très à cœur.

Je vous fçai bon gré de la faveur ,
que vous

avez faite aux Chanoines & Chapitre de TEglife

d'Orléans : car j'ai reconnu , au voyage que j'ai

ait en ladite ville , qu'ils s'acquittent très-bien de
eurs charges , même pour avancer la réédifica-

ion de leur Eglife : â quoi les aumônes , qu'y

contribué un grand nombre de Pèlerins , qui

î vifité ladite Eglife pour y gagner le Jubilé,

donneront un grand coup ,
que je continuerai de

avorifertant qu'il me fera poffible.

Mais je fuis prié par l'Evênue , & par les

:itoyens& bourgeois de m a bonne ville de Paris,

l'obtenir ledit Jubilé en ladite ville , en la for-

ne qu'il a été accordé en celle d'Crleans ; a
X)mmencer à la Fête prochaine du Saint Efprit ,

linfi , pour tel tems , que vous verrez par-

iculierementpar le Mémoire , qui fera avec la

nréfente
, que j'ai acompagné d'une lettre à S. S.

R 2.
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& d'une autre audit Cardinal Aldobrandin , en
créance fur vous. Partant je vous prie de hs
préfenter, & faire , pour ce, l'inftance nécefTai-

re. Après, il faudra que S. S. le donne encore

en quelques autres villes de mon Royaume ,

pour laconfolationdeshabitans des autres Pro-

vinces ,
qui , pour être trop éloignées de celle-

ci , ne pourroient avoir part aux grâces dudit

Jubilé de Paris , non plus qu'ils ont eu en ladite

ville d'Orléans , & en celle de Pontoife.

L'Evéque de Modena a pris congé de mol
par lettres qu'il m'a écrites de Lion , fon in-

àifpofition ne lui ayant pu permettre de le faire

en perfonne ; m'ayant mandé , que S. S. l'a dé-

chargé de fa légation , pour fe retirer en fon

Evêché. Véritablement je fuis très-marri de
quoi il n'a pu continuer à fervir plus longue-

ment S. S. en ladite charge : car il s'en aquitoit

très-dignement , ne s'étant montré
, par toutes

fes adtions , moins prudent & confideré , qu'a-

fedionné au fervice de S. S. & au bien de mon
Royaume. De quoi je veux que vous remer-

ciez S. S. en lui rendant tel témoignage desdé-
portemens dudit Evêque , que fes vertus méri-

tent. Au refte , fupliez S. S. & ledit Cardinal

u'ils lui donnent un fuccefîeur , qui le fçache

veuille imiter ; afin que S. S. en foit aulïit
bien fei vie , & que j'aye aulîi pareille ocafion de
m'en louer , que je l'ai eue dudit Evéque de
Modena : leur remontrant , combien il importe à

l'entretenement d'une bonne amitié , que les Mi-
niftres , que les Princes envoyent les uns vers

les autres , foient non feulement foigneux d'exé-

cuter les commandemens & volontez de leurs

Maîtres ; mais auffi circonfpecSrs en leurs actions ^J
& deûreux de cultivera confervcr ladite amM^
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tîé , tel qu'en vérité s'eft montré ledit de Mo-
dena.

II faut que je me plaigne â vous des Jéfuites,

devant que j'achève ma lettre. Vous fçavez ,

comme leur Général leur avoit défendu de s'in-

troduire & loger de nouveau en pas une ville

de mon Royaume , fans ma permiiTion ,
ores

qu'ils en fuflènt recherchez Se apellez par habi-

tans ; ayant voulu , qu'ils fe retiraffent de celles

de Dijon , & de Beziers , où ils avoient été apel-

lez & introduits fans mon congé. De quoi

j'avois reçu tout contentement , com.me j'ai

dit pluiieurs fois au Père Ma^gio ; & qu'il étoit

néceilàire , que fes confrères fiffent telle preu-

ve, par leurs allions , de la révérence & obéïf-

fance , qu'ils me doivent rendre , que j'eûfîe

ocafion d'oublier le pafîe , & de me confier

d'eux : toutefois ils ont bientôt oublié cette le-

çon. Car ils font allez à Cahors , où ils ont

commencé un Collège ; en vérité apellez par

les habitans , mais fnns ma fufdite permidîon :

chofe qui m'a renouvelle la mémoire des playes

paflees. Partant j'ai ordonné , qu'ils foient mis
hors de ladite ville , toutefois fans fcandale : de
quoi fi vous oyez parler par-delà, vous repre-

Tenterez , où befoin fera , les raifons , qui m'ont
mù d'en ufer ainfi, voulant conferver mon au-
torité en mon Royaume , ai nfi que font les au-
tres Princes en leurs Etats ; fans endurer qu'el-

le foit altérée , moins encore fous prétexte de
Religion , & par lefdits Jéfuites , <5ue pour tou-
te autre caufe , & par d'autres ; & me donne-
rez avis de ce qui vous en aura été dit, comme
de toutes autres chofes. Je prie Dieu, mon coufin,
qu'il vous ait en fa fainte & digne garde. Ecrit

â Fontainebleau , le i. jour de Mai 160 1. Signé*
H£NRY. R3
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L ETRE DU ROY,
Sur U Naiffance du Dauphin.

MO N Coufin , cette lettre n'eft que pour votrs

E^ire fçavoir , que préfentement la Reine ,

ma femme , s'eft heureufement délivrée d'un
Dauphin. De quoi je n'ai voulu tarder davantage
à vous donner avis , afin que vous le donniez
à N. S, P. le Pape , & aux Cardinaux du Sacré

Collège , aufquels vous eflimerez que cette nou-
velle fera agréable , faifant en cela l'ofice con-

venable , Se les alsûrant ,
que la mère & l'en-

fant fe portent très-bien. Et n'étant la préfente

pour autre effet ,
je prie Dieu , mon coufin , qu'il

vous ait en fa fainte & digne garde. Ecrit à
Fontainebleau le 27. jour de Septembre 1601. à
dix heures & demie du ibir. Signé , HENRY»
Et plus bas , De N e u f v i l l e.

Rcponfe 'du Roi à la lettre du Cardinal

dVJfat j du 26. Novembre 1601.

MO N Coufin , j'ai bien confideré le difcours

que vous m'avez fait par votre lettre du
16. de Novembre , que j'ai reçue le 19. de ce

mois. Je l'ai trouvé très-judicieux , & exadt,

comme a acoûtumé d'être tout ce qui pafle par

votre jugement , & fort de votre main. Vous
avez curieufement recherché & reprefenté les

eaufes «Se raifons , qui meuvent le Pape , & tous
les Efpagnols , d'entendre au defiein déduit par

icelle : toutes lefquelics me femblent être defti-
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tuées de fondement valable , hors celui , qui re-

garde Tavancement de l'honneur de Dieu , que
je croi v^éritablement piquer & inciter S. S. irjaiâ

non les autres , finon pour mieux couvrir &
déguifer leur convoitife. Car de droit , tous ces

prétendans propofez par le Jéfuite Perfonius ,

n'y en ont point du tout , & eftime , quand il

faudra joiier des couteaux , que leurs partifans

fe trouveront encore plus débiles dedans le pays

,

qu'ils ne penfent : car ces penlionaires , qu'ils

ont nourris & inftruits à leur modèle, y ont peu

de crédit. Ce font bannis , qui prometent plus

qu'ils ne peuvent , pour amander ;leur condi-

tion ; & partant inftrumens très-foibles & incer-

tains , & des amis & confeillers très- dangereux»

Nous verrons comment les Efpagnols defcen-

dus en Irlande s'en trouveront : davantage y

ceux qui font plus pailjonnez pour eux , font

fi imprudens , qu'ils ontjà découvert leurbut,

duquel plufieurs afedionnez à la Religion Ca-
tholique font fi fcandalifez , qu'ils ont commen-
cé à faire bande à part. Mais quand tout cela

ne fer'^'*- point
,

qu'elle aparence y a-t-il de s'a-

tendre , que les Efpagnols employent leurs gens
& leurs deniers , avec leur réputation

, pour
mettre cette Couronne fur la tête d'un tiers , feu-

lement pour empêcher qu'un non-catholique en
hérite > Ils abufent S. S, quand ils lui donnent
telles efi^erances , c'efl afin d'être fortifiez de
fon nom &c autorité en l'exécution de leur dèf-

fein , qui a toujours été , & efl: encore , de
s'emparer, s'ils peuvent , du Royaume d'An-
gleterre , pour, par ce moyen fubjuguer plus

facilement les Hollandois , & après donner telle

îoi , qu'il leur plaira , à leurs voiiins. Le feu

Roi d'Lfpagnele tenta en l'an 15S8. & il ne lui

R4
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rédffit. Son fils fuit à préfent Tes brifées , con-
forté de l'opinion qu'il a , que la Reine doit bien-
tôt mourir.

Quant au parti d'Arbelle ,. il efl trés-débile ;

tellement qu'ail ne renforcera guère celui qui

s'y atachera. J'en dis quelque chofe au Cardinal
Aldobrandin , étant à Lion ; de quoi il ne de-
meura fatisfait : Se faut que l'expérience fuplée

â la prudence , quand la palîion nous emporte»
J'ai crainte , qu*il advienne du projet que fait

le Pape , tout le contraire de ce à quoi il afpire,

qui eft de rendre les Catholiques d'Angleterre
plus miferables que jamais , leur faifa-nt pren-

dre les armes contre les loix du Royaume , &
ie légitime fucceOeurd'icelui. Si Dieu ne m'eût
touché le cœur de la reconnoifîànce de la vérité

de notre Religion , la condition des Catholiques
de ce Royaume m'eut amande , par les deflèins

faits en icelui , fous prétexte de pieté. C'efl: un
exemple fi récent & fi fort , qu'il doit fervir de
guide & de régie en la diredion des afaires d'An-
gleterre , après le déceds de ladite Reine , où les

mouvemens feront encore plus foudains & vio-

ïens , qu'ils n'ont été en la France , parce qu'il

n'y a point de forterefles en Angleterre , &
cju'ils ont acoùtumé d'y vuider leurs diferends

par oatailles en peu de tems. Le Roi d'Ecoflè

efl le vrai héritier dudit Royaume , il fera tou-

joui*spi:éiL,^ pour en recueillir la fuccelTion , plu-

tôt que nul autre : & ne faut pas que S. S. pen-

fe , que- les brefs , qu'elle a envoyez à. fon

Nonce
,
pour faire tenir aux Catholiques du pays,

foient fufifans , pour drefîèr à l'inftant une
partie » qui foit afîez forte , pour refifter & fai-

re tête à l'autre. C'eft faire un faux compte de

s'y attendre. Lefdits Efpagnols drelTent mieux
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ïeuf partie , en voulant s'établir en Irlande , en
intention de s'étendre encore en Angleterre,
s'ils peuvent , devant que ladite Reine décède ;

tnais je n'ai pas opinion , qu'ils s'en trouvent
bien. Pour moi , je defire comme S. S. que
ledit Royaume d'Angleterre tpmbe entre les

mains d^ Prince Catholique : je n'ignore aufli

les raifons
,

qui me doivent faire deilrer , que
cette Couronne demeure féparée de celle d'E-
cofle ; ni celles , qui me doivent donner jalou-

fie des alliances , qu'a le Roi d'EcoOe en mon
Royaume: mais c'efl: injuftice, de s'opofer à la

juftice ; & imprudence de s'engager en une en-
treprife peu réîidible , comme celle que Ion
propofe à S. S. Je dis , qu'il feroit plus équita-

ble , facile , & utile à la Religion Catholique ,

de penfer à réduire ledit Roi d'Ecoflé au giron

de i'Eglife
, qu'à s'opofer à fon établiflement par

les moyens , qui ont été ouverts â S. S. Je n'en

parle fans fondement. Tant y a , que je décla-

re & protefte , que je ne prétens rien audit

Royaume, que d'empêcher , que les Efpagnols

s'en em parent , fous prétexte de pieté , & de con-

tenter S. S. car letir acroiflèment m'efl: trop fuf-

peét, vivant avec moi comme ils font, 6c ma-
nifeftant tous les jours leur ambition en .Italie >

& ailleurs
,
par tous les moyens extraordinaires.

A quoi feroit meshui tems que S. S. prit garde
de plus près qu'elle ne fait : car c'eftchofe , qui

n'importe moins à fa Maifon , qu'aux autres ,

comme j'aurai à pkifir ,
que vous remontriez

quelquefois au Cardinal Aldobrandin , & même
à S. S. fi l'un ou l'autre vous donnent argu-

ment de le faire. Car , nion coufin , ces gens

vont gagnant pays pai- tout où ils peuvent s'é-

tenuicj 6c a'c^aigneiit Oi , ni argent, pour ce
R S
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faire. Que n'ont-ils fait en Suifîè , pour traver-

fer le renouvellement de mon alliance ? Confi-

derez ce qu'ils avancent en Italie, & à quoi

tendoit l'entreprife de Barbarie. Penfez-vous

aulfi , qu'ils fe foient mis en aucun devoir de
me contenter fur ce qui a été fait a mon Am-
baffadeur , qui étoit en Efpagne ? Ils ont mépri-

fé lesconfeils & prières de S. S. fur ce fait , &
n'ont fait aucune rai Ton à mes fujets , qu'ils oat

tirannifez en leurs ports , depuis la Paix. Voila

comment ils vivent avec moi. Sur cela ils pu-

blient ,
que je veux commencer la guerre , toit

parce qu'ils me donnent aflez d'ocafion de le

faire, ou qu'ils penfent me décrier envers S. S",

en le faifant. Mais tout cela ne me hâtera pas

d'aller un pas plus vite
, que j'ai délibéré, j'ai

devant les yeux , par préférence à toute autre

chofe , l'honneur & fervice de Dieu , & le bie'n

ëc 1 epos public de la Chrétienté , avec le con-
tente.nent de S. S. & après ne manquer au

foin j que je dois avoir de ma dignité & répu-

tation , & de la proteAion de mes fiijets. Voi-

là , mon coufin , ce que la confiance , que j'ai

en vous , & ma franchife , m'ont fuadé de vous

écrire fur le fujetde vos lettres du 2.6. du pafi-i ;

dont vous uTerez ainfi
, que vous jugerez ,

]y\r

votre 'prudence , être pour le mieux. Mais il

me femble, qu'il faut fuir toutes ocafions de

faire , que le Pape s'ouvre à vous de ladite fuc-

celfion d'Angleterre ; puifque les raifcms fufdi-

tes ne me permetent de m'engager au def-

fein , qu'il a projeté. Je prie Dieu , mon coufin >

qu'il vous tienne en fa fainte & digne garde»

Écrit à Paris, le 14. jour de Décembre i6oî.

Signé , HENRY. Et plus pas, De Neuf-
Y i L L E.



AU CARDINAL D'OSSAT. ^95

Méponfe de Monjieur de Fïlleroy a Li

lettre du Cardinal d'Offat , du 10.

Février 1603.

MONSEIGNEUR, Je VOUS rends grâces

bien-humbles de la peine
,
que vous avez

prife de m'écrire votre avis fi particulièrement &

clairement , que vous avez fait, par une de vos
lettres du 10. de Février , fur le fujet de la lettre,

que le Pape écrivit de fa main â Sa Majefté

le 2. dé Décembre ; vous afsûrant
, que Sa

Majefté a pris grand plaifir à la ledrure dlce-
lui.

Monfeigneur , d'autant que votre lettre eft:

longue , je ferai ma réponfe courte ; car j'aprou-

ve toutes les raifons raportées fur tous les points

déduits par icelle , & n'en prétens débatre ni

contredire une feule. Seulement je vous dirai j

que iï nos parties adverfes étoient aulTi gens de
bien , que vous nous confeillez d'être , nous
ferions auflTi imprudens que méchans , fi nous
ne fuivions entièrement & exadtement vorre

bon avis. Mais comme nos Pères , & nous ,

les avons éprouvez autres , nous fommes con-
traints auiTi de joindre quelquefois la peau de
renard à celle de lion , aux afaires , que nous
avons à démêler avec eux ; relolus néanmoins
dedépouiller la première , toutes & quantes fois

que les autres feront le femblable : & j'ofe di-

re , qu'il nous fera toujours plus facile de couvrir

& défendre nos fautes paflees , ou moins honteux
de les reconnoitre& confefîer

,
qu'il ne fera â

cox de faire l'un Se l'autre.

R6
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Si par le Traité de Vervin , qu'ils acordefent

plus pour faire leurs afaires , que pour nous foi-

re raifon de leurs ufurpations , l'on eut vuidé

tous nos diferends , fans réferver celui du Mar-
quifat de Saluces ; nous euffions été inexcufa-

bles , li nous n'eùffions couru fus ouvertement

aux gens de guerre, qui paflèrent tôt après ctî

Hollande , pour les en empêcher. Mais la jufte

aprehenfion
, que nous prîmes dès lors de cette

indecifion , nous y fit procéder plus retenus , &
nous contenter de foire les déFenfes , qui furent

publiées. Et vous fçavez , qu£ la fuite des afai-

res nous a apris , que nous ne nous étions,

du tout mécomptez en notre crainte 6c pré-

voyance.
Quant à l'argent , qui a été envoyé audit pays

de Hollande , c'a été du commencement pour

nous acquitter de ce que nous devions , fuivant

la proraeflè que nous fîmes , lorfque iie pou-
vant leur perfuader d'entrer en ladite Paix
avec nous, nous féparant d'eux; ils firent inf-

tance d'être payez des grandes fommes de de-

niers, qu'ils avoient prêtées au Roi en fa gran-

de néceffité , comme je dis à l'Ambafladeui;

d'Efpagne , entrant en fa charge bientôt après

ladite Paix. Et li , depuis , il a été envoyé
d'autre argent audit pays , je vous dis , que notre

jutte jaloulie , & mauvaife intelligence , nous.,

s. mus de ce foire, & continuerons tant qu'elle]"

durera.

C'eft pourquoi nous defirons qu'elle cefle^j

étant difpofez d'embrafîer tous mayens honnê-j
tes & raifonnables

, qui feront propofez pour cet

effet , comme nous avons toujours protefté en?^

tous lieux ; connoiflànt très-bien , qu'une bon-
»e Paixaoïiseilaufii utile tSc nécefiàire;> qu'aux
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autres

, pour les raifons reprefentées par votredîte
letrre.

Sur celn, vous confeilîez d'entendre au ma-
riage que l'on a propofé , quand bien il ne de»

vroit être éfedué. Mais quel profit en arrive-

ra-t-il> fionfe contente d'en pafTer un contrat,

qui ne foit dès- à- préfent accompagné d'effets,

qui ayent à afTûrer notre amitié ? Aufli dites-

vous fagement que faifant ledit contrat , le

Roi ne doit fe fîer, pour cela , des EfpagnolSc
Mais s'il ne s'en fie y comme il faudra qu'il con-
tinue à s'en défier, S. M. craindra auiïïj qu'ayant
achevé & allûré leurs afaires- ailleurs , ils ne
lui taillent de la befogne plus qu'il n'en pourra
coudre , comme ils ont toujours fait.

S'il faut que nous nous réconciliions & réu-

nifiions , il faut le faire de façon
, que chacun

ait fon compte , & qu'il ne nous refte aucune
ocafîon de nous plaindre ; étant certain ^ que
faifant autrement , nous vivrons toujours en
didimulation , & chacun de nous s'étudiera de
s'avantager fur fbn voifm. Quel doit être ledit

compte? c'efl: le principal point à vuider , du-
quel il fera plus à propos de difcourir une autre

fois.

Mais j'eftime V qu'il eftdificile d'afîurer une
bonne amitié entre ces deux Rois , tant que la

guerre des Pays-bas durera ; car elle nourit tou-
jours une défiance.entr'eux , qu'il fera impoflible

d'éviter : d'autant que fi les afniresdes Efpagnols
commençoient à profperer, nous craindrions

toujours y. que les ayant achevées , comme ils-

feroient plus puillans que jamais , ils ne nous
commençafient la guerre. Si , au contraire

3^

leurs ennemis ont l'avantage , les autres s'en

j)rendi-oient toujours à nous > & craindi-Qient^
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non fans caufe

, que nous en profitions à leur

honte & dommage. Au moyen de quoi j'efti-

me , que nous devrions mettre peine de com-
pofer ladite guerre , & faire notre dev^oir pour
cet effet , fi nous voulons bâtir une Paix > qui

dure, & foit utile à nos enfans. Il faut confi-

derer sufii, que ii nous abandonnons les Etats

des Provinces Unies des Pays-bas , où ils fucom-
beront , & compoferont fans nous ; ou , s'ils

ont la vidtoire , ils deviendront aufîi formida-
bles à leurs voifins , que les autres , tant pour
leur puiilance

, qui fera grande , que pour
l'exemple de la forme de leur Gouvernement ,

qui ne chatouille déjà que trop les efprits des-
'

peuples , ôc principalement ceux de la Religion
nouvelle.

Monfeigneur , je ne vous en dirai pas davan-
tage pour ce coup , tant nous fommes ici fur-

chargezd'afaires. Je conclurai par votre avis,
excepté au fufdit point de la réconciliation , &
compofition de la guerre des Pays-bas

, qui eft

,

que le Roi détrompe S. S. en ce qu'elle croit

de nous à tort ; que nous gardions la Paix fin-

cerement , pourvu que les autres faflént'le

femblabîe ; qu'elle foit étreinte par toutes for-

tes de liens honorables & profitables , non feu-

lement par contrats & traitez, qui ne fervent

qued'amufer & abufer le monde ; ains par effets

propres & convenables pour donner fureté ^
qui contente les Parties. A quoi j'ajouterai

,

que la volonté de S. M. eft aulii difpofée de fa-

vorifer ce defîèin , que l'on îe peut defirer r'

comme l'on connoîtra par les effets, , fi la négo-
ciation eft bien enfourée. A laquelle j'eftime

qu'il faudra aulfi joindre le point de la fuccef-

fion d'Angleterre
, pour trouver moyen de s'ea
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tcorder aucunement : car ce fera un fujet , qui
-enouv^ellera tous les jours les playes de notre
aloufie , les e^ets de laquelle il fera après très-

iihcîle d'arrêter parmi nous , tant l'impetuolité

k promptitude de notre nation eft mal aifé à
iompter.

Au refte , vous fçaurez , que îe Roi a très-

3ien pourvu à la sûreté de cette ville ; telle-

ment qu'il efl: fort content du voyage , qu'il y
a fait. Monfieur TAmballàdeur vous en dira

tes particularitez. Et après vous avoir bien-

humblement baifé les mains
, je prie Dieu , qu'il

vous donne, Monféigneur , en parfaite fanté>

très- longue & très-heureafe vie. De Mets k
ii. de Mars 1603.

yotre treS'humbîe ferviteur ,

De N £ u F t I l l e.
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330 >3 3^> 333' il ^^^'^^ l^^ï ^^s Erpagnols.' III.

Aquavéva , Général des Jéfuites , perfonage trcs-

moderé. II. 494. Sa remontrance à Monfieur

d'OlFat , fur un Arrêt du Parlement de Paris.

ihid. Réponfe de Monfieur d'OtTat. 495 , 496.
qui en écrit à la Cour. 497. 498.

d'Aradon , Evêque de Vannes. II. 75. du parti

de la Ligue iùtd, note 2. après fa mort , le Cha-
pitre de Vannes élit un autre Evêque. 269.

d*Aragon , Cardinal , fujet d'Efpagne , maii bi^w

etfeâionné a U France, I, 452, note 6. favori/^

Tome K S
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Vah'folutiên Â' Henri IF. ibid. & 432.

d'Aragon. Terranova , Cardinal Sicilien. II, lit,

III. 551. f^ mort, ibid. note 11.

Arbelle , E)ame du Sang d'Angleterre. V, 47. 48.
afpire à la Couronne. 47. fon parti, noce i.

;D*Arconat:, noiTimé pour AmbaiTadeur de Savoyeà
"Rome, III. 248 , ,271, puis envoyé en Elpagne,

at)5. Y veut retourner après la paix de Savoye.

pourquoi. V. 381.

^rno'fiîiy Abbé Luquois , recommandé par le Car-
dinal" d'OiTar au Pape. IH. 346. & au Roi V. 328*

â'Aj oli , Cardinal , faifanc profefTion de candeur

.:& defrançhife. I, iio. contraire à Pabfolucioa

d'Henri IV. 411,

^teiiodore. Son confeil à l'Empereur Augulle. IIL

-d'Avançon , Archevêque d'Ambrun , efl gratifie

d'une Abbaye par le Cardinal de Lorraine. I.

154 troublé dans la joijiffance de ce bénéfice.

504. ch Jfé de fon dîoc Jl fur Lefdixuiere, ibid.

note ï. bien afcdionné au fervice du Roi. 454.,

pour l'abfolucion -duquel il rend adion de grâ-

ces dans l'Eglife de i>. Louis de Rome. 485.
Demande la permifTion de réfigner fon Archevé»

ché. IL 484. mais ne l'obtient point, ii?id, no-

te 2. Son extradlion. 485 , & 501. fon ancien-

neté dans la Prélacure. i^id, & note 4. Sa moru
ibid.

Aabry , Curé boutefeu , meurt à Rome. IV. 382. &
noce I.

d'.<viL^ , Cardinal EfpagnoL II, i^g.fonhumeut
facetieuf . ibid. note 19.

4vog^dïo ^CoTCitt , banni de l'Etat de Venife. lîl.

.12^. pourquoi. i^i<^. note 5. L'Ambaffadeur de

France à Venife délefperc d'obtenir fa grscci

M5»
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Autriche. Albert , Cardinal d'Autriche , Lé-
gac en Portugal. I. 41. Coadjuteur , puis Ar-
chevêque de Tolède. i8i. & noce 10. dif|-enfé de
prendre les Ordres 28. pourquoi, /i'/^o note ii»
Envoyé Gouverneur aux Pays-bas. 456. pour-
quoi, ihtd, note IIJ. Arrive & lejourne en TE-
tat de Gennes. 493 , & 494. Envoje demander
la permijjfion de po er l'e) ée avec lu laloieroHge»

ibid. note 8. paffe par la Savoye & par la Fran-
che-Comté. UQ. Fr-nd Calais

, fnis Ardres»
II. 106. note 3. a deiFein fur la ville de Mets.

465. Repare ^ir la Paix de J^ervin tout le mal
^u'il avoit fait a la Irance. 390. note 3. cpou-
•fe l'Infante d'Efpagne. III. 198, fe défie de la

bonne-foi d'Henri IV. IV. 436.
André, Cardinal d'Autriche. II. 119, propofé

pour être Chef delà Kadtion d'Efpagne , à Rome.
IIL*5

3 3. y gagne le Jubilé. IV. 141, puis y
meurt. 174.

^rnefi , Archiduc d'Autriche , Gouverneur des

Pays-bas. Son m^nife(le contre Henri IV. lo

431. note 4. Il efl: propofé aux François de la

Ligue pour être élu Roi de France avec l'In-

fante d'Efpagne IV. 380.

tfabelle , Infante d'Efpagne, Ses prétentions a»

Duché de Bretagne. I. 160. 8c V. 4p. fon droit

à la Couronne d'Angleterre , félon un Jéfuite

Anglois. ibid. Son mariage & fa dot. II. 395»»

note 8. III. 150. n'a point d'enfans. 180. note

16. 194, 197. V. 223.

Marguerite , Archiducheffe de Gretz , époufe Phi-

lippe III. Roi d'Efpagne III. 180, 197.

Marie fœur de Marguerite , mariée an. Prine^ de

Tranjfîlvante, II. 96. note 14. III. 71. note f.

180. note 15. répudiée- ÏII. 373. âc note 3.

Rodolfe , Empereur , écoic mécoiuent du Roi d'Eft

S ij
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pagiie. II. 92. pourquoi note 8. il perd "là

ville d'Agria en Hongrie. 289. par /a faute de

L'Archiduc Maximilien^foyi frère, ibid. note II*

puis une bataille. ibiJ, qu^Herrera^ , dit avoir

[éié g.ignéep^r les Impcrianx. ibid. note 12. efl;

foupçonné d'*ayoir Fait tuer le Cardinal Battor ,

Prince de Tcanfïîlvanie. III. 460 , 461,146^,
463 , 464 , 465'. veut faire la paix avec le Turc,

'IV. 397. mais le Pape lui promet de contribuer

aux frais delà guerre, pour l'obliger à la conti-

nuer, iùid, & renvoyé le Général Aldobranditi

avec de nouvelles troupes en Hongrie. 42.9. oii

ce Général mourut. V. ^.pen regreté de l'Empe^

rsur 1^ des Impériaux. 4. note 6,

d^Anvilliers, Voyez Beauvau.

B A D G E R ( Albert ) AmbafTadeur de Venife a
j

Rome. I. 85 , 86. 92. Défend la Prejféance -

des A7nbaf[a,deurs Royaux^ contre le Sénateur de

li.ome ^ la conferve. ibid. note i. Se rend aux
raifons de Monfieur d'OlTat , fur la nécefÏÏté de

continuer la pourfuite dts Obfeques du Roi
Henri III. leo. Se loi. en parle au Pape avec

beaucoup d'adrelle & de prudence. 121 , 122 ,.

& 123 ne répond point aux lettres de la Reine

Doiiairiere de France, pourquoi. 132 , 133.
Balfac , Abbé d'Evron. V. 180.

Bitndini , Archevêque de Fermo. L'Ambaffadeuci

d'Efpagne lui fait ôter la charge de Dataire. 11^'

152. ell fait Cardinal par Clément VIII, 130^..

avec l'agrément du Grand Duc de Tofcane. 208.

pourquoi, ibid. note 5". Dit que la publication.

du Concile de Trente en France feroit plus df

plaifij: au Pape ,
que ne lui en feroit Pobfervatiojç
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fans la publication. II. 400. Sollicite vivemenC

la délivrance d'un de Cqs frères, détenu prifon-

nier en France. 156 , 157 , 276', Z77. envoyé
Légar en la Marche d'Ancone. ÎV. 375. Ce
Cardinal étoit homme de grand efpric. III. 98.

& II. 1 30. ïiûtQ 7. Son neveu , page de la Reine

de France , recommande par le Cardidial d'Qf-

fac. V.14.S.
Barberin , Prélat Florentin , envoyé par le Pape en

France , pour prefenter les langes bénits au Dau-
phin. V. 314. Propofe a Paul 7, trois Pîzria^es ,

e[Hi dévoient unir indiJfolHblemem les dsi:x Cou-
ronnes enfemhle. 219. note 4.

LiesBi^rberins fe'iit fatîs Nobles^Vénitiens. II. 6d.

note 14.

BfLrettz ^ Agent du Duc de Lorraine à Rome. IV.

216 . 258 , i39 , jp^. V. 265-.

Baronio , Confeffeur de Clément VÏII. eft fait Car-

dinal II. 130. Auteur des A^males Ecclejlafli-

ques, 131. note 9. Dédie un livre à Henri IV.

ÎV. 264, qui i*en remercie par une lettre & par

un préfenc. V. 379.380.
et Barraut , Abbé de Solignac. III. 263» 6» de^uti

Archeiêqu'^ d'Arles, ibid. note 3,

dé Barraut Sénéchal de Bazad§is. IV. »84.

Karriere. Son delTein de tuer le Roi ell découverf,

II. 340. 382. & lui exécuté à mort. IV. ^g^»

de la Barrière , Abbé de Feuillans, eft détourné par

Monfieur d'OiTat du deffein de vivre folitaire.

Voyez, la, lettre adref^ée a cet Abhé ^ inférée a la

fin- de Ia Vie de rtnre Cardinal. Meurt à Rome.
III. 541. Son éloge , 0» de fa C9^ifega:io7i>.

ibid. note 4.

B A TTORi. Transsîlvakie. Sigifmond ,

Prince de TranlTilvanie , demande du fecours au

P^peconcrele Tui-c, II. 996 Epoufe une x^rchi-

S 3
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duchefTe d'Autriche, ièid, noce 14. puî.ç la répu-

die. III. 371. & note 3. Gede fa Principauté

au Cardinal André Bactor. 460. qui eft accufé

par l'Erripereur d'avoir intelligence avec le Turc.

461. & tué par la trahifon d*un Nonce du Pape.

461. Après fa mort, dont l'Empereur & fe s frè-

res firent de grandes réjouifTances. 46 J. note 6.

Sigifmondeft rapellé en Tranflilvanie. IV. 452,
note 1,

Bavière. Philippe de Bavière eft fait Cardinal. II.

319. & Ferdinand , fon frère , Coadjuteur de

l'Archevêché de Cologne, iù d.

Marie de Bavière , mère de Marguerite , Reine

d'Efpagne. III. 197 , 198.

Beaulieu , premier Aumônier de la Reine LoUife, I»

158,163.
de Beaune , Archevêque de Bourges , demande d'ê-

tre transféré à l'Archevêché de Sens. II. z68.

III. 242. Dificultez qui s'y rencontroient de la

part du Pape & des Cardinaux. 288 , 289 , 290,

310 , 311 , 312 , 478. V. 101 , 103. furmontéee

par l'habileté du Cardinal d'Offat , qui obtient

enfin cette trandation. 111,112,113,3 14.

Beauvau gentilhomme apartenant au Duc de Lor-

raine. IV. 3. fonimprudence en parlant au Car-

dinal d'Offat. 7. & note 3. 27. & 378.

Bellarmin , Jéfuice], eft fait Cardinal. IIL 304. &
note 10.

jBelli , Chancelier de Savoye , envoyé à Rome pouc

l'afaire de Saluces. IV. 259 , 264.

Bellievre, Confeiller d'Etat , & depuis Chancelier

de France. I. 445. & noce i. II. i6'8. aprou-

ve un mémoire prefenté par le Cardinal d'Offac

au Pape touchant le Duc de Bar. V. 273 , 274.
ion fils nommé à l'Archevêché de Lion. III. 284,

*^6«eû obtient le^Mm, 510. & 339.
Siij
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^

Benoît , Curé de S. Fnftache de Paris , nomme à

l'Evêclié de Troyes , n'en peut obtenir les bulle,':.

pourquoi. III, 431. note 3^ 47 ^. V. 120, oc

162. ,163. s'en démet. iêU. no:e i.

Berre. Diférend encre les fermiers de la Gabelle de

Berre & de Pecquais. III. 434. & 452.
Berfclh , Place Fojce du Ferrarés. II. 3 '.^%fjhgég

en vciin par un Goiivsrneuy de Mîian» ibid. nor^

16.

de Bethane , Comte , nommé Ambafladeur à Rome
IV. 461. & note 5^ y arrive. V. 25. eft agréable

à cette Cour. 68 , 69.

eiiilxqtir. , Patriarche de Coniiâncinople , créé

Cardinalr III. 2,99. puis Légat de Peroufe. ÏV.

II). Sacre im Evé^Ae as SatUit, V. 1S6. no-

te 1. '

Bianchetti , Auditeur de Rote , efl fait Caidlnal.

II. 131. & noce iT.

Bigarrats. Le Duc de Savoyeapeîloit ainfi les Fran-

çois. IV. 161,

Birague , Evêque de Lavaur. I, 48^, moLel^é par

un de fes frères, III. 4^6^
trapue , Chance ier de France ^ difoit

, qu'il étoh

U Chancelier du Roi, III, ^82. noce i, ç^ qu'il

n^entendffit rien aux Leix dn Royaume. V. 133.
note II.

Firon Maréchal de France , Péchape belle en Ar-
tois. II. 31(5'. & note 18. Eil demandé pour
otage par le Duc de Savoye. pourquoi. IV . 71.
Se hijfe corrompre par un Fmnfsis efp^gnoUfé

,

fonprifennier, V. 166, note ^. fe fiate deftfpc"
rance d'éponfer une JÎrchiduchefje d'Auîrîcîje.

III. 373. note 3. & V. 151. note 4. Lafpi , fra
confident , conclut de fa, part un traité avec l:

Kêi d'Efpagne, IV. 242. fa confpiration cR dé-

couverte, 116 , ii-j, par Lafin ^ ^ Rena:ié.

S iiij
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ibid. noter. & 2. Le Cardinal d*Offae confeille

de le traiter à toute rigueur, ibid. 130 , 145 , 8c

145'. Mort de Biron. 149. & note 1.

BlaKuell , Archiprêcre en Angletere. IV. 400. Prê
te leferment de fidélité A'A Ko ï Jacques. III. 158-

note I.

M£.Boi{ïb,Gouverneurdela Citadelle de Bourg. IV.

387. note I. acufé d'avoir voulu faire périr le

IX^c de Savoye par une mine. 347. ce qui n'écoic

point vrai. ibid. 355.
Boivin-Villars. Son procèsavcc le Comte de Ver-

rue. V. 101 , 148 , 17^.
Bon^i ^ Ciirdi/iaL San éloge, III. 541. note 4.

Boncomfag'io , dit S^n-Siflo , Cardinal neveu de

•Grégoire XII. ï. 12.

Boncowpagn» , Duc de Sore , Gênerai de la Sainte

•Eglife. 1. z$,

Bongars , calomnié par Schfippius* IV. 193. juni"

fié par le Cardinal d'Offat. :2^ô8 , iOf >2lo.

Bonhomme , Evêque de Verceil , paffe de la Non»;

ciature de Vienne à celle de Cologne. I. 21, où
il travaille à réformer le Clergé. x6,

"B^nnelli ( D. Michel
, ) frère du Cardinal Ale^

xandria , va en Efpagne avec le Duc Savoyje*

I. 2.9..

Bonoifi , Clerc de la Chambre, eft fait Cardinal»

III. ?o4.

Bordeaux. Cette ville ne voulut point chafTer les Jd
fuites. III. 32.

Borderia , Moine libertin. V. 106.

Bor^refe^ Auditeur de la Chambre eft fait Cardinal,

II. 1 3 1., & noce 10. bon CAnonifte , mAuvnis /»#-

litique. IV. n. note j. Proceéteur d'Ecoffe , &
Viceprotedeur d'Angleterre. V. n,

Borgo-San-Sepolcro , ville engagée par un Pape au3S

Grands-Ducs de Tqfcane. II. îi|, III, i8a .St

.iotei©.
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Boron, Prêtre meurtrier & marié. V. 124.
Burromeo ( Charles , *) Cardinal Archevêque de Mi-

lan , aigrit le Pape contre la République de Veni-
fe , fans y penfer. 1. ^6. fa mort. 55. fon titre

de Sainte Praxede eft donné au Cardinal de Pel-

levé. îhiii. & fon Archevêché à utT VifcovAi , Au-
diteur de Rote, 41. /« beAtificutiou» IV. 41».
note 10.

Federic , fon coufin. La ville de Milan prie le Pa-
pe de le faire Cardinal, K 45 . Stxte V. ini donne
le ch i'^zébut d^. Cardraal, ibid. note 3. & le Roi
d'Efpagne PArchevêché de Milan, iiuî- \\ étoit

fort aimé du Pape Grégoire XIV. 87. fon difé-

rend avec le Gouverneur de Milan. II. 317 , 318,
319, &'344. terminé. IV. 42p.

Bofio , Vicechancelier de Malte. IIÎ. 45-5".

de Bofquet , Comte, Gouverneur d Avignon. I.

Bolîu , Secrétaire du Cardinal d'OiTnt , eft recom-
mandé à Moniieuf de Villeroi. V. 16S , i6<^ ^

17s, & ^15.

Boucher , Curé de Paris , prêche &. écrit contre

Henri III. IV. iSi , i8z. Sc/contre Henri IV/
ihd. note 4.

oe Bouillon , Maréchal de France , calomnié à Ro-'

me I. 3P9. & II. 89, défendu par Monfieurd'Of^

fat. I. ^01. p-é:tndoit éieufsr U Jceur Â'Henri
IV. ihid. note 2.

Bovif^ Evéque deCamerin , va* Nonce en Pologne.

L 2Î.

B o u R B o N-V E N D ô M E. À ntoine , Roi "de Na-
varre , -prête l'obédience;. a Pape pour ce Royau-^

me, II. 424. & 418,

Chales> Cardinal de 'Sot;! bon, veut réfîgner la

Légatiofid'Avigaon aiiGsudinal Saine- Sixte, h-

?>-5 •
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Charles , fils-naturel d*Antoine , nommé à l'Arche-

vêché de Rolien. II. 301. "& note 8. expédié-

gratuitement. ^01. ohtient toutes les prérogatives

du Cardmatat. ibid. note 4.

Charles , Cardinal de Bourbon-Vendôme , créa*

ture de Grégoire XIII. II. 144.
Charles , Comte de Soiffons , veut aller fervir l*Em*

pereur en Hongrie. II. 108. pourquoi, ikid,

note 5. retourne à la Cour. II. id'3.

Eleonor , fœur du Prince de Condé. V. 4. depuii

.

femme du Prince d'Orunge. ibid, note 3.

Eleonor , Abbeffe de Fontevrault , tante d'Henri

IV. III. 445. note 5*, Louife de Bourbor^-Lavem

dan , lui fuccede, ibid.

Henri , Prince de Condé , élevé par les Huguenofs»

.

I, ?i 5. 340. retiré d'avec eux pour être inftruit

en la Religion Catholique, ibid, & note 7. Au di-

re d*un Cardinal , il avoit befoin d'être réhabilité

par le Papej»Il. 281.

Bourfier , Secrétaire du Duc de Savoye. IV. 31^.

Breffc. Le Duc de Savoye efperoit de fêla faire don-
ner par Henri ÎV. V. 328.

Erefle , Secrétaire de Monfieur de Sillery. III. 425.
Bretagne. La Bretagne n'eft point comprife dans \ts

Concordats. 11.41,41. pourquoi. V.6'4. Elle

fut unie à la Couronne de France par François,

l. II. 4^1.
tie Brèves , AmbafTadeur de France à Conftantino-

ple. II. 471. & note i. intercède éficaceAent

pour les Chrétiens de l'Ifle de Scio. IV, /^6}* &
en eft remercié par leur Evêque. ibid.

Brefs Confeilîona ires. Cequec'eft. I. 218.

de Brienne , Comte , fait demander PAmbafîade
de France à Rome. IV. m..

qàe Briffac , Maréchal de France, Gouverneur de

Piémont, V. ^2. & noce i. exhrtç Uenri Ih <»
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fie point rendre ce Pays au Duc de Savoyt, IV.

5f. noce 1

.

JBroflier ( Marte ) prétendue démoniaque , menée à

Rome par un Abbé de la Mailon de la Rochefoj-
caud. III. 495 , 494. ^ futvci7it^s.

Brularc-Sillery, nommé pour Ambaffadeur de Fran-

ce à Rome. III. ii4. y arrive ^42. y fait belle

dépenfe. 555. Confeillé par le Cardinal d'Ofiùu.

358 , l6x , 3<J8. pourfuit avec ce Cardinal la

diffolucion du mariage du Roi. j8p , 3^0. ^
fuivanres. Obtient des Commiitaires pour y
procéder in partibus 418 , 413. Son éloge. 401^ ,

458, 4po. & note i. Va à Florence, pour trai-

ter le mariage du Roi avec la PrinceiTe Marie,

513. & le conclat. IV. 13 , 14.

Brûla rt , Capucin ; frère de Sillery , envoyé par

its Supérieurs en Italie. IV. 116. d'où le Car-
dinal de Sourdis le veut ramener en France.

ibid. ce que le Cardinal d'OiTat empêche. 3 l
'^ ,

384.

Brulartde Léon , Confeiller au Parlement de Paris,

III. 454. Ambujjddcur de Frfines a Fenife , àt-

mande de concert avec i'Afnba([^âeîir d' Efo^.gie^

que le Duc de Savoie ait a défarmer le l^remiero

IV. Ç13. note 4, -

Sude, Les Impériaux prennent la ville. 111= iS],

mais fans pouvoir pendre la CitfidsîU, ibid. note

M-
"Bhfalo ^ Evoque de Camerin , Nonce en France»

IV. 35(5, 3^5 , 371 ,4î«5'

C,

CA D I z , pris par les Anglois. IL ip2 3 1^3 3

194, puis abandonné. 107 -

Cala-is pris par les Efpagripls fur les FrarfçoîsV ^XJ-

S '6^ ^
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10^. faute d*écre fecouru par les Angloîs.- îTf.

zj , iS. Le bruit de la prife de Calais couroiÈ

un mois avant qu'il fut afTiegé. II. 107. 112,.

Çalatffginne ( Boi^avenrure ) Ge'néral des Corde-»

iiers , eft fait Patriarche deConftantinople. IIL

313. Son éloge, «^«/^o note ^. Il eft envoyé pat <

le Pape en France , pour Pafaire de Saluées. 3 14>

3 3<î , 339. Il ne mande pas au Pape une chofc

cffentielle qu'Henri IV. lui avoit dite.- IV. 125.

& note 8. Le Cardinal Aldobrandin femblcil

être jaloux du fuccès de fa négociation en France,

a 30. & note 9. Le Pape lui donne l'^Evêchc de
Patti en Sicile, 372,

Cftlatagirone ( Innaçent ) CénérM des Capucius ,

menace U Reine Régente de France
, ^ le Car*

dinal Mandrin , d'un-e prochaine pHnition de
Dieu. IIÎ. 315. note 4.

CAmaiano , Référendaire du Pape , recommande
par Monfieur d'Offat. II. ^6g. honoré d'une

lettre du Roi. 502. puis gratifié d'une penfion,

V.43,
Camelin , ou Caméléon , Evéqi^e de Frejus. IIL

405.
Ckmtrino , Cardinal bien afedionné k la France. L

483. Demande l'Ordre de S. Michel, pour un
de Ces parens. V. 8f , & 100.

DonnaCamilU y focurdu Pape Sixte V. I. 57.
Camf)0 , Camerier du Pape , élu Archevêque de

Cambray , fa patrie. II. 99. exclus parJ'Archi-

,duc Albert, pourquoi. ; 07.

Can^no , Cardinal Ferrarois. I. 25".

de Oinaye , Préfident de Caftres , abjure le Caîvî-

mfme. IV. ^6\. & note 4. ennemi du Prince &
delà Mt.tion de la Mirande. V» ^Çw dont Ic^

Cardinal l'Offac portoit les intérêts. IV. f 1 3,

C^Q&io^ principal Secrétaire du ,jPape,.I., ^^69
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It^ârdinaux. Ils ne peuvent être fiiits qu'en Confif-

toire.. III. 211. ni être plus de 70. il^id. & no-
tez. Le Pape envoyé le bonnet aux abfens , mais
rarement le Chapeau, I. 9. qu'ils font obligez

d'aller prendre à Rome dans l'année de leur pro--

mocion. II. 295. & note i. 4^9. note 6. Six-

te V. ne tenoit point pour Cardinaux ceux qui-

n'avoient point pris le Chapeau. I. 185. Dans
les afaires de Religion , le Pape ne peut rien dé-
cider ni réfoudre que par l'avis des Cardinaux.- V.
174. & 270. La demande du grztii dts huWts
des Bénéfices Confiftoriaux leur elt toujours dé-
fagreable. II. 3 :?7. & ÏII. 60.

Tous les Prélats & Seigneurs de la Cour de Rome^
leur doivent une vifire- par an IV. 2(5'8.

S'il eft permis aux Rois de faire mourir des Cardi-

naux. I. 182 , 1 83 , 184 , %$.&fuiv.
Le Sacré Collège a toujours deux Secrétaires , dont

i'un fe change tous les ans. îll. 1^4.

Les vieux Cardinaux ^l'aiment pas les promotions

nombreufes. IL if8. pourquoi, ibiJ . ï\oit ?.

^sn Juan-d Citrdona remet fa charge de Général

des galères de Naples au Roi d'Efpagne. L
17

Don C^->lês , Prince d'Efpagne. RçjoiiilTances fai-

tes au Concile de. Trente pour fa naiffance. V.

19. & î7.

Carpentier , Préfident au Parlement de Bretagne 9

implore la faveur du Cardiiial d'OlTac auprès du.'

Roi III. ^59»

CatY i^ci , Page du Roi d'Efpagne. IL 91. devena

Pape , veut ôter le Royaume de Naples à Phi-

lippe. IL ibîd. & note 6.

Cdr^etto , Marquis de Final, dépouillé par Îe3

-

Efpagnols. V. 87. & note i. 89. Faux-Mar^-
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Cnfrillo , Jéfuice Efpagnol , Précepteur de Si-

gifinond , Prince de TranfTilvanie. II. 95 , ^6.
caufa fa ruine par un mauvais confeil. ihid,

note 14.

enfuie ^ Ambafladeur d*Efpagne aux Cantons Ca-
tholiques de Suiffe. IV, i(5o,

Oafaux . Conful de Marfeille , traite de livrer cette

ville au Roi d'Efpagne. II. ï6. & note i. me-
nace de tuer ceux qui lui parleront de reconnoi-

tre Henri IV. z}. parle irrevéremment du Pa.
pe , qui vouloit le ramener à Ton devoir. 25. di^

' que le Pape écoit plus he'récique qu'Henri IV
même, 52.

Caftagna , Cardinal, dit Sun- Marcello ^ envoyé
Légat à Bologne.* I. 10. élu Pape, 8z. meurt, •

ihid, bien à propos pour la famille de Sixte Vi
il'id note i»

Ckftagne , Religieux de l'Ordre de S, François don-
ne au Pape une faude information des afaires de
la Religion en France. IV. 171.

dt Cajhllo , Comte Bolonois , va recevoir Mbnfieur

d'Ôflar Evêque de Rennes au nom du Grand-
Duc de Tofcane. III. 117,

Cajhucci , Cardinal , Protedeur de l'Ordre dts

Minimes. I. 407.
Ca-valli , Ambaffadeur de Venife en France. Ce

qu'Henri IV, lui dit en lui montrant fon Dau-
phin, IV. zoé. note ii,

Ceciil , Secrétaire d'Etat en Angleterre. IV. 450,
homme fans Religion, ihid, note i, prefente le

tefiameat de UKeine Elifubech au Parlement,

Vi i5<5', note To-

Gecill , Prêtre Anglois , efpion du Roi d'Efpagne

à Paris. V. 60.

Cellini , Maître d'hôtel du Cardinal Aldobrandin ?

demande l'Ordre de S, Michek IL 470.- •
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Cenumi
,
gentilhomme Luquois. III. ^'/.vltnt

demeurer en France avec touce fa famille. 428,
fa gcnérofit-é envers le Cardinal d'Offac , & la

reconnoiflair.ee de ce Cardinal envers lui, tkido

Beaufrere de Cenami , recommandé par le mém^
Cardinal au Pape pour une charge de-Referendai-

re. 34<5'. & au Roi pour une penfion. V. 327.
Zenturioae , Archevêqne de Gennes. Un de Ces

"

eftafiers donne des coups de bacon au Cocher
du Cardinal Saint - George, III. 178, & no-
te 13.

gerify nommé à l'Archevêché de Tours. II. 361,

en demande l'expédition gratuite, ihid. & l'ob-

tient par les inftances réitérées de Monfieurd'Of-
'

fat. 3 3<^. & 402,

Gefar , Duc de Vendôme , apellé Monfieur, II. 3980

399. & noce 1. Onpropofe au Roi de marier ce

jeune Duc avec une fille du Duc de Savoye , & de

leur donner la Brefl^e. IV. z6y.

Cefis , Tréforier Général de la Chambre , eft faic^

Cardinal IL 132.

Chabrillanc , Grand-Croix de Malte , Bàilly -de

Manofque , parie honorablement du Grand-
Maître de Verdalle. I. 5*®.

Chamefl'on , Grand -Prieur de Champagne, nommé
AmbalTadeur de Malte en France. IL 100. fon

diférend avec les Vénitiens, 307.

Chandon , Doyen de Maçon ^ nommé à PEvêché
de Sifteron. IV. 190.

Chartreux , Minimes, & Capucins , ne reconnoif-

foienc point Henri IV. pour Kbi , non pas même
après fon abjuration. I. 399.*4o^. Le Pape leur

fait donner une permiffion verbale de prier Dieu

pour ce Prince. 407.
Chafteauneuf, pourvu de l'Abbîiye-.de. Préaux gr4*
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5«ati Chaftel. Son agençât à la perfonne du Roî

.

368, 5(^9, 370. aprouvé & défendu par les

écrits du Dodeur Boucher. IV. 181 , 182.

Chat. Il faut Te garder de faire la foupe au chat.

IV. 512.

F. Chérubin , Capucin Savoyard , introducteur dej

F. Hilaire de Grenoble chez les Cardinaux. IV.

295. & V. z7.

Chevalerie. Le Pape la donne quelquefois aux Am-
baffadeurs. IV. 4^1,453 5 & 4<î^. La Chevale-

rie donnée par le Pape ell compatible avec celle

qui eft donnée par les Rois. 4<58. Les Vri'^ces

refO'.vent réci-proquement Us uns des autres

les Ordres de Chevahrie ^fans regarder a l^ R^-

ligion. Exemples. IL i(^6. note 2.

Chiverny , Chancelier de France , crie contre l'ab-

folution donnée au Roi par Clément- VÎIL 11^

II. & note 13. dcmandoit le Cardinalat pour

PAbbé de Pontlevoy , fon fils, il^id. & no-

te 14.

Cigala , Général de mer des- Turcs, fon amotir

envers fa mère. III. '82. fon avanture note 2c.

voyage de fon frère à Conftantinople pour Pat-

tirer au fervice du Roi d'Kfpagne. note ti.

Delà Clielle, envoyé au Pape par Henri IV. après

fa converfion, I. 252. 359. & note 5. eft admis
à l'audience du Pape , par l'adreiîe de l'Auditeur

Sérafin. IL 75. note 3.

ChfJ'a , Place forte en Dalmatie , furprife par les

Ufcoques. IL 109. & note 6.

CoëfFeteau , Jacobin , illuftre par fes écrits. V. 2^0c

note 5.

Colas prétendu Comtede la Fere. III. i8t, no-»-

te 18.

Cûlford , Anglois fervant ie&.Efpagnols ïi Calai$>
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Colîgny, L'Amirale de Coligny , tenue prîfonnierC

par le Duc de Savoye. pourquoi. II. 297. note 7*

340. & 480. acufce de magie. 299. dont Mon-
lieur d'OiTat la juftifie. 347. 348. fa mort. III.

458. fa fille demandée en mariage par un d^Al-

bon. 35ç.

Coloma ^.Secrétaire d*Et^t d'Ëf^ctrne , employé k

la Paix des Firenées. IV. 2oz. note 6.

Colonna. Afcagne , fils de Marc-Antoine, Viceroy
de Sicile. Le Roi d'Efpagne demande un cha-

. peau de Cardinal pour lui. I. 2.

Fabrice , mort en Portugal. 8. fon fils eft falî:

Connétable du R oyaume de Naples. ibido

Marc-Antoine , Cardinal. 3.

Frofper , frère du Cardinal. 8 , iS , 19 , 2?.

Comincs , hiftorien de Louis XI. fa remarque fur là

duplicité des Princes. IV. 202,202.
Commendon » Cardinal Vénitien. I. 5.

Çommolet « Jcfuite. Le Pape rend bon témoignage

de lui,- 1. 590. & note 2. Ce qu'il die à l'Am-
baifadeur de France à Rome fur le mariage à

faire de la fœur du Roi avec le fils-aîné du Duc
de Lorraine. III. io6. note 6.

Ct^mo^ Cardinal , Secî-etaire d'Etat fous Grégoire

XIII. I. 34. fait de grandes acquificions dans le

Royaume de Naples. 4^3. &noce7=
Concile de Trente. Le Pape en demande la publi-

cation en France , & Monfieur d'Offat la con-

feille. II. Z78 , 279 , 280 , 400. III. i'92 ,
342r ,

370 ,448. IV. 12.

Condé , Premier Prince du Sang , retiré des mains

àss Huguenots , pour être élevé dans la Religioa.

Cathobqne. I. 340. & note 7- fon Gouverneur &
fon Précepteur. IL 49. note i.

Conjuration. Les Princes ne doivent Jamais négli-

ger ks ayis qu'on leur donne de ce qui fe maçh^'
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ne contre leur vie, lî. 272. & note i. A 1. ]

Conjuration des Seigneurs Catholiques d'EcofTe )

contre leur Roi, II. ^4. & note 6. du Duc de '

Biron contre Henri IV. V. 127.
|

C<?»'i,Evéqued'Ancone. II. 504. note i. Vicelegar'

d'Avignon. III. 485. ,

Coraducz , Ambaffadeur de l'Empereur h Rome. .;

î. 409, :

de Cornac , Abbé , envoyé à Rome par le Duc de:^*

Mayenne. II. Si, 6"3.

Corn ro , Cardinal , fe déclare ferviteur de la
,

Couronne de F-ance. lî. 192 , 276".

Cornu^on , Abbé de MoilTac , nomme à l'Evéché

de Vàbre. IV.. rgo,

€&rr(!^gic ,. l^s Ef:ragnols tikhent d'engager le*--

Seigneurs de cette ville à la leur céder pour d'au-

tres terres de pareil revenu, I» zz. Les Princes"

d'Italie en prennent l*alarme, 29. & particulière*

ment le Duc de Ferrare. 30. Les Efpagrtols fe

ïon\^.:nt d^ns Co-reggio ^ pour en demeurer les

maîtres 48. donnent ce petit Etat au Duc de Mo*
dene. IL 4^7. note 18..

de la Croix Agent de France à Venîfe , recomman-
dé au Roi- par Monfieur d'Offat* IL 45^. & IIL^
îii.

Chj^717 , Cardinal , fort aimé du Pape Grégoîre-

XIV. 1. 86. 1 10. grand ami du Cardinal BoY"

romeo, 1 11, fa mort. IIL 181* fa probité, ibid^

note 19,

.

D.

DA I L L G N , Abbé des Chameliers , nommé h.

l'Evêché de Bayeux. 11. 477. Le Cardinal

d'Offat lui fuccede en cet Evcché. IIL 545 ,

550.
Dauphin. NailTanceda Dauphin. V. ij, Le Rei
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en donne la nouvelle au Cardinal d'OiTac Q. 44 ,

4f.quien fait part au Pape & aux Cardinaux»

ï6. Se de grandes réjouilTances i^id. heureux pré-

fage du Duc de SelTe , Ambaffadeur d'Efpagne à

Rome , fur cecre nailTance arrivée cinq jours

après celle de Tlnfante d^Efpagne. Brouillons ,

qui vouloient révoquer en doute la légicimicédu

Dauphin. 17. p8. 99. & 114. Ce qu'Henri iF",

âttaCAmbaffadcur de Venife , qui le félicito'ii

de la> nsiijfance du Dnu^hin» IV, 106, note
II.

Dauphins de Viennois. Les Marquis de Saluces-

leur faifoient homage de leur Marquifat , comme
à leurs Seigneurs direfts. I. z6^. & note 9. lôj.

Le Duc de Sa^oye dilbit au contraire que ces

Marquis l*avoient fait aux Comtes & Ducs , fes

prédécelTeurs , par l'efpace de trois fiecles. Ilî*

273. Répliqae de Mcnfieur d'OiTac. 274 , 275" ,

& 176.

Veifino ( ZaccdYtOr ) Cardinal Vénitien , autrefois^

Nonce à Vienne. L 2.9.

"Oelfino ( Giovanni ) Ambaffadeur de Venife à Ro-
me. 1,498, & nct£ II. très-afedionné à la

Frënce. II- 403. & note 5. Son avis pour em»
pécher les Efpagnols d'entreprendre fur MarfeiU

le. 17. 11 avertit Monfieur d'Offat , que le Roi
d'Efpagne defiroit fort la paix. ^7. Donne un-

bon confeil au Cardinal de Florence , qui alloic

Légat en France. 168. Eft envoyé Ambu^'i^^

deur eximordinaire en France, IV. ^&6, no-

te II.

I>eti
^ parent de Clément VIIÎ. eft fait Cardinal»

.

Ili. 305. & note 12, & Vîceproteâeur de Sa-

voye IV. 250.
Dévolutaires , gens , qui couvrent leur avarice du
manceau delà Rsligioa, IL 168 , 169,
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Deza , Cardinal Efpagnol. II. ii8. faîtUfonBiem^

d'jimhajjadeur à'Efpagne dans la cérémonie dffi

laCanonifatien de San-Diego d^Alcala, IV.2,®o.-;

note 4. fa mort. ^%,fon humeur» ibid. note 4. i*

Dietrichftein , Seigneur Alleman , eft fait Cardinal,.^

III. 299. & note 2. traitait une Ligue en Alle^

magne, IV. 345. fon voyage à Rome pour les

afaires de l'Empereur, 370. & 397.
Donato ( Leonardo ) Ambafladeur ordtnairs de Ve^

nife en Effagne, IV. 49p. note i. Awèajjadeur
extraordinaire en 'France. 206. note 11.

DonatOy Noble Vénitien pendu à V^nife, pour avois-

eu commerce avec le Gouverneur de Milan. IV,'

536. & note 7.
Dofia , Prince Génois , veut s^emparer des Ifles

d'Yeres. II. 225, pour avoir er\fuite Toulon

Marfeiire. 230. 231.

Du Bec , Evêque de Nantes , nommé à l'Archevéi*

ché de Reims. II. 337, 483. On vouloit lur"

donner un Coadjuteur de treize ans. 447.
Du-Bec , nommé à l'Evêché de SainC-Malo avant

l'âge requis. II. 477.
Dublin. L'Archevêché de Dublin eft donné à uii

Cordelier Efpagnol. III <. 531, 54p.
Vu-Lanvens , nommé à l'Archevêché d*Ambrun.

IV, l8p. va à l'audience du Pape 190.

Duodo , Sénateur Vénitien , reçoit Monfieur d'Of-

fat à Venife , au nom de la Seigneurie. III. 108.
& note 3.

Dii-Perron nomme a VEvêché d'Evreux , ne voulut

^oint aller a Rome avec le Duc de Ne-vers, pour^

quoi, I. 28p. note 6. atend^à Rome pour termi-

ner l'afaire de l'abfolution du Roi. 353 , 354 ,

3P7 j 411 » 414- 44^ » 44^» 44P- pourvu de

l'Evêché d'Evreux. 520. facré à Rome. II. iio

Retourne en France, 79 > 80 , 8i. cenfuré far
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Nicolas ^nfquter^ III. 158. note i. Demandé
par le Duc de Lorraine , pour inftruire la Du-
cheffe de Bar- IV- 41- nommé pour cela. 509,
Henri IV. le nomme au Cardinalat. 380. &

SDu-Vair , Premier Prcfrdent de Provence, III. 382a

& depuis Garde des Sceaux, ibid, note x, a di-

férend avec les Evêques de Provence, fio.

E.

d'T^ Chaux , nommé à PEvêché de Bayonne ^

J_i en obtient le gratis^ III. 309. & reçoit le

rochet de la main du Pape, y^.Efl transféré à
VArcheviché de Tours, 310. note i.

EcoiTe. ^Un envoyé jd'Ecoffe négocie avec le Car-

. dlnal Aldobtandin. II. 5 5. quel pouvoit être le

fujet de ctitç^ négociation, ibid, &j4,55,j6,
57 > 58 •> 59* ^^ ^^^ d'EcoJfe amufoit les Catho»

liqties d'Angleterre par de belles efferances. j6,

note 9.

Eglife. Quelquefois celui qui eft lié par Sentence

de l'Eglife eft libre d^vantDieu. I. 380.

L'Egiife Gallicane & ia^orbonne ont des opinions

toutes contraires à celles de la Cour de Rome. L
ZI4. 581. III. 416.

d*Elbene. Famille très-haïe du Duc de Savoye.

pourquoi. IV. 355^.

Alexandre d'Elbene , Collègue de Monfîeur d'OffaC

dans la négociation de l*abfolution. I. 303. en

eft exclus. Comment & pourquoi. 3 35. note 4.

354. 509-

Alfonfe , Evêque d'Alby , ne peut obtenir du Duc
de Savoye la permifïion de réfigner PAbbaye de

Hautecombe» V. 375.

Eledions. Les Chapitres & les Monafteres deFran-

.ce étaient en poiTeffioii d'élire maigre les rérer-
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vacions des Papes, IV. 337. L^abolinon d
Elevions a fait un mal infini à l'Eglife. V. 74
75, Le rétablijjemejit en fut demevadé par le

chapitres aux Etats de B lois, ibid. note 4.

£rw?»i(?, Secrétaire du Pape, employé dans la n©

gociation de la Paix de Savoye, IV^ 75. i5o

iSr. 244.

-B s PAGNE. EsTAGNOLS. Charle-Quînt. Soi

Intérim a fervi d'exemple aux Rois de Fraiice

pour faire des Edits en faveur des Huguenots. II,

-436. Il fit alliance avec Henri VIIL d'Angle-

^
cerre , après que ce Roi eût été excommunié par

^ le Saint Siège. i8i. Il perdit plus qu'il ne ga*

^na à s'être fait élire Empereur, IV. 173. nof«

13. Sa rigueur envers le Pape Clément VII. fou

prifonnier. 85.

Philippe II. On croit qu'il ^voic deflein d'envahir

PEcolTe , pour alTaillir enfuite PAngletcrre, II,

53. & note 7. 54. Les Seigneurs Catholique!

d'EcofTe Papelloient leur Roi. 55". note 10. Il ne

craignoit rien tant que d'avoir la guerre en Italie,

ioç. & note 1. IV. 168. & note 8. lui qui

ctoit tenu pour le Coq de la Chrétienté. II. 2j8
& 4^5. Son Décret , par lequel il fufpendoit

les paycmens. 5 ' 3 , 314 » 3 '5* & ^^^^ ^^' ^
«7. 312 , 343. Sa prudente réponfe à la dénon-

ciation de guerre que lui fit Henri IV. I. 431»

note 4. IL 324. Il donne les Pays bas A l'Infante

fa fille 393. note 8. ÏII. 149, 194. malgré le,

Confeil d'Efpagne. ibid note 6. Sa mort, & fej

funérailles, ly?' Son père & lui avoient tous

deux fait la guerre aux Papes. IV. 8j.86. & 27^,

27 3»

Philippe , Prince d'Efpagne , ^toit jaloux de là

grande autorité que le Roi fon père donnoit SM

Cardinal-Archiunc Albert, I, 459. & note 3*

n
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.vnidrit aller en Anduloufie , four en chuter les

ui»iJois y (fui a^-oirat pris C^dix. II. 193, note

9. Roi , cpoufe une fille de l'Archiduc de Grecz.

,111. «80. 97. confirme la donation des Pays-bas

à l'Infante , fa fceur. .94. pourquoi, iùid. note 6.

Tombe malade à mourir , mais en échape. 1 ; 7»

& la Reine , fa femme , du feu pris de nuit à fa

chambre, ihid. Apelle au Miniftere des Grande
d'Efpagne , au lieu que fon père s^tn détioic , &
les abaiiToic 249, e'toic confeillé de donner le

Portugal à fa fœur , au lieu des Pays-bas. zSS.

•fait des vœux exceilifs pour avoir des enfaas , puis

en demande la modération, quand il voit la Rei-

T.e , fa femme, enceinte. IV , 30 i. figne & jure

îa PaiA de Vervin, 431. Prie le Pape d'être par-

-rain de fon premier enfant. 540. & 547. qui fut

une fille. V. 17. & noce i. dont on propofe le

mariage avec le Dauphin de France. 217. Il

offre une Paix avantageufe aux Provinces- Unies.

Zi6, mais feulement pour arrêter le cours de

leurs vidoircs. lùid» ç^ four recommencer en-

fuite la guerre avec de ncHvelles forces. ibicL

note 8.

Plaintes du Giergc d'Efpagne au Pape fur une con-

ceilion faite à leur Roi par S. S. IV. 549.
Ancienne émulation & jaloufie entre les Couron-

nes de France & d'Efpagne. III. 148. IV. 78.
80. i58.

Les Efpagnols font plus à craindre durant la Paix ,

que durant la guerre. III. 148. IV^ i^()
-, 343 y

4<'4. & noce 4. V. 225. ils me'prifenc les au-

tres nations. IV. 518. à caufe de l'ide'e qu'ils fe

font de la toutc-puilTance de leur Roi. V. 228.

d'Efpernon, Duc , privé du Gouvernement de Pro-

vence. I. 2.95. protège' du Pape Clément VIII,

pourquoi. i^;<^. aoce ij. Pênfionaire des Efpa-
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gnols. II, 28. Ses artifices , pour faire un acorâf

avantageux avec Henri IV. 29. Son Agent arrêté

prifonnier à Milan, 99,
-d'Êfpinac , Archevêque de Lion , recommandé pa

les Guifes pour erre Cardinal. IL 200, indigm

de cet honneur, ihid, pourquoi, note 3^. favo
rife le Duc de Sft'voje dan-s Udejjei?2 qu*il ai^ol

de fe faire élire Roi de France, 408. note XI,

Sa mort. IIL 295, noce l,

d'Effex , Comte , prend & faccage Cadiz , puîi

l'abandonne. IL 197. & note 16. Favori de là

Reine d'Angleterre Elifaheth. 367. noce 11. Ar
rêc de mort prononcé concre lui. IV. 3^5, ^^^4,

exécuté à Londres, ibid. note 1. LavrAte cauje

de fa v';ort. ibid.

d'Efle , Marquis, envoyé à Rome par le Duc deSa<
voye. IV. 344. & note 3.

Este. Ferrare. M o d e n e. Alphonfe I.

^Duc de Ferrare. Charle-Quint lui donne Vtn^

njejtiture de la Principauté de Carpi, IV. ip3-,

noce 80
,

Hercule H, époufe Renée de France, lll. 92, nO'

^e I.

^Iphonfe IL Duc de Ferrare , gendre de Guillaume^

Duc de Mantouë. I. 7. prend ombrage de la

Garnifon Efpagnole reçue dans la ville de Cer*
rcggio. ibid. & 30. Méconcent du Grand Duc de

"Tofcane. pourquoi. 48. Va à Notre-Dame de

Lorete. 144. & de-là à Rome , pour obcenir d«

Pape une nouvelle invefticure du Duché de Fer-

rare pour Dom Céfar fon coufin, 145. & 147.

A quoi tout le Sacré Collège s'oppofe ibid. &
IL 61. note 19. Efl prié par l'Empereur d'ac-

cepter la charge de fon Lieutenant Général ei?

Hongrie 61. Confent à y aller, fous une con-

dition que le Pape ne voulut pas promettre. iii«

msurC

i\



DES ÏAATÏ'EfLES. 4Jf
'?n«urt l'année d'après. ^05. note i. Le Duc fon

père , avoit prêté plus d*un million d*or à notre

Roi Henri II. IIL 92. note i.

>ouis Cardinal d'Efte , frère d'Alfonfe IL II eil

d'avis , qu'on difere la pourfuite de la promorion

de l'Evêque de Mets , nev€u d'Henri IIL pour-

quoi. I. p. & 10. Il obtient l'Induit de Bre-

tagne & de Provence pour Henri III. fans faire

aucune déclaration au profit du Saint Siège. IL

4^.47. V. 97. Son éloge. IL zp.no:e i.

)om Céfar , Duc de Modene , excommunié par

Clément Vlil. îl $2.^ , $z6, abandonné par

Henri IV. III. 4. pourquoi. 61. auroit pu
conferver le Duché de Ferrare , s'il eût eu tou£

l'argent que le Duc Hercule IL avoit prêté à U
Couronne d^ France, pi, foutient que la Du-
chelTe de Nemours ne peut rien prétendre à la

fucceiîion du dernier Duc de Ferrare. 175'. s'a-

corde avec le Cardinal Aldobrandinqui y préten-

doitauili. i^td, & iy6. s'excufe de n'avoir point

envoyé vers le Roi de France , après la mor( da

dernier Duc de Ferrare. III. 357. fon profond

reffentiment d'avoir été abandonné d'Henri 1V"#

dans la Caufe de Ferrare. i^id, note 2.

'empare delà Seigneurie de faJfHolo, IV. ip3#

en vertu de quoi ? itid. note 8.

îft prié par le Gouverneur de Milan de fournir

deux mille hommes au Roi d'Efpagne. zoS.mais

ne les acorde point. 258.

accepte l'Ordre de la Toifnn , & une penfion du

Roi d'Efpagne. 511. & V. zi. & note $

ilexandre frère de Dom Céfar , eft fait Cardinal»

IIL 1^^, & note 4,

-e Cardinal d'Olfat tâche de l'engager dans le parti

de France. V. ip^ , 2p7, 327.

îlfonfe , fils ds Dom Cefar , é^onfe une fille dffi

r^me. F. T
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Duc le Savoye» I I. 515". note 21.

Kenaud^ Cardinal d'EJie , Protecieur des afaires St

France a Rome. Son éloge' II. 34. note 6. & V<

3©9. note i, fon profond rejfeniï^nent contre la

méihoire de Clément f^II ! . III. 35'7, notez.
Modcna & Reggio font fiefs de l'Empire. III. ^^

Le Pape Jules IL prétendait le contraire ibid«

note f . Clément ^11, renonça a cette prétention^

même noce.

d'Eiirapes , ou de Trappes, Archevêque d'Auelu

III. 447. Ton éloge, ihid . note 7.

d*Eftrées. Angélique, Abbeffc de Maubuiflbn , & de

Becancourt. II. 33p. 340.

Cabrielie ,/«^* avoir un chapeau de Cardinal a fort-

coufin de Seur dis. III. 2^7. note ^» Henri If^^

la 'voulait époufer. Il }pç. note i, par le confeil

inîerejfé de l»n premier Médecin. IV. 137. note

3. La Reine Marguerite s'y oppofoit, III. z8^«
note 4.

Exarcat donne' par les Rois de France au Saint Siè-

ge. II 5z2. IV. lyi.. Si le Polefin fait partie

de i'Exarcat. III. 16 , 17 , 38. & note 1.

F.
!

FAceh-netîi , Cardinal Santt-quAttr§ , de la

Congrégation des afaires de France. 1. 89.

note 2. 91. fa réponfe à Monfieur d'Olfat fur la

demande de la célébration desobi'eques d*Henri

III. à Rome. io5. iip. 120.

F AR NES E. Parme. Plais An ce. Odlavc,

Duc de Parme , protégé par le Roi de France

contre le Pape & contre l*Empereur. II. 5*1,

lui fait manquer Vocafion de recouvrer l'Etat de

Sienne, ibid. note 20.

AUx^ndre , Cardinal Farnefe , premier auteur dt
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Ufortnnt du Pape Clément f^III, IIÏ. 5-47^
note II.

Alexandre , Prince dé Parme, Gouverneur des Pays-
bas. I. 50, à caufe de fes ferviccs le Roi d'Efpa-
gae rend la Cicadclle de Piaifance au Duc Odave,
fon père. 47.

Sdoliard , fils d'Alexandre , eft fait Cardinal par
Grégoire XIV. i. pj. honneur qtre Sixte V, lui

avait refufé. III. 304. noce iz. Protefteur d'An-
gleterre. V. 56. fait la fondtîon d*AmbalTadeuf
d'Efpagne le jour de la Canonifation de Saine

Raymond de ,Barcejone. IV. 557. Reconnoît que
fa Mai fon a de grandes obligatioas à la Couron-
ne de France. V. 58.

lanuce fils aîné d'Alexandre. Le Roi d'Efpagne»
vouloit le marier avec une fille naturelle de Don
Juan , fon frère naturel. I. 30. va en Flandre.

1 36. & note 3. obéît en tout au Roi d'Efpagne,

II. 515. Epoufe une nièce de Clément VIII.
III. J47. Ennemi irréconciliable du Duc de
Mancouë. II. /J40. & 45*9 , 460. fa prétention

aux Royaumes de Portugal & d'Angleterre. V.
47. & note 2. 5'3. & note 5^. 54 , 55 » 56.

'^Ytne ^ Piaifance furent démembrées du Duché
de Milan far le Pape Jules II, II. 5*14, no-
te ip, (^ rendues an Roi François /. par Léon
X. ibid.

avre , Préfident au Confeil des Genevois , habile

homme. IV. 32p.
'erdtnand III Roi de Léon ^ de Cafiille jfefiéfans

avoir été béatifié ^ ni canonifé, III. 445. no-
te 6.

erdinand , Roi d'Aragon , dit le Catholique 9

trompe le Roi Très-Chrétien. II. 3^8. & note

IX. fait fendre un Oficier du Tape Jules II, pour*

quoi. III. 24p. note 10, & 333. note 9.

Tij
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Ferdinand I. Empereur, fait poignarder le Cardi-

nal Martinuze. I. 184.

Psydinand il. Empereur y chajfe les Vfcoques. II,

3
II. note 15. 311.

Ferdinand , Crand-Duc de Tofcane. Vo'^ez. ViQ„
rence.

Fermiers , mauvais payeurs. III. ip.

Fèces. Henri IV. prie le pape d'en retrancher une
partie à caufe de la difette , qui écoic alors en
France. III. 25<? , 257. & le Pape s*en remet
aux Evêques du Royaume. 158, 25-9.

Féres de Saints Efpagnols fa,tales aux AmbalTa-
deurs d'Efpagne. 11.416. & note 1. IV. 200. &
note 4-

Fiefque , Abbé , recommandé au Pape pour une pla-

ce de Camerier. III. 243 , 262. accepté, 345 ,

345".

Fimbna fait adjourner Q. Scevola , pour n'être pas

mort du coup d'un afTaflîn. V. 175".

Final ufurpé par les Efpagnols. V. 87, 89. &noce
I . qui ont fait ce que Les Franfois dévoient faire ,

lors qu'ils tenotent le Marquifat de Saluées. 91.

noce 3..

Firley , AmbafTadeur de Pologne à R'ome , filleul

d'Henri III. Roi de^Francc & de Pologne. V,

3 , 4. 3c note 1. affiire le Pape que fon Roi n'af-

fiftera point le Prince de TranfTilvanie contre

PErnpereur. IV. 354. Retournant en Pologne

palTe par Florence , où on lui propofe un mariage

pour le Roi fon Maître V. 24.

Floe.ence. Toscane. Msdiçis. Alexandre de

Medicisy FremieY Duc de Flonnce. 300. no»

te 13.

Catherine de Medicis , Reine de France , eût un

long procès à la Rote contre Marguerite d*Autri*

che veuve d'Alexandre, I. 49. fa mort. 209,
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Corme I. fécond Duc de Florence. I. 355*, note i.

fa femme efpagnole. II. 81. note i. fon nls na-

turel. lîl. 1 17. & notez, Le titre que Pie V.
lui donna de Serentllîme & de Grand-Duc fie

prendre celui d'Alteffe aux autres Ducs d*Italie.

II. 517. note 26i

François , Graftd-Due de Tofcarie , Gendre de la

République de Venife. I. 2.7. & note 5". fîeauperâ

de Vincent , Prince de Mantouë. 7. iaiiTe un
grand tréfor. II. 82., & rkote z.

Ferdinand, Cardinal de Medicis, frère de François.

Le Roi d'Efpagne lui préfère le Cardinal de
Granvelle pour gouverner la Faction Efpagaole à

Rome. I. 41. fuccedë au Duché de ïofcaiie. II.

8i. 83. fon diferend avec Dom Pieiro, fou frère.

8z. & note i. il fe fait médiateur fecret de la

réconciliation d'Henri IV. avec le Pape & le

Saint Siège. I. 306. &note 18. Henri IV. avou*

que Ferdinand l'a fecouru dans fon plus grand

befoin. III. 44. mais fe plaint de Pinvafioa fai-

te par les Florentins en l'Iile & Château d'If;

4.6 , 47. donc il demande la refticution. $6 ,.5*7 ,

58 , 59 , 6^ , 61 , 61. qui lui fut acordée par le

Traité de Florence. -76^ Voyez, ce Traite. aux
p^iges, ii8, Ô' fHivA'<tes.-

Ferdinand étoit fort haï des Efpagnols. II. 205',

III. 78. pourquoi, note z. &. les haïîToit infi-

niment. 89. fe reconcilie depuis avec eux par le

mariage de .fon fils avec une ArchiduchelTe d'Au-

triche, ibid, "note 5". croyoit que le Pape fon-

geoic à lui faire la guerre 64. 91. 144. IV, 300,

Rend au Roi de France les Ifles d'If &^ de P.o-

megues. III. y 6. 81. 82. iz4. demande , que leâ

Gouverneurs que le Roi y metra , foient indepen-

dans du Gouverneur de Provence. 97. Eli com-
pris par le Roi dans la paix de Vervin. 104» 5C

T iij
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s'en dent très-obligé au Roi. 143. à qui il don-

ne de très-bons confeils. 146". 147 14g. 149,
Prédit ce qui dévoie arriver du Marquifat de Sa-

luées. 150. & note 5. Die un mot digne d'un

grand Prince ^6j*

T>om Giovanni , va recevoir Monfîeur d'Offat de la

parc du Grand-Duc Ferdinand. III. 117. & le

reconduit , à fon départ de Florence, xzj^'vient

en Vrdnce avec la Reine Marie , fa nteee. il 7.

nocei.. 5'f» retourne mécontent» \h\d, fert en Ia

guerre d'Hong:ie, IV. 415'. note 9.

J)om Pietro , frère de Ferdinand , prétend que tout,

l'argent hifTé par le Duc François , lui apartient».

II. Si, apuyé par les Efpagnols dans cette in-

jufte prétention. iê>id, pourquoi, note i. Le
Grand-Duc & lui font Clément VIII. arbitre &
juge de leur diférend. 2.06.

Marie , nièce de Ferdinand , époufe Henri IV. IV.,

II ?. fa groflefle. 2.61, fon acouchement. V. i^^
fa Régence toute efpagnole. IV. 513, note 4.

Alexandre , Cardinal de Florence , nommé ponr
aller Légat en France. IL 83. 85. y va 101. 148,

Eli reçu par le jeune Prince de Condé. 189. &.

note6. & vu de bon œil a la Cour. 27^.

Eend toutes fortes de bons ofices à Henri IV. au-

près du Pape III. 280.

Excellente maxime de ce grand Cardinal. IIL
zpo. Clément VIII. lui prédit qu'il fera fon fuc-

ceffeur au Pontificat. IL 8 3.,note i.

Julien de Medicis prie le Cardinal d'Offat. de luS

obtenir du Roi une recommandation au Pape. V .

1^4. i6'5. & l'obtient. 181.

Les Florentins & les Siennois n'ont pas encore per-

du le fouvenir de leur ancienne liberté. IL 5'5»-

& note 13.

Foi. X-e« Princes préfèrent leur intérêt à leur foi».
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n. 161, Tant que l'inierêt livra y la bonne foi
fera morte' ibid, note 2,

de Foix, AmbaiTadeur à Rome. I. 3^5-. note i. li

eft parlé de lui dans la Vie du Cardinal d'Oirat,

pages II. 12. & 1 3.

fcorri y Noble Vénitien , eft fait Chevalier h

Venife par Henri III, Roi de France. IV.

467-
Fouquet de la Varenne, Général des Poftes de Fran-

ce. III. 266. Ton efpric & fa fortune, ibid. no-

te I. Le Cardinal d'Offat fe plaint de lui. IV..

402. 472.
Fouquet, Abbé d'Aînay. IV. 309. & depuis Evé-

véque d'Angers, ibid. note 3.

France. Cois de France. François. La
Couronne de France n'a jamais reconnu d'au-

tre Supérieur que Dieu. I. 343. Les Rois de

France ne tiennent point la Couronne de leurs

pères , ou prédeceiTcurs , mais de la Loi Salique.

ibid. & note 8. Ils ne font qu'ufufruitiers du ra-
trimoine de la Couronne. IV. 121. dont ils ne

peuvent par conféquent rien démembrer, ibid.

note 5*.

Bs n'ont point ufurpé le bien d'àutrui. II. 412,
ont protégé les Papes, & amplifié le Saint Siège.

ibtd, IV. 1^3. & 5'2?. auquel ils ont donné
l'Exarcat de Ravenne. II. 522. & IV. zyi,

L'Alliance que nos Rois ont avec la Porte Otto-

mane eft utile à la Chrétienté. I. 2<58. & II.

392. Dans les Traitez , ils ne donnent point

d'autres fureté que leur parole &qneleur fein-^,

1. 272,

EouiS XL fon proverbe crdinaire. Ill, igg. zoo,
note 7.foncloge. III. 384. note 4. V. ijé". note

2. & 166, note 4.

Louis KII. fe laiffe tromper par le Roi d'A-

T iiij
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ragon dans le partage du Royaume de Napîej,.

II. ?68. & noce 12. fon premier mariage dé-
claré nul. III. 409. // optofe le Concile de pife
au: Pupe Jules II, ^^5^. noce 9.

François L fe faifit du Marquifat de Saluées par
droit de confîfcation furie Marquis , fon ValTaî

rebelle. ï. 16 s, & note 10. S'abouche à Nice
avec le Pape Paul III. 304. Fait la paix avec

l'Empereur & le Duc de Savoye , fans qu'il foie

parlé du Marquifat de Saluces. III. 274. 275.
Keponfe faite pur un Céltfiin aFrunfois /. V..

128. note 3,.

H E N R Y II. rend la Savoye & le Piémont au Duc
Emantel Filbert. ÎI. 66. malgré les remontran»
ces du Duc de Guifs. 364. note 5. ^^u Maré^.
cha.1 de B'riffac. IV. <; < . note i.

Charles IX.,contraint fa fœur Marguerite d*^-

pcufer le Koi de Navarre. III. 416. pourquoi..

420. 411.
M B N R I IIÏ. SonEdic de pacification. II. 431...

aboli en faveur de la Ligue. 432. au grand dom-
mage du Roi , députât & ces Guifes. tl'id. no-

te 9. renouvelle par Henri ÏV. pour pacifier le

Royaume HT. 32^. Henri I. procclle contre la.

réception de PAmbaffadeur d'Etienne , Roi de-

Pologne , à Rome. IV. 480. note 7. è^ s'ofenfe-

de la, nominMiûn fuite par le Sénut de Venife d^un

Ambafjalmr a ce Roi^ ibid. Fait tuerie Duc &
le Cardinal de Guife. I. 171. divers jugemens-

faits de cette adtion. 172. 17 ^ 174. 175. 176.177.,

I78. 179. 180. iSi. Henri fe fait abfoudrc de la

snort du Cardinal , en vertu d'un Bref qu'il avoit

obtenu auparavant de Sixte V. I. 66. 78. IV".

z$o. 251. qui die que fon Bref ne s*écendoit

qu'aux cas commis avant la concefîion. I. 215'.,

Mauvais confeii donné par trois Archevêques à-
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Henri III. II. 369. note 13. fa mauvaife poli-

tique. 465. noce 4. V. 1^. fà clémence lui por-

te malheur. III. 5^00. fa vie religieuie plutôt

que royale. 1. 164. III. 537. fa'morc chrétien-

ne, ihid. La Reine , fa veuve , demande que le

Pape faite célébrer fes obfeques. - 1. 52. ^}. & '

f'AtvAntes. Sixce V. répond qu*0n ne peut faire

d'obfeques à ceux qui ont fait tuer des Cardinaux.

73. parce que ce ferait aprouver de tels meur-
tres. ^5.

Henri IV. fa tradudion des Commentaires de

.. Céfar. IV. 494 & note 19. fon aburation &
fa première abfolution. I. 246. & note 3. fa

première lettre au Pape 249. fa féconde abfolu-

tion. 469.478. fa ratification de tout ce que fe*

Procureurs avoienc promis au Pape. II. 266. fa

reconnoiffance envers le Cardinal Tolet. 27?. en-

vers le Pape & le Saint Siège dans la querelle de

Ferrare. 522. 523. 524. il reçoit l'Ordre delà
Jarretière. 296. 297. h. note 2. Renouvelle l'Ê-

dit de -pacification de î5'77. 431. le Pape s'en

plaint au Cardinal d'OlTat. III. 318. 319. 320.

521. qui défend habilement la caufe du Roi. 322.

5 ' 3. €^9' Juivant's. Henri recoXivre les lOes d*If

Se de Pomegues. 81. 82. 84. Va en Bretagne. 94. •

pourquoi, note l. PoQrfuit la dilTolurion de fon.
'

mariage. 289. ncce 4. 393. 394. 395. (^^uiv/tn»

tes. & Tobtienr. 474.475. Demande au- Duc de
Savoye la redicution du MarquifriC dé Saluces» -

273. 274. 27 f< '^76. 277. 286. 28':^. Epoufe la -

PrinceffêdeTc' ana!.-IV. 113, '^flfùt^cUe Vé-'

nitien. 206. ncîs n. Fait dreTer un Editpour ia ^

publication du \?onciie de T.-entr. II. I2. fit" J2,
-

îa maladie d£i5e^.-y. 2c6, dont Tes ciincnus^

pronoftiquent fa mort , conimS"prochaitie.;-2 7^c

fes vertus & fe.s -vices, l\^^ -116, & ncîtc^ 1, %^ 1%---

3SS. note5y^ T5>
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Louis , Dauphin de France, fa naiffance. V.If,.

Le Roi fon père , veut lui donner pour marainc

la Reine d'Angleterre. 321. 322. Le Cardinal

d'Offac y concredic. ibid, pourquoi. 325. 324.

& 5Z5. Pre'didion de Clément VIIÏ. que du

mariage d'Henri 'IV'. il en naîtroit des enfans,

qui ruineroient les Huguenots. IV. 114. & no-

te i.

l,ç.s François font naturellement fretillans , & ne

fkuroient vivre fans guerre. I. 156. IV. 3^1. h
414. ils rie regardent pas long-texnps leur reffen-

timent. 479. ne font pas d'humeur à fc laiiTer

batre. III. 542.

i^archands François rîgoureufement traitez en Ef-

pagne , pour avoir fraudé les Gabelles. IV. 430»

431. délivrez après la paix jurée par Philippe,

III. 479-
iFrangi^nni, Maifon Romaine trës-illuft?e. III.

382. 383.

Frangipani , Abbé de S. Viftor de Marfeille, trou-

blé dans la joliiffance de cette Abbaye. IV» 365 = .

G. ,

GA'étmo , Cardinal, envoyé Légat en France

par Sixte V. I. 86. 108. Protedeur de l'Or-

dre des Chartreux. 407. Grégoire XIV. vouloic

le renvoyer en France. 86. Clément VIII. Pen-

voyt Légat en Pologne. II. 85, 108, pour invi-

ter les Polonois à entrer dans «ne Ligue^contrc

le Turc. 63. & 313, Demande la permiflion de

retourner à Rome. 344.^
Galères d'Efpagne, La Royale ne vogue point , Ci

ce n'eft que le Roi d'Efpagne , ou le Général dea

Galères , y foie en perfonne. IV. 345.
iGalliû 5 Cardinal de Come , très-riche» I» ^fh ^

note 7>,
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êrallo , Cardinal , favorife î'abfol'jrion d'Henri ÎV.
à Rome. I. 48Z. demande au Roi & à la Reine
de France des reliques de S. Louis. IV. 5^1. & le

Roilui re'pond. V. 13.

Vlifs GaUo , Conful de la Nation Françoife à Ro-
me, meurt. III. 379.

Doin*Garnier , Benedidin , nommé à l'Çvêché de
Montpellier. V. 184. expédié. \()2.. cîiicane fur

deux peniions qu'il avoir à payer. 276.

GaîToc , Secrétaire du Roi. 1. 38.

Al'jl* GatteU , Conful de la Nation Françoife A

Gayete. Son fils demande ce ConfuLu. III,

293.
Gaulerac-Salignac eft: fait Evêque de Sarlat avant

l'âge requis. V. 186. 187. & note 2.

Gaule , Euftache , nommé à l'Evéché de Marfeil-

le , prouve que le Roi d'Efpagne n*a point de
droit à la Navarre. IL 419. note i.

Genebrard , Archevêque d'Aix , écrit à Rome,
qu'Henri IV. fe faifoit C-hcf fpirituel de l'Eglifc

en France. I. 448. Le refus de Vexpédition d'un

E'^éché le fit devenir anti-royalifie, ibid no-
te 2.

. Genève. Le Duc de Savoye veut s'en emparer. V.
199. & note 4.

Gennes. Mauvais Gouvernement de cette Républi-
que. II. 517. 8c note z".

de Genoillac , Evêque de Tulles, IIL 430. & no-
te i, •

,

G'efual dff jDoytn du Sacré Collège, - III. 531'''

point" habile, ihid. note 10.

Jifcartio Gefuaîlo , Archevêque de Bari , Nonce en"

Savoye , devient le plus confident Confeiller àç
C€ Duc , à qui il étoic'fufpect auparavant, II. 9>i,

& note 10.

CiUoli , Agenc du Duc de Ferrare à Rome, II,'5î;.
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Gvry , Evéque de Lifieux. I. 4?^. revient dé
Rome en France. II. îo8. eft fait Cardinal fans

Pâgrémeiic du Roi. 141. 187- & defiré à Rome
par le Cardinal Aldobrandin. IV. 514.

Gomeron], Gouverneur de Ham , décapité. I. 438.
& noce I. .

Condi , Cardinal , Evéque de Paris. I. 1%^. avoît'^

refufé le Chapezit que Sixte V, lui aïoit ofert, ,

motu proprio. iùui. note 5. apellc par Clément
VIII. à Rome pouravifer aux moyens d'abfou-

dre Henri IV. 297.
CeYon':mo GondL Bon négociateur I.' m. 354..

368. mais grand malcôcier. III. 166. 167.

de Gondomar , Comte , Ambaj[cidsHr d'Efpagne en

Angleterre i négocioit en- pl^siifi^ntant, IV. 176,

note r.

GoNZAGUE. Mantoue. François de Gonzaguc,
Evéque de Mantoue , nommé Nonce pour Fran^

ce. IL 85. Henri IV. fait diiiculté dePadmetre^
_

pourquoi. 9^ mais le Cardinal Tolet le fait ac-

cepter 91 . 9?. 5)4. 95,
Vincent Duc de Mantoue , Général dés Troupes

auxiliaires d'Italie en Hongrie. I. Ç15. & note 6^

en querelle avec le Duc de Parme. IL 441. &. .

4'^o. 461. afîifte feul à la cérémonie des époufailr,

les de la Reine d'Efpagne. III. 200. où les au-

tres Ducs d'Italie ne fe trouvèrent point à caufc

du rA-Ag.tùid.

Marguerite de Gonzague , fœur de Vincent , veuve

d'Alfbnie. II. dernier Duc de Ferrare. II. 503»

note T. 514.,.

Gratianp , Evéque d*Amelîà , Nonce à Venife. Il»

<?/. vifité le premier par J'AmbalTadeur d'Efpa-

gne. IV, )2.r.

Gratis, Evéques & Albez demandoient tout le gra^ .

ih de leurs bulles. \l. l^$, 487, Afcheveclîes
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3tEvêchez expédiez gratis, 336. 337. Plus Iff.

Pape acordûic de gratis
, plus on en demandoiL-

III. 160. Monfieur d'OlTac en fait une remon-
trance au Roi , & à Monfieur de Villcroy. iùid^

.

& 164. .

Grégoire XIII.Ton diférend avec les Vénitiens ait

fujec d'un fiéf du Patriarcat d'Aquilée. I. 4. 12.

I3.il. 26.34. 59.46. Il envoyé à Henri IIL
les bonnets des Cardinaux de Vendôme & de
Joyeufe. II. 14). il valide & confirme tous les

"

mariages contradez par les nouveaux Chrétiens

du -Japon avec les infidèles. V. 15 i.

Grégoire XIV. fon éledion. L ,85. à laquelle il

"futaie que fon Pontificat feroit routefpagnol. 87.'

.& la prédidion fut vraie, ibid, note 3. 117. fes

trois neveux. '^6. 88. 90. ^ts monitoires adrelleir

au Clergé &à la Nobleffc de France. 9^. fa ré-

ponfe à Monfieur d'OlTat fur la demande de la

célébration des obfeques d'Henri III. 103. fon

bref à la Reine DouaiiieJre de France fur cefujeto

125. 116. plein d'omifTioH afedées, 118. 129. fa

promotion de Cardinaux. 9^.
GYillenz.on: , Ambaffadeur de Modene à Rome ,

fait des excufes au Cardinal d'OîTat de ce que iè

Duc , fon Maître , n'avoit point envoyé vers le

Roi de France. III. 357.

Grillon , Meftre de Camp du Régîm-enc des Gar-

des , obtient une penfion fur l'Evêché de Fréjuy; .

III. 405. 406; a procès avec l*Evêque de Riez.

510.

Crimei,lsii , Archevêque d'Avignon,. I, 505, & nO'' -

te 2,

Crirmni y Doge de Venife. III. 108.

G.riminiy Patriarche d'Aquilée, fait naître un grand '

diférend entre le Pape& la Republique deVeiîi«i

fs.. ,1, 4.12, 21. .*6. ,
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Crotius ^. grand homme de lettres , mats ridicule:

Amùajjadeur. 1^, ^66. note 5.

Guaft^lla , ville fur le Pô. Les Efpagnols en trai-

tent avec un Gonzague. I. 47.
del Guafio t Marquis, va fervir en la guerre des.

'Pays-bas. I. ^.18,-37,.

Gueffier , Secrétaire du Comte dé Bethune , Am-
baffadeuJ à Rome , demande de l'être de Mon-
fieur d'Alincourt. V. 318.

Guevara , Prélat F/pagnol , eft fait Cardinal III.

140- puis Grand Inquifiteur d'Espagne. IIÎ. 401,..

Guichardin , gentilhomme Florentin , aiijie de
' Monfiuur d'Oflat. III. 90,

ûé la Guiche , Gouverneur de Lion. III, 348,.

note I.

IDE Guise. Les Guifes nous ont aprîs , corn-

bren il eft dangereux de confier les grands Gou--

vernemensà à^s Princes Etrangers, lY. 158. &
fur tout ceux des Places frontières. II. Z70.

H.

HAIoî-Montmorency , aiTalîîné par le Marquis'

d'Alegre, IV. 385. & note I,

Ham. Le Gouverneur de Ham , traître. I. 458. de^

capité. ibid. note l,

de Harlay-Sancy , Surintendant des Finances. I.

49Z.

4e Harlay-Sahcy , Abbé de Villeloin, IIÎ. loï.

.

Ambuil^deur a Confiantinouïe
:,

puis Evêque de

Saint-Malo, ibid. note r.

êc Harlay-Chanvalon , follicite l'expédition ds

l'Abbaye de 3 Vidor de Paris, ¥,243!
d* HeiY9 y -premier Minifire d'Ejpagne (^ le Cardi'

nal Mazarin P. Minifire de France jfefûnt ré"

ciproquement ^ des prejens àU veïlle de rompre

mjèmbUallh îij» note 7^ Ce^ue le Çmdin»^
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dit un jour a l'autre teuchzntles Prinres de I'Eh"-

rope,V» 216. note 3 , ô* ce qu'il répondit n une-

ofre ,
qui lui futfaite de quatre millions au lie»

d*ane place forte. IV. 166. note 6.

Hàctoii , Agent du Duc de Lorraine à Rome. IL.

487,
Hennequin, Evéque de Rennes.IL 4J..& note 2,.

V. 63,
Henriquea ( Dom "Pedro ) Comte de Fuenfes,Gou*

verneur des Pay^-bas, L 451. note 4. Gouver-
' neurde Milan. II. lo}. ennemi captai d'Hen^-

rilV, note i, pre'ditque PArchiduc Albert pren--

droit tout ce qu'il ataqueroit en Picardie. 107,,

.

fait durer la guerre
,
pour s'y enrichir, IV. 3 1 J».

note I, il fufpendoit quelquefois l'éxecution des

ordres du Roi a'Ejpagne. V. 4I, note i, Défa-^-

prouioit fort la donation des Pays-b^s a l'Infante

îfabelle. pourquoi, 221, n©te 6. // débauche le

Maréchal de Biron par le moyen d'un autre Fran^
fois, 1 66, note 4, Meurt peu. de tems après Hen'*-

ri ly, de la mort duquel il s'étoit réjoui, IV,,

259. i^ô.

HerfoUe , foupçonné d*^être allé en Hollande, ou en;

Angleterre , pour tuer le Comte Maurice, ou la-

Reine Elifabeth. IL 246.

F. Hiiaire , Capucin de Grenoble, rend vifite ao

Cardinal d'OlTat. IV. 279. à qui il vantele cré-

dit qu'il avoic auprès du Roi. 280. & Pautorité"

avec laquelle il gouvernoit la Marquife de Ver-

neliil 281. 282. Invedive contre le Père Mono-^

poli. 286. «^emporte contre le Cardinal d'OlTac,

288. 290. 475. cenfure MonfieurdeSillery. 2.93»

s'adreffe à PAmbaffadeur d'Efpagne pour obtenir-

la permiflion de prêcher , que Je Cardinal Protec-

teur de fon Ordre lui refufoif, 385. Retourne en.

ffâiicç, 473. 5 If. OÙ l'on k fâifîc des ietircs d^
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la Marqulfe , qu'il avoit montrées en Italie. V».
29. 70. Permiiîion envoyé de Rome pour le châ-

tier. 28.

Hippocrate. Un de fes aforifmes. III. 359.
Hollande. Hollandois. Henri IV ne pou-

voit pas honnêtement renoncer à leur alliance,

I. i-j , 271. IV, 454. ni leur refurer la fatisfac-

tion d'avoir un Agent à fa Cour. 479. Il n'avoic

tenu qu'à l'Archiduc Albert de faire par l'entre-

mife d'Henri IV. un bon acommodement avec la

République de Hollande. 436
S-. Honorât de Lerins , Abbaye en Provence , unie

à la Congrégation du Montcaflin. II. 499. La
divifion s'y met. V. 197.-1^8. R'églemens faits

pour y remed ier. 243.
"Ùom Pietro Pan'o , élu Abbé de S.' Honorât. V,

183. 1^6,

Dom Céfar de S. Paul , Prieur de cette Abbaye. V.

252.
L'Hô.pital-Vitry , Gouverneur de Meaux. IV. 150,

note 4. fon fils aine meurt à Rome. 174.
Huguenots. Ils n'ont jamais atenté à la vie de cinq

Rois de France , qui les avoient rigoureufemenC

traitez. I. 372. & noce 3. s'alarment de la venue

d'un Légat en France. II. 437. & note 14. fe

vantent depolTeder le cœur & l'anie d^Hein-i IV!

30Ç. lui font des demandes infolentes tandis'qu'il

affiegeoit Amiens. III. 27. & norc 4. Edits faits

parnos Rois en leur faveur» IL 30. & note y»

& 8.

Kuguet , Prêtre Lionnois. Le Cardinal d'OITae

empêche qu'il ne foie expedié-d'une'Abbaye. ÎIL
z8o. -

Hulft , ville en Flandre , reprife par l'Archiduc Aî..

be •: fur les Hollandois. II. ^2^.

Huraukde Maille 5 Ambaffadeur de Ffance à V^>
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nife , fufped à la Cour de Rome. I. 358. pour»
quoi. il?id. note 4. fon dife'rend avec k Nonce du
Pape. 1.48,1V. 483. 484.

JA c G B ^ Ambafladeur de Savoye en France. ÎV.
113.11^154.

Jacobins François. Leur imprudence eft caufe qu'un-

Efpagnol efl élu pour Général de leur Ordre. IV.

49?). 499.430. Les Jacobins & le^ Jacobines

demandent au Pape la permiilion de célébrer la

fête de la B. H. Agnès de Montepulciaao. III

44V
Michaëlis, Vicaire du P. Général en France. IV'

471. &V. 341.

Jacquet , Commis des Poftes , fa glofe gâte le texte

IV. 4^^.473.474. V. 2J2.

Javarin repris fur les Turcs. III. 71. & note 6.

Ibrahim , Général de l'armée des Turcs en Hongrie*

fa mort. IV. ^06.

Jean III. Duc de Bretagne , meure fans enfans. II?

461 . fa mort caufe un grand procès entre les Mai-

fons de Blois & de Montfort. ibid, lequel futter-

miné au profit de celle-ci. 4(^5.

Jgan III. Roi de Portugal abfoiit un crimineU

poffrquoi, III. 3p. note 2..

Jean XXII. Pape François , fe réferve la provifion

des Evêchez des Abbay-es de toute la Chrécienré.

V. 75". 75. fon- FcYitifiteit a, des-honoré ftt nation^

75. note 6,

Jeanne de France, première femme de Louis XII.

m. 40p.
Jeanne II. Reine de Naples , fe laiffoit batre parfot^^

galant. II. 567. & note lo.

Jgjinne ^B^Hns d& Navarre y abdit U RiU^ioiS' C^- -
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thol'ique en Beam, II.. 87,. noce r. ^réunit lei^

kiensdei Ecclefiafiiques afon domaine. IV0.323..

note 1. lefqueh leur font rendus ^ar Henri IV,
f»n fils, ibid,

Jesu ites. Acufez & bannis à l'ocafion de l'a-

tentat de Jean Chaftel. I. ^6g, 373. 375. 376^
Clément VIII. fe plaint de l'Arrêt rendu contre-

€ux. 3p0. & le peupfe de Rome en crie. 3P^.-

400. La ville deTournon les retient malgré l'Ar-

rêt. III. P3. & 171. Lettre de Monfieur d'Of-

fat pour empêcher l'expulfion de ceux qui étoienr

reftez en France depuis l'Arrêt. 20. e^ fuiv. &
le rapel'des François qui étudioient chez les Jé-
fuites en Italie. V. 184. Henri IV. promet au;

Légat Aldobrandin d'admetre les Jéfuires en quel-

ques endroits de la France. 369. & de faire ôter

î'infcription de la piramide drefTée par le Parle-

ment. ^i-.'c^. 370. fe plaint de quelques-uns , qui^

ctoient allé s'établir à Cahors fansfa permiflion»,

ibi4. 381. 38i & d'une déclamation faite au Gol*
lege de Do!e. ip8.

Fere d'Aubigny. III. 495*.

Père Bellarmin , eft fait Cardinal. III. 304.
TereCo'on, Cenfejfeur du Roi , néglige de l'averti^-

de pourvoir a la sûreté de fa ferfonne o..ll.zy^y

note 2..

Père Jean Gueret. 3(5'9. 399,.

Père Guignard. ihid.

Père Maggio , fujet de la République de Venife ,.

envoyé en France. III.' 18^. 1 86". 187. 188» j
obtient la permiilîon de vifiter leurs Collèges de

Guyenne & de Languedoc. IV. 218. 509.
ï?erfonius , Anglois , tout dévolié au Roi d'Efpa-

gne.. IV. 400. & V. 61. Son livre du droit de.

fucceder à la Couronne d'Angleterre. 48. qui fe-

XbA.lui apartenoità l'Infante d'Efpagne Ifabel.Ie.=
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49. Il fe contredit lourdement. 6z. Lettre d'Hen-
ri IV. au Cardinal d'Offat fur ce fujct. V. 390»,

Sirmond , Secrétaire du Père Général, III, -^95;».

répond crès-fagement aux plaintes , que le Cardi-

nal d'Oflatlui ne d'un Abbé de la Rochefoucaud,

49^. 499. 500. 5or,

îf. Les Efpagnols veulent aflîeger le Chciteau d'If,.

II. 107. mais leur delTein eft rompu parle Grand-
Duc , qui y envoyé garnifon. III. 104. & 138»
Henri IV. cjemande à ce Duc la reftitution d'If,.

11.43. (^ fuiv^ & l'obtient.- 81. 8z. 83. Ve:jex^.

les articles du Traité d'If, page 2i 8. c^ ff*^'^»

d'îharfè , Evêquesde Tarbes. V. 164. & note i.

Innocent III. Pape , dit que le jugement de Dieu
eft toujours fondé fur la vérité ; mais que celui

de l'Eglife l*eft quelquefois fur l'opinion. I..

380,

Innocent X, Fape ,fes fieurs-de-lis armoriales. II,

484. note i.Jon irrefolution per^etnslle dan^ les

afaires qtt^Qn étvost a traiter avec lui. IV. l6ii

note 1.

Innocent XI , donne le Chapeau k l'Evêjne de
Grenoble. II. 144. note 14,

Intérim de Charles-Quint, II. 4] ^.

dfi Joyeuse. François de Joyeufe , Cardinal , efb

fait Proteâeur des afaires de France à Rome. IL
31. & note I. & Monfieur d'OlTat mis auprès de

lui. I. IT5. Ces lettres à Henri 111. fur la morc
du Duc & du Cardinal de Guife. 171^ & fuiv^.

Henri IV. lui vouloit ôter la Charge de Protec-

teur , mais Monfieur d'Offat rompt habilement

ce coup. IL 31. é^ fuiv, Joyeufe revient de

Rome en France , & laiffele Cardinal Aquaviva>

pour Viceproredleur. 331. Retourne à Rome..

iîL, 179=281., travaille eiicacemenc pour ob-
*
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tenir la promotion du Comte de la Chapeîïe-

Sourdisau Cardinalat. 197. & 395. note t. Pre't«

fon apartement & fes caroiTes au Cardinal d'Oiracj

pour recevoir & faire les vifites du Sacré Collè-

ge. }o6. 307. 540. Vit très-incommodé , qaoi--~j

que revêtu de toutes les dignitez ecclefiaf^iqaes'f;

& fe'culieres. 360. Revient en France pour me-;
treordrcà fes a faires. i^rd & 400. eft nommé
premier Commiflaire Apoftolique pour procéder"

à la dilTolution du mariage d'Henri IV. 418,-
Retourne encore à Rome. V. 310*

Henri de Joyeufe , Capucin , en quite Phabit pour

reprendre l'épée. I. 43c. avec diPpenfe du Pape,-

ihid. & note 11. Retourne à fcnCouvent. III»

340. & note I. fa fille mariée au Duc de Mont*
penfler , Prince du Sang 349. 350.

Maifon de Joyeufe réduite à deux Prêtres. II. 3^^-

en danger de tomber. III. 360. 35'j,

Inies II» donne Va^folution aux jimbajfadeurs de
la Kepr^ùliqus de J'^enïfe excommunies fans les

fiifiiger. II. 160. note 6. Excommunie Louis

XII. Roi de France. 418. 3c note 4.

Jules III. acorde à Kenri II. Roi de France un In-

duit pour la Bretagne , & un autre pour les Pays
de Savoye & de Piémont. V. 95. 95. p6. 97.

JuPcice. Son origine. V. 114. Le Prince , qui faîr

rendre bonne jullice aux étrangers , aquiert une

réputation- univerfelîe. 192. H eft honorable à

un Prince Catholique de la faire au Pape , & au

Saint Siège. %}. Il fam deux ijualitez aux lu^es^

.

Ia fciance C^ /* confcience. lyz. note 11.

Juftinien , Cardinal Génois, Viceprotedeur dé

France, en l'abfence du Cardinal Aquaviva. II.

353. Lui veut rendre la Viceprotedion après fon

retour à Rome. 334. Civilité , qui retarde Tex-

psdition dsa afiaire^ de France. 335..-
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•X.

^r* OIo, LaUIete de Pologne condamne Jt la mort

y%^^ii^t^iL Nobles Tolonois , qui atoient ofenfé

l'A*nbA^adeur de France. IV. 531. note 4.

Jiraflaski , Evèque de Cracovte
, Ji^ne un for-

mulaire en f^vgnr des Protejians de Pologne^

IV* 460.- noce 5.

LA Baîlide , Camerîer d'Eric , Evêque de Ver-
dun , fe fait Jéfuite à Rome. II. 317.

i,a Fere fe rend à Henri IV. après un long Siège*

IL 14<:J. i&. note z6^

J,a Graa-^e , Gentilhomme Poitevin ^ ra^mene les

Condijhs k l'obeijfan^e du Kot far un mot dit k
fro^os V. 50. note 6"*

La-Grange-Trtanon , Abbé
, fon éloge. III. 418.

note 6.

La GueUe , Archevêque de Tours. IIï. 321,

Lana , Agent du Cardinal de Granvelle à Rome#
I. 42.

litincelot , Cardinal. Le Cardinal de Lorraine lui

donne fon coche & its chevaux. L 135.

Lan il , Comte , fbûtenu par l'Empereur contre le

Duc de Parme , qui lui avoit confilqué ^ts terres.

i. 14. 15. tâche d*y rentrer par force. 27. La
ville dePlaifance met fa tête à prix, ibid,

Landrianff ^ Prc'lac Milanois, envoyé en France.

I. 95.
I^â Noue , père & fils > tous deux célèbres. IV. 434.
& note 13.

Latran» L'Églife de S. Jean de Latran eft la Ca-

thédrale de Rome. IL 103. Le Chapitre de ce«t
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Eglife eft très-afedionné à la Couronne de Fra
ce. ihid, & comme tel eft recommandé par le

Cardinal d'Offac à Henri IV. V. 309. qui leur

donne VAboaye de Cleruc, ibid. nore i.

l^aube'pine , Gabriel , nommé à l*Ev»êché d'Or-
ieans. V. 3® 3. dédie fes thefes de Théologie au
Cardinal d'Oflac, ibid, H gft/acré^ar le Pape^

ibid. note i.

J^auro ou Laureo , Cardinal de Mondevy, I, i J,
& note 7.

Le Boffu , Moine Benedidin , obtient une grâce du
Pape , à èa prière du Cardinal d'Oflat, IV. 319,
3ZO.

Z>e Camus', Evê^ue de Grenoble y efi fait Cardim
nal. II. 144. note 24.

£.égats LeParlement de Paris modifie toujours leurs

facultez. V. 285.

Le Maiftre , Premier Préfident de Paris, Son traité

de la Régale. V, 6^,

de Lemos , Comte , Viceroi de Naples. IV. 99. fit

note 2.

Lencofme , Ambaffadeur de France à Gonftantino*

pie , traître ï. 270. & note 14,

Lenoncourt , Evêque de Chalons , nommé au Car-
dinalat par Henri III. 1. 38. ^romû par Six:e V,>

ibid. note /./* fnoYt, II. 44. note i.

Lecpcld , Archiduc , frère de la Reine d'Efpagnc»

Onparloit de le faire Cardinal. IV. 303. 419,
2^eYcn7d , gentilhomme Génois , bien afedionné à la

France. lil. 165. Recommandé par le Cardinal
d'OHar. III. 467.

De J-ern.c , Duc , Premier Miniftre d'Èfpagne , ne

veuc point de guerre. IV. 99. & note i. i68,

note 9. haijfoti jorr e Duc de Savoye.W. 283.

note '^ ]PA fûf-ipfori'^e'd'avoir empoifonné le Frince

de Piémont, IV. 140. note 2.
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XerdigLiierefaic la guerre en Savoye. IV, Ii^. 127,

Telperance de fa converfion* ibid, l'efet, ibid,

note 10.

Lettre de paille. IV. 157, & ^65^ note 3.0

Iti^fornant AmbetjJadeuY de Venife a Vienne, IV«
480, note 7. puis à Conftantinople , y eft arrête

de la part du Sénat , pour avoir écrit une lettre

au Roi d'Efpagne. I, 1 3 3, Se jette duns U-Mer ,

pour ézicer une mort ignominieHJe^ ibid. note i*

î>oi Salique. Un Cavalier Efpagnol en veut prou-
ver la nullité aux Etats de Paris. II. 98, & ik>-

te 15.

Lombart , Prévôt de l'Eglife de Cambray , eft fait

Archevêque d'Armacane. IV. 472.
Lomellin , Prélat Génois , afeftionné à la France»

I. 311, exclus de la négociation de l'abfolutioii

par fa faute. 335. note 4. Correfpondant du
Cardinal de Gondi. 355. Recommandé par Hen-
ri IV. au Pape , pour être fait Cardinal. III.

308. ne peut obtenir la permiffion de vendre fa

charge de Cierc de la Chambre. IV, i82, 189,

pourquoi, note 3, fa mort. 234,
Ijomellin , Eenedidin , fait demander l'Archevêché

de Gennes au Pape. IV. 177. qui le donne à ui»

autre, xii.

Lorraine, Bar. VaudEmont. Charles III. Duc
de Lorraine , abandonne le parti de la Ligue , &
fait fon acord avec Henri IV. I. ^ 15. & note 3,

prelTe k ^riariage du Duc de Bar , fon fils , avec
• la f^éur d'^^ari IV. fous un faux prétexte, lîl.

205. ï?^s en efet par des vâ'és d'ambition, 206,

note 6. & ce mariagf eft fait & confommé fans

difpenfe du Pape. 286. qui s'en plaint au Cardi-

nal de Joyeufe. 295. & fufpend pour cela toutes

les afaires que le Duc de Lorraine fliifoit traiter

à Rome 545. ce Duc & fon fils fe repentent de
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ce mariage, pourquoi. IV. 6. 7. ijz. note 5;
ie Duc de Bar va. à Rome , fous- prétexte d*y

gagner le Jubilé. 5; mais au vrai pour fe faire

commander de répudier là femme. 7. & note

i, de quoi le Pape fc garde bien. 28. 135. &
1J3, Henri IV. demande la difpenfe. 15.. mais

y trouve de grandes dificultez de la part du
Pape. 4. j". 6. II. 22. 24. des Cardinaux qui di-

fent ,
qu*il ne faut point acorder de difpenfe, li

la DuchéiTede Barnefe fait Catholique. V, 172.
.& de la Ducheffe , qui ne veut point fe convertir.

197. 2.^6, quoiqu*auparavant elle eût ofert de le

faire pof.r époufer le Comte de Soiflbns. zji.

enfin , la difpenfe eil obtenue par le Cardinal

d'Offat, 3 3 Q. - 32^

Charles , Evêque de Mets. Le Roi de France , fon

oncle , demande le Cardinalat pour lui^ I. 8.

fon voyage à Rome. <^6. où il obtient la Léga-

tion de Lorraine. 1 35, fon diférend avec Jean-

George de Brandebourg pour PEvéchéde Straf-

l^ourg. 492. & note 2., Il aliène des terres de

fon Evéché de Mets , pour agrandir le Duc de 1

Lorraine,fon père. IIL 278* 279. 287. 288. 441,!
& confent au démembrement de plufieurs Prieu-

rez & ParoiiTes du Diocefe de Mets , pour les in-

corporer à PEvêché futur de Nancy. 2J2. Z53,

254. IV. 435. 457. 438. 439. 440. 4fi. 44i.

443, Sa Légation en Lorraine , fait grand tort

à la Couronne de France. V. 284. 285, 1S6,

Chriftine, Grand- Ducheffe de Tofcane IIL 68.

L'ufurpation des Ifles d'If & de Poniegues fe fie

en fon nom. 59. Elle of^^ la reftitution du Châ-
teau d*lf , à la charge qu'on lui lailïe l'Ifle de Po-
inegues, 70 mais PEvêque de Rennes y contre-

dit. /^ïi^. Le Grand-Duc fon mari defiroit,quc

ce fut elle qui fign.ît le Traité d'If. 236.
EriCj
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'Ëi'iC , Evêque de Verdun , vificé par Monfieuf d*Of-

fac. II. 249. le viilte pareillemenc. Z93. veut

fe faire Jcfuice , mais en ell de'courné par le Paps
,

& par les Cardinaux. 406*

Henri , Comte de Chaligny. IL 249. detix de f^s

fiU fuecejft^ement Evé'jues de Varditn. 405% no-

te 7.

sLouife , îleine doiiairiere de France , Eue de lon-

gues inftances à crois Papes pour la célébracioit

des funérailles d'Henri Ul.À Rome. L ji. e5*

fiùv. 111.53^. n7« T?'- 5 3P- $^^* Prie Henri

I ff, de traiter favo'-'ni^lernent U Duc ds Mer-
cœur ^ mais en elf; rehuté:, lïT. 95 r note i.

Prétention de la Maiibn de Lorraine fur \\ Pro-

vence. IIL 60. 6c du Duc de Mercœur fur la

Bretagne. îî. 4^0. 46*4. La fortune que \ts Prin-

ces de c.etce Maifon ont fai.e en France a coûté

cher à nos Roi». 4o5.. qu'ils prétendent avoir

ufurpé la Couronne fur eux. V. 57.

•LORRAINK. GUI3E. MâYEimE. AUMALE. VrCtri'-

çoïi , Duc de Giiîfs , contredit fortement a la^

co7iciufio:i d^. la Faix de Caisfi^^-Cambrefl^ II.

^64. }6i. note y.

Charles , Duc de Guife , prôpofc pour être le marî

de l'Infante d'Efpagne ,, & Roi de France. IV,

379. r.ii-.oit été é'ii îi.ii', f Us Ef^a^no's eàif^nt

fçti proji er Je l'ocailon, ibid. note r, S'acom-
mode avec Henri IV. I. 2.^1. & note 6.

Charles , Ouc d? hhiymm , empé'he que le Duc di

Guife ^fon neveu , nefonélu Rot, I. 384. no"e r.

Envoyé fon Secrétaire à Rome ; quoi faire ? i8o,

z8 r . T' -.t en m me tcins A\iec Her,.yi ly, ^ avec

les Ef ^'Os y pour avoir deux cordes k fon arc,

279. noce 5'. Eïï~â(£ii{e de trahifon à la Cour
d'Efpagne 459. de ^imilfejujhjiep^runm^,
nifejie, ibid. noce 4,

Tome K V.
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Charles , Duc d'Aumaie , va à Rome avec î'Archî-

duc Albert. III. î8.i. isi. vifice Monfieur d*Of-

fac à Ferrare. 201. fe plaint de PArrét ignomi-

nieux rendu à Paris contre lui. ibid. rigui^nr ùld~

n.ee par le Chancelier même de ChfveYny^ note a*.

"Ecrit an Koi une lettre frès-refpeclue.'ff. 204. no-

te 5. Monfiear d'Offat lui rend fa vifite. zo<î". &
bon témoignage auprès du Koi. il-td. Ce Duc,
après fon recour d^Efpagne , eût quelque delTein

fur Amiens. IV. 237.
Claude , Prince de Joinville , fert l^Archiduc Al-

bert en Flandre. IV. 41:, 435.
Louis , frère de Claude ,

'& di>Duc de Guife. On
vouloit le faire Coadjuteur de l'Archevêché de

Reims a l'âge de treize ans, II. 447. Cardinal
concHényMire. ibid, note 3.

Renée , Abbeffe de S. Pierre de Reims , réfigne

cette abbaye à une autre Renée , fa nièce. IV^
308.

Luques. La République de Luques maltraitée par

le dernier Duc de Ferrare. II. 5 1 8. & note 28.

de Luxembourg , Cardinal , déclare nul le mariage

d'entre Louis XII, & Jeanne de France. IIL

409.

^e Luxembourg , Duc , nommé pour Ambaffadeur

à Rome. IL 300. & note 7. y prête l'obédien-

ce pour Henri IV. 444. 456. Retourne en Fran-

ce. III. ^4. perfonage de grand mérite , feloQ

notre Cardinal, ibid, mais feu habile yfelen VArrt^

h:^{l'adeHr de Venife qui réfidoit alors à Rome^

44. note I. & 164. note i. fon bagage eft pillé

dans, le Milanés. 16 .par un ordre fccrec du
Gouverneur de Milan. I70.

de Luxembourg, Marie, Ducheffe de Mercxur , fur

quoi elle fondoit le droit qu'elle prétendoit avoir

auDMçhé de Bretagne. IL 461. & note i.
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M.

t\\/(
*^^''^^^''^

C "^^^'^^'^P ) Ambaffadeuf de l'Em-
IIlVI pereur à Rome. I. 3 . ^^ mourut, ibid, no-

ce 7.

'Lidrucciô ( Gaudentto ) Ambaffadeur de l'Empe-
reur à Rome. I. 409.

f.'ïfi ;/cfïo ( Loiiovtco ) Cardinal. I. ^. 8c note 12,

Chef delà Fadiond'Efpagne à Rome. III. ^31.
& IV. 209. fa moit. III. 5'i3. its funérailles.

iaUfftna , Nonce du Pape en Pologne , va en.

Suéde avec le Roi Sigifmond. II. 4^4. note 15,
Nonce à Vienne , trahie le Cardinal de Barcor ,

Prince de TraniRlvanie. III. 461. & notes 3. 4,

& 4^4. note 8.

•i A L T E. Clément VIII. recommande cet Ordre

à Henri IV. I. 49^. qui lui recommande pa-

reillement les privilèges des Chevaliers François»

II. 476. La République de Venife & la Religion

de Malte ont un grand diiérend enfemble. }o^,

t^ Jhïv. & les Chevaliers François un autre avec

Plnquifireur de Malte. ÎII. $11. 519.

>e la CaiTiere , Grand-Maître de Malte, I. tSl,

& note 7. •

)e Verd^'.le , Grand-Maitre & Cardinal, fauflemenc

acufé d'avoir dillipé le tréfor de la Religion. I.

281. & 4<4. Ô* d'avoir voulu doi*ner L'IJle d&

M^hf ah Rci de France, ibid. note 8.

arcés , Efpagnol , fuccede ri Verdale. 4^5. & no-

te 9. fait chanter le Te Denm pour Pabfolution

donné* par le Pape à Henri IV. 513. & lui en-

voyé àts Ambaffadeurs pour l'en féliciter. II,

lOÏ. Î08.

Tignacourc , Grand-Maître IV. 499. note 1,

V 2.
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Malvafic , Commiffaire & Nonce du Pape en Flaiv-

'dît, I. 154. acufé d*avoir dit , que le Pape rw

donneroic jamais l'afefolucion à Henri IV. ^58.

559. 3 (îr. détavoué parle Cardinal Aidobrahdiff.

3^5. bien afedionne à la France, au dire dié

.Clcment VIII. IL. 244. entretient correfpon-

dance avec'îes Catholiques d'Ecoffe pour le fer-

vice du Roid'Efpagne. 59.
Malv2zz.i , Famille de Bologne , toute erpagnoît

II.1J4. . )

M^^ncirà , Maître des Polies à Rome , vend fa char-

ge à un François. IL ^^6.
M^intelet-^ortépar les Evêques d'Italie, III. 113^

note fS. éfp^*' ^'•î Nonces du Pape. ibid.

Manîica , Auditeur de Rote, eft fait Cardinal. IL

131. &: note 5.

Mantouë. Pojez, Gonzague.

Murchefeîto , Secrétaire du Cardinal Aldobrandia
prononce à Lion un panegirique du Roi. IV. 317,

• & V. ^66, encourt l'indignation de fon Maître'

pourquoi. IV. 31?.

Maréchal , Secrétaire du Cardinal de Gondi. IJI

Îi2.

Marillac ^ Maréchal de France ^ injufienient con'

damné a la t7iort. V. 128. note 5.

Marillan , Milanois , envoyé par le Roi d'Efpagm

à Conftantinopie. I. 259. & note 3.

Marion , Avocat Général de Paris, demandé Ij

Coadjutorcrie de Port-royal pour fa fille. IV

394.
Marquemont , ami de Monfieur d'OfTat. 1

1

1

98.
Marfal. Le Cardinal de Lorraine confenr, que cetc

ville foit démembrée de fon Evêché de MetSilj

profit du Duc fon père. III. 279.

Maifeille. Un Efpagnol gagea Rome ,
que fon B.«

c
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aura pris Marfeille à la fin de Juiller 159^. IL

T ircinuze, Cardinal, poignardé par ordre de l'Em-

ereur. I. 183. Ton neveu eil: recommandé par

'Empereur Rodolphe au Pape, pour être fait

'ardinal. I, 3. c^ /^/«^. ibid. noce 8.-

>//ei , Cardinal. I. 150.
.itteticci ^ Commiiïairedu Pape en France ,

puis

a Hongrie. I. 45 1; fut dans les intérêts d'Henri-

;'. co/ifre la Ligue, ibid, nore 4.

îidoze (François ) Amiral d'Aragon , envoyé-

var l'Archiduc AlberE à l'Empereur. II. 396. &
.ioce 8. IIÏ. iSi. noce 16.

<' indoze { Do/t I^nijio ) Doftetir Antiihlique. IL
'). & note 15. AmbalTadeur d'Efpagne ;i Veni-

.£ , vifice Monficur d'OlTar. III. 109. m notifi:

L^ Paix de Vervin au Sénat que de la part

de l'Archiduc Albert, m. note 7. Vifice le

Nonce du Pape avant que d'en avoir e'tc vifitc.

!iiMend©ze ( Dori' Bernâtdino ) AmbafTadeurd'Erpa-
one en France ; fa remontrance à Henri III.

IV. 479. noce 3. & V. 9. noce 8. Son- jure:j')en^

des féYviecs du Duc d'Jlhg, II. 16^7. note 2.

Mendoze {Do7i Jua',i ) Marquis de S . Germain,

ÏV. 119.& noce 12.

Mecz , Toul , & Verdun , ne font point compris

•dans les Concordats d'Allemagne. IV. 334., &
V. 74. Le Duc de Lorraine vouloit mutiler cts

trois Evêchez pour en faire un à Nancy, IV. 45^»-

437.438. 439. ér fuiv.

de Meullon ; Gentilhomme de la Maîfon d'Albon •>

propofé pour époufer la fille unique de l'Amiral

de Coligny. 111^^6).

Milan. Le Roi d'Efpagne eft plus jaloux de ce Du-
,. ché que de tout le refte de fes Etats. I. 4Q9,

V3
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Deffeîn de faire un Canal à Milan,

Le Gouverneur de Milan a le dais dans PEglift^

Gaihedrale. IV. lyô,

Mocem^o ( Giov. ) AmbafTadeur de Venifeen Fran-^

ce.L 2.74. note 18- AmbaiTadeur à Rome, eft fail^

Chevalier par Clémenc VIH. IV. 466. Glofe
Keina, nt [hy cette ChevaUrte, \hid. refntée .,/^6'^*,

note 9.

Moines. La plupart dts Moines veulent loger ài

, l'enfeigne du monde renvcrfé. V. 305,
Mol no ^ Evéque de Trevfje , '^uLlii dam fonE^lif^
Vexcommunientîon fulminée contre Dom Céjar
(CE[te, II. 52c. noce i.

Monnoie de papier la plus commode de toutes le»

monnoies. IL 315. noce 17.

Monopli , Capucin , fort eftimc du Pape. IV. 284»
28). & 300.

i^l Monte , Cardinal afedionnd à la France. IV;,

5^3. 524, & noce 7.

Montmorency, Connétable de France. IL 1587 &
note 4. obtient du Pape, une difpenfe de maria-

ge très-difificile à obtenir. III. 437. & gratuite-

ment, 440. pourfuic le Marquis d'Alegre , qui

avoit alTaffiné un de ^ts parens, ÏV. 384. Lettre

de Monfieur d'Offat à qe Connétable. I L
346.

l/loro , AmbafTadeur de Venifeà Rome. L 86. 93.

évite adroitement d'écrire à la Reine Douairière

de France. 138.

Moron ( Térôme ) , envoyé Général des Armes au

Comtat. L 95.
Morofm , Cardinal. L 57. 75. bien afeftionné au»

afaires de France. 84. 87. 511. 92. 93. 112. où il

avoit été Nonce & Légat. 3 52.notO'i9. fa morC^

& Ton éloge. IL 64. & noce 20.

^^^oulins. Son EgUfe Collégiale fondée parles Di^c^.
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de Bourbon. IV. 154= fes privilèges confirmez'

par le Pape I. 169.

Moulins à vent & à eau. Inventiou d'un Frane-

Comtois pour en cirer plus de fervice. III. 439.

440.
de Mulion , Gouverneur de N. D. de ia Garde , fuf-

ped-aux Marfeillois. I, 145.

N.-

NAncy. teDuc de Lorraine demande ^i pour-

fuie l'e'redion de cetce ville en Evéché. IIÏ.

252. 2.^5,2(53. IV. 324. 353. ?97- 43î.4î<î.

437. 458.439. 440» 44^- 44^- 441' é" f^iv.

Raifons du Cardinal d'OlTac pour l'empêcheit.

443. 444. 445 . Eglife ÇoUegiace érigée à Nancy.
V. zé4. 26$,

Nani , Ambaj^nfleur de Venife en "EÇy^pit
, j> reçoit

un grand auront a L'ocafion d'un "Noble Vénitien^

fon ^Aient. IV. 5^^» 5 30. noce 3.

Naples. Les Vicerois de Naples font prefque cou-

jours en querelle avec les Nonces du Pape , ou
avec les Prélacs du Royaume. III. 249. & no-
te 10.

N^r<? , Page de la Reine Marie de Medicis , recom-
mandé au Cardinal d'OlTac par un aucre Cardi-

nal. IV. ^24. & par le Cardinal d'OlTac à Mon-
fieur de Villeroy. V. 175.

ëe Nemours, Duc, ennemi de l'Archevêque de Lion.

11.202. pourquoi. ïh à. noce 4. l'AmbalTadeur

d'Efpagne à Turin lui confeille d'époufer nwt
fœur naturelle du Duc de Savoye. V. : 3. époufe

la fille unique du Duc d'Aumale. ibti, noce 13,

de Nemours, DuchefTe , fon procès a la Roce , con-

tre le Duc de xModene, ÏII. 175. IV. 5 29..&. V.

15,.

•V4



'4^4 T A B L E
de Nevers , Duc , Ambaffadeur de France à. Rome:,

1. 299. fa lettre de créance, ibid. noce 20. l'es

remontrances au Pape. 227. note i. 310, no-
te z. 235. note 5. 259. note 7. 302. notezj.
Nomination aux bénéfices. Elle fut oferce à noj

Rois, fans qu'ils la demandaffent. IV, 33J. &
concédée par Léon X. V. 74, 77. & 76» noce 8»,

G.

•î'i^LîVARE's , Comte, Viceroi de Sicile. Sa*
kJ rigueur eft caufe d'une fédition à MeflinCs'
I, 155. efl fait Viceroi de Naplej. 510. & noce 8...

Son difcrend avec l'AmbaiTadeur de France à-

Rome à la Canonifation de San Diego d'A'cala^^

IV. 199. terminé à l'avantage de la Co'jronne de
France, ibid, note 4. bo?i'r.e répo?ife qu'-il fit até

Fa^e Sixte F» é:^nt jeune AmbaJJfidnur, 303. no-.

te 2. Courut rifqHi ds perdre Id îêtepour une tim^

nace ffl.it.- a ce ^ape. ï. <i6: note 8. 11 entre-

prend fur la Jurifdiûion dei'Fvêque de Benevenr.
III. 249. Le Cardinal ALiobrandin , & quel-

ques autres Cardinaux , opinent à l'excommunier^^

281.

Orange. Philippe Guillaume Prince d'Orange , 28.

ans prifonnier en Efpagne. I. 497. redevable \

fa liberté , & de fa vie même , à fon frère Me j^^

riçe. ibid,
. envoyé à Rome par le Cardinal Ar-

chiduc Albert , note 8. de la page 497. employé
à ramener fon frère à 1 obéïffance du Roi d'Efp.^-'

gne , mais en vain, no^e 9. fuivance.

Maurice , Comte de Naflau. I. 271.
Orfeo , Agent du Duc de Lorraine à Rome , cc-

couvre imprudemment à Monficur d'Offat ce

qu'il avoir ordre de dire au Pape. ill. 2o<5'. aupi.'

de qui Monfieur d'OlTac le prévient. 207. 24:
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Orlandin , Maifre des Courriers de France à Lion
,

actifé de s'entendre avec les ETpagaoIs. IL 249.
250.

Orléans. Jubilé d'Orléans. IV. 228. Le Cardinal

d'Offac en demande la prolongacion , & l'ob-

cienc. 240. & 259. Le Roi l'en remercie. V,

387.
d'Ôrleans-Longueviile. Catherine fonde le premier

Couvent des Carmélites de Paris. V. 248. & no-

te I.

d*Ornano , cammune'ment apellé le Corfe , eft fait

Mare'chal de France. I. 487. & note 9.

OrCmo» Dom Fdb.o afpire au Cardinalat. II. 61,

note 1 3

.

Dom Pistro , Evêqué d'Averfa envoyé par Clément
VII I. en France. II. 504. recommandé par

Monfieur d'Otïat. ibid, & ^©8.

D&m Kamondo , tué par les Sbirres de Rome, I.

II. fa mort vangée par les Barons Romains^
ibïd, note i,

Do'n Virginh , Duc de Braccîano, neveu du Grand-
Duc de Tofcane. III. 1-8. & noce 8.

"Dom Firgtnio di Lamsn:ana, II. 62.

d'OssAT. Ses premières lettres écrites au Roi Hen-
ri IIL I. I. c^ fi4îv, Ç^s fécondes lettres à la

Reine Louife, veuve du Roi Henri lïl .Çî. ^
fuiv. jufques à la page 17e.

Eft mis auprès du Cardinal de Joyeufc. L 1 1 > . qui

lui donna le Prieuré du Vieux Beliefme. II. ^i.

furmonte par ion habilité coute^ les dificulteî,

^ui fe rencontroienc à l'abfolution d'Heiari IV, à

Rom.e. I, 308. 313, {t fî'J'v, 319. 6" fuiv.tn a

î'Evêché de Rennes pour récompenfe. II, 38. 39,

jtnais n'en peut être pours'ù à la nomination du

Roi, pourquoi, 42. P^xpedient qu'il propofe au

Pâpc. i^i^. & -17a, .cbiieQO ies bulks;/^-" ?i 2
{

-
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Efl facré par un Cardinal Vénitien. 2S7. apeljiôç

à laréiîdence par le Pariemenc de Bretagne. 488».

auquel le Roi e'cric en fa faveur, ^oj.

Honoré d'une place au Confeil d'Ecac. 48 J. 488.,

en prête le ferment entre les mains de l'Ambaffa-

deur de France à Rome. III. i©. Confeille au?

Roi d'armer des galères pour la Mer Méditerra--

née , 2l d'autres vaiffeaux pour l'Océan. II. 239.,

& 31(5". Oonje il y"dont le Cardinal de Kichelieté

lui dérobe la glaire , four la donmr a un traître:

Efp'^gnflL 240. note i , Sa maxime en matière de •

Confpiration. i7j. Ses inftanceJ au Roi pour la;

publication du Concile de Trente. 278, ^79. 2.81,

,

403. III. 341. 446. 448. IV. iz. 13».

Sa prudente conduite envers les Cardinaux AquavI--

va , & Juftinien. II. ^34. 335. & 336. Sa lettre

au Connétable de Montmorency fur les crimes,

impofez A l'Amirale de Coligny. 346. Sa re-

montrance au Pape fur le refus de la trantlation;

.

de l'Archevêque de Bourges à l'Archevêché de?

Sens. 355,

Jl obtient au Roi un Induit pur & fimple , pouç

nommer aux Evêchez de Bretagne & de Proven-

ce. 479. Défend éficacement la Caufe des Jéfui-

tes contre le Parlement de Paris. 500. & contre

en Arrêt du Confeil-Privé du Roi. III. zo. 21»

.

Fait la charge d'AmbalTadeur à Rome après le

départ du Duc de Luxembourgo 159.17'. éf^f^^"^»

Encenfc la jeune Reine d^Eipagne à la meffe de

fon mariage. 198. ell vifité par îe Duc d'Aumale,

âoi, des propos duquel il rend un très-bon té-»

moignage au Roi, ihid. 205, 206. Eft fait Car-

dinal. 300*^ reçoit le Chapeau. 306. n'accepte-:

point les prefens du Cardinal de Joyeufe. 341»
va prendre polTeffion de fon titre, 342, fon re-

^ercis^eat ^u Roi de ï^ jaguYeiie dignité. ^^%ii
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3^6. & de l'augmentation de fa penfion. 3)9.
Eft chargé de la Viceprotedion. 400. pourvu de
l'Abbaye de Nant.4oi.& de l'Evéché de Bayeux.

545. $)0. ^51. IV. 16. pour lequel il demande ua
Jubilé. 359. fa libre & prudente remontrance
au Roi fur le Prêche du Chàteaudaufin. V. 31,

32.. 33. 34. 3j. &42. & fur une Abbaye donnée
par le Pape à fon foudacaire , & concertée par un
Moine François. 71. 72.73.74. c^/^/'-v. Iljufti-

fie le Pape des imputations d'un Prêtre Savoyard
hérétique relaps. 123. 124. Recommande cor-

dialement fon Secrétaires Monfieurde Villeroy.

168. 16p. fe plaint au Roi de n'être point payé
de fa penlion. 209. 210. Apuie le bon droit du

Pape contre les Fermiers du Roi pour le paffage

du Rône. 2.64. exhorte le Roi à ménager davan-

tage fa fanté. 2.66. & à fe garder de tous empi-
riques. 273. Obtient pour le Duc de Bar une

difpenfe de mariage, que le Pape avoir refufée

plus de quatre ans durant. 330.331. 332.333,

3 34. & du Roi la permiflion de réfigner l'Evêché

de Bayeux. 358. Sa manière de négocier. IL-
165. fa maxime de prendre toujours les chofes au

pis. T. 229. 356. IV. 70. & V. 108. fon terme

familier devenu terme d*Etat & de Secrerairiat. L -

2v'^« & note 4. fi juilice & fa prudence. V. 41, .

82. 83. fon dénnctrelTement. II. 35-4. UL 116.

IV. 406. fa liberté genereufe, V. 101. 203»
229 i^o. 231. 231. i3 3. 234. Thefes dédiées au
Cardinal d'Offat par l'Abbé deChâceauneuF.

5 32^ .

Portrait de ce Cardinal envoyé à Monfieur d§

Villeroy. 122. •

i'OiToae , Duc , Viceroi de Napies. Le Rqj d'Ef-

pagne fait décapiter fon fils. I, 42, •

Ti
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P.

FAix. La fufpenfion d'armes eft le premîej|

acheminement à la Paix. 1 1. 364. & no-^

« 4- 1

Les ouvertures de paix fe doivent faire plutôt pa» i«

des perfonnes Tans titre , que par des Miniftres ^
publics. 371, & note i.

,

Paix de Cateau-Cambrefîs ignominîeufe à la Fran--^

ce. II. ^(^y* note y. gloricufement réparée pa# •:

la Paix de Vervin. IV. 104. noce 3. i^y. 25^. Vo ,

211. qui pour cela même déplaifpit fore aux Ef* .

pagnols. IV. 2(5'5,

Paix de Savoye, long-fems aîendu, IV. 2(^4. 2(5'y.
.

270. 274. 2fî. 295*. zç6. 297. folemnile'e pa» r

une MeiTe du Légat Aldobrandin , & par une ha- s

rangue d'un de.fes Secrétaires. V. ^66. fuf^eâe t

aux Ventiens* fourq/iot. IV, 241. note 1.

Panaris im^ofi odietix. V. 114, 115. une paroU -

kardli d'un grand OJïcier àe la Couronne eji c^n^ .

fe qut la PancuYîe eft fu^frimée, 121. note i.

Para'vicino ( Otuvio ) Nonce en SuiiTe , eft faig i

Cardinal. I. c)6, puis nommé pour aller Lcgae 1,

en France. 1^6.

Parlemens de France , Compagnies puîfîantes & ^

opiniâtres II. 304. Le Purlemem de Parts efi le «

^UiS jo-îde fo^id.msaî de 'a Monarchie. III. 3^» ^

nore 14» C'eft à lui à vérifier & modifier les fa-

cilitez des Légats Apoftoiiques. V.. i^6.

Ta-rutt , AmbaiTadeur de Venife à Rome. I. 151^ .

& noce 1.

Pallions. Elles s'apslltnt perturbations. Pourquoi,::

IV, 290.
Paulin , ibudatairedu Pape. IL 2S6. & III. 157» .

P^umel,, Abbé de S. Reini de Reijîoç, IL 474»



HE s MATIERES. 4^^ >

IfégnâtfHeYte , Général de l'Ordre de faine Domini-
que. Les Efpagnols le font canoniler. IV. 200» .

207, .

Pellevé , Cardinal , fuccede au titre du Cardinal
Charles Borromée. I. 35. Efl; privé du temporel
de fes bénéfices. II. 44. Meurt Archxivêqu& de
Reims, ibid, note i

.

Repoli , Maifon afedionnée à la Couronne de Fran*
ce. V. i5f.

Teretti , neveu du Cardinal Montaite , eft fait Caf^»

dinal. II. X 34. j 35-. fes bonnes qualitez. ibid»

note i6.

Tirsz (Antonio )f0uleve VAragsnr.'H, ipy. note

14. confiille à Henri iV. d'équiper des vaijfeniux

^ des galères, Z40. note i. f» lettre au tnèms

pour [e faire comprendre dans la Paix de Vervin-

par un article exprès. III. 204. note 4, Hen-
ri IV. égaloit Antoine Ferez au Duc d'Aumaie,
ibid,

Pérrin , foudataire
, pourvu d^une Abbaye en Lor-

raine par le Pape III. 41 3. IV. 3 i ^ efl: traverfs

par un Benedidiin, 456. mais protégé par le Car-

dinal d'OlTac. 499, 516., jz). 526. çj"!. V. 6g^
7®. 72. 8i. 88. p2.

Pérfe. AmbalTadeurs de Perfe envoyez A RomCo
IV. §2.9. s'entrebatenc. 330. ont audience du
Papeféparément 48. font congédiez. 374. Bon^

ne politique des anciens Rois de Perfe. V. 240,

Fichdt , Dodeur, nommé par Henri IV. à l'E-

vêché de Saluces. III. 45.^. IV. 454. lui eft re-

commandé par le Ca'-dinal d'OlTat. V. - 12.

Tic:-. Dom Alexandre eil nommé par Henri IV. ^u

Cardinalat. lïL Z15. 281. 414. ÏV: im. 3S0,

414. 451. fufpeft au Pape & à la Maifon Al-

(dobrandine. pourquoi. V. ?-o. 21. & 30*0. Le

Pdace delà Mijrande & lui fe fonc peiiiloitû^
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res du Roi d^Efpagne. IV. $ïz, ^

"Donct HippolifiSi , Veuve du feigneur de Montemar"
cîano, IV.

3 p.
picoté , François domefiique du Ccm':e de Fuentes

,

achevé de corrompre le Duc de Blren, Y, i66.

note j , ,

P-ïe V. Sa bulle contre les bâtards des Ecclefiafti-

ques. IV. 4<^9.

de Piles , Abbé d'Orléans , agent de la I^iguc à

Rome. I. 177. II. 109.

de Piles , Gouverneur de la Tour Saint-Jean en
l'Ifle de Pomegues. III, 208. 210.

V^imentel , Efpagnol , ébauche la Paix des Pirenées,

IV. Z03. note 6,

.

Pirotis , Lorrain , envoyé par le Cardinal d'Offat &
par le Comte de Bechune au pays des Cri fons ;

pour quelle afaire ? V.290. ^94. Ton raport. 299.
Pîfany , Marquis, envoyé au Pape Clément VIII,

J. 227. n'eft point admis, ihid, nott i. veut s'en

retourner, x 28. en eil détourné par M. d'Offat,

22p. ^ fuiv. Eft fait Gouverneur du jeune Prin-

ce de Condé. 341. note 7, fa femme. III. 443»
444. & note 2.

Fife. L*Archevêque de Pife recommandé par le

Grand-Duc pour être fait Cardinal, IL 207. noC€

4. grand chicaneur. III. 233. recommandé au

Pape par la Reine de France pour le Chapeau
IV. 311. & note I. 3i9. 417»

Poirot, Miniftre du Duc de Lorraine à Rome. III,

HT.
Poitevin, Secret, du Duc de Luxembourg; III. i6f

,

Polefin, pays conquis par les Vénitiens fur les Ducs
de Ferrare. IIL \6, 17, apartenoit il au Sainr
Siège i ihd. 33. & note i, .

^ùlf , Gentilhomme Anglois , prétend à la Coâ*^

lonne d*Ajigleterre^IVo 44^?. V. 5^» .
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Bologne. Suéde. Sîgtfmond-Augufte , Roi de Po*

lopje , fivorifoti U> nouvslles spni ms, IV. 460*
n. z. Sigifmond, Roi de Pologne & de Suéde, eft.

forc« de figner une Capitulation en faveur dts Hé-
rétiques de Pologne. II. 416". & note 1, ^ de fe

laijfer couronner en Sttedeparun Prélat Luté^ie??,

ibid. Eft dépouillé de ce Royaume par fon oncle

paternel. ÎII. 183. note 2.5. V. 9, & note 7,

Confeillé par le Légat Aldobrandin de ne poinÇ

donner de charges aux hérétiques de Pologne»

IV, 4<^o. invité par le Pape à une Ligue contre

le Turc. J. 434. II. 53. n'y veut point entrer. .

311. 4^9. pourquoi. I. 434. note 5>, E^ouf»-
lu fœur de fa> première femme, V. lo. note 4. 24.

note 7,

I^e Roi de Pologne n*a point d*éguillon non pluS

que celui des abeilles. III. 35, note 14,

.

Jubilé acordé à la Pologne. IV. 417,
foma,ro , Conful de la Nation Françoife à Rome*

III. 378. 421. mis en prifon pour une gageure,

IV. ipj. délivré le même jour. /Az^,

Pomeguts. Cette Ifle ePt bien d'une autre imporcan*

ce que celle àHi'. IIL 95.
Porto , Comte Vicentin , très-afeftionné à la Fran*

ce. III. 113. ancien ami du Cardinal d'^OlTat. Vo
i8<5.

Portugal, A'fonfe V, Roi de Portuga^^ mal tn^^

formé piftr Ces Amb 'Jfud'Urs. II. 2160 Z17.

Emanuel , Roi de Portugal. V. 5" 3. fes defcendans.

& leur droit à la Couronne de Portugal, ibid. &
note 5'.

,

Jean III. Roi de Portugal. Sa juftice &. fa clé^.

mence. III. 39. 40. note 2.

Edouard » frère de Jean. III. V. n '

^arie, fille aînée d'EdolUrd 9 jncre de Hanuce j -
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Catherine , fa fœur , DuchelTe de Bragancc. îfid^i

note 4.-

Les Ducs de Bragatice étoient regctrdez. en Portugal

comme les lépfîmes héruiers de- lii Couronne, IL
157. noce 15.

Dom Jeetn , Duc de Bragance , y eft apelle\ ^fon-
Ambaffadeur efi e^dmis h Kc/ne IV. 480. no-

te7.

Dûm Pedro , Prince de Vortugal ( aujourd'hui R-«i )
époufe la,femme du Roi Alfonfe ,

[on frère : ^ U
Tape confirme ce mariage, V.

3 32. note x.-

Sèbaftien , prétendu Roi de Portugal^, eft- arrêté

^

prifonnier par le Grand-Duc de TofcanelV.23 8. •

2,3p. puis livré aux Efpagnols 383. qtii le mirent

aux galères, ibid. note 2. Le Grand-Duc fue :

blAmé de cette adion. 239. &' les Vénitiens en

furent trè«?- fâché contre- lui. 27^. Livre publié

par un geralhomme Portugais pour pr'-uver que
ce malheureux étoit le vrat Ri Sèbaftien, 238;

note 4.

Teffevtn , Jéfuite^ enmyé par Grégoire XIIT. a

Eîii'nne Roi de Toh'-ne. IV. 471. note 7. ^i/-
gracié jous Clément VIII . L 475. note 6.

Potier ( Rêne) nommé à l'Evêché de Beauvaîy,

IL ïSf. & note T. obtient fesbuHes gratuite- -^

ment. 334. 33^. fon voyage à Rome. V. 258/
fon éloge. Jbid,

Potier de Gefvres , Secrétaire d'Etat. If. 338.
Potier de S.eaux , fils flu Sécrétai - d'Etat, dreffe

de la main de Monfieur de Villeroy. V. 249,
eftimé du Cardinal d'OlTat. ibid,

pèyet , Chancelier de France , fe rend méprifabïe

par L^. condamnation de l^Âmirai Chabot, V.
128. note- 3.

Prédicateurs, ils ne doivent point parler d'afaîrës

4'£cat dans leurs fermoirs, IV. 3^3. &noee 1,
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Ils font fort fui'.: î • amplifier. V. 38. noce 2.

3hédiceiiet4rsféÀiTieuX du Siècle fajfé. IV. 364. nc<^

te I. i8r. noce4.

Un Prédicateur prédit la prife d'Amieas. II, 415.
414. note 14.

Prdiàges. Bon prcfages. III. 158. IV. I41. 141,

V. 17.

Prevoft , Tréforier de l*Eglife de Rennes. III».

100.

Princes. Les Princes ont des maximes , qui ne ré-

pondent pas toujours au refped qu'ils doivent au
Saint Siège. I. 347. ils fe maintiennent pluspaï
la répLiracion que par la force. IV. 161. ï^^. X»'
réjHtiitt9n eftr la prunelle de la Primipasité. II,

(^. note 22. La magn-ifiance des Amha^^deuvf
fert beAucQup k la répitation des Princes. 492»
note 2. IV. 407. note 4. La bonne foi dôie

régner dans Tame des Souverains. III. 84. Les
amitiez des Princes font très-inconftantes. II.

^ 27. 28. Ils accommodent tout à leur intérêt»

210^ & 361. Jamais un Frince ne doit s'excptfer

far dire : Je n'y penfois pas 442. note 16, V. 156,

note 2.

Privilège. L'Ambadadeur d'Efpagne h Rome de-.'

mande un privilège du Roi de France pour un Li-

vre à imprimer, IV, 470. Le Cardinal d'OiTaS

prie le Roi de l'acorder. ihid» & 474. & l'ob-

tient. 537.
^riuii^ Cardinal, Patriarche de Venife. II. 13 r.

y villce PEvêque de- Rennes. III. i)'z. "Evit^

Adroitement de faire publier l'excommimi cutiot^'

de Dom Céfar d'Ejh dans [on EgUfe Piuttriffr^

.

iCÀe. II, 5230 noca i.
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Q.

QUëRELLË entre les Barons Romains & îèf^

Sbirres de Rome. I. ii. note l. entre les Pe-

foli & les Malztz.z de Bologne. 14. entre le

Duc de Parme & le Comte C^vî'*. 19. 27. entre

le Cardinal de Lorraine& un Prince Je la Maifoii-

de Brandebourg pour l*£vécné de Strasbourg..

492.. -493. note 1. entrePAmbaffadeur de France-

à Venife & les Nonces^du "Pape. 359. 360. note-

4. .IV. 484. 5 22.,& V. ^zjT. note 4. entre PAm-
baffadeur de France en Efpagne & le peuple de

Madrid. IV. 511, & 5'a8. 529. enire unAmhaf-
fadeur de Veoife en Efv'^gne^ '/> Juftice de Ma^
driJ. 531. note 3. entre les Chevaliers Fran-

çois de Malte & Plnquifiteur. IIL.fii.. 519. en-

tre les François & les Italiens dans une procef-

fion à Rome. 542. entre le Duc de Savoye & lesi

Genevois. IV. 5 ro. & note 3. entre le Premier

PréUdent d*Aix & les Evêques de Provence».

III. 510. entre PArchevêque & le Gouver-
neur de Milan. II. 51^. 317. 34^. IV. z^6. &
419.

Queftions, que le Pape mit en difpote , pourfavoir-

s'il devoit acorder la difpenfe de mariage de-

snandé par Henri IV. pour le Duc de Bar , fon

beaufrere. V. 132. i3 3.,&293,

R.

RAby , Maître des Courriers de France à Rome.
II. 488. envoyé le portrait du Cardinal d'Of-

fat à Monfiear de Villeroy. V. iiz.

Racani , Coupier d'un Cardinal , demande une re-

çommandatioadu.Roi de FVance au Grand-Mai-f
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ère de Malce. III. 45'5. ^$6. 45*7. reçoit une ré-

ponfe plus civile qu'il ne me'ritoit. 482.
Radzivil , Cardinal Évéque de Cracovic. III. ^62*

noce 5".

Rambouillet , Evêque du Mans , envoyé par Hen-
ri III. à Rome au fujet de la mort du Cardinal

de Guife. I. 11$, affifte à la cérémonie de l'abfo-

lution reçue par Henri IV. à Saint-Denis. 151,.

Fait imprimer a Venife une Afologie de cette ab-
fohition. 314. note iz. étoit un des meilleure

Evêques de France. V. 240.

de Ratte nommé à l'Evêché de Montpellier. IL.

MO.
Redon. L*Abbay€ de Redon donne'e par le Pape à
M. Serafin. II. 171. lui eft enlevée par les Cour-
tifans de Çrance. ?5'3.

de Refuge. IV. ^46.
Régale. Elle n'a point lieu en Bretagne. V. 64. &

note I. félon le Cardinal d'Oflfat , on pouvoir

étendre le droit de Régale à tous les Evêchez de
France. 661,

Regnaud j Confeffeur du Duc de Bar ; fon impru-?

dence. IV. içi. 152.

Réfidence. Les Evêques y font obligez. IL 287. V.
2?)-.

Reoraanus , Cardinal. IL 291. fon éloge, ihià, no
te 1 3 *

Reomanus, Evêque de Bayonne. ibià, & 317.

Revol , Secrétaire d*Etat fous Henri III. en l'ab-

fencede M. de Villeroy. III. 87. 317. V. 274,.

Revol , Evêque de Dol en Bretagne, V, J 14. & no-ç

te 3.

JâReyniere, Gouverneur de Bellefme, fes vexations.

à Monfi4ur d'Oiîat. I. 39<^.

Richardot, Agent de l'Archiduc Albert à Remet
IV,.250, & noce é.
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de KichelteU , Carâinct'l , tres-h^ï du Koi fon Maï-

îr> . IL 214. note 16. cmel. V. 128. note 5.

K^nucmf- , Gouverneur du Château d'If pour lé

Grand-Duc de Tofcane. lîL 209. -

de la Rochepot , AmbafTadeur de France en Efpa—
gne , infuicé à Madrid. IV. 518.529. & no-
te 2.

Rocherce , Ambaffadeur de Savoye en France ,

fait un raporc fincere des allions d'Henri IV,
IL 50.

Rome. CetreCour procède lentement dans l'expé-

dition des afaires. L 308. 491; empiece le plu^*

qu'elle peur fur les Princes. IL 282. & les Princes

ie plus qu'ils peuvent fur elle. IV. 3 37.V.78. Ro-
me leur acorde ou refufe le& grâces qu'ils deman-
dent félon que leurs afair-es vont bien ou mal. IL
487. La Cour de Rome eft plus fine que toutes

celles du Monde enfemble. IV. 295. c'eft l'école

de la diiïimulation. V.2J. Rome trouvera toujours

mieux fon compte à interpréter benignement les

opinions du Parlement de Paris , & de la Sor-

bonne
, qu'à les mettre en difpute. L 382.

«-oncas , Secrétaire d'Etat du Duc de Savoye. IV»

42. & note I. 20?. note 8.

K:ofe d'or. Ce que c'eft. IIL 197. & note 3.

Koféres . Archidiacre de f&'^l , écrit , que U CoU'

rpnne de Frar^ce a^ar tient a la Maifon de Lor-i

raine» V. 57. 58. note 8.

Rofny , Surintendant des Finances , fa dureté en-

vers le Cardinal d'Offat.. 187. 188. & note 4,;

contraint ce Cardinal de s'adreffer au Roi pour

être payé de fa penfion. 209. & note i.

îâ Rovere , Cardinal , Archevêque de Turin. L 57»
' 8c (Î3.

'^ncsllaï ( Annibal ) Evéque ie Carcaffone , recom-
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mandé pvir Clément VIII. à Henri IV. I. ^54,
fa mort. IV. 243.

JHorace , frère d'Annibal , habile négociateur , &
très afedionné à la France. I« 494. & 495. iirote

6. IV. 312.

Xes -'.'^fô/û/ anciens amis des Aldobrandins. 495»
pourquoi. îù>id^ note 5.

Ruelle, Prcfident de Bayeux. III. 55'©. IV. 259.
V. 2H.

.RuOfie. Deui: Evêques de Ruiîie viennent prêter l'o-

bédience à Clément VilL I. 515. & note 5.ab*
jurent les erreurs de PEglife Grecque. II. 11.

S.

SAbionete , Place forte. IL .417. fortifiée |5ar

Vefpafien de Gonzague. note jy- tombe en-

tre les mains des Efpagnols. ibid.

Saint- Sixte nommé à l'Evêché de Riez. III. l8|.

adlferend avec le feigneur de Grillon. 509.

SaU RertA , cequec'eft à Rome. II. 118. note

10.

de Sallart ( Anne) élûë Prieure des Jacobines de
Montargis. V. 2.48. 15 i. z62. 313. 314. '

Salu CES. Marquis de Saluces. Les
Marquis de Saluces en faifoient hommage aus

Dauphins de Viennois. I. 265. puis l'ont tenu &
reconnu de nos Rois comme fief du Dauphiné,

III. 274.
François palTa du fervice de François. I. à celui ds

Charles- Qttint. I. z6^.

Gabriel , fon frère , obtient de François I. l'invefli-

ture du Marquifat^ î&^i. note 10.

Jean-Louis cède & tranfporte au Roi de France

tous les droits qu'il y avoit. 266.

Saluces. Marquisat. Uiurpé puis rend»



47^ TABLE
à la France par Filberc-Emanuel Duc de Savoye;
I. 2.66. & noie 1 1 . envahi par le Duc Charles ,

Ton Hls, entems de paix. 261.402 après qu'Hen-

ri 111. eût éloigné M. de Villeroy. III. 317.
cette uff4rfaricn déliât an Lloi d'Efpagne même»
poarqiioL 1, 161, note 8, II. 408. note 11.

Raifons, pourquoi. Henri IV. ne devoit jamais ce-

-der ce Marquifac au Duc de Savoye. I. 205. 265,
31. 65. 66» 285-. 286. m. 3-Ç9. 350. 352. 353,

3^4. IV. 133. 160. 161. 162. i5"3. i6'4. 16$. Ce
petit Etat fervoltau Roi de Citadelle furie Pié-

mont. 52. & de frein pour contenir les Efpa-
gnois en Italie. V. 91. & note 3.

Jamais négvc.mion ne p^Jj/^
pO'' tant de mains que

celle qui fe fit entre le Roi ^- le Duc pour la refit-

îution ^ ou pouri'echanff de ce Marquifat, IV,
103. note 8. Car le Duc étoit k plus fort en

chicane. IIÏ. 191. La ceffion de Saluées y,u Duc
ouvris la porte de Final ^ de Piomhmaux Ef^
papîols. rote r- 89.

Diférend entre le Roi & le Duc pour l'Evêché de

Saluées. IV. 395. 420. 448. auquel le Pape pré*-

tend qu'ils n'ont aucun droit de nommer. 45 3.

Salviati , Cardinal. IIÎ. ^62^ fa mort, II, 113,

note 15.

Salvif^i
, gentilhomme envoyé par le Grand-Duc

de Tofcane à Rome. IV. 139. 154.

>de Sandvçirh , Comte , Ambalîadeur d'Angleterre

en Efpagne , fa mine fait peur au Roi, IV. 4^2,
note 7.

Samfe , ou Sanepo , Secrétaire de la Conrulce. IV*
2.98. ^ depuis Cardinal ibid. note 3.

Santa-Croce , Cardinal afedionné à la France. ï,

J. & note 13,

Santorio , Cardinal , apellé Santa-Severina. I.

407. prii/é du Pontificat par la -violence d'un-
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'Cardinal, ibid. note 8. IV, 17. & note i.

de Sa^or.aa , Comte Napolitain , volé fur les ter-

res de France. V. If 2. 153.

Sarnano , Cardinal afeélionné à la France, I. ^y^
Meurt. II. IT.

'Sajfmlo. Le Duc de Modene s'empare de cette

Place'. IV, 195. en vertu de quoi. iùid. note 8,

Savelli^ Patriarche de Conftantinople, eft fait Car-

<dinal. IL 130. pourquoi, note 2. meuit, IIL

264.

SavoVe. Duc de Savoye, Charles-Emanuel fe

faiiit du Marquifac de Saluces. I. 261. 402. ^
s'^ngUrifie -par une mdaiUe. 402. note 4. mena-
ce de le vendre an Roi d'Efpagne. IL 283. & de

tailler de la befogne au Roi de France pour 40.
ans , fi le Roi lui fait la guerre. IV. 1 15. fe van-

te d'avoir mis le cadenat à la porte d^Italie. IIL

352. note 4. & d*êcre l'homme le plus propre ft

ruiner la France. IL 38p. Veut avoir la Place

d'EntremoiK en Dauphiné. IL 481. Trompe fes

Ambaffadcurs. IV. 124. s'abouche avec le Gou-
vernement de Milan à Sôr/?0. 241. ou j ut conclu le

traité de Biron avec les Ejf^gnob, ibid. note i«

fait demander à Henri IV. le jeune Duc de Van-
dôme pour une de fes filles. V. 578. obtient pour

fes foldats une grâce que le Pape avoit refufée aa
Roi d'Efpagne. IT. 25©. 2Ç i. Il étoit fnfpeci an,

Roi Philippe Jl.fffn ùeau-pere. II. 409. note 1 1.

(^ fut très-mal traitéfous le re^ae de Philippe

III, IL 284. note 7. 11 nommoit aux bénéfices

delà Breffe. IV. 3 30. fut toujoyrs favorifé fous

le Pontificat de Clément VIIL V, 94. dont le«

neveux avoient accepté la Protedion de Savoye.
III. ^7©. & IV. 250. L'efprit & les mœurs de
Charles-Emanuel. z6i. note 3. V. 27. 123. 189,

-fon fils-alné meurt en Efpagne. 1V« 140. note z.
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Origine delà Maifon de Savoye. III. 27^, & iloi

8. Z75.

Induits acordez par les Papes aux Ducs de Savoyi
V. 93.

Confrairie de N. D, de la Compaflion érigée en
Savoye. V. iiz.

GouveiRement de Savoye donné à un Frahçois re-

négat. IV. 477.
Scalea , Prince de Scalea mis à l'ïnquiiîtîon à Ro-

me. I. 25. un autre tué par Amurac Rais. IV-,

121.

Schoppius , Alleman , calomnie Bongars. IV*
i.Qi.

Schio. Les Chrétiens de cette Ifle recommandez
par Her.ri IV. au Grand-Seigneur. IV. 377. 586.

Leur Evêque en remercie PAmbaffadeur de Fran

ce. 461.

Se^a . Cardinal de Plaifance, Légat en France. I.

278. & notes 3. & 4. 4Po.&note 11.

Segre'ville , neveu du Grand- Maître Cardinal de
Verdale. IL iô^". Nommé pour aller Ambada-
deur de Malte en France , s'en excufe. pourquoi,

ÏL 75-

Seguier , Avocat Général , grand ami d€s Jéfuites#

L T,99'

Seguier, Chevaiier de Malte , recommandé au Pape
pour un bénéfice. III. 24?. l'obtient. x6i.

Serafin , Auditeur de Roie.fanaitTance. II. 144. &
note Zï.fOr ca-pacite, 77. note 3. Il fait donner

audience a la Clielle par une ^laifa-iterie dite an
P<!ï^s. ibid. ^ hâte l'ah/olution du Kit pur un
exemple quH allègue a S. 5". I. 31^. note 5. 3f4t
note 2. feslongsfervices.il. 77.78.120.121.
& note 19. eft calomnié par les Efpagnols. 124.

1^6, chéri & eftimé des plus grands de Rome,

147. & 173. Le Pape lui donne une Abbaye en

Lorraine,



DES MATIERES, ^Ëi

•'Lcrfâîne. 350. & le Roi y nomme MonfîcBp
d'Offac qui ne l'accepce point, iùid. & 3 ji. 35 t ^

^3n. V. 83.84- _ ^ ,

Strafin cft nommé à rEvêché de Rennes. III. ^j^S,

550. puis eft fait Patriarche d*Alexandne. V, ij^,

avec cfperance d'êcre bien-côc Cardinal, ibid. ^
le fut depuis, note l.

De Seffe , Duc , Ambaffadeur d'Efpagne à Rome»
I. 474. & note ip. traverfe l'abfolution du Roi
de France. 177.471. 473.

Sfondrat , Cardinal de Ste Cécile , neveu de Gré-

goire XIV. I. 85. félicité par Monfieu: d'Offac

fur fa promotion > &: fur l'exaltation de fon on-
cle, 104. répond mal au pitux defir de la Reina
Louife fur les funérailles d'Henri IIJ. I. 1 10. &
iij. Opine feul en faveur du Duc de Modenc
contre Clément VIII. II. $06» note 1. & con-

tre la promotion d'un jeune Aldobrandin. V.

317. demande des reliques au Roi de France,

303-. Trowve le Corps de Ste Cécile ibid. note 3,

Sforce , Cardinal , ennemi des Efpagnols. II. 317-.

fe refroidit envers les François après la perte de

Calais & de Cambray. 317. 318.

Sforce (Paul) Lieutenant du Général Aldobrandin,

I. 431. 432.. fa mort. II. 45p.
Stlingardt , Evêque de Ivîodene , nommé Noncs
pour France. Ilï. 2^8. fon éloge. IV. 389.

de Sil-va Evéque de F/Jeïf en Toïtugal ,
pri-vé de fei

bénéfices y peur avoir étéfait Catdini.^.1 a Vinf^â

de fon Koi. îl, 144. note zj.

de Silva , Duc de Paftrana. II. 16*5. & note 3,

Sixte V. Pape. Sa Bulle d'excommunication con*

cre le Roi de Navarre & le Prince de Condc. I»

318. &note7. fa bulle
,
qui fixe le nombre de*

Cardinaux, lll, 2,13, noce 2,. IV 151, V,^ 31$^
-note 5.

2 orne r^ !^
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il accorde au Roi de France un Induit, pourncm-
V mer ay.x Evêchez & Abbayes de Brecagne & de

Provence. II. 42. 47. 106. «Se 171. & au Duc de
,

Savoye un fabfide fur le Clergé de fou Etat. I.|

404, luprîme la charge de Maître des Courriers!

de France. II. 236. Refufe de faire les obieques

d'Henri III. pourquoi L fi. 73. Ordonne dQ^
tenir regiftre des Brefs. V. 190, Meure. I. 8r*|'

de poifon» III. 334. note 9. fon trcTor entamé-
mal à propos par Grégoire XIV. I. 3 i.i. no
te 2.

de Solre , Comte Flamand , envoyé- à Rome par

l'Archiduc Albert , fous couleur d'y gagner le

Jubilé. IV. 181. 196. le fujet de fon voyagç*

de Sourdis,eft fait Cardinal. III. ipp. Reçoit 1

bonnet en France. 307. 308. 3 3p. & le Chapeau
à Rome. IV. 193. Excommunie mal-k-prâpos le

Prc?nier Prefident de Bardeaux. V. lOi. note I*

de Stigliano , Prince , époufe l'héritière de Sabio^'

nece. I. 4p.
Scri^sbourg. Le Chapitre de Strasbourg élit deux

E'véques , l'un- Catholique , Vautre Protejiant.

I. 493. note 1,

Strafoldo^ envoyé à Rome par l'Empereur au fujet

d'un fief confifqué par le Duc de Parme. I. 14

15.27. 40. 47.
Strozz^i ( Léon ) oncle de la Marquife de Pifeny 9

III. 443.
Strcx.z.i ^ (Odave) page de la Reine Marie de Me-

dicis, recommandé par le Cardinal d'Offat. V^
244. 245.

de Sujet , Evéque de Montpellier. II. 3n« & no
te 4.

SuiiTes. La rirannie des Ducs d'Autriche les porte

à la révolte. V. 2.2.1* Sa ODCe 7.
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T.

TAprsSERiE de François I. faîfie par Mon-
fieur d'Offac. 11/14. 15. III. 171. relli-

tuée à Henri IV. 111. 174. 175.
Tartarin , Evêque de Forli , Nonce en Savoyc. IV,

Tarug^i , Archevêque d'Avignon , eft fait Cardi-

nal. IL 1 30. fon éloge, ibid. note ^. rend boa
témoignage a 'J Pape de la perfonne du P^oi. II.

zpi. ejitmniferé a l'Archevêché de Sienne, 346.-

noce II. éloigné de Rome par la jaloujie du C ar-

dina,l jildotrandin. 441. noce 17.

Taria^gi , Jiuditsur de Rote , créé Curd'inal f.iY

Innocent XII . cent ans a^res l'^Htrs. II. )^6»
note II,

Taffon^ (£ri:i?/^) Patriarche de Conftantinople. II.

469. demande le Chapeau. 47c. noce 3.

Tajfme {Ottatio) Comte, employé dans h né-

gociation de la Paix deSavoye. IV. z^6, & 31^.

321, V. 381. 382.

Théodofe , Empereur ; fon ordonnance en faveur

des condamnez à h mort, III. 33. J4.
T-exeira , Jacobin Portugais , protégé fecretement

par le Cardinal d'OlTac. IV. 496. lui donne
fujet de fe plaindre de Ton iivdifcrccion. 545.
5^46.

Tolct , Jéfuite Efpagnol , eft fait Cardinal, I. 35i.

noce 18. décermine Clément VIII. à donner
l'abfolution à Henri IV. 474. 48 1. fa morc.

II. iii. fon éloge, ibid, & note 13. fes fine-

railles faites à Paris & à Rolien. 173. au grand

éronnement d^s Eipagnols , qui ne le pbuvckac
croire, loï."^-^-^

To'ofant , Abbc deS. Antoine de Vienne. IV. 45'4,

noce 8.

X %
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Âe Torra , Archevêque de Montréal , recommandé

fon frère , Chevalier de Malte , au Cardinal
d'Offat. IV. 4P9. qui écrit en leur faveur au Roi^.

& en obtient des lettres de recommandation au
Grand Maicre de Maire, ^^x.

dt la Tour , Nonce en Suiffe , accufé d'être efpa-

gnol. IV. i85.

de la Tour , Comte , vifice le Cardinal d'Offac. IVi-

415. 249.
de la Tour ., Cardinal , autrefois Nonce en France.

IV. 187, & note I.

Tofco , Gouverneur de Rome , efl fait Cardinal.

III. ^00, Ja ùajje naiffunce. ibid. note 7. urt'

mot d^hubitude lui fait perdre le I^oiiuficatt.

301.

Traitez. 11 faut en furmoncer les dîfîcultez par

le travail. IL 365. & parla patience. III. 74*
404. Dans les Traitez , la Préface ne ^e point

à confe'quence. IIL 103. Si les Traitez de
paix ne font obfervez , la focieté humaine ae

peut fubiiili-r. V. 212. Le îixce des Trfiiuz. eft

toujours aheré r^ gdté ^ar la glofs des "Princes^

IL 311. note^.

Turcs. Il cil permis de s'aider du fecours des Turc?

en cas de néceiïîté. IL 4. & note i.

Tutoyer. Un Roi de France tutoyé par un Capu-
cin. IV. 282.

V.

VAlAchie. Michel, Vaivode de Valachîe ,

défait le Cardinal Battor en Tranfilvanie,

m. 46e. envoyé la tète de ce Cardraalau Nonce
MalafpiKO,. 461. note 4 . EÇv tué far l'ordre de

Jeremie 0* ^nasm ^oblU , Vaàvodes de Mûlda'vis
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f^ de Valût chie

,
protégez, par l-i Couronne de

Poiome, I. 517. noce 2. IIÏ. 1x4. I\^ 451. &
note 2.

yal'.ieraf??^^ Marchand Efpagnol, aide fort a Mon-
ficur d'OlTac h recouvrer une capilTerie de Fran-
çois I. que le Duc de Mayenne avoic fait vendre

à Anvers. III. 174.
Valence. Belle ^ prudente action de Monthic £^«-

que de Vfi'lence , AmùaJJ.^deur e-a Pologne. IV,

5 }2.. note 4.

Vàlgrand , nommé à l'Archevêché d'Aix. II,

485.
Valier , Cardinal Vénitien , facre Evéque MonQeur

d'Offat. 11.286. & note 8.

Delà Vallée , Evéque de Toul , en différend avec
fon Chapitre. I. 435. & note lo.

VanAo , Jurifconfuke , envoyé par le Duc de Sa-

voye à Rome pour l'afFaire de Saluces, III. -

de Vantadour , Duc , Lieutenant de Roi en Langue-
doc. IIÎ. 401. IV. 4zi.

de Varmes, Gouverneur de Toul. III, 43S,

Giac- Varrano , Chanoine de S.Jean de Lacran, II,

488, .

ViUfco , Connétable de Caftille , pafTe en France

avec une armée. î. 409. fa victoire hiperbolU

que, 460. fon différend avec l'Archevêque de
Milan. IL 318. III, 24p. terminé. IV. 140. -

Çcw infolence envers un Nonce du Pape, IIL
39.9, fa prércnrlon de précéder les Cardinaux, -

200, fon fe/i de reffeti a l'audrence du Tape ^ 0»
Pajfontquilyrefut, i6td^ noZQ 7, fa vengeance -

envers le JDuc de Lu:^ernboarg , qui n; Pavois
*

point vihré a Ferrare. l'jo, fa brc.v^de a l'Ara <^
'

baffudeur de Venife ^
q:ii vsn'Oit Un rendre i;',^'-

fiiCo ibid, note i, ^fi nommé four Ainhi^ffa^ur--^

-^ 3
'
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en Angleterre , mais en méprife le titre, V. 1^7»,.

note 1.
*

p^eniero , Do^e de Venf[e. Le Pape lui envoyé, la

Rofe d'or, III. 198. note 3. K

Veniaro , AmbafTadeur de Venue à Rome. IV. 35^7» \

& nore 8. ,73. & note 5. 429. eft fait Chevalie? j(

par le Pape. 453.45^4.
;

"Venise. Long difFe'rend de cette République avec

-

le Pape Grégoire XÎII. au fujet du Patriarche

d'Aquilée. !• 4. & notes 9. 10. & 11. page 13,-,

& note %. pages 21. 15. ^6^ 32. 34. 39. & 46.
fon différend avec la Religion de Malte. IL

307. 308. j 09. 310. Pexcellence de fon Golh
vernement. I. 134. ÏII. 135. 141. fes Am-
baffadeurs n'ofent pas écrire aux Princes Etranr

gers. I. 133. & 151,. Les Vénitiens font bien

affedionnez à la Couronne de France. 98.

131. IL 310. 404.. III. 130. 139. furent les

premiers qui reconnurent Henri IV. pour Roi»

^^6, IV, 4<5'7. note , 9. & les feu 1 s qui tinr

rent toujours un AmbafTadeur auprès de lui. IIL

J36. & qui lui en envoyèrent d'autres après fa

* convtrfion. L 274. & note 18. Se page 138.

font voir au Pape que le Comté de Rovigo & le

Polefm n'étoîent point de l'Exarcat de Raven-
ne. III. 38. & note I. Ils ont intérêt & be-

fc in de fe tefiir unis avec les Papes , pour s'opo-

fer conjointement aux Efpagnols. IV, 535. &
note 6. mai* ils n'en fon: pas moins roidcs con-

tre hs prétentions de la Cour de Rome. 537
frouvent mauvais que le Pape veuille faire exa-

miner leur Pacriarche. ^06. qui depuis L'an

l6c8. efi toiijoH-s aimts JAns examen, 548, no-

te 4. quoiqu'ils ne foicnt pas fort dévots , ils

ne laiffent pas de procéder avec beaucoup deref-

peddans ks chofes de Religion, Eyefljpk. IV^i
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3^4. U^ A Venife l'Ambaffadeur venu le der-

nier eft vificé ^ le premier par le Nonce chi

Pape , & parles autres AmbaiTadeurs. 511. 522^

Exemple moderne, ibidem, noce 2. Les Véni-

tiens & les Efpagnols ne fe font jamais aimez-.

558.
Verdale , Cardinal , Graiid-Maîcre de Malte. Sa
more I. 454. fon teftament. 455. Il e'coit fore

ha i des Efpagnols. 454. note 8, fon iùcceffeur.

4^5. note 9.

Vtrdugo , brave Capitaine EfpagnoL I. 430. Se

noce 2. 438.
Verréikem , Secrétaire d'Etat des Pays-bas. IIL

529. & note 9.

«de Verrue , Comte , Ambafladeur de Savoyc à Ro-
me. III. 264. 273. Le Cardinal d'Offac recom-

mande fon fils à M, de Villeroy , pour un bénéfi-

ce contefté. V. 191,

de Verneuil , Marquife. Henri IV. lui donne une

promeffe par écrit de Pépoufer. IV. 281. fuites

dasgereufeo de cette maudite prcmelTe. 281. .V.

27. 28.

Vervin. Paix de Vervin très-avan-tageufe à la Fran-

ce. IV. 167. V. 2ir. & note 2. bon augure

de fa durée, III, 198, 199. Cette Paixfut l'ou-

vra^e de trois Cordelisrs, III. 314. 315. note 4 =

Elle 71 e fut point notifiée an Sénai de Vemfe de leù

ptrt du Roi d'Efpagnc, III, 11 1. -note 7.

f^efirio^ principal Secrétaire du Pape, dreffé la

CommilFion pour le Cardinal & les Prélacs qui

dévoient procéder à la dilTolution du premier

mariage d'Henri IV. IIL 4.18. 421. 424,

425.
de Vie , Abbé du Bec. IL 477. & noce |, G*?W-
jutiur

,
^Hii /iuhs^êpie d'Auch, III, 4 ^ 7. no-
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Vidal , Maître des Courriers de France à Veni-

fe. I. .

Vienne en Dauphiné , fe rend à Henri IV. I. 43 r. ^

Comment, ihîd. note 3. t

Vignoles , Gouverneur & Abbé d'Epernay. IL -

89..

Vignon, Chanoine de Verdun , emprifonné à Ro-
me , en l'abfence de PAmbaiTadeur de France,

III. 216. pourquoi, i^ïi. protégé par M. d'Of-

fat, ibid. 250. 251. 15 z.

de VilUmcdiana , Comte , Awhajfadeur d*Efpagne

e/i Angleterre ; félicite le Roi J arquesfurfon ave^

nement à la Couronne. V. 269. note 2. ô* ^^^

fro^ofe le t?}ariage de l'Irtfante d'Efpagne avec le

Prince de Galles. 270. note 3.

Vill^no , Gentilhomme Napolitain , Ingénieur ,

offre Ton fervice à Henri IV. IV. 31p. demande
mille écus au Cardinal d'Offat pour Ton voyage
en France. 49c.

Villebouche , complice des intrigoes du Ca-
pucin Hilaire , eft mis à la Baftille. V» •

105.

Villeroy , Miniftre & Secrétaire d'Etat , fait em-
ployer M, d'OiTat par Henri III. & par Hen-
ri IV. I. 355. II. 39. 214. & 490. Eli con-
folé fur la mort de fa femme par M. d^Ol-

fat. II. 160. & félicité fur la naiiTance de

fon petic-lîls. III. 194. Confeille au Roi de

demander un Chapeau pour Monfieur d'Offat.

358. Le Cardinal d'Offat eil cnufe que le

Pape traite M, d'Alincourt en Ambaffadeur,

IIL 469. 470. qtiotq.'^'il ne le fut toinr, ibid-

note 2. Maxime excellente de M* de Villeroy,

V. 312. .

yillerjy , Abbé de Chbify & de trois aucres Ab-
bayes. 11,481, &nocei9j
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Ij^îllîers:, Préfident , Ambafladeur à Venife. III,

19J. zli. 245. notez, ne croit pas qu*on puif-

fe y obtenir la grâce du Comte Avogadro. ibid,

& note î . écrit au Cardinal d'Offat
, que la Sei-

gneurie de Venife ne croyoit point que le Duc
de Savoye voulût foûtenir la guerre contre Hea»
ri IV. 317.

Vincent , Secrétaire du D\lc de Maycaee , envoyé
à Rome. I. 280.

Vinta, y Secrétaire d*Etat du Grand-Duc de Tof-
cane , avertit Moniieur d'Offat d'un deffein que
les Efpagnols avoient fur les Illes d'Yeres. II.

2M.
Cft'l'Vifconti ^.kuà'iizux de Rote, ell fait Arche-

vêque de Milan I. 42.
J^ifconti , Evêque de Cervia , injurié par le Conné-

table de Caftille. III, 1P9. zoo, ell fait Cardi=. -

nal. 301» & note 6.

J'jfdêmmi , Camcrier du Pape , porte le bonnec

rouge au Cardinal de Givry. II. 144.

de Vifque , Comte Savoyard. V. 180. 209.
V.itelii , Clerc de la Chambre, Son teftament erii

faveur d'un fien fils naturel. IV. 468.

Vivaldo , Prélident , inflruit le procès de l'Amî*
raie de Coligny. II. 479,

.

Viviers. Le Commandeur de Viviers va Ambaflk*
deurde Malte en France. II. I08.

\)rbain yill, réfifie a la- tentation de donner le

Duché d'Vrùin à fes neveux, II. 510. note $. /es

différends Avec le sérntt de l^enife. III. ilo. note

6. IV. J38. note 8. lefqueU furent cdufe que f^
Mai/on ne fut potnt de fon vivaient agrégée au,

Corps de U Nobleffe Vénitienne» IL 62. note

14. Il admet a Kome un Amb^jf^deur de JeatP.

ly. Roi de Portugal, IV. 481. noce 7.

UliBiM. Duché , Fiefdel'Eglife. IL 507. pofidé
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fremierement par luM ^ifov de Montefeliro^ ftihi

far celle de Ift Koiere,\h\Q. note 3. dévolu ^
réu'tv a VEtl'/e fo^'S le Pontipci^r d'IJrùam Vil :

.

508. noce 5.&5lR,nore i^. François-Marie.

I, Duc d*Urbin , i:c croyoit poinc que les Prin-

ces fulTenc obligez de îeaii leur parole. II. ^60.

François- Marie II. Duc d^Lrbin , ne donne poinc

le titre de Duc de Ferra re , ni d'Alcetfe , au Duc
Dom Céfar , ion neveu. ÎI. 518. Clément yiil

>

le vouioît faire Cardinal ^o-.-.r l\m^échûr de fe re»

marier, 517. note 24. brouillerie entre le Pape
& lui pour des bleds qut des Marchands tranfpor-

toitnc de TEcat Ecclellaftioue en celui d'Urbin, •

IV. lyz. Le Cardinal Aldobrandin acheté un •

palais que ce Ducavoit à Rome. 551- Le Duché
retourna far /.? mort au S^int S ege. IL 519.

Ceux de l'Etat d'Urbin n'ont jamais voulu por-

ter les armes contre la France. IV. 155. ils" ne '

voulurent pas même aller contre Henri IV, avant

fa converfion. 249. I. 435.
VvicquefoYî aiYthué au Caruinal d'Ojfat un commit'

ment quil n'a ja rais fait. III. 355. note l. r<«-

conîe tout de travers un- fait hijîorique de Tran-
fiivanie, j^6'^. note 8,

Vulcob , Abbé. III. 450. & note 3. 479, 488.

X,

XAviER. Tète de S. Franfois Xavier memoraùle

pour lafrejféance obtenue far un jimhajfadeur

de France fur un Ambajladeur d'Effagne, IL,

416. note 2, .

Xinjenés , Secrétaire de VAmbaJfade d'Efpagne à

Rotne y demande au Pape un certfcat de laprc-

tefiationfùte far l'Amé>aJ[ad&ar d'Efpa^f^e pmri^

la- Navarre. .
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Y.

YDiAQUEz, Secrétaire d'Etat. On parloît de
l'envoyer Ambaffadeur d'Efpagne à Rome,

III. 148. Ce qu'on difoic de fa manière d'opi-

ner dans le Confeil ibid. no.ce 8.

'Yéres. Les Efpagnols vouloient s'emparer des Ides

d'Yéres. II. iij- pour infefter la Provence , &
parvenir à l'invafion de Marlèille. 229. 230»
Moyens de l'empêcher écrits par Monfieur d'Of-

fat au Duc deGuife. i^i. 2^2. 233. 234,
Z.

2^ AcHîA , CommîfTaire de la Chambre , eft fait

/ Cardinal. III. 302. & logé au Palais comme
lerviteur coniidenc du Pape. 478.

Zamet , Cor<fidentdii Duc de Majemi-e, î. 28. no-

te 4.

,Z<im>^ski , Gr^nd-Chancîlier de Pologne; fon eX"

^tdiîion gloYieufe en MoliA^te. I. 521. note 2.

ou il met un Palatin ati nom du Roi de Polo^n^.

ibid. rétablit les Vaivodes de Valacbie (^ de

Moldavie dans leurs Princifautez,. IV. 45'!,

note 2. empêche que le Pape ne donne dtfpenfe ai4

Roi Sigifmond pour époufer la fœur de fapremière

femme, V. lo. note 9. 24. note 7.

Zane , Patriarche de Venife. IV. 506. 50 7« note

2. examiné par le Pape 541. 549.
Zèle ftoïque. Il- 13. Le zèle eft pernicieux , fi la

prudence ne le conduit. III. 501. & V, 103^

noce 2.

Zêrz.i , Noble Vénitien , obtient l'Evêché de Bref-

ce. II. 64. 6^.

Zuniga. Don Juan , Grand Commandeur de Caf»
tille , Viceroi de NapUs, 1. 41. noce 3.

Don Juan , Comte de Miranda , Viceroi de Na«
pies , retourne en Efpagne. I, 516. & note/*

Fin de U TMe des Matières.
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